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AVAXT-PROPOS

Nous lisons dans le sixième volume des Causeries du

Lundi de Sainte-Beuve, p. 201 : QuoiijuH semble qu'il n'y

ait plus rien de nouveau à dire sur liollin. J'ai coulu le

revoir de près rt ni en rafraicJiir l'image.

L'iMuinent écrivain la-t-il revu d'aussi près ipi'il le dit?

A-t-il lu avec Tattcntion qu'ils méritent les trente volumes

de Hollin? Il est permis d'en douter, ou de s'étonner alors

«piavc*- sa linesse dOLst/rvatioii il ii ait IrouNé, api'ès un

minutieux examen, licu à siiiuah'r (|iii n'ait rU' <lit.

Il y a rependant, dans l'œuvre de Kollin, iM-aucoup de

choses aussi iKtuvrlIcs (pi'importautrs, «pii ont échap|ié à

la crilifpir. Nous m Taisons, à (piatn-viui^ls ans, a|»rès de

Ioniques rt'clicnlics, l^dijct dr crtlc étude. I^Ilr n a pa> la

pré'lmtion «le mctdiliri- le juiicuii'nl ('•clairt' (jii «uit p^rtf sur

Hollin It'S maîtres de tiolre «''pcMpic : MM. (liéard, ('ompayré,

Jourdain, Sainte-neuve, Patin. Villeuiaiu, pour ne citer

ipu^ ceux-là. Notre seule aiiiliitioH e^l d'apporter a lein'S



VIII AVANT-I'KUI'OS

li'av.iiix lin <<Mii[)l(''iu<'iil tl<' (l(''l;iils ii;iior(''S jiis(jij'ici, t-l de

donner |K)iir l;i iiicinirivî fois un t;il»lr;iii conijdi.'l «le l'état

(4 de r«tr,i:;ini'^;iliiiii de I .iinii'iiiii' liiivi-rsilé.

Les ardentes (t|)iiiioiis j-iiiM-nisIcs de Holliii, (|ii(' l'auto-

rité ombrairensc de son l<'iii|is |t(»iirsiiivil en lui, même
apr^s sa mori, oui cmiirclit'' «juc s;i vie ikhis soit comjdii-

tciiK'iil <'oiinii('. Ses liisl<»i-iriis, l)c {{o/.c. (!r«''vi«T, et ses

éditeurs noiil pas os»'' |iiiMicr (l'iiaiiis lails interdits par

le cardinal de l'Meury. Nous <diiil)l(»ns cette' lacune, ;/r;\ce à

l'oblii^eance de M. Gazier, |u-ol'esseur à la SorJjonne, et

l'un des savants les plus autorisés en ce qui concerne

Port-Royal et le Jansénisme. 11 a bien voulu mettre

à noire disposition les jirécieux documents inédits qu'il

possède. Qu'il reçoive ici l'expression de notre vive recon-

naissance.

L'œuvre pédagog'ique de Rollin n'est pas uniquement le

fruit de ses méditations et de son expérience; il a beau-

coup emprunté à Port-Royal, à l'Oratoire, à l'abbé Fleury,

à Locke, aux Jésuites, et, pour siiinaler ces emprunts,

nous donnons un exposé sommaire de chacun des systèmes

dont il s'est inspiré.

11 n'est pas dans le Traité des Etudes de parties oii

Rollin n'ait développé des réformes et des vues pédagogi-

ques neuves et pratiques; nous en avons fait une étude

minutieuse et distincte.

Un de ses grands mérites est d'avoir donné de l'impul-

sion à l'enseignement de l'histoire et de l'avoir introduit

dans les collèges. Il consacra à cette œuvre les dernières

années de sa verte vieillesse, et il s'y livra avec d'autant

plus d'ardeur que l'histoire lui offrait l'occasion de donner

à la Cour, aux ministres, à la noblesse et à l'armée tout

autant qu'à la jeunesse, des leçons de morale et des conseils

pour réformer les abus dont il était témoin.



AVANT-PItUPOS IX

Au point (lu vue scientifique, ses liistuires Grecque et

Romaine ne sont pas sans défauts. RoUin le reconnaît

et s'en excuse; néanmoins, malgn'' ces imperfections, elles

nous offrent (lans leur ensemble un tableau vrai et attachant

de l'antiquité. Elles ont ouvert la voie à des travaux plus

approfondis, et sous ce rapport elles sont di;jnes de lap-

préciation bienveillante qu'en ont faite Frédérii !• (ii.ind,

Voltaire lui-même, peu suspect de complaisance, (Ibateau-

briand et tant d'autres.

Pour ne pas interrompre le couraiil de iii»trf •'tudc, nous

avons rejeté dans un assez lonir appendice la liste des col-

lèges d<^ Paris el <b' pro\itice diri;L:és par des ordres reli-

gieux ou par des séculiers dépendani de rTniversitt'', ainsi

que celle des académies du royaume. Nous y donncjns

plusieurs notices sur la visite des collèges par Rollin, et sur

sa correspondance avec Jean-Bajilisic liousseau. Nous y

comprenons une Histoire abrégi-e du collège de lieauvais,

et plusieurs pièces inédites se rattachant à la vie et à

l'administration du bon ilecteur. (ir;\co à tous ces docu-

ments, iKuis inili(»ns nos lecleui's à I liistdire iiitluK' d'un

d(,'S hommes (pii oui le plus liondi'i' riiiiversifé el ipii nul

le plus coiilrilnK' aux pr(t;:rès de I ('ilucalioii.

11. F.
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SON ENFANCi:. — SES ETUDES

Sa naissance à Paris. — Simi enfance. — Il est destiné, comme son frère,

à la profession fie contelier. — Bourse que lui fait obtenir un bénéilicliii

au collège des l)ix-IIuil, annexé au collège du l'Iessis-Sorbonne. — Ses
succès dans ses classes. — Intérêt ipic lui porte le ministre Le Pelle-

tier. — Ses études en philosophie. — Son peu de guùl pour la dialec-

tique. — Il étudie en thér)logie. — Se cuntente de rester simple clerc.

I.,e .'}() jaiivirr KiOl. iiaissnil à Paris, dans les t-iivinnis de la

paroisse Saiiit-Jcnn eu-iirève, (Charles Uolliii, (|iii plus tai-il

(levait rirt' la j,^loirc et riioriiieiir de riiiivcrsiti''. Le.s doeii-

iiiriils sur la nie où il iiaipiit et sur lo iriimiiis (|iii assistèrent

à SDii l)a|diiiic nous iiian(|iieiil. par suite de riiiceudie i|ui

di'tiuisit eu |S7I les i-e^^-istres de l'énlise déposés aux arcliives

dr riir)t('l lie N'ille. ('r (|ue uous sa\oi,s seulement, et ee t\n"\\

farontr lui inr-iiir. c'rst ipii' sou |irii'. liouin"'lc luailfe eoiiteliiT

('•taldi à Monllit'liaid oii le proteslaulisnie était aioi-s lldi-issanl.

vint ;i i'aris |)oiir (''cliapiMT aux ennuis (|ue son ardent entlio

lici-^Mie lui siiseitait dau> sou pa\ s '
: singulière desliiu'e *\uc

celle du père et de l'eufaul ;i ipii la ferveiu' dt> leurs idee«. reli

gieuses rc-servait une exisleuee e^ali'inenl IrouMee!

La iiiodesle famille qui eoniplail deux eufaul<. l'iiiie et

(lliarles, se li\a au .Marais; et leur père eut ^oin de les |>our

Voir de Ixuiue heure de lelires de mailrise de sa profession,

l'ierre. ipn elail l'aini'. aeipiil. comme eoulelier. nue aisanee

I. I.ih.inr. Uislniif ilii dioci-si' cl >lc lit villf </«• l'aiis. p. ."îi".:!.
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liniiiirlc, nous (lil ( iri'N irr. ('Icxc. .'iiiii cl li'-Lr.'ilaii'c iiiii\rr>c| de

r,(iMili; cl |nrs(|lir x.ii ilill-lrc l'irrr i|('\illl l'lil|i-i|i;i| lin collège

(If lic.iiiN ;iis, il s'y n-tiia cl le (icl).iir;i>s;i ili-s sidiis iM-iiililcs dr

ri''C()tMiiii;il . Il ;icc('|>l;i {'iisiiilc la fliar'Lic de In'-sni-icr <lr^ |taiivrr~

(je la |i,in(i>sc Sailli liliriiiir du Mniil l'I iiiiainil in 17:^0 daii~

rcxci'cict' de ces cliaiilaltlfs l'niiclioiis.

Oiiaiil n (lliailcs. il siiivil jnsfurii l'àfTc de liiiil (ni neuf aii'^ la

iiiriiic prolr^simi ijiirsoii jiri'i'. cl loin d'en rougir, ijnaml |)lii-

lard il l'iil aux iKtiiiicurs, il inoiilrail avec cotiiplaisaiicc, iimis

discill les IS'inivcllcx rirlrsifisli//iirs ', la lj()tili(|ii(' Jtatci'iicIJc cl

sdii hrc\-cl (\i' niailrc cdiilclici'. Il rapf)ell(.' mcrne, avec une sirii-

plicili- chaiiMaiilc, son premier mclier dans une [)icce de vci's

adressi'c à M. Le l'ellclicf. i)aiis iino aiilrc circf)iislaiice, élanl h

dinci' avec le V. l'ouloiizal. piclrc de l'Oraloire, on pria le bon

père de (li''C()ii|>cr une |)iccc de ,i;iliiei'; l'opéralion marcliait mal,

fuule diiii lion cDiilcaii : '< l'reiiez le mien, mon Pèr«', lui dil

alors Holliii, il vaut iiiieiix (|iic le \ iMre : je m'y connais, jo suis

iils de maîli'c -'. »

Sa mère n^Mail \)i\< iiim' cIum'IJi-iiiic moins ferveiilc (pic son

père. Crévior, (jui la coniiul, nous la l'cprcsonle comme une

personne de grand bon sens et d'intelligence peu commune.

Veuve de bonne heure, elle était, à la mort de son mari, dans

une situation difficile. Son petit commerce lui suffisail à [teine.

et l'éducation de ses enfants était nalurellement des plus élé-

mentaires. Charles snrloiil. d(\jà avide de savoir, gémissait de

ne i)Ouvoir poursuivre ses études; mais un lion Bénédictin

dont il servait la messe à l'église des Blancs-Manteaux lui en

facilita luMiicusement les moyens. 11 vainquit la résistance de

la mère désolée dètre privée de son enfant, et il obtint pour

son jeune protégé une bourse au collège des Dix-Huit, un des

plus anciens de Paris. C'était, dit Du Boulay, qui nous raconte

son histoire, « une grande maison où souloient estre logez,

nourris et instruits aux lettres, dix-huit pauvres escholiers, qui

pour cela est encore appelée la maison des Dix Huict; el si a

laissé le même nom à la ruelle proche qui tend de la rue Neufve

à Saint-Christophe. Quand les pauvres jeunes enfants sortaient

1. Nouvelles ecclésiastiques, p. 197.

2. Anecdotes françaises, par Claire Fontaine, t. I, p. 400.
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(le rescliollc, avaient coutume d'aller jetter de l'eau bénite et

dire quelque brefvc oraison sur les corps des trépassés qui se

pn-scntoient à la porte de l'IIostelDieu. Ce qu'une fois voyant

lieux Flamends récentement venus de Jérusalem, meus de com-

[tassion, ils donnèrent ausditz pauvres escholiers vin^'t-cinq

livres de rente, qu'ils ont sur le domaine du roy. Depuis, les-

dits escholiers ont été translatez an devant de la nie de la

Sorbonnc, devant le collèg'e de (llnny d'un coslé, de l'autre,

devant le (•ollèfj;'e de Calvy, au lieu mimmi'- le collège di'>^ Dix

lliiiclde Notre-Dame'. »

(Jiiand le cardinal de Hiclielien eut d('-cid('' de recdiistruire la

Sorhonne, ainsi (|ue la belle cliapelle rpii existe encore, il lit

dt'-molir, pour disposer d'un vaste terrain, les crtllt'^,^'s de Calvi

et des Dix-lliii(. s'engageant à les replacer ailleurs. .Mais la

mort le sui prit avant qu'il eut rempli ses engagements, et ses

lit-riliers, elTrayés de la dé[)ense(pi'occasionneraient de i)areilles

constructions, trouvèrent plus simple de ré'parer un vieux col-

lège qui recevrait les boursiers de Calvi et des Dix-Huit et de le

rattacher à la Sorbonne. Ils choisirent le collège du Plessis, en

l'aison de son imin. cl |iarce ((u'il avait pour Principal, à la

moi't de Richelieu, son neveu Jean Haplisle \'ignerod. abbé de

Maimoutiers. La Sorbonne consentit à l'annexion proposée

(l(i'i()) et elle prit les mesures nécessaires pour y faire relleurir

les belles lettres, ainsi <|ue la discipline, (pii s'y trouvaient dans

un (Hat déplorable.

Cli.irles (lobinet. docteur en théologie. h(jninie d'un grand

inerile, sncc(''da à l'abbi'- \ igneroil. et le collège (lu IMessis. peu

daiil les ciiKinaiile ans qu'il le dirii^ca. fut un des plus pro-^-

jK-res lie rrnivel'sit('' de l'aiis -. Charles Hollin, un de ses plus

jeunes boursiers, se nnuitra digne du bienfait dont il était

I. Du Hodlay, llintiiirc île l'I'nivcrsité, l. II, p. ''>\]\.

-. l/liisloiri; do ce CDlIt'^if n'est pas nittins cinà<Misc i\\\t' ri-lli> du rolli'^:«'

des Dix-lliiil. A la KcvdIiiUdu française, cl jn>(pr»'ii islO. il servit dn

iiuofc di-s arts; des cours de sciences y furent or(:ani>es. Les liAtinienls

riant devenus lilires en IS20, on y transfera l'Kcole Nnrniale supérieure

'lui y ri'sla .jus(|u'en |n»». A cette épiMpie, elle s'élal>lil d.uis les nouveaux
liAlinii'iils de la rui! dl'Ini et l'ancien culleK'e du IMessis fut annexe nu

iyrée l.()uis-le-(irand. La r «CDUsIriictinn de ee lyeee sur leniplacenienl

i|(('il iipail naguère a eii^dolie le vieux ndli'|.'e dont il lu- reste plu->

iiluellenient de vestij.'rs.



6 VIK liK IKIIJJN

l'ulijcl. I iili'llif^ciil . (Iiicilc. tia\ ailliiir. il (lc\iiil liiciildl l'i'-li'VO

le plus dislilmiK' du cnllci^r il |r |i|||v aillK' dr (ioliilicl. (|lli

lui (('nioif^Mia un inti'ci'l donl linljin hn fui toujniiis n-con-

iinissanl '.

[/('poijuc ri je milieu oii il >(• liDuvail claii ni du reste des

plus favoraliles au di'veldppenient de ses heureuses disposi-

tions. ]>es ("ludes, eulravr'cs par les ^''uerres et par la querelle

(lu .lauséiiisme dans le première moitir'' du xvir siècle, re[)re-

naieul une nouvelle vie dans la seconde; rÉf,Mise était en [)aix
*

et Louis XI \'. s'afTrancliissant de toute tutelle, inauf^urait,

après la mort de Mazarin (M)()l), son long et glorieux règne.

L'Université ne resta pas étrangère à la renaissance des

lettres et des arts. D'excellents maîtres faisaient dans les grands

collèges une concurrence sérieuse aux .Ii'siiites, leurs redouta-

bles rivaux, elle Plcssis, un des collèges où les éludes étaient

le plus florissantes, attirait les élèves de la meilleure société. Là

se trouvaient Charles-Maurice et Claude Le Pelletier, fils de

M. Le Pelletier, ministre de Louis Xl\' '\ Quoique Mollin fût

pour eux un concurrent reiloiilalile. ils ne se lièrent pas moins

avec lui d'une franche amitit- (|ui ne se démentit jamais. Leur

père, du reste, la favorisait, h Quand le jeune boursier était

1. Les Opuscules contiennent une jolie pièce de vers composée par
Roliin à l'occasion de la Saint-Charles, patron de Gobincl. Voir à l'Ap-

pendice.

2. La paix de rÉglisc, si agitée à l'occasion du Formulaire jusqu'alors

repoussé par les Jansénistes, fut conclue en 1G6'J sous le pontilicat de
Clément IX.

3. La famille Le Pellclicr témoigna toujours à Roliin le plus vif intérêt.

Il était aireclueusemont accueilli à Villeneuve-le-Roi, où le ministre avait

une maison de camimgnc, et à Fleury, près de Fontainebleau, vaste et

charmante propriété de M. Dargouges, premier lieutenant civil et gendre
•du ministre. Les lettres et les poésies que nous ont conservées les Opus-
cules (t. II, p. 343 à 347) nous prouvent dans quelle intimité vivait Roliin

chez ses aimables hôtes. Dans les circonstances difficiles où il se trouva

comme appelant et réappeUuit, ses deux anciens condisciples et amis
Charles-Maurice, devenu évèque d'Angers, et Claude, premier président

<lu Parlement, dont la juridiction s'étendait sur le collège de Beauvais,

n'hésitèrent pas à le protéger. Un autre, M. Le Pelletier des Forts, membre
<ie la seconde branche de la famille Le Pelletier, fut élève de Roliin au

collège du Plessis et fit sous sa direction un exercice public très applaudi
par l'assistance. Il devint contrôleur général des finances. Claude Le
Pelletier donna son nom à un ancien quai de Paris, à la construction

duquel iJ avait présidé.
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Empereur ', ce qui lui arrivait souvent, dit de Boze-, M. Le Pelle-

tif-r lui donnait les mêmes récompenses qu'à ses fils. Ceux-ci

ramonaient chez eux dans leur carrosse; ils le descendaient

d'abord chez sa mèi'i', pour l'embrasser, ils l'y attendaient, et

le reprenaient avec eux. Cette excellente femme remarquant, un

jour, que son fils occupait sans façon la première place, lui

reprocha son manque de savoir-vivre; mais le précepteur qui

accompafi^nait les enfants lui répondit que, d'après les ordres

de M. Le Pelletier, on se ran^^eait dans le carrosse suivant les

places obtenues en composition. »

De tels honneurs auraient dû inspirer de l'orgueil à t(»ut

autre qu'à Kollin, mais le jeune vainqueur montra des sa

jeunesse la modestie ([ui fut une de ses plus aimables ipialités

et témoigria à M. Le I^elletier la plus vive reconnaissanc»'. « 11

n'y a pas de jour, dit il dans son Traib'- dex /:'^u(/<;A(t.lV,p.('>7<i),

où je ne me souvienne de la bonté vraiment paternelle (|uil

m'a témoignée jx'ndant tout le cours de mes études, et ma
reconnaissance est d'autant plus grande cjuc je >i»'ri< de \A\\<

en plus de quel prix est une bonne éducation. »

11 se plaisait à rappeler plus tard dans de bons vcis le lenqis

heureux où il partageait ii's jeux et les ('tudes des jeune>. Le

Pelletier :

HiPC oyn) clicUibaiu Hector lil)i in .iMlilius illis

Quels tua niecuni oMiii studiuipir |iil,i(|iic juvcnliis

Egrei.'i(î sudoreni inter se fxciciiit : lunle

Ail suiniiKJS anilii) |>i'i)|ii-i'avinnis ur<line Ixinon-s

Oiiiscpie pari : i|U.'ini[uaiii iiiilii le l'as cedere : Maini{Ue

rilerius iiiilii ni! sn|ieii'st i|iiii sui'i.'ei-c |>ossiiii '.

1. Oiiuscu/<:\-, l. I, |i. :!. - On avait ,ulii|ilt' an colle;.'!' iln rit'S>is, pour
les classes cl ponr les rr-conipenscs, les niènics rcKlenients qne clic/, les

Jésuites. Les élèves élfticnl divisés en lésions, et cliaeune d'elles avait m'S

dignitaires, ronnm' dans la milice romaine, (^enx ipii dans les eomjxi-

>itiuns élaienl premiers, iiorlaienl le lilre d'Kmperenr, et ils avaient »ur

Icnrs condisciples nne certaine aniorité. D'autres di;^Mutaires son>i lenrs

ordres, tels (pn; les Décnrions, faisaient reciter les leçons, donnaient de*

notes, et secomlaienl les professeurs dans la direction île la classe.

•J. Sccndaire perpétuel di- l'Académie dc-> lii-.cripli<>ii>* et UidlesI.ettrcH,

(|ni prononça l'éloK'c funèbre de Kollin.

:i. 0/^l^^•<•«^^v, t. I, p. 121. - (les vers, preeédt's d une IcUri- en e\cel-

li'iile prose latine, finent adresses en IG'Jl, alors ipie Kollin vi-nail d'élrc

nonnui- Iteeteur, a (!laude Le i'etletier, président du Parlement: .ianlriHin
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domine imi\crsilaii'<'. il ne |ioii\.'iil en circl ;iiri\ci' i\ uni'

posilicMi |iliis (''lovée ol |iln< lidnnr.-iiilr; (•oninic (•cnlicc. il Ijl

[ironvc d'nnc li-ilc siipi-rirnih' (|iie Jlcis;iii ', son iiinfcsscui' di-

|{li(''l()iii|ii('. ne Irouva. dit l)i' iJo/c. d'aulrc expression ipie relie

de ilirin \in\iv le ((Ualiljei'. il lui ren\o\ail |tre<que IdUS ceux

(\\i\ lui deinaudaieul des |ii(''ces de veis ou des disc(jui"s :

« Adi'esse/ vous à lui, leur disail il, il fera encore mieux que

moi. »

(a'[ ('jo^e. Irop (lattcur peulêlre, atteste du irmiiis l'alîeclion

et Testime (pie Ilcisau avait poui' son (^'lève.

(( Il m'a toujours aimé comme son enfant, dit Holliu. et il a

pris un soin particulier de me former, me destinant di.'s l(jrs

à être son successeur, et je l'ai été eu effet en Seconde, eu

Hhétori(pic et au Collège Royal. »

Il eût été fort intéressant davijir (pieli(ucs compositions de

mcminil ad/iuc, dit RoUin, in rjremio quondam suo, crevisse unâ vobiscum
affjite adolevisse vie, veslrw socium educalionis, alque eliani nonnunqtunn
lemulum ac participem triumpliorum.

1. Marc-Anloino Mersan, né à Coiiipiogne en 16o2, y mourut en 172». Il

quitta la chaire de lUiétorique du Plessis pour faire l'éducation du (ils

de Louvois, ministre de Louis XIV. Son élève entra dans l'état ecclésias-

tique, et fut. comme son maître, un ami lidèle cl dévoué de RoUin.On ne
saurait mieux apprécier le mérite d'Hersan qu'en lisant son éloge par Hollin.

« Il était, dit-il, plus estimable encore par les qualités du cœur que par

celles de l'esprit : bonté, simplicité, modestie, désintéressement, mépris
des richesses, générosité portée à l'excès. C/était là son caractère. 11 ne
profita de la confiance entière d'un puissant ministre que pour obliger les

autres. Quand il me vit Principal du collège de Beauvais, il sacrifia par

bonté pour moi et par amour du l)ien public deux mille écus pour y faire

des réparations et des embellissements nécessaires: mais les dernières

années de sa vie, quoique passées dans la retraite et l'obscurité, ont efTacé

tout le reste. Il se retira à Compiègne, et là, séparé de toute compagnie,
uniquement occupé de l'élude de l'Écriture Sainte, qui avait toujours fait

ses délices, ayant continuellement dans l'esprit la pensée de la mort et de
l'éternité, il se consacra entièrement au service des pauvres enfants de
la ville. Il leur fit bâtir une école, peut-être la plus belle qui soit dans le

royaume, et fonda une chaire pour les instruire. Lui-même leur tenait

lieu de maître; il assistait très souvent à leurs leçons; il en avait presque
toujours à sa table; il en habillait plusieurs; il leur distribuait à tous,

dans les temps marqués, diverses récompenses pour les animer; et sa plus

douce consolation était de penser qu'après sa mort ces enfants prieraient

pour lui, comme ils l'avaient fait pour Gerson. devenu par humilité maître
d'école à Lyon. Il eut le bonheur A^^ mourir pauvre, en quelque sorte au
milieu des pauvres. Ce qui lui restait de bien avait à peine suffi pour une
dernière fondation de sœurs de charité, chargées d'instruire les filles et

de prendre soin des malades. (Traité des Études, t. II, p. i]3" à 640.)
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ce rliélûricieii modèle; elles nous auraient donné la mesure i\r

ce que pouvait produire le meilleur élève dirigé par le meilleur

maître; malheureusement, rien de ses premiers travaux ne nous

est parvenu.

Après la UlK'torique, il passa en Philosophie, et, suivant les

rè<ilements de cette i''poqu(% il y resta deux ans. .S'y distingua

t il autant qu'en RlK'loritpieV On peut sans crainte assurer (jue

non. Lf's suhtilités de la philosophie scolastique encore en

honneur dans les collèges n'avaient, pas [)lus que la métaphy

sirpie, aucun attrait pour son esj)rit essentiellement pratique.

Il l'civoui' lui même dans son Traité des Eludes : (( Mon igno

lance est n'-elle, dit-il. ne m'étant ai»[diqué que ti<s superficiel-

lement à l'élude de la philosophie : de (|U(ti j'ai souvent eu à

me repentir. Peut-être (jue, si j'avais étudié sous des maîtres

aussi hahiles que ceux qu'il y a eu dans ITuiversité, et tels qu'on

en voit encore en grand nomhre, j'y aurais pris autant de goùl

(|u'à l'étude des belles-lettres, auxquelles seules j'ai donné tout

mon temps '. »

l/excellent homme ne se faisait il pas illusion? Serait il

devenu nn li.iliile dialerlieien? .Nous ne le pensons pas. Ia*

e(")t('' aride, alisiiail de la pliilosoj)liie de son lem|is n'allait pas

;i l.i lonrninc de son es|iiit; la seule philosophie qu'il admit

('•tait l'étude de la naiiui' el de la morale usuelle, ayant jiour

hut de nous porter à la \ertu, à la pii'li'-. à la chaiitt'-. et de

nqns rendre lions chrétiens.

Sous ce dernier rapport, il renqdissail louli's les contlilion»

d'nn parfait philosophe, l'ar sa vie si pure, ses sentiment^

religiiMix. il sendil.dl deslim'' ;i ri'l.-il ecelt-siastique; il y songea

et sni\ il nii"'ini' en So|-|ionne. |iendaiit trois .ins. des eours de

lh(''olo;;ie (jne le [irofesseui" dictait en latin et <pu' Mollin éeri

\.iil i|ne|i|nefois en uri'e. an roin'.int de l,i plume'. Il reçut la

toiisnre, ni.iis n'alla pas plus loin; l'idée ele\ce ipi'il >e fai>ait

du sacei'doee l'elfrayait, comme elle a elTrayt- t.-int d'espril>

S(''rien.\ ;i eetle ('•p(Hpie. Il se jiurna ;i être <>inq>le elere ; il en

porl.iil riiahil, el il ne ie>sa de dire le hn-N iairi'. eonnne un

priin-. Son assidnile aux offices n't'tail pas seulement un

1. inntf i/rs y;/m/c.v, t. I\. |.. :il7.

2. Snitrrllrs rrrli'sia.ilii/urs, \t. l'.iT.
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.Irvdir a ses yeux, •'rl.Vil riicorc peur lui uiir <l<-s jouissances

H ,|cs nVivalions l.'s plus .lûmes. .\ii.>i Nivaiml ,lii n-tc .1.'

„oinl)rc.ix iii.'M.l.iTs.l.' riiiiv.Tsilr: ll.Ts.iiiJiilM.I. Mcn-nmiy.

Ccflin, Citv'kt et laiit .l'anlivs, partisans non p.i> tant -l.- la

,l,„.|,i,„. ,|r l'nit Knyal i\nr des \rv\u< i\H'r\\r inspirait.
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l'.iiiégyri<|iio en l'Iioiiiniir ihi Daupliiii, vaiinimur au siège de IMiilipps-

liourg, (lirigi- par le niarcclial d'Asfelil. — Discours d'inauf-'iiratiuri comme
professeur d'l)lo(|ueii(e au dollege de France. — Exagéralion tics éloges

ofliciels adressés à Louis XIV à l'épotjue des Dragonnades. — Sa liaison

avec les ileux frères d'Asfehl. — Leur coopération à la publication de

ses ouvrages. — Sa visite à l'ort-Hoyal avec llersan. — Ses premiers

pas dans le Jansénisme. — Sa liaison avec l'ahlié Duguel, son conseiller

rt son direcleiii-. — Inriucncc (]>' Duguel sur llnllin. — Nombreux ami>

(le Hollin.

l'ji \VtS:\, ,il(iis (|iii' linllin ;i\,iil Icrmiiiù ses (HikIcs, IIiTsaii,

son ;iiicicii iii.iitir. t'iit cIi.iil;!'. .liiisj (|ii(' nous Trivoiis iiiili<|iit'.

(le l'(''(liic.ilit)ii (In lil^ ilr Lini\(ii> et iliil (|llitli'i' |r rnllt'irc du

l'Irssis. où il |ii(ilVss,iil la Hlirloriinic. Il (Icinaml;» alors, pour

lui sufc(''(lrr, Hollin. ijui n'avait i|ii(' vin^l trois ans. mais ijui-

l'on ro^'-nnlail (ii''ia daii'- Il ni\('isii(. (•nninic liiii'ni' il •! Imn

mur. Sa niodcsjic l'cniiirclia d'acci'iilrr la cliairt' de Uludo-

rii|uc cl il l'allul lui t'airr \io|rurc, dil |)c Mo/r, pour le didiT

miner a a(iT|)|( r la .Sccondi'. iunlaid rn fcla llersan. ipii avait

profess('' eelle (•las>e avant de pasxr en Uli<dorif|ile '. Il l'orcupa

dll reste (|ue|(|ues aum'es a|iré>-. el ee i|iM aelié\e de retliln*

(oni|ilé|e la coul'orinili'' de situation de ces deu\ hommes iTt^'al

mi'-rile, (• esl (|ui' llersan, qui avait la survivanee d'une rliain'

d'l'!lo(pienee l.iliiie au (lidlè^-^e Uoyal en IliCi^. en disposa. J«V«v

1. Oiilisriilrs. I. 1, p. :,.
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l'a,:;i-(''iii('iil (lu coi. en |',i\ciir de llnllin. Ollc -iir\ i\ ;iiic(' îiy.'iiil

pi'is lin ;i l;i iimil ,\r I|it<;iii en I7:i'i. llnllin ilcvinl lit iil.iirr de

l;t cli.'iiiT. ijuil iiiii>rr\ .1 jiis((ir;i -;i iiidiI.

Il lui iiiulV^M'iir ;iiissi rciii;in|ii;il)|r ((u'il .•i\;iit r\v l'-li-vc

iiiodi'lc. Les ((iiiscils s;i^(>s et |)i'ali<|iic.s iiii'il <N»Miic aux ri'^^ciits

dans le Trdilr des h'Iades ne siml (|U(' la rcprodiiclioti de ce

(|u'il l'aisail dans sa classe. (( Ouoiiiuc jruno,('t s'adrcssanl à dos

jeunes ^cns (U''j;i gi-auds, il exeirail sur nous, dil (;i-('\ icr. une

auloi'ili'' (|ne son savoii'. sa iionh-, sa sollicitude jioui' in)us

tous l'cndaiciil miu\crainc. I^a discipline, condition indi>prn-

sal)le du travail et des proj^rès dans un collèfjic, n'avait jias

Jjesoin d'être ri.i;()Ui'euso, aucun de nous ne son^^eant à l'in-

(|ui(''ter ou à lui d('so|irir ; nous raimions autant (pi'il nous

aimait. Avec (|uel empressement il encourageait nos ellorts et

faisait valoir en pul)lic nos travaux dans ces e.icrcircs qu'il

dirigeait avec une habileté merveilleuse! Il ('dait entouré d'es-

time et d'afl'ection. Sa mère en jouissait pleinement : elle était

surtout sensible à l'intérêt que les plus grands personnages lui

témoignaient, cl il était, à son tour, heureux du bonheur de

sa mère. 11 lui conserva toujours le même respect et la même
tendresse que pendant son enfance. Quand elle venait le voir

pendant la classe, elle >' entrait, et Rollin la recevait avec un

empressement affectueux. C'était un jour de fête pour les éco-

liers qui étaient en faute, car il la lendait maîtresse de faire

grâce à quiconque en avait besoin. » Crévier ajoute, en parlant

de lui-même : « Il m'a dit plus d'une fois ([u'une des raisons

(jui le portaient à m'aimer, c'est qu'il me voyait fidèle à rem-

plir les devoirs d'un bon fils envers ma mère '. ))

Quoique jeune, sa réputation se répandit bientôt dans le

monde universitaire, et la Faculté des Arts, qui depuis de

1. Ce trail louchant de bonté et cratTection filiale nianqnedans les noies

qui accompagnent l'éloge de Rollin par De Boze : Crévier, auteur de
ces notes, les avait cependant données dans un manuscrit que les frères

Estienne. éditeurs des O/tusciiles. devaient reproduire; mais (|uelques

détails relatifs au Jansénisme les eirrayêrenl probablement, et ils les sup-

primèrent. Heureusement, ce manuscrit précieux n'a pas été détruit; une
copie fidèle en a été faite par Leroy de la Marche, et c'est sur ce document
authentique que nous donnons et que nous ilonnerons, sur Rollin, des

détails du plus haut intérêt. Nous devons celle bonne fortune àM. Gazier,

professeur à la Faculté des Lettres de Paris, qui a bien voulu nous confier

la copie de Leroy de la Marche, dont il est possesseur.
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loiifj;ii('s années avait riioniicur et la charge souvent bien

lourde de célébrer par de pompeux élog^es les principaux faits

de chaque règ-iie, ne tarda pas à choisir Rollin comme l'ora-

teur le plus digne de la représenter.

jji Hi88, alors que le Daupliin, qui avait dicigé le siège,

sttail, grâce à Vauban, emparé de IMiilippsbourg, Uollin, en

parlant de cette victoire, tra<;a un tableau qui pourrait s'appli-

quer à ce que nous avons vu et souffert en 1.S7U-71 : Gmiianiis

iiinncmor velerum cludium, lisons-nous dans ce discours, nitt

/lolius nimis corum memnr, cicfjro retur/jurre oculos vide/jaliir nd

hduc nosiram (uiliiaui scrundis rrhiis /loretilissunaw, mœrensrjuf

respi'Clabal ad illa opiiuln quondam sua. Hœc aulem inlucns,

uobhcum opliin- hidliiin , clnm farnre coitiones , iuire bclli

sorletalem ndcrrsus nos : (îcnnanUr jjrinripfs vel innr/nificis

liroiiiissis, vel citam pravis arlihus in suas parles atit potius in

snuin furorcm canari aUirere^.

A cette ('•po(|nc. rilalie s'était également déclarée notre

cunetnic. ibillin le rappelle avec donleiM". et lui rej)roche son

ingratil ude ;i r(''L;ai'(l de l.i l'iain-e ipii Tavait défendue et

secourue tant de l'ois : Ifi-cuUnc ijumjw arnica /hnna {ilnlenter

7))nr/is ipidin conUtnadinsi- hxpitiv
, /lama, loties rrguiii ntislroruin

drfriisn (innts, ritimilahi hfin-jiciis, nurla iiiunrrihiis, llnnia

ipsius /jtiliicici piis ronsillix anrpiilirnUi iiiijter, iln a nnhis a/ta

lii'anri cl ila aijrre ia rcrp-in '.''

A Louis .\1\' sulistiluiuis Napoli'on III agrandissant le

i'o\ ;miuic d'I talie parled(Ui de deux iinpoi'Ianles provinces, la

siliialiou esl la même à deux cents ans de dislance. La lin de la

guerre doul Uollin relr.ne un si \i\aiil tableau fui alor^. heu

reusenieni jiour la l'Vauce, plus glorieuse et plu> proljlable

qu'(>n LS7(L La \iiloirc reuqiorb-e par le hauphin am-anlit lin

soleuce il les espérances de r.Mleniague, el l'on s'associerait ih*

grand c(eur aux ('loges donut's an haïqihin, s'il ?ie s'y mêlait

nue exa^craliou. acce|t|i'e, nous lexduhuis bien, dan-' Ions les

panégyri(pies, mais (pii, dans celui ci, comme dans |»resque

Ions ceux pionouci's par Ibdlin, dépasse la mesure. (!«• ne sont

(lueNcIama! ious : O diipnini latins orhis sprctacnlum! (lom|>n

I. Oiiiisrutcs, I. II. ].. :i,s cl 3'J.

•2. Iliiil., |i. Kl.
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raisDii (lu l);iii|iliiii avec les pliis (Milèbrcs ^M'iiéi'aux de l'anti-

(|iiil(''; ;4(''m'in<ilc ciivcM's les vaiiieus, préoccupation constante

de la santé et du bonheur des soldats, rien n'y maii(|ue. Aussi

la (îdzcltc- dr Franci^ dans son nuruf-ro du II décembre l(>88,

(lit elle : (( Le ;') de ce rnctis, le S' Knlliii. un i\v<. professeurs du

collège du IMessis, prononça le pam-gyrirpie de Mgr le haiiphin

sur ses premières victoires, en pri'senco d'un grand nondjre de

personnes de (|ualil('', (|ui fureiil rxlraoî-diuaircment satisfaites

do l'éloquence avec laipielh.' il ti"iita cette belle matière '. »»

A l'occasion de sa nomination de professeur d'Lloquence

latine au Collège Royal, en cette même année 1G88, il [)ro-

iioiiça le discours d'inauguration de rigueur. Il s'en acquitta à

son honneur, et célébra, à la sintc des guerres de Louis XIV,

l'éloge du roi comme pa(;ificateur. La tâche était difficile,

après la révocation dcl'édit de Nantes et en pleine guerre euro-

péenne. Néanmoins, à laide de déclamations sur les avantages

de la paix que Louis XIV, au dire de Rollin, prisait plus que

tout autre; à l'aide de lamentations sur la guerre entreprise à

contre-cœur, il trouva moyen d'exalter la magnanimité de son

héros et son amour de la paix. « Voyez-le, s'écrie-t il, après ses

exploits sur le Uhin, à A'alenciennes, à quoi consacre t-il le

repos de son armée? A l'em-bellissemcnt de Versailles. Il

triomphe do la nature après avoir triomphé de ses ennemis :

vuigniludinein imperii nosir'i ! saf)ii'ntirtm Ludovici singu-

lareiitf etc.. etc. *. Il est réellement triste de voir un homme
aussi sincère que Rollin, qui no se dissimulait certainement

pas les horreurs de guerres entreprises pour satisfaire l'orgueil

du roi, célébrer ses cruautés envers les dissidents comme
d'impérissables bienfaits : Hoc est omnium operum quic in

vita anqudm coiifeceris, Ludovice, maximum. Prxlia, victorise,

Iriumphi, ocidos suo fulgorr prœxlringunl : fit isia Inus quam in

t'xstinguenda hie)'esi modo cansecutiis es., muxime solida cons-

tansque est., si qiiidem rcligione ipsa qua nihil solidius constan-

tiusque, nititur '. La suite du discours n'est que l'éloge outré

de ces infamies et la glorification des actes les plus blâmables

1. Opuscules, t. 11. p. 21.

2. Ifnd.. t. II. p. i:!.

3. loi'/., p. 20.
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do ce long règne. Malheureusement, ce discours n'est pas le seul

où il fait l'apologie des cruautés exercées contre les Protestante.

Six ans plus tard, alors qu'il était Hecteur et quf la Faculté

1 avait chargé de prononcer le panégyrifjue de Louis XIV, con-

formément à la fondation de la ville de Paris', il renouvela, en

termes encore plus exagérés, son admiration pour les Dragon-

nades et sa reconnaissance pour les piétc.'udus hienfaits rendus

p.'ir le roi, on chassant et en persécutant les Protestants.

Toutefois, les raisons qu'il donne pour justifier ces persécu

lions seront, ainsi que nous allons le voir, par un retour

fatal dos choses d'ici has, les mêmes (jue celles invoijuées contre

lui et contre If paru dont il était un des plus fermes sou-

tiens. Les situations sont les mêmes. Versahanlur, dit Hollin,

nobiscum in iisdi'm utblbus, suh iisdein toctis homines, si non

slurJid l'I voluntate n nofjis nlietii, cet le npinionibiis et religions

ablujrrcnh's. Hiihebant suns sihi hoctores, suu ti'inpla, suas rn-re-

uiouias; illoruin /i.rrrsiin opus rral di'hii, et ipsn risu ijuasi

dnln'i prxri'plus opiniones, dissipari sensiiit el i-vintesccre i-rroris

InieOras. Id arjgredi ausus rsl Ludovicus ; cwcù impelu ruenles

in rriiuiii pernicirm salittari di'xtra suslinuit. Hoc est ovinium

ipi;r unqwDii conferrris, Ludovici', maxintitni. Itim, hoc iiniium

tipns hniin. t/uod tins priecipue ndmirmi dfbiiuus, ipiml sola

pii/fiil, ut fus l'sl, relidniiri' pusteritus -.

La postiTiti' n'a |)as mauqui- de llitijr la conduilc de

Loiii> \l\'. et (le l)làm(.'r les llalteries de Hollin. (|iii. dans le

fou do son enlliousiasine de commande, nous \..idon> hien le

croire, poussa l'exagc-ralion à i-omparer le roi ;i Jupiter et à

Josué : vidiiiius uno Ludovici tiulu, lumpium tubuiuui rianijurf

l'I siuio, JiU'irJiunliuu currucrr uiwniu, uUivuiuu^ue sj)i'ni et vcltil

urcriu prosinil.f et exsj)iraulis /f.Treseos regia uiunu penilus

dissijttiri '.

I. Kn IfiSl, Louis XIV olnil parvfnii ii l'npi>f,'iM' de suii r«'K'nc ; la villo d«'

l'aiis foiiila en son lioiiinur ini pantK'\ri(|ii(' (|ui dcvail «^In- |ir«»nonc««

Ions Icîs ans, le l.'i mai. jour atinivorsaire do son aviMicnn-nl «n lr<\nf. Iji

Facnlli^ des Arls, cliaini-i' d<' l'arconiplissemi'nl de roM»- fondation. conrUit

avt;c la ville do Paris un traite d'après liMpud lr l'rovùt ot les erhevin<»

s'engap'rtMit ù payer une somme annuelle de loi) lixres pour ce |winé|t>-

riijue. l/usane en fut eoiilinue justpi'a la mort de I.oui- XIV, et ct**A A

celle epoipie. (Jourdain, Histoire de l'L'nieersile, p. Jiij.»

•2. Itlllisiutry. I. Il, p. '.t:»-Vi.

;i. ///«/., p. 12.'.
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l'diii' i{iii coiiii.iil l;i (In lil me (le iinlliii. >()ii aversion piuir

In llallerie, aversion <|n'il a lanl ilc fuis rnaiiifestée dans ses

onvra;^a's, ces i»ané^;\ ri(|urs n'('l.ii(iil (('rlaincnient pas l'ex-

])ressi()n de sa pensée, mais hirn un ilrvoic ilf scrvilnde litlé

niii-c aminci il ne [KUivail se sonsli'aii'c.

Il sVii (lf''(|(iniina^t'ait anprès de la jeunesse, vu s'ùlevant

eonlic la llalliiic don! il subissait la nécessité, et en se réfugiant

dans le commerce des chefs d'œnvre fie l'antiquitf'. I.a lanm'ue

latine n'avait pour lui aucun seci-et ; il en possc'dait tontes les

finesses; ses pensées se Iradui'-aicnl jilns facilcmciil et j)lus

élo(|uemment en latin (|u'cn fram;ais, et d'A^niesseau, apri's

avoir lu les volumes d'histoire dont il admirait le tour facile et

l'élégance, lui écrivait : <( Vous parlez en latin conirnc si c'était

votre langue naturelle. )) Il est vrai que dans r.'incienne l'ni-

versité le latin était la langue naturelle, usuelle, et le français

ne venait qu'en seconde ligne.

RoUin n'était pas seulement un latiniste distingué, c'était

encore un des meilleurs hellénistes de son temps. « 11 aurait pu

écrire en grec ce qui lui était dicté en latin », dit Crévier, et il

ajoute qu'il avait dès sa jeunesse montre de la préférence pour

cette langue, 11 en ranima l'étude et en fut pour ainsi dire le

véritable restaurateur. Elle lui était si familière qu'il conver-

sait en grec avec Boivin le cadet, son condisciple, son ami et

son collègue au Collège de France, pour se préparer à la thèse

qu'ils soutinrent suivant l'usage de l'Université '. Ouand, à la

fin de son professorat, il fut libre de se livrer à l'étude de l'his-

toire ancienne, il lut dans leur texte Hérodote, Thucydide,

Xénophon, Diodoro de Sicile, Denys d'Halicarnassc, Polybe,

et surtout Plutarque qui avait pour lui un attrait particulier.

Il partagea en six volumes, nous raconte Crévier, un exem-

plaire des Vies imprimées par Henri Etienne ; il en fit réduire

le format pour le rendre portatif et quand il partait en prome-

nade avec l'abbé d'Asfeld, son savant ami, chez qui il passa

l'été à Colombes pendant les trente dernières années de sa ^ ie,

ils se munissaient tous deux d'un petit volume de Plutarque,

dont ils lisaient une ou deux Vies, tout en se promenant.

Les poètes grecs ne lui étaient pas moins familiers. (( Je

i. Opuscules, t. I, p. 27.
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Ira vaille, écrivail-il, eu lO'J^i, à sûii ami Boiviii, /Juvinio suo,

cinq heures avec mes élèves, et je fais ma lecture ordinaire de

i|uatr(';i ciiui cents vers d'Kiiripide ;ui moins '.n

Los fatigues du professorat l'iil)li;,n'-rent, en 1093, à i|uitter,

après dix ans d'exercice, sa ciiaiio de Hhétorique au collège du

IMcssis". Ce fut au grand regret de tous, car. il brillait, dit

(^révier, par sa bonté, son zèle infatigable et son érudition

qu'il savait rendre aimable. Habile à réprimer l'impétuosité

(les uns, à relever le courage des autres, à ménager la délica-

tesse et la sensibilité de certains autres, il discernait prompte-

iiiciil et avci- sûreté l'aptitude et l'intelligence de chacun, et

\()yail loiit d'iiii coup ce dniit il ('lait capable, et ce qu'il devait

ïn'uv pour réussir.

Nous n'avons (|ue peu de docimients relativement au cours

d'Kloquence latine dont il fut cliariri' t]i'<. KJSiS. au Collège de

l'rance, comme sin-vivancin' t\f Ibis.m. qui lui mémo n'était

(pie coadjuteur de Jean (icrbais^! Son ni(''iil»' et son .'incicnufté

le lircril iionimei' Doyen du (!oIIi''i:'i'. ((li'llc diLrnilt' n'avait pas

.taraude itu|i(>rtauc(' à r(''|nH|ur de llnlliii. I»au> le principe, le

Doyen (''lait l'administrateur du (lolN'-ge; mais en lO'di on cré-a

la l'onction de Syndic, à (pii revint en réalité l'administratiiui

lie l'iMablisseuient. ( ;e|Mii( la ii I |el>iiyeu pr(''>i(lait les assemblét'S

et paraissait dans les cert''monies à la ti'-te des professeiu's. I

l'ji I7:i'i, .alors (pie le (lolli'ge de I-^rance, très insuflisainment

iii^l.illi' dans les \ieu\ liàtinient- du cii||è;;-e de Tr(''guier. allait

iMre li;ill>f(''r('' à l'Ih'itel de .\e\ci--^. Jean Kaptiste (liiutiuc.

1

.

D/nisciiles, l. I, p. li'ii.

2. I.a ciiaini de lUi('lniii|iif. (lu'il illiish-a aa tullt'K'e <l'i IMi-ssis, fui

iicciiiMc a|trcs lui par il'adtrcs lnnnmos ili- iiit'rite; loi fui l'ahlié (iiu-niv,

iK' a Klampcs en 171", mort rii |.s(i:i, f|iii la ^a nia vinut ans l't se relira

loiiniii; prufcssi-ar (Mucrilc. Il cnnsncra ses loisirs à la ilffonsi- «h* la roli-

^'ion. l'I pdlilia, sous \c. litre di; l.el/n'.t dv (/ueli/iifs Juifs portut/dis. aile-

iiiiiiitls ri pulonilis, ini o(ivraj;f plriii trcriidilion el dVspril. dan- l«*<piol

il ri'liila les assertions de Vollaire contre la ndiK'ion.

:i. Ce Jean (ierhais. lihilaire ck' la cliairn en Idf.l, m- poiivnni nmlinuer

a i'oreiiper, en raison des travaux i|u'il avait enlrejiris par ordro du

clergé de l'iMiiee, enl eoninie (•oadj(Ueur llersau. Hersan, à son tour,

forci- de i|iiitler le ColleK'e de Frauei- pour se cliarner de l'edui-alion du

lils de Loiivois, m- di'inil en faveur de Hollin, el ce ne fui «|u'ii la inorl

de Jean (lerltai- et d'Ilersan ipn- Kollin devint titulaire de la «-liairo. tju'il

conserva .iiis.|ir.i n,i mort. (Ahel Li-rriiic. lUftoirr <lii ("otlegf «/••
!'

p. :n'.i.)

n
Uol.lIN. •
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acnom|i.ii:iic dr l{<illiii. se icrnlil ;i l'itiil;iin('l»Ii':iii. dii x- Ifnii-

\,{il le loi. |i(iiir iii'dlr^lcr rdiih'c i-i'llr (ItTisioii . L ;i|j|)('' Iii>^ii<iii.

(|iii 1rs rcriit, rcl'iisM de les in I ii piliiiii" !iiij)n's de Sa Majcsli', ci

les deux d(''l(''^'-ii('s ne piii'cnl di'friiilrc leur' cause de vive voix.

.Nr'.iiiiiiiiiiis l;i (iuiif cniiiiireii.ilil (|lie eelle iiic-inc [irovoquf

rail de la l("-i'>la iice. l'anid ne Inl |tas exi-eilli'. el les choses

l'eslèi'en I en rclal.

i{(dlin n aeenil ^iière sa f(»t[iiMe i-(»riirne professeur au (lollèti-e

de Kcanee ; les I r'ailemeiils, lix(''s |iai' l'i'aneoi< l"" à 1 SOI» livi-es.

('•laienl IdinlM's. par suile de la pi^nniii' du Tr(''>nr. ;i (iUd |i\i'es

pai' an. el les lihilaires, a|)res (piiu/e ou viii^it ans de sei'-

vice, ne pai'\cnaienl à oldeiiir que S ou !KI() livres. La dispropor

tion était ;4r;inde enli'e celle niai.Ljre n'-trilinlion et cfllo que

rUniversilé, après la cessiou do ses Messa^-eiies. donnait ;i

la même i''po(|ue à ses réi^enls. Taudis qu'un Professeur Moyal

lie touchait (|ue (KKJ li\res. un simple inaiire de (linquii-me

recevait de 1 .")()() à iiSOO livres d'honoraires, ipii lui ('taieiit

payées par ([uartier et sans sortir de chez lui '.

L"ann('M' même où il quitta le collera' du Plessis (i6î)3). Hollin.

avant de s(! livrer à ses éludes personnelles, accompag'ua à

Port-Hoyal des Champs Hersan, son ancien maître et son pro-

tecteur. L'abbé Louail, attaché ainsi que Her.san à l'éducation

du fils de Louvois, nous a laissé un récit fort intéressant de

ce pèlerinage» au(|uel il prit part. Nous en extrayons le passage

se rapportant à Rollin : « Nous arrivâmes, dit-il, à prime et à

tierce. On dit ensuite la grand'messe fort solennellement. Elle

fut chantée par AL De Beaupuis, chanoine de Beauvais. M. De

Santeul. chanoine de Saint-Victor de Paris, y servit de sous-

diacre, et nous fûmes acolytes, M. Rollin et moi. On commença
la procession immédiatement après la messe. » Elle fut splen-

dide, paraît-il; Louail la décrit avec amour; l'église, le cloître,

le parterre, la vallée, tout l'enchanta. (( Après noues, il fallut

quitter ce lieu de délices et de piété, où j'eusse voulu, dit-il.

rester toute ma vie -. »

La date de ce pèlerinage iixe celle de l'entrée de Rollin dans

le Jansénisme, dont il devait être un des plus ardents défeu-

1. Al)ul Lefranc, Histoire du Colh'ge de France, p. -253.

2. ï^ainte-Beuve, Povl-Royal, t. V. p. 27i.
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seiirs, malgré los l'iiiiiiis, les persécutions et les disgrâces

qu'il eut à supporter jusqu'à sa mort. Tout du reste en lui le

prédesli liait ;i se mêler ;i la lutte où il ne s'avoua jamais

vaincu; la doctrine de l*ort-Hoyal répondait admirablement à

l'austérité de sa vie et à sa piété vive; de plus, l'amitié et la

jirofonde déférence qu'il avait pour l'abbé Duguet ' et l'abbé

d'Asfeld furent les motifs qui le décidèrent à embrasser leur

cause et combattre avec eux. Duguet, que Sainte Beuve consi-

dère comme un Janséniste d'occasion, n'était pas moins un

des appuis les plus fermes et les plus influents du piirli.

Ecrivain fécond, d'un savoir immense, dit Crévier, il parlait

a\rc une facililt' adnuralile et une grâce parfaite. Ses ouvrages

>iir la religion, ajcjute Cri'vier, resjiirent toutes les vertus chré-

tiennes. Etait-il oblig-é de réfuter l'opinion d'un adversaire, il

le faisait avec des égards et des mé'iiagements infinis; aussi

sa n'putation. bas(''e sur de si rares (|ualili''s. ("lait telle qu'elle

s'imposait partout oii il ('(ail coiisiilli'-.

Saint-Simon, si difficile en fait de considération, l'appelle

(( un lioniine célèbre pai- ses ouvrages, par la vaste étendue de

son cspril. |).ir son t'riidilion. que l'on peut dire universelle,

|»ai- riiumililt', la sainteté de sa vie et par le cliarnieet la soli-

ditt'de sa coiiversalion - d. Hollin. ipii était en relations suivies

avec les lioniiiics lis pins disting:ués du monde littéraire, eut

occasion (le li- voir et dr ra|)préciei'; leurs caractères et leurs

sentiments ('"laiil en parfait accord, une sympathie naturelle

les r,ippii)ili;i (II- leurs premières entrevues : sympathie qui se

lian-^t'oinia iiirnh'il m uni' .imilit' sinci're, profonde, mais non

faniilièie. ciiniiiie il i'oii\('iiail entre personnes aussi graves.

On en a li' ti-nioignage dans une lettre de Itollin à .l.-B. Hous
seau, (le niallieiireux poète ('•lail alors poiirsui\i |tar ses «'nnc

mis; liollin lui eii\ oya pour li' ro!i>o|er le li\rede hiigm'tsur

Il Passion de Noire Seigneur .li'-sus Clirisl, m dont la lectm'c.

lui dil-il, me cliarine et iu'eidè\e. .l'ai eu, continue I il. le bon-

heur d'èlre lié- a\ec l'aiileiir |iar nue amilii' temlre et inlimi"; el

1 . J.iri|iii'> Jii-M|ili l>ii>;iicl, ne If '.I iiovciiihrf l''!'.' a .Mniillnixon, n\ail

|ionr piT.- un ;iv(ii\il au IMvsiilial ilf ifllc ville. Il cluilia l'Iu'/ {«'s l'orrs

lii- rOralDin-, ciilra ilani U'ur sofit'li'', ri nnifi^'-sa la |ihil(Wi)pliii< dans If

colIc).'!' (]u'ils avaient i\ Troyes.

2. Mthnoirci île ^tiinl-Simun, l. 111, p. "T. ctlilion llarlicUc
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je lui (Inis If |HMi (II' (•iiiinaissjiiicr (|iii.' j';ii <lc la rrli^'-inii. l'tii

• laiii [iliisiciirs aiiiiicN. il y avait un jour fli- la scmaini' on il

iiuiis cxpliciuail, à un anlrr ami cl ;i moi. l'Ancien Testament,

cl c'est ce (|ui a donne'' lieu à ces (»nviaK-es adtniraldes iiii|iiim«''s

(lr|ini> sur la (ienèse, sur .loi» cl >in- les l'saumc» '. »

I ne (lis;,'ràcc commune, ayant jionr cause la même foi reli-

Kiciise, alîennit encore leur amitii'-. Itojlin se (liri;reait d'/iprès

ses conseils, el nous verrons dans la suite de ce travail ((ii'il

n'accepta le Piincipalat du collè^'o de iJeauvais (ju'à la condition

d'être sccondi- par l)iii:uel. \a'h Aoitvelles ecclt^sifisliijut;s. pidili-

ontion jatiS(''rMste à la(pielle les deux amis coHalioraieiil. assu-

rent même (pie Uollin ne devint l'orl-l{o\ ali<le (pi';i l'innla-

tion de l)Ui;iie|.

hiii;iiet lui-même avait élu fasciné par le i,'rand Arnanld, et

Arnaidd l'avait étt' par Saint Cyran. On jie saurait croire,

ipiand on (•tiidie l'histoire du Jansi'-nisme, <|uelle était l'influence

de ces hommes ('lixiuents, convaincus, austères, sur ceux qui

les api)rocliaient. Pascal avait subi le même charme que

Dugucl. (lomment ne pas partaj;er les sentiments de ces

grands Jansénistes (|uand on les connaît si zt-lés pour le bien,

si scru|>nleu.\ dans l'interprétation de textes quils avaient lus.

médités, relus mille fois'? ils étaient les i)remiers à condamner

les cinq propositions qui leur étaient imputées. Ils niaient

absolument qu'elles fussent dans ïAuiiuslinus. Pascal, qu'on

ne saurait accuser de mauvaise foi, le nie aussi dans ses Pro-

lùnciales avec toute l'éloquence et la verve pénétrante qui ont

fait de ce livre une merveille de polémique et de style. Il était

bien naturel (pi'on se ralliât à de telles autorités.

A côté de Duguet, que Hollin consultait et écoutait pour la

direction du collège de Beauvais, était l'abbé d'Asfeld, qui, lui,

était l'ami de cœur, le confident de ses joies et de ses peines.

(( Cette liaison, dit Crévier, a fait la consolation et la douceur

de sa vie. d'une manière à laquelle on ne peut rien ajouter,

sinon qu'elle a duré jus(|u"à la mort, toujours telle que la pou-

vaient entretenir deux âmes supérieurement éclairées et deux

^•œurs parfaitement chrétiens '. » Ce que dit Uollin lui-même

1

.

Opuscules, t. 1, p. 328.

2. IhicL, p. iji.
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dans l'avertissement tlii V volume de l'Histoire ancienne

confirme cette intimité. <( Deux fn-res. dit il (M. l'ahlM- et M. le

baron d'AsfeldV), <iui se sont tous deux l'-fj^alement distingués,

chacun dans leur profession, i»ar un mérite rare et solide, me
sont aussi tous deux d'un secours inlini pour mon ouvrage.

L'un, qui a fait et soutenu des sièges, et qui s'est trouvé à plu-

sieurs actions (le public sait avec quel succès), veut bien que

je lui lise les principales batailles dont je fais mention dans

mon Histoire, et par là m'épargne beaucoup de fautes et de

bévues grossières. L'autre frèie, l'un de mes plus anciens et

de mes plus intimes amis, qui, outre la science profonde de la

théologie et la connaissance des Ecritures où il excelle, possède

nos historiens grecs et latins aussi bien qu'aucune personne

que je connaisse, et f|ui parait n'avoir rien oublié de tout ce

qu'il a lu, a la patience de lire et de relire tous mes ouvrages

avant ((u'ils i)araissent en public, et ne refuse pas de me
donner ses remarques, de me faire part de ses vues, de me
communiquer ses n'-llexions; et il m'en fournit d'excellentes.

Je sens bien que la tendre amitié dont il m'Imiiore depuis

longlem[)s entre pour beaucoup dans toutes les peines qu'il

veut bien se donner pour perfeetionner mon ouvraire; mais je

lui ilois ce témoignage (|ue r.iiDoiii' (lu liieii public (|ui fait l'un

des principaux caractères de ces deux frères, y a encore plus

de part; et ce sentiment, loin de diminuer ma reconnaissance,

la l'einl encore plus \\\v. et. j'ose le dire. |»lus l-elii;ieuse.

« Mu on ju.i:»'. apivs cela, si (lolniubes - ne iloit pas être |)our

moi un si'jour agréable et utile en même tein[)s. .le voudrais

que ce fût (Micore la coiilnnie. comme autrejuis. ifinscrire ses

ouvrages du lien où on les a conqiosés : je mettrais à la tète

des miens, < Cnlmitlinnit tm'n; car le maître de cette maison

veut que je la regarde comme mienne. .l'ai l'avantage de passer

près de quatre mois de l'anné-e dans cette agn-able campagne,

(pii me fournit tout ce (jne je puis désirer |>oui' le travail et

1. I.r iiiii'iii (l'A^fild . d'ini^-'iiif MU'iloisc, j.'fiu"ral .ni ^crviic ili- l;i

Frunce, ne en HKiT, iiiorl lmi l'i;J, «•oiilriliii.i ii l.i viclDirc (l'.VIiii.tiua, k la

pri'M' <lt! Torlost.'. li'Aliraiilf, xuimil .Majiin|iU' h IMiili|)|>c V. mnpl.ira
Uerwick l'n Allt-ma^'iit' cl fiil ICmiili' cl li- >iioi«'?.-.«'ur «le Vaiihan.

2. (;(tlonil)es. près (j'.\r;.'rnti'iiil. aujoin'd'lmi cdiiiiiuiiic di- ;{ ooo lial>itaii(s.

élail du tciiip> de lt<dliii um- pclilo localité, où il pa-^sail imc i>arli«' do
l'ftf.
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pdilf le (Iclasscrmiil . la lionnr l'iaiiiia^-'iiic, la ciiincisalinii. le

l)()ii air, la proiiiciiadc. des piviiric's oiicliantrcs . iiti bord de

rivif-rc (oiijoiii-s amiisaul, imc vue douce, et, ce. (|iii fait l'assai-

SOIlIli'lliriii dr loid If rcslr, nue |i|cilir ri ciitirrr lilicrli'. n

(loloinhcs n'clail pas |;i seule eampa^^'iie où les d'Asfeid

olïraieiil à Itollin une si tri-in-rense et arnicalo hospilalilé; ils

avaieiil eiiciire noii loin de Heiriis une propriété où le maréchal

fece\ail Uoliin. (/est là que nous le lrou\ons. en IT^l'i, ('crivanl

à .1. r>. Houssonu une lellre dans la((uelle, usant de la liberti'

que lui donnai! son titro d'ami, il lui rc[)roclic en termes assez

vifs, .1 propos des vers qu'il lui avait envoyés sur la [laix,

ralius (pTil l'ail des divinités païennes '.

iXomhi'cux étaient les amis de Rollin. En dehors de ceux que

nous avons nommés, tous ceux qui le connaissaient, dit Cré-

vier, tenaient à honneur d'être de ses amis. Un des plus dignes

et des jdus importants était Coflin, dont on ne saurait mieux

faire l'éloge qu'en le comparant à Uollin pour son caractère

alîectueux, libéral, pour son savoir et surtout pour ses senti-

ments religieux. Nommons encore, sans épuiser la liste, l'abbé

Pluclie, auteur du Spcriarlc de la nature, livre nouveau dont

Reillin lui avait trac('» le plan et qui rendit de grands services

à son éporjue; Boivin le cadet, qui, lui aussi, était un helléniste

très distingué avec qui Rollin conversait en grec; Mésenguy,

Gibert, Heuzet, Wittement. la plupart des messieurs de Port-

Royal, et enfin le P. Quesnel, cause principale des disgrâces

qui troublèrent la moitié de sa vie. Quant à ses relations avec

les personnages les plus puissants de son époque, elles étaient

fort étendues; il les devait à la dignité de sa vie, à ses succès

dans l'enseignement et dans les hautes fonctions où il se dis-

tingua comme Recteur, Doyen de la Faculté des Arts, Principal

d'un des plus florissants collèges de l'Université, et comme
auteur d'ouvrages consultés encore de nos jours avec intérêt

et prolit.

Dans le cours de cette étude, nous aurons occasion de faire

intervenir ces hauts personnages, qui conservèrent toujours à

Rollin leur estime et leur protection.

1. Opuscules, t. I. p. 346.
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SON l'I'vE.MIEK r.ECÏORAT (169i-16%j

Mo<lcste forlime «le liolliii. — Son élection comme Hecleur. — Cérémonie
lie son installation. — Ses discours. — Son mandement sur la disci-

fjline. — Réformes qu'il contient. — Mort de sa mère. — Inspection

des collèges. — Leur triste situation. — Abus des bourses. — Indisci-

|iline des boursiers. — Mandement sur la récitation des versets de

l'Ecriture Sainte. — Ennemis de lloUin. — Ce que rajiporlait le Rec-

torat.

La fortiiMP de Rollin était modeste quand il quitta le collège

du IM('ssi.s; elle sélevait à peine, nous dit Crévier, à (iOO ou

7(10 livres de rente, équivalant de nos jours à .'UJOO francs

environ. Elle lui sufdsail néanmoins, et jamais il n'ambitionna

•l'en avoir une plus considérable. 11 siui^eait déjà à écrire pour

les jeunes gens une H'isloire ancienne, non sèche et abrégée

comtnc celles (|ui existaient à son é[io([ue, mais uiu^ histoire

riche en faits inti-i'cssants (lu'ij cmprunlcrait aux auleiu's

anciens, et qui lui permettraient d'en tirer ^\\'<. i-éllcxioiis

morales, cl de donner des conseils utili's à ses jeunes lecteurs.

In pareil ouvrage n'existait pas, c'était une lai-iiue dans l'en-

scii;iieiiieii( : Uni lin. |i;ir ses i mineuses lectures et <,i prodigieuse

nuMiioire, ('tait plus ipie tout autre en ('-tat ^V^ la renqdir.

Il s'y pri'parait depuis longtenq)s et se rt'jouiss.iit de s'y

livrer eu repos, (pi.'iiid l'I iiiNcrsiie. desii'euse d avoir à >;a tète

uu lionune dont li' uiiiile el.iii déjà universellement reconnu,

l'appela au Hecloial eu KiD'i. Nous avons la relation de son

('•lectiou, et uuus la l'eprodui-nu-^ eu eutii'i", cuuinie un document
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(|lli iHiiis iii'-llilil ilr> follll.ili h'S oliscrvi'cs en crllc (•ifi'Mli-lîilicc.

(I \a' C) octoliir ll)'.>'i, lisoiis-iioiis dans .loiird.'iiii. les jirifn'i-

pîiiix |M'rs(iiiiiaK<'^ '!< I'riiiv('rsit('' se licMivt'iciil n'-iinis aux

Mallmriiis |tuur ri-lrclimi du licclciir i|iii dc\ait succéder h

l'diii'cliol '. I.»'S liilraiils (•(aiciil, jioiir la iialinii de France.

M. l)('n\s Hillaid, aiicirii iirofcsscnr di' l{li(''|iiri<|iif aux (iras

siiis; |i(Mii' la naliiiii de l'icanlir. .Iran Lcn^Ict. professcni-

(riuinianih's au cnllcf^e .Ma/.arin; pour la nalinn de Nurinandic,

Jean l>()ir('T, lic('nci('' en llK-oloy-ic ; pour la nation d'Alli'inaî^nc.

Jacipics Min'|ihii', iicrniit' rn liiuil. Ils ])nH('n'nt scruM'ul, selon

l'usage, cl se fornit'icnl en conclave. L'Inlraul de la nation

de France vint annoncer (|ue rélection s'était j)ort(''e sur Hollin.

Six jours a[)rès, les Procureurs et les Doyens fin-enf convoqués

une seconde fois pour la cén-monie de rinstallati<jn du iiec-

teur. Puis Edme Pourchot iiril la parole. « Vous avez, dit il en

s'adressant aux Doyens et aux l'rocureurs des Nations, le Uec

teur que vous avez dû désirer : un homme dune inlé^nité par-

faite, d'une loyauté incorruptible, aussi distingué par les qua-

lités supérieures de son esprit et la maturité de son juiicment

que par la douceur de son commerce, orateur de premier ordre.

é,i;al aux membres de Ffuivei-sité les plus éniinents (piClle ait

l)roduils. particulièrement cher aux ministres et à la Cour,

jouissant auprès d'eux du crédit le plus étendu : j'ai nommé
M. Charles Rollin, professeur d'Éloquence au Collège Royal.

Sou nom seul est une recommandation. Il vous appartient

maintenant de le mettre au courant des affaires de ITniver-

sité '-. »

Les dernières phrases de Pourchot donnent à penser que

l'élection de Hollin, tout en s'appuyunt sur son mérite comme
professeur, orateur, homme de bien, ne laisse pas cependant

d'avoir été iniluencée par la faveur dont il jouissait auprès des

ministres et à la Cour (il n'était pas encore ouvertement Jansé-

niste).

Rollin arriva donc au Rectorat dans les conditions les meil-

leures; il justifia du reste, par son dévouement, son activité,

1. Edme Pourchot, né à Poissy, professeur aux Grassins et au collège

Ma/.arin, .s'était acquis une juste considération et avait pour ainsi dire

inauguré une ère nouvelle où l'Université retrouva sa gloire passée,

2. Jourdain, Histoire de l'Université, p. -272,
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sa consciencieuse et sage administration, les espérances et la

confiance de l'Université.

La dignité qui venait de lui être conférée n'était pas exempte

de soucis et de fatigue. Outre le gouvernement d'une grande

corporation, où la jalousie, d'incessantes réclamations, des

querelles sans nombre rendaient fort agitée la vie du chef de

l'L'niversité, il était encore obligé de prononcer des panégy-

riques sans fin à l'adresse du l'.oi. des Princes, des hommes
puissants; de céh'brer les liauls faits accomplis pendant son

Jiectorat; de complimenter, à certaines époques, l'archevêque

de Paris, le Présidrnt du Parlement; de présider le Iriljunal de

l'L'iiiversité ainsi que les comices, ce qui donnait toujours lieu

à des discours ; de rédiger les mandements ou circulaires concer-

nant l'administration ; de faire l'inspection des collèges, etc., etc.

Trois mois ne suffisaient guère pour introduire d'heureuses

innovations et supprimer les abus de la routine; aussi les

rectorats trimestriels laissaient-ils ITiiiversité s'imniobiUser

dans ses anciens crromenls.

(iràceaux huit éleclions successives (|iii le cdiiservèrent dans

ses frjuctions, llullin montra ce ([ui^ peut faire un chef i)our

le bien de ses administrés. Il n'avait <(ue trente trois ans (piaiid

il lui ('lii llecleiir ; (''('lail un gi'aiid linnin'iir ; il ne le rechereliail

ce|)endanl pas; il (dail si heureux de se doiinei- à l'étude (|u'il

envisageait avec elfroi les tracas (pu l'attendaient : (( .Vo/) s'nir

dolort' (inimi maximo, dit-il dans son discours il'inslallalion.

cofjcf/'ir ndinijucrc nplimnm iitalrnm i/u.r }iie pucnini alurnit,

t/ii;i', si non inar/nis opihus, (il rrrlr pra'rlaris nd rcctr suavilrr

(/iir v'ivendiua nrtibus instruxrrut. Liber ifjitur iandem aliqunndn,

fl niilii jam reliclus uni, inimn-si mr tolum penitus in jucundnni

Icctionem veterum tilriusque linffu.r aiiclnnnn, avideijw ri tpinsi

lnni/(nn silim c.vplcri' cupims, <irripni li/iros ijiios disi rictus pu

hlir.is citfis, et ipsa of/icii rr/ifiionf inipiditus. ri.r pi'vstrinjjere

Icvilcr ft t/uasi drUharc /lolwrinii, etc. ' n Avec {|uelle joie nous

le voyons s'abandonnei- à sa passion |>our les belles-lettres!

Inli'r rjusuiodi prirntnni r.irrritnlidni'ut miln/nit prrlus inm'tfi-

liili ijinidiD ri rolupliilr prvfusnui ' ncr diilrilius slndioruin ille-

rrhris jKiti-rdI si(liirii)-i.

1. Ofii/'^cul'-s. I. 11. p. -j:;!.
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Crpciiil.iiil . ;i\ .iiil ;iccc|il('' (cllc liiiirdr ilinr^'i'. il pr. iiiiil ilc s'y

(IcVitiHT (Milicrciiicnl : Qund iiiHti iiu/josilum esst; DUKs fiiliiislts,

ijitDdrninijHC lnl)iiri\ viriihinlui . iiifiitslri'ujite rffici're jinlero id

tnlnni rithis pitl/iri-ar '. || rriii|)lil -,'i [iromcsse, oïl s.'iil avec

(|l!('ll(' CUlIScicilCC cl (|l|cl SUCl't'S.

l/lisau^r ('lail dans raiicicliiic l'iii\ rrsih'' (|ir;i i|i;i(|ui' tlci-tiuii

(III ri'i'lrclinii rrcloralr l'i'lii iiromnnàl un iliscoiirs |miiii- itiikt

cicr SOS ('IccliMirs, amuMiccr les aindioialiuiis ((ii'il se j)ro[)()sail

(lo n'oliscr ol n'iidrc citrnplc ilc son mandai rjuaiid il «'tait

rrt'Iu. l'xilliii ne iiiaii(|iia |ias à se conformera cette coutume;

cl CiX'vici', dans les Ojjusmlcs^ nous a conserve itre<(|ue tous

ses discours de Kccleur. Nous y trouvons de pn-cicux rensei-

gnements sur cette époque de sa vie, sur les devoirs multiples

([ui incombaient au Hecteur, et même sur les principaux évé-

nements contemporains.

La France, en K)'.)'*, était dans la plus triste situation : la

guerre, la peste, la famine s'étaient ruées sur elle. Kollin, dans

le discours qu'il prononça deux mois après son élection, nous

trace de cette année terrible le tableau le plus vrai et le jdus

saisissant : Vidinnis Eiimpam mnni'm con/lar/rarc. Ang'lais,

Bataves, Allemands, Espagnols, animés d'une haine commune,

envahissent la France et la saccadent. Dieu seul, s'écrie le bon

Rollin, i)eut mettre lin à cette gueri-e atroce dont on ne voit

pas encore l'issue : npque lam atrocis hclU finis dut t'xilus

apparct. Aussi avec quelle ardeur ne doit-on pas implorer la

protection ihvine !

t'n des grands ennuis du Rectorat était de faire le panégy-

rique du roi, suivant la fondation de la Ville de Paris. Nous

en avons déjà parlé, et, connaissant le caractère loyal de

Rollin, on pense combien l'éloge des actes les plus blâmables

du roi devait coûter à sa sincérité. Deux années de suite

(IGDoiGDG) il (lut. dit la Gazelle de France -, s'acquitter, aux

applaudissements de l'assemblée, de la pénible obligation de

glorifier la révocation de l'édit de Nantes, les Dragonnades,

et de proclamer ces tristes exploits comme les plus glorieux du

règne de Louis XIV.

1. Opusculi's. t. Il, Jl.

2. lùid., p. 2iU-2iI.
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Les guerres et les folles dépenses du roi avaient tellement

épuisé le trésor que l'iiiiversité fut obligée, en lG9o, de se cotiser

pour lentretien de l'armée et la défense du pays. Rollin trouva

d(; nobles accents pour ranimer, dans une assemblée tenue à

Saint-Jean-en-Grève, le patriotisme des auditeurs. (( Si l'amour

de la patrie n'est pas un vain nom, dit il, si nous sommes
F'rançais et vraiment chrétiens, retranchons quelque chose de

notre superflu, et soulageons ces milliers de guerriers qui com-

battent pour la gloire et le salut de la France. » Sa voi.\ fut

entendue, et ITniversité ne ménagea pas son concours à la

défense nationale '.

Dans un autre nrdrc de faits, et pcndaiil la même année,

nous le trouvons clicz les Bénédictins de Saint-Germain des

l'rés faisant l'éloge de cet asile de la science et de la piété.

« Pauvres petits hommes que nous sommes, vilt's honnmculi.

s'écric-t-il, nous nous enorgueillissons de nos petits vers, nous

passons notre vie à aligner des syllabes suivant les règles de la

m(''lri(|U(% nous prenons cela pour du génie; que nous sommes
mis('-i ables et lidiculcs en comparaison de ces prodiges de science

et de vertu '
! ». il avait raison, mais cela ne l'empêchait pas de

sacrifier, lui aussi, dans ses moments perdus, à la muse latine

si en honneur de son lein|i<; loiilefois. il sent.iit que sou

nK'iite était mince, et (juand il fut Hecteur. il négligea ses jtetits

succès de poésie et s'occu|ta de remt'-dier aux abus nonibriMix

f|ui régnaient dans rtiiixcrsité.

!l rédige.'i. à ce siijel, un mandement où il proscrivit, en

preniier lieu, les re|ir(''senl;ilions théâtrales (pu avaient lieu dans

les collèges ;i l'imitation des .h'-suiles. Ges reprt'senlations f,ii

saienl la joie des parents el des ('-lèves, mais (•'(•lait une perle

de temps, dit Itollin. el un scandale |ionr I<miI cliri lien (|ni

s'indigne de Noir sur des lr(''lean\ de-» rninies, des dan-eiirs. (Ie<

histrions et antres pestes de cette sorte \ .\on>- a\ on- déjà \ ii.

en parlant de ses ann(''es de pr(»fessorat, i|n'il a\ait un luofund

niepiis pour le iln'àlre el '-nrliHil |ioni' les conK'dies. Aussi, dès

(|u'il lut Kecleiir, les supprima I il sans n'-nnssion *. A peine

1. itin/sriilrs, I. il. p. 2»7.

2. //'((/., p. -ir.i'-^:;:!.

:t. ////</.. p. :ii:;.

i. l'iic rrpi'oi'iilaliiiii ilif.'ilr.ilr ,i\i'c .Liiisc cl li.ill.'l (|ui fdl lifii lo
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|)ciiiiil il lie iiiiicr (|iic|i(iics lr;i ;,'<''( lies, et <'iii*')i'(; à la ('(inditioii

(|ii(' |(i(it y fût cliaslr, religieux, d (pic les sujets fiissi-iit tirés

tk' ri'À'i'ilm-c Saillit'. tc|> (|iri;>lln'i-. Allialii-. cl (|iraii<Mni lra-

VO.stisStMlli'Ill lir lui cmitlnyï'.

L("< (lisliiliiilioMs (les prix avaiciil hcsoiii df quclipic miIcii

iiilc, ri. puiir s'y «•((iifoniici-. il propdsa ilaiis son iiiaiiilcdiçiit

(le n'iiiplaccr. cotnilH' il le l'ai^ajl au collr^c du l'icssis, Ics

représentations ilii^àlialrs dan^'eieiises pniii' la jeunesse par des

discours, des h déclainalioiis », coiiiine il y en avait chez nos

hoiis aïeux, exorcices hicii pins nlilcs cl plus salutaires, assure-

t il, (pie les conuklics pour d('\c|oppcr riiilc||iyenc(^ dos jeunes

gens et ranimer leur |)ir'tt''.

Citons une autre réforme ordonnée par ce mandement. Beau

COU]) de candidats à la maîtrise es arts se destinaient au profes

sorat, el il était important do constater leur moralité, non moins

que leur savoir. Il arrivait en efTet que des gens sans aveu se

faisaient inscrire sur les registres de rTniversilé sans présenter

de ccrtilicat de bonne vie et mœurs, et parvenaient ainsi à

s'introduire comme professeurs dans les collèges. Pour remédier

à cet abus, Rollin exigea qu'avant d'être admis à l'examen de

maître es arts, le candidat déposât entre les mains du Recteur

un certificat de moralité, signé par le Principal de son collège,

ou par une personne dhonnéteté reconnue, s'il était externe.

Une circonstance particulière donna lieu à une troisième

réforme. miMilionnée dans ce mandement, l'ne école de latin

s'était ouverte sans l'autorisation de l'Académie, et sans que le

chef de (^etle école produisit les pièces nécessaires : Rollin

recommanda, à cette occasion, aux Principaux de veiller à ce

que pareille infraction n'eût pas lieu, et de n'admettre dans

leur collège (pie les maîtres remplissant les conditions men-

tionnées dans les règlements.

A lépoquc où Rollin fut élu Recteur, la déférence qu'on

14 août 1695 au collège de la Marche, le jour même où l'on célébrait un

service pour Mgr de Harlay, archevêque de Paris, et proviseur de la Sor-

bonne, motiva la suppression ordohnée par le mandement de Rollin. Cette

représentation parut à MM. de l'Université si inopportune et si indécente

qu'il fut décidé que désormais il n'y aurait plus dans les tragédies ni

reine ni danseuses, c'est-à-dire d'acteurs habillés en reines. (Jourdain,

Histoire de l'Université, p. 274.)
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tcmoigiiait autrefois au chef de l'Université s'affaiblissait de

jour en jour. On ne l'invitait plus à présider les exercices

publics; on s'abstenait de lui remettre un double des thèses

qui devaient être soutenues; c'était manquer gravement aux
usages dont le Recteur était le gardien fidèle. Holhn rapfiela les

délinquants à l'ordre, et ce fut l'objet du quatrième article de

son mandement.

Toutes ces réformes attestent la sollicitude de Hollin pour

rétablir l'Université dans ses droits et dans sa dignité. 11 en

donna une nouvelle preuve dans cette même année, à propos

de l'usage où était ITiiiversité de présenter, le jour de la Puri-

fication de la Sainte Vierge, des cierges aux Princes de la

famille royale et aux principaux personnages de l'Etat. De ce

nombre était M. De llarlay, archevêque de Paris, à qui l'on

rendait depuis f|uelques années seulmientle même honneur. Le

prélat, au lieu de recevoir le Recteur en personne, lit savoir

qu'il avait linteiition de déléguer un de ses grands vicairrs

{)0ur le représenter. Rollin. informé de cette impolitesse, iléclara

aussitôt (|u'il n'irait pas à l'archevêché et persista dans sa réso-

lution malgré les instances d'Edme Pirot, nouveau chancelier

de Notre-Dame. En vain le menaça t on de l'exclure de tout

bénéfice. (( Je n'en demande pas, dit il, je ne crains ni n'espi're

rien, et je ne mettrai jamais l'I'niversité dans reselava;re' ! •>

Il ninalra encore, rapporte (Irévier. la même attitude fière et

digne en ne soufTrant pas (|ue l'aichevéque de Sens, M. Fortin

(Ir la Hoguette, prit le pas siii' lui à l'occasion de la soutenance

(I une thèse de droit'.

l/.iiini'c l(jî)."> avait été fructueusement remplie, cl Rollin.

dans son tliscours dOclobre, s'en srrait picincincnt réjoui si la

niorl (le sa mère, dont il nous pcini la lninti' et la piété, ne

l'avait fortement affligé au milieu de sou Irinmpht.', nisi fiinesia

mors malris opliiiuc et clirialutna simpiicilab' uuKinlissini.r me
aci'ih'tss'nni) irlum viihirre nrhitatis in medio (juasi Iviiimpho

prosiniriasi'l''^. Ileureiiscinent (|ii(' I Tniversifé, sa srcondr mère,

cnninii' il l'a |i pi 'Ml', lui Irudil je» Iir.i-.. ji- i-iim<ii|,i ; il. hiiIl:!-!' -tu[

I. .loiinlain, llisloirr île l'L'nivnsUé, \\. 27i'>.

1. Opusciilnt. l. I, p. 10.

:!. //;/'/., l. Il, !.. -IS-,.
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(|('-ir (le (l(''|i(»sci- II- |M'>iiiil f.irili';iii iin'cllc lui ;iv;iil coiinr-, il

rnii-nilil ;i s'rii rli.-ii'irci' de iKiUVCfiil.

j'iiiil.iiil 1,1 -l'cinidc ;iiiii(''e de son l{ccU»i;d. il mil à cxi-ciiliuii

son priijrl i\f \i^ilri- les collôgcs. Il fn .'ivail dt'-j/i donm'' cidi-

nMiss.inci' à l'I'niN cisili' [l'ir nn nifunlcnicnl ; ni.iis dilT^TcnN

(i|)sl;icl('s ;iv;u('nl ciiiiir'fdK' i|in' celle visili' enl lieu; enfin, elle

(•()ininen<;;i le 1\ ni.Mi's Ki'.M» e| se |ir(.|i)n^'-e;i jns(|u ;in inoi-

d'iidùl. (Juinze ei»ll('t;es senlenienl, sur ti'cntc six (|ue eninpi-e-

n;ut rrni\('isil(' de Paris, furent visités. Il est fàclienx (|ne

la \isile n'ail |Miiiil (ji' eiini|dèle, car, avec le soin ininniionx

([iTy aj»|»orlait Kollin, nous aurions un tableau exact de I ini-

porlanco, du n'.tiimo et des usa.ces de <dia(|U(; collera'.

Toulel'ois. les ra|)|)oi'ls (|ui ont rW' conservés et que M. .lour-

dain a l'cprodnits dans les |iièces justificatives de son //isloin'

(le iUnivprsih', nous ont paru tellement instructifs (|ue nous les

avons entièrcmeni Iraduils. (hi les trouvera dans l'Appendice

à la fin de ce volnnie.

Ces rapports nous sug'S'<'i"fiil de tristes rt'llexions sur l'c-tat

des coIlèi,'-es à la lin du xvn" siècle. Nous avons vu ipie Icin-

situation était bien précaire à l'avènement de Henri l\'; les

menées, les conspirations aux(pielles l'I nivei-silc' jirit um- trop

grande part expliquent son alîaiblissement, mais on pouvait

espérer cpie cette décadenci^ ne persisterait pas et fpi'elle s'en

relèveiail par l'^jbservalion rigoureuse des statuts de KiDO. 11

n'en fut rien : cette grande corporation trop routinière, tiop

rebelle aux améliorations réalisées par ses rivaux, continua à

s'alîaiblir. Ouel(pies collèges cei^Midanl fireiit exception, mais

là encore on ne constata que de rares innovations.

Cq qui frappe dans le rapport de llollin, c'est que ses préoc-

cupations se i^ortenl non sur les études, mais uniquement sur

les devoirs religieux des maîtres et des écoliers, sur le régime

intérieur des collèges et sur les abus qui y persistaient. Sous

le rapport i]o la piété, rien n'était moins édifiant que ce qui se

pratiquait dans les collèges, fondés cependant par des évè((ues

ou des personnes riches et pieuses pour assurer le recrutement

du clergé. Les prières ne se faisaient plus en commun; les cha-

pelains eux-mêmes manquaient souvent à leurs devoirs, et

Rollin, dans le cours de sa visite, dut les rappeler plus d'une

fois à l'ordre.
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Un autre point capital à relever dans cette visite fut le recen-

sement des boursiers, l'examen des conditions dans lesquelles

ils avaient obtenu leurs bourses et des obliirations qu'ils avaient

à remplir. Bien peu s'y conformaijent et répondaient au but et

aux intentions des fondateurs. Ils connaissaient leur impor-

tance dans l'Université et ils étaient tellement pénétrés de leurs

droits qu'ils se posaient en maîtres de la maison. Le Principal,

à qui ils devaient, d'après les statuts, respect et obéissance,

était moins leur clief que leur subordonné. Le bon RoUin lui-

même, malgré son mérite et sa grande réputation, eut à lutter

contre les prétentions de M>L les boursiers.

Quel misérable état que eelui de ces collèges ! Pour tout elTeetif

scolaire, ils ne eonq)laienl, comme on le voit dans les rapports

de liolliii, que trois, quatre ou six boursiers! La comptabilité

semblait ne devoir être ni diflicile ni compliquée; cependant

elle d(jnna lieu à des blâmes nombreux; elle était même si

défectueuse, dans certains collèges. <jue les Procureurs ou Kco-

nomes furent contraints par Hollin d(^ produire leurs comptes

en remontant à cinquante ans en arrière.

Quant à la durée li'gitime de jouissance des bourses, elle était

le plus souvent dépassée : il n'i'tait pas rare île trouver des

boursiers en possession, depui-qiiin/e ou vingt ans. de la Ijourse

qui leur avait été accordée pour sept ou neuf ans, suivant la

spécialité de leurs études, ils étaient arrivés ;i avoir ainsi dans

le c<»llège une sorte de rente perpétuelle, (pii h-ur était servie

sans aucune condilion (le seolarité, de travail et d'examen. Le

Pi'incipal jugeait pruilenl de niainbNiii- le slalu ijim, car il savait

que l'aiilorité appartenait en t'ait aux boursiers, et cpi'il n'était

(|ue leiu' clief nominal. Les liecleurs. dans leurs visites, pas

saient. il faut le cioiie. sin- ces irr<''gularit(''s. car noM> voyons

(|iie lidlliii \f< li(iii\a riiraciiii-es et toujours loiiTee-. Il montra

à cet egai'd plus de fermeté (pie ses pri-dt-cesseurs ; il donna des

ordres pri'cis dont il exigea re\(''cution. et ipiand les circon

stances le (leMiaiiili'iciil. il "-exil <aiis |iiti('-'. (i'e-l ainsi unil

cita à son Iriliiinal ceilains boursiei's récalcitrants et. parmi

eux. Miiliil l!erlianil. du coII("'ge de llubaiil. dont la vie l'-lail

si scandaleuse ipi'il |ironon(;a son renvoi du collège, nie>urc

L I. Vt.ir .1 rAi.i..-ii.lic.- l.-s rappuilr, .!.• It..llin.
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cxliriiii' ;i l;i(|iir||i' un ne i-ciDiiriiil (lu'i'ii diTiiiiT lii-ii. ;iiirt'S ilo

iKniiljrciix «'ivri'lisscniciils et des îiinciidcs ne dr'|);i'^>..'mt ^1"'''^'

llti ".V pour iiiic f.iiilc nriliiiiiiic. r-l deux us (|ii;iiid un ninii(|ii;dl

ail rr^'IciiKii I \,- diin.inclir «mi un juiii' fiTii'-.

H.ircs t'Inicnl 1rs ciilli-^cs aiix<|ii('ls Itolliii put arln's.s<T tics

ftlicilations. (Jnc-Iipics-iius cependant s'en iiioiilrèroiil dignes,

cl le i)()M lieclcnr ne les ménnK''a j)as au collège du IMessis Sor-

linnne, ipTil Irunva presque aussi prosjjère (ju'aii temps on i|

elildiait sdus la sage diiceliou de (Inbinel.

A celle visile se rallaclie le inandenieli l ei-lèhre par leipiel fui

établie la couluuio de l'aire n'-eiler <'lia(|ue joiu- aux (-lèves quel

(|ues versets tirés de l'i'^eriture Sainte, surtout du .\r)uveau

TeslainenI '. (le dei'nier arle de son Heetorat fut eerlajnenient

celui (pii lui tenait le plus au cœur, et la pieuse coulunie ((n'il

introduisit dans les collèges s'y conserva longtemps.

Qui croirait (|u'après les services rendus à l'Université, après

les prcuvt's de désintéressement, de dévouement qu'il lui donna,

Hollin, si juste, si doux, eut des ennemis? Il en eut cependant,

et, dans le dernier discours où il rendit compte de son adminis-

tration, il ne put s'empêcher d'éclater en violentes n'crimina-

tions contre ceux qui lui avaient rendu ses fonctions si pénibles.

« Leur haine, dit-il, s'est déclarée si ouvertement (|uc je ne

puis la cacher plus longtemps. S'ils ne s'étaient attaqués qu'à

moi, j'aurais gardé le silence, j'aurais supporté leurs injures et

leurs intrigues, mais ils se tournent contre mes amis, en se ser-

vant de mon nom; je dois les défendre. Quel crime ai-je donc

commis? Je me suis attaché à rétablir la discipline, à réorga-

niser les éludes; que de travaux, de soucis n'ai-je pas sup-

portés! Aussi, avec quelle joie ne vois-je pas arriver ce jour si

désiré où je déposerai les insignes de Recteur, et serai délivré

d'un si pesant fardeau -. »

Ce désir était d'autant plus justifié qu'il n'y avait pour le

Recteur aucun trailcment fixe, cl que la seule rémunération de

ses services consistait en une sorte de casucl des plus modestes

dont voici un aperçu :

1. Jourdain, Uisluire de Vl'niversilé, p. 27o. Voir ce mandement à l'Ap-

pendice.

2. Opuscules, t. II, p. 2S0.
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Droit annuel sur la vente du parchemin à la

foire du Lendit à Saint-Denis 500 livres.

Droits d'assistance aux processions de l'Uni-

versité dans des circonstances exceptionnelles. 6 1. 10 s. 18 d.

De plus, pour le déjeuner. . . : 12 1.

Même droit pour chacune des quatre pro-

cessions rectorales qui avaient lieu le jour de

l'élection ou de la réélection du Recteur 1. Iti s. Is •!.

Droit d'assistance le jnur dr la présentation

des cierges en ville 12 1.

Pour le dîner j 1.

Quand la présentation se fait à Versailles, la

sportule ilu Hecleur est la même que pour le

déjeuner 12 1.

Celle du dîner se paye en commun aux frais

de l'Université.

Droit de chaque jour pour l'inspection des

collèges ( jusrju'en 17 Uj 6 1.

A partir de 1741 il fut doublé. Aucune spor-

tule n'avait été allouée avant 1023.

Sportule rectorale exceptionnelle pour les

assemblées où le Recevciii- df ITiiivci^ilé len-

(Liil ses comptes 2ii 1.

Dans (les circonstances parliciiliôrcs, et pour des ser\ ices

exceptionnels, rTniversité accordait i|iiel<inef(tis une pension

viagère à d'anciens Kecteurs. C'est ainsi qu'en 164.'}, les nati(»ns

de France, de Picardie et de Normandie réunies constituèrent,

par devant notaire, une rente de (JOU livres à Franvois l)uint)u<

lier; mais cette libi-ralilé ne passa pas en usagée, et encore

moins en di-oit, jjour les Hecleurs (jiii lui snceédèrenl '.

1. .Iiiiiiilain, lli.stoire de l'Vnivi'rsitc, l'ic-ccs juslilicalivos, p. l'Jl, l'.»r>-l'.»7.

UOI.I.IN.
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SON IMUNCIl'ALAT (imi tM 1 1 n i. I'HU.m.k

Jus(iu';ï la visite iln 1'. «^ucsnel

(1096-1702)

ItOLI.IN Al' COLI.Ef.K U K liEAIVAIS

Rollin dans sa maison de la rue Saint-Klicnnc-ihirMont fie'J"). — Il accepte,

sur les inslances de iJuî-'ucl, le l'rincipaiat du colK-ge de Beauvais en
remplacement de Vittement. — Grand mérite de ce dernier. — Pros-

périté du collège sous l'administration de Rollin.

A la lin de son Redorai. Unllin, désormais liljre et tout heu-

reux de pouvoir tranquillement se livrer à l'étude, acquit, au

mois d'avril IfJOT. dans le quartier latin, intra pomœria L'nivn--

sitalis, au n° 8 de la rue qui porte aujourd'hui son nom et

qui précédemment s'appelait rue Neuve-Saint-Étienne-du Mont,

une petite maison avec un jardin, dont une lettre adressée à

Claude Le Pelletier, son ancien condisciple et ami, nous donne

une charmante description.

(( Je commence, dit-il dans cette lettre datée du 6 avril 1G97,

à sentir et à aimer plus que jamais la douceur de la vie rustique

depuis que j'ai un petit jardin qui me tient lieu de maison de

campagne, et qui est pour moi Fleury. et Villeneuve '. Je n'ai

point de longues allées à perte de vue. mais deux seulement,

dont l'une me donne de l'ombre sous un berceau assez propre,

1. Deux grandes propriétés appartenant à la famille Le Pelletier, où
Rollin allait passer une partie de l'été.
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et l'autre, exposée au midi, me fournit du soleil pendant une
bonne partie de la journée et me promet beaucoup de fruits

pour la saison. Un petit espalier couvert de cinq abricotiers et

dix pêchers fait tout mon fruitier. Je n'ai point de ruches à

miel, mais j'ai le [)laisir tous les jours de voir les abeilles vol-

tiger sur les fleurs do mes arbres, et, attachées à leur proie,

s'enrichir du suc ((u'clles en tirent sans me faire aucun tort.

Ma joie n'est pourtant pas sans inquiétude, et la tendresse que
j'ai pour mon petit espalier et pour quehfues œillets me fait

craindre pour eux le froid de la nuit, que je ne sentirais pas

sans cela. Il ne manquera rien à mon bonheur, si mon jardin

et ma solitude contribuent à me faire songer plus que jamais

aux choses du ciel; qun' sarsinn suut sopilr, non qiuv super

tcrram ». Sur le fronton de la porte intérieure de la maison on
lit cette inscription composée par Kollin; elle peint admiralilc-

ment l'homme pieux et bon qui l'habitait :

Anle alias dilecta duiuus cjuo ruiis et uibis

Incola tranquillus, moque deoque fruor,

La maisnii (le Koliin, (jui portait îiutrcfois le n" li. est devenue

en [H'M l'Ii.iliitation de M, l'abbé Cîuillon, évè(|ue de Maroc
in partifjus, professeur d'I-'Ioipience sacrée à la Faculté de Théo-

logie, précédemment professeur de Uhétoriiiue au collège royal

Hoiirliofi. puis aiimi'mier du collège Louis-le-Grand, enlin Ins-

pecteur gi'-néral tU'^ études. A sa mort, sa j)ropi'iété fut ac(|uise

par un laitier, (|ui l'a ;;ai'dt''(^ loM;;teinps ; ce n'est (|ue depuis p{>u

qu'elle est devenue, sous l'in\ocation de sainte CuMieviève, une

école déjeunes lilles, dirigt'e par les so'urs de S;iinte .Marie,

.Nous ;iv!)ns visi|{'' cette maison, (|ui n'a suhi presque aucun

changement di'pnis lîollin. l'elile, sans oriiiMuenl d'archiloc-

tnii'. elle est en |i.iil'.iil accord avec l;i siuqilicit('. l'auslé'rité

d'un ilisciple de Pinl Koyal, u .indiitionnaiit que la gloire de

hien. Il- hicM (le la jeunesse et sa propre salisfaclion. La sviu'-

ralile Snpi'rieiire. qni .1 hien voidu nous nionln>r ce qui reste

{\r I li.'iliilalion ci lin j.'iidin de liollin. nous a conduit au figuier

qne la tradition regarde comme elanl le rejeloti de celui dont

il paile; il pi'oduit d'excellentes ligues, et il parait n'être pas

encore an leinie de sa vieillesse. Les pêchers, les abricotiers,



:i6 VII-; ItK IKILMN

ÎII'l)rt'S (Ir |iri| (|r (llUc'c. ne l.l pisx'il l |>Ii|n II- jiclil i'>|i;ili«'r i{lli

foiiniiss.iil (oui le fiuilici- du hoii Hcctnir; h's nlli-cs Itordécs

(l(^ llciirs sdiil depuis Itjnglcrnps rfriiplacrcs par une vaste cour

(•Il les jcuiic- lillcs prcuucul leurs ('hais. \m rue a conservé snu

as|)ect liistc d'aulrcfois : rue idroilc, liordcc de petites maisons

ayant proliahlernenl, à répof|ue de Itollin, des jardins ; fjuel<pies-

uns (Uit eih'ore eh- conservés, mais la plupart ont été ulilisi'-s

poiu" des consiruclions industrielles.

i.e tiantpiiile honlienr dont jouissait iSollin ne ihira pas

longtemps, cai' le cardinal de .Noailles je pria de sui\rillir les

('•Indes de ses deux neveux, pi-nsionnaires au c()||('^^e de l^aftn.

Kollin s'en occupait avec son /.('le liahituel, rpiand M. Vitle

nient, l'rincip.d du coliri^c de r»eau\ais. en i|iialit(; de coadju

teui' de M. lîniitillier, insista aupri-s de liuliln pi.ur qu'il le

rempla(;àl.

La vie de Vittement ressemblait en beaucoup de points à celle

de Rollin. Son âge était presfjue le même. Il était né en lOO.'j, à

Dormans, petite ville de la Marne; il appartenait comme Kollin

à une tn's modeste famille, et, comme lui, il eut la bf»nne for-

lune d'être pris en affection par un ecclésiastique (jui lui lit

faire ses premières études et obtint pour lui une bourse au

collège de Dormans Beauvais. Il s'y distingua, et sa pi(''té était

si vive (pie le Parlement, de qui dépendait le colli'ge de Beau-

vais, lui accorda une prolongation de bourse pour étudier en

tliéologie. La tlièse qu'il soutint à la fin de ses études fut une

des plus brillantes de cette époque; elle le fit nommer à la

chaire de philosophie laissée vacante par la retraite de celui qui

avait été son professeur et il devint en même temps chapelain

du collège'. Sa réputation se répandit bientôt dans l'L'niver

site, et le ministre Louvois le choisit pour donner des leçons à

son fils qui, lui aussi, entra dans l'état ecclésiastique et devint

bibliothécaire du roi.

C'est par suite de la distinction dont Vittement venait d'être

l'objet, que Boutillier, dont les forces et l'intelligence décli-

naient de jour en jour, le fit accepter comme son coadjuteurpar

le Parlement, Il était à la tête du collège, quand il reçut la visite

du Recteur, qui était alors Charles Rollin; elle fut tout à son

i. Chapolin, Histoire du collèr/e de Beauvais, p. 322.
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honneur, mais il ne conserva pas longtemps ses fonctions, car

l'Université, reconnaissant son mérite, l'élut Recteur en 1697.

Le traité de Ryswick venait d'être signé; les différents corps

de l'État s'empressèrent, suivant l'usage, de féliciter le Roi.

L'L'niversité délégua Vittement pour prononcer le discours, et

il s'en acquitta avec tant d'éloquence qu'il fut interrompu par

les applaudissements de l'assemblée; « le roi même, dit Saint-

Simon, lui fit une réponse pleine de l'admiration de son dis-

cours » [Mémoires, t. X, p. 393). A plus de deux cents ans de

distance, cette admiration est encore partagée par tous ceux

qui, comparant ce discours aux harangues emphatiques j)ro-

noncées en cette circonstance, le trouvent supérieur par l'éléva-

tion des pensées et la beauté du style. Comme il se rattache à

l'histoire du collège de Reauvais où Rollin joue un si grand

rùlc, nous le reproduisons dans l'Appendice.

Louis XIV ne se borna i)as à admirer l'éloquence de Vitte-

ment, il l'appela bientôt comme lecteur auprès des enfants de

France (le duc de Rour^ogne et ses deux frères : le duc

(I Anjou, plus tard mi d Espagne, et le duc de Berry). Il devint

même, pendant <|uelqne temps, Sous-PrécejUeur du royal enfant

(|ui fut Louis X\'.

Ces nouvelles fondions étant incompatibles avec l'adminis-

tration d'un collège, Vittement dut choisir un successeur, et ce

fut Rollin (|uil désigna et lit agréer par le Parlement. (Juant à

lui, il \('(nl à la (lour, solitaire, vénéré de tous, ne se préoccu-

pant que di' ses devoirs auprès des princes, et t.\t\\\< un tel

désintéressement (pi'il refusa, malgré les instances du lîoi et

du R('-gent. une ahhaye de I2(I0(» livres de rente'. De telles

vertus, loin d an^;rnenter son crt'dit à la Cour, le rendirent sus

pect au cardinal de Kleury, (|ui redoutait toute inlluence en

dehors de la sienne. On lui conseilla tout doucement de se

letirer; il le lit sans n'-sislance, (>t se réfugia juscpi'à la lin de

sa vie chez les Rèrcs de la Doetrine chrétienne, établis aux fossés

des faidiourgs .Sîiint.Marcel et Saint Victor-.

Si nous entrons dans ces dt'dails, c'est (jiie \ illenit-nt a été,

comme Rollin, l'iionneurdu (•o||('u'"e de lîeauvai>^; lon>^ les ileux

1. r.liaiK>liii, llisloire ilii colh^f/r dr Itrainnis, p. il!'

2. Archivas de rKinpin-, mimiiscril S'.i.
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y oui (lniiiK- rcxciripli' il'iiii cnlirr' (If-vniifriiiMil ;i l.i jciiriossc et

(riiiic 1h)IiI('' sans ('•^'alc. \illciiifiil a iiiriiif ('•b- le hirnfaitciir du

collr^rdc Ik-aiivais, cl dans son tcslaiiirnl il laissa ITOOO livres,

somnic irnporlanlf ;i celle t'-\H)i\[\i', pour la foiidalioii d'iine

bourse per|)(''luellc, pour auj^ii)eul(;r en oiilic le IrailcnicMl du

sousmaître et poiu- rcndic à la chère maison où il avait ('li'

élevé Cl' i|n'il rn av.'iil ccçii coniine boursier. Son corps fut

inliunu-, siii\aiil son di'-sii-, dans la chapelle du collège, (|ui,

disait il, es/ /'/'y/rsc ijnr j'ai Ir plus souvnil frrifiwntrr pendmït

ma vie, et Coflin lit graver sur sa tonnlje r(''pil.'iphe (|ue nous

reproduisons dans rAjjpendicc. Elle est une des plus bollcs

qu'il ait composées, et elle retrace admirabletnenl la vie si bien

remplie du vertueux \'ilteinen( '.

Jlollin n'accepta ((u'avec peine la dii'ecUon du coUéf^e de

Beauvais. Il songeait a se reposer, et il ne se détermina à

succéder à Vitlement que sur les instances de l'alilM- Duguet,

qu'il consullait en toutes choses. ((Vous m'avez forcé, lui dit il,

de me charger d'un emploi iniporlant et diflicile : vous êtes

obligé de m'aider à en porter le poids. J'ai à iiistrinre sur la

religion une jeunesse (jui devient nombreuse; c'est à vous à

me fournir les instructions et les lumières que je dois lui dis-

tribuer-. )) Le savant et pieux théologien, ajoute Crévier, se

rendit à une prière si humble et si chrétienne; et c'est de là

que sont nées les explications sur VEcrilure Sainle qui furent

imprimées en un grand nombre de volumes et qui devinrent

un ouvrage fort estimé.

Malgré tout le mérite de Vittement, qui du reste n'avait été

que pendant un an le successeur de Boutillier, le collège de

Beauvais, au moment oîi RoUin en devint le Principal, était,

dit de Boze, une espèce de désert, où il n'y avait que très peu

d'écoliers et pas de discipline. Rollin le rendit llorissant à tel

point, qu'un homme riche de province qui ne connaissait

Rollin que de réputation, lui amena son fds pour être pen-

sionnaire, ne croyant pas que cela pût souffrir de difliculté^

Rollin se défendit de le recevoir, (( sur ce qu'il n'avait pas un

pouce de terrain qui ne fût occui)é »; et, pour le convaincre, il

1. Chapolin, Hisloire du collège de Beauvais, p. 33i.

2. Opuscules, t. I, p. 31.

3. Ibid., p. 11.
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lui fit parcourir tous les logements. Le père ne chercha pas

à traduire son chagrin par de vaines exclamations. (( Je suis

(( venu, lui dit-il, exprès à Paris; je partirai demain, je vous

(( enverrai mon fils avec un lit. Je nai que lui; vous le mettrez

(( dans la cour, à la cave, si vous voulez; mais il sera dans votre

(( collège, et de ce moment-là je n'en aurai aucune inquiétude' ».

11 le fit, et RoUin fut obligé d'établir le jeune homme dans

son propre cabinet, jusqu'à ce qu'il lui eût ménagé une place

dans le collège.

II

GOUVERNEMENT DU COLLÈGE

Cal)alc des l)oursicrs el des chapelains réprimf'C. — Portrait physique et

moral de UoUin. — Sa vie frugale, son dévouement pour la jeunesse. —
Ses sacrifices pour avoir de bons professeurs, notamment Coffin.

— Ses bienfaits pour Crévier. — Conférences qu'il établit ilans le but
de former de bons maîtres. — Première idée d'école normale. — Actes
publics de fin d'année, en français, remplaçant les pièces de théâtre en
lionneur chez les Jésuites. — Langue française désormais langue usuelle

au collège et livres écrits en fi-ançais.

Pour obtenir iiM tel succès, llollin dut se moiilrer chef aussi

habile qu'énergifpie.

Son premier soin fui de ndalilir l'accord entre les boursiers

du collège de Prestes- et ceux de iJeauvais. Hiioique la direc

tion des deux collèges conligus fiU sin- une seule lèle. l'au-

[orit('' (hi Pi'inripal de licauvais no poii\ait allcindi'e les hour

siers de Presles que j)oiir la discijtline scolaire. Le gouver-

nement de la comniunaub' proprement dite de Presles rele-

\'ail II nii|iii'nieiil iln (!liapclain de S.iinl .|;u'(|ues (pii ru *'dait

Pi'incipal n(', et (pii ne se ci-oyait pas oblige de s'entendre avec

le Principal de Heauvais ''. Celte cominunanté ili'venail donc une

cause cotdinuelle (le difficultés et d'oppositions |)lus on inoins

vives. De plus, la coininnnication ouverte entre les ileiix

1. O/JUsrulrs, t. I. p. 12.

2. Le collège de Presles, rontigii au collège île jteauvais, était ^ilue rue

Saint-Jean-ilc Heauvais cl rue des (larmes. Il avait »le fundc vi\ i'M'.i pnr
Haoul d(! Presles, clerc et secnUaire du roi.

I(. (lliapnliii, llisloiie du cnUq/i' ilr Urniivais, p. Ili".
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collèges facilitail oiicoro le désordre. Le portier de la rue

de Beauvais exerçait bien une surveillance active, mais on lui

échappait en se glissant par la porte de la rue des Carmes,
dont le gardien, indépendant du collège de Beauvais, cédait

facilement aux gratifications que lui donnaient les mécontents
et les indisciplinés. Le seul moyen de remédier h ce désordre

était de séparer les deux collèges par uw mur qui ne livrât plus

passage d'une maison à l'aulrc. Cette construction entraî-

nait à des dépenses considérajjles; Rollin était pauvre, et

l'amélioration projetée n'aurait pu se réaliser, si Hersan, son

vieux maître au Plcssis, n'était venu à son secours par affection

pour lui. 11 lui donna, quoique étranger au collège de Beauvais,

6 000 livres, grâce auxquelles le mur de séparation se fit, et le

collège ainsi isolé reprit son ancien nom de Dormans-Beauvais.

Presles accepta de bonne grâce cette séparation; il conserva ses

boursiers, reçut même en échange de ces concessions certaine

redevance, et n'eut plus de classes et de régents à entretenir,

l'exercice complet se faisant à Beauvais.

Une fois maître de la situation, Rollin mit en pratique les

conseils qu'il donne dans son Traité des Etudes sur le gouver-

nement des collèges et les devoirs des Principaux, des régents

et des écoliers.

D'une physionomie noble et douce, Rollin se conciliait dès le

premier abord le respect et la sympathie de tous ceux qui l'ap-

prochaient. Nous en avons le témoignage dans la relation d'un

voyage que fit à Paris, en 1723, un certain Jordan, établi à

Berlin. Il vit Rollin à son passage et nous en trace le portrait

suivant : « Je rendis, dit-il, visite à l'illustre M. Rollin, auteur

dont tout le monde estime les ouvrages. C'est un petit liomme,

âgé de soixante-treize ans, qui ne s'exprime pas aussi noble-

ment qu'il écrit. Son caractère de probité frappe à première vue
et l'on conçoit à peine autant de modestie dans un homme que
l'on a tant loué, et qu'on loue encore tous les jours à si juste

titre ^
. »

Jordan s'attendait sans doute à trouver en Rollin un homme
dont la taille répondît au mérite. Il se l'imaginait probablement

1. Jourdain, Histoire de l'Université. — « Sa modestie était si gi'ande, dit

Crévier, qu'elle allait jusqu'à l'humilité; il était grand admirateur de
tous ceux qui se distinguent par leurs vertus ou par leurs écrits. »
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éloquent dans sa conversation, faisant étalage de son savoir;

et sa désillusion fut grande en ne trouvant qu'un vieillard de

petite allure. C'est le seul renseignement que nous ayons à cet

égard, mais il est facile de présumer que Rollin était modeste

au suprême degré, ne cherchant pas à éblouir par sa faconde,

mais frappant les regards par son air de bonté et de probité,

vir prohus.

11 se rabaissait dès qu'il s'agissait de lui. La fortune et les

honneurs n'avaient pour lui aucun prestige; les services qu'il

avait rendus, ses relations avec les ministres, avec les plus

grands seigneurs, les Princes, le Roi même, auraient pu lui

faire obtenir des privilèges et des faveurs que tant d'autres

ambitionnent; il les refusa constamment.

Quand il fut contraint, ainsi que nous le verrons par la suite,

de quitter le collège de Beauvais, M. de Mesmes, président du

Parlement, lui proposa des dédommagements, et il vit à cet

effet l'évoque de Meaux, dont le crédit était alors tout-puissant

à la Cour. Une pension devait lui être allouée; Rollin la refusa.

(( Je n'ai rendu, dit-il, aucun service à l'Église; je n'ai droit à

aucun bénéfice. — Mais vous êtes pauvre! répondit M. de

Mesmes. — Monseigneur, dit Rollin, je suis plus riche que le

Roi '.))!! l'était réellement, en sachant borner ses désirs et ses

dépenses, tandis que Louis XIV, par son ambition et ses prodi-

galités, avait épuisé le trésor royal.

Les nombreux pensionnaires qui accouraient au collège de

Beauvais, pendant son Principalat, l'auraient certainement

enrichi s'il s'en était préoccupé. Ses ouvrages, très appréciés

et très répandus, auraient encore été la source de bénéfices

importants s'il y avait consenti. Mais il négligea tous les

moyens d'augmenter sa modeste fortune, qui ne montait guère

à plus de 1 ;>0() livres (V^ rente perpéluelle. en y comitrcnanl

l'héritage de son frère. Ses autres revenus consistaient dans la

médiocre pension de doyen des professeurs royaux et de pro-

fesseur émérite de l'IIniversilc'.

(i'est avec d'aussi i'aii)i('s ressonri'i's (prii se croyait (ilus

riclu!(|uele Roi. Il est \rai que sa vie ('tait cfllc d'un véritable

aiiaciioi'ète; il ii*a\ait a\('i' lui (|iii' le tidrlc Diqmnt, ipii resta

1. Opuscules, l I, !>. 47.
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quarante-trois ans à son service et fiu'il traitait plutôt en ami

qu'en serviteur. Il rarlmettoit à sa table, et l'avait établi dis-

pensateur de ses libéralités. Elles étaient nombreuses, et même
importantes eu égard au peu (|u'il possédait. Crévier nous rap-

porte qu'il y consacrait plus de cent francs par mois, et quand

les circonstances le demandaient, comme en 1740 où la disette

était grande, il écrivait à Dupont : a Mon cher ami, doublez,

triplez, s'il le faut, ce que j'ai coutume de donner; ne craignez

pas de m'appauvrir en donnant trop; c'est placer mon argent

à gros intérêts '. »

Les enfants pauvres trouvaient en lui un généreux protec-

teur; plusieurs lui durent le bienfait d'une éducation complète,

et de ce nombre fut Crévier, qui lui témoigna toujours la plus

vive reconnaissance. « Je me fais gloire, dit-il dans une des

notes des Opuscules, d'avoir été du nombre de ces pauvres éco-

liers qui ont éprouvé sa libéralité. Je crois devoir ajouter qu'il

avait sur nos études et sur notre conduite les mêmes attentions

et la même vigilance que sur celles des jDensionnaires. Lorsque

j'étais en Seconde, il m'associa aux instructions particulières

qu'un de mes condisciples, neveu de l'illustre M. de Valincourt,

recevait de son précepteur, par rapport au grec, et ce précep-

teur s'étant retiré avant la fin de l'année scolastique [sic],

M. Rollin prit sur lui d'achever le travail imparfait. 11 nous

faisait venir, M. d'Héricourt et moi, dans son cabinet, tous les

matins à six heures, et termina ainsi avec nous l'explication

de YIliade d'Homère. Le but de cette lecture était un exercice

public sur YIliade, et M. Rollin me le fit soutenir. On conçoit

bien qu'il en fit tous les frais. Il m'a procuré des secours pareils

en Rhétorique et durant le cours de Philosophie. Il voulut même
qu'à la fin de mon cours je répondisse sur toute la philosophie

dans un acle public, où, suivant l'usage d'alors, je fus reçu

maître es arts. Il n'est pas besoin que j'ajoute que ce fut lui

encore qui fournit la dépense de l'acte et de la maîtrise au mois

d'octobre 1704. Comme, après avoir fini mon cours de philoso-

phie, j'étais encore trop jeune pour être chargé de conduire les

autres, il me continua les mêmes secours pendant près de deux

ans, et ce n'est que depuis sa sortie du collège de Beauvais

1. Opuscules, t. I, p. 55.
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que je me suis vu obligé de pourvoir par moi-même à ma sub-

sistance'. » Il est vrai que Crévier répondait à sa générosité

par une conduite exemplaire, un travail assidu et des progrès

tellement remarquables qu'il devint professeur de Rbétorique

dans le collège où il avait été brillant élève. Il fut aussi l'ami

de son vénéré maître, ami tellement fidèle et dévoué, que

Rollin l'institua son légataire universel. Il termina VHistoire

Romaine laissée inachevée par le bon Recteur-.

La vigilance que Rollin apportait au bien-être et aux travaux

des élèves n'est pas le seul bienfait à signaler pendant son

administration; pénétré de cette vérité que les bons maîtres

ont les bons élèves, il ne négligea rien pour avoir dans son

collège les meilleurs professeurs.

Les sacrifices qu'il s'imposa à ce sujet lui semblaient un

devoir doux à remplir dès qu'il s'agissait du bien des élèves.

C'est ainsi qu'il s'attacha M. Coffîn, dont on ne saurait mieux

faire l'éloge, comme professeur et plus tard comme Prin-

cipal et comme Recteur, qu'en le comparant à Rollin. Une

amitié profonde les unit toute leur vie. Ils avaient mêmes
goûts, même piété, mêmes opinions religieuses, même amour

de la jeunesse, même dévouement pour tout ce qui peut lui

être utile, même aptitude pour la gouverner, même talent pour

l'instruire. L'Université n'eut jamais d'hommes plus dignes de

respect et qui aient eu plus de vrai mérite. M. Durieux, Principal

du collège du Plessis, où Coffin avait fait de brillantes études,

le revendiquait pour lui confier une classe, mais Rollin fut

assez habile pour l'attirer à Beau vais, et il réussit à le con-

server comme professeur de Rhétorique en l'aidant à soulager

sa famille par une gratification de mille écus.

1. Opuscules, t. I, p. 3i.

2. Crévier, fils d'un ouvrier iiniiriinour. n.'Kiuil à Paris en ICiOlî et mourut
en ITG.'i. Il professa pendant vinj^'t ans la rliflori(iuo au collé.iie de Heau-

vais, et continua VHistoire liomaiue de Kullin jusqu'à la bataille dWctium.
Il compléta celle histoire i»ar celle des Kmpereurs jus(iu'à Constantin.

Les autres ouvrages de Crévier sont : Vllisloire de l'Utiiversite de l'arix

jus(/u'en 1600 (7 vol. in-Ti); Observations sur l'Esprit des Lois, écrit

médiocre; une Khéloriijue franinise estimée, et une lionne édition de

Tite-Live. Il revit aussi VAnli- Lucrèce du cardinal de Polignac. Héritier

de la correspiindance de Uollin, il la publia en deux volumes, sous le

nom d'Opuscules el l'accompagna de noies précieuses, qui nous ont

permis de donner des détails intéressants sur la vie de son inaitre.
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La vie do ces deux amis est telleinent lif'i' l'uni' ;i l'autre, que

nous trouverons désormais, jusfiuà la mort de iioUin, Coflin

mêlé à ses joies, à ses espérances et plus souvent encore à ses

soucis et à ses peines '.

Un autre collaborateur, Mesenguy -, que sa piété, son savoir

et surtout sa fidélité au jjmii rendaient cher à Rollin, fut

accueilli par lui comme surveillant au collège de Beauvais.

C'était un Janséniste convaincu, mais très modéré dans ses

écrits, qui eurent pendant longtemps un succès mérité. Nul, à

moins d'être un casuiste minutieux, n'y trouverait des erreurs

de doctrine. Certains critiques hostiles en découvrirent cepen-

dant, et réussirent à faire mettre quelques-unes de ses œuvres

à l'index.

Pour entretenir parmi les maîtres l'amour de l'étude, pour

les familiariser avec les bonnes méthodes d'enseignement et

les encourager à se faire un fonds d'érudition, Rollin les réu-

nissait chaque semaine chez lui, après la classe du soir. Dans

une conférence tout intime, à laquelle des professeurs d'autres

collèges pouvaient prendre part, on commentait un auteur

latin. (( C'est ainsi, dit liollin^ que Tite-Live fut lu tout entier

après un certain nombre d'années. M. Crévier, alors régent de

Seconde au collège de Beauvais, et maintenant de Rhétorique,

tenait la plume et était chargé de faire les remarques, pour les

donner ensuite au public avec une nouvelle édition de l'auteur.

Les deux premiers tomes paraissent depuis peu (1700) et ils

seront suivis des autres, qui sont tout prêts. Je crois qu'on

en sera content. » En dehors de ces conférences si utiles pour

former de bons maîtres *, il en dirigeait d'autres sur la litté-

1. Charles Coffin, né à Biizancy en 16"6, mourut en 1749. Professeur de

Rhétorique au collège de Beauvais, puis Principal du même collège en

remplacement de Rollin, en 1712, il fut élu Recteur en 1718, et eut la

gloire de faire établir, en 1719, la gratuité de l'instruction. Ses œuvres se

composent de discours français et latins très élégamment écrits, d'une

ode charmante sur le vin de Champagne, et d'hymnes renommées, qu'il

composa pour le bréviaire de Paris.

2. Mcsenguy, né à Beauvais en 1077, mourut à Saint-Germain-en-Laye

en 1763. Ses principaux ouvrages sont : Abrégé de l'histoire et de la

morale de l'Ancien Testament; \e Nouveau Testament; une Vie des Saints

en 6 volumes, et une Exposition de la doctrine chrétienne en 6 volumes.

3. Traité des Études, t. IV, p. 44.

4. « L'important pour un Principal, dit Rollin dans son Traité des Études
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rature. Les plas habiles professeurs de l'Université et d'autres

personnes distinguées y étaient invités. Ces réunions étaient une

sorte de petite académie littéraire et pédagogique. M. d'Agues-

seau, frère du célèbre Chancelier de France, y assistait, ainsi

que Boivin. On y lut Quintilien, l'auteur favori de RoUin qui

le prit comme sujet de ses leçons au Collège de France, et dont

il a laissé un abrégé enrichi de notes précieuses. Grâce à ces

heureuses innovations, où nous voyons poindre l'idée pre

mière d'une école normale pour la préparation des professeurs,

maîtres et élèves travaillaient avec ardeur à Beauvais. On y
était heureux sous la direction paternelle de Rollin.

L'émulation y était stimulée par ses visites fréquentes dans

les classes, ses éloges aux bons élèves, ses encouragements aux

faibles, les récompenses distribuées avec équité, et par les actes

publics dont nous donnons quelques exemples dans notre

abrégé de l'Histoire universitaire et littéraire du collège de

Beauvais. Ces actes, d'une grande importance dans l'ancienne

Université, étaient soutenus par les élèves les plus distingués.

Ils nécessitaient d'assez fortes dépenses que ne pouvaient

supporter les pauvres écoliers appelés à cet honneur. Rollin en

faisait alors tous les frais, avec d'autant plus d'empressement

qu'il avait en aversion les représentations théâtrales; il était

heureux de les remplacer par des actes publics et de soustraire

les professeurs à l'obligation de composer, malgré eux, des

comédies et des tragédies. « Quelle charge! quel fardeau, dit-il,

pour un régent d'avoir à écrire une tragédie! La profession

n'est-elle pas assez dure par elle-même sans en a])pesantir

encore le joug par un travail si triste et si ingrat M » Passant

ensuite à une considération capitale pour lui : « Ces comédies

ne peuvent-elles pas donner aux jeunes gens le goût de fré-

(juenter les théâtres? Quel danger pour la morale! » A ce sujet,

le vertueux Rollin raconte - qu'il a entendu dire qu'un profes-

seur fort habile et encore plus homme de bien, M. de Relleville,

professeur de Rliélorif[ue au Plessis, témoigna, eu moui'anl.

(I. IV, p. 531), serait de former lui-même de l)oiis sujets dans son collège

cl de les préparer de loin à la régence ». 11 rapjjelail ainsi ce (|n'il avait

été lui-même et ec qu'il avait fait pour Crévier.

1. Trail (' dos Études, t. IV, p. (iO'J.

2. Ibid., l. IV, p. HIG.
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une poino extrêmo d'avoir suivi collc! fontumo, qu'il savait

avoir (Hé une occasion do dércglemciit pour (piclques écoliers ^

RoUin n'eut jamais à se reprocher j^areil méfait, car, à

quarante ans de distance, le collège de Beauvais se conformait

aux habitudes austères des Petites Ecoles de Port-Royal. Le

môme esprit, les mêmes principes d'éducation y régnaient;

mais tous les progrès introduits et réalisés dans les Petites

Écoles n'étaient malheureusement pas mis en pratiquée Beau-

vais. La routine, si difficile à déraciner, y avait encore des

attaches. On parlait encore en latin dans la classe de IMiilo-

sophie : les actes, les exercices publics dont Rollin était si lier,

avaient encore lieu en latin pendant les premiers temps de son

administration. Toutefois, peu à peu, le français devint plus

familier, et finit par être parlé dans toutes les classes.

« Quelques personnes, dit Rollin, croient qu'on devrait

faire parler latin dans les exercices publics. J'ai été moi-même

dans celte pensée pendant quelque temps, et dans cette prati-

que; mais l'expérience m'a fait connaître qu'elle était moins

utile aux jeunes gens; » et il ajoute : « Croit-on qu'il soit

facile et même possible à un jeune homme de s'expliquer

élégamment en latin? Quelle gêne, quelle contrainte pour un

écolier! Enfin, nous est-il permis de négliger absolument le

soin de notre langue dont nous devons faire usage tous les

jours, et de donner toute notre application à des langues

mortes et étrangères ? Le sentiment du public sur ce point n'a

pas été douteux-. »

On ne peut plaider en meilleurs termes la cause de la langue

française. Elle s'établit définitivement au collège de Beauvais
;

d'autres collèges adoptèrent à son exemple le français comme
langue usuelle; bien plus — et ce fait parait admirable à Rollin

— dans un collège qu'il ne nomme pas, a deux frères (les fils

de M. Fleury, Procureur général, qui étaient, l'un élève de

Troisième et l'autre de Cinquième, ont lu des remarques sur les

auteurs français et en ont fait l'application à plusieurs endroits

tirés de VHistoire de Théodose, par Fléchier ; ils ont fait obser-

ver, comme cela se pratique en expliquant un auteur latin, ce

1. Tmile des Études, L IV, p. 616.

2. Ibid., t. IV, p. 599.
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qui s'y trouve de plus beau et de plus remarquable, soit pour

les pensées, soit pour les expressions, soit pour les principes et

la conduite de la vie. Cette interrogation a paru être fort du

goût du public et a fait désirer qu'elle fût mise en usage dans

la suite N'est-il pas raisonnable en effet, continue-t-il, de

cultiver avec soin l'étude de notre langue propre et naturelle,

pendant que nous donnons tant de temps à celle des langues

anciennes et étrangères ' ? »

D'après ce long passage, ([uo nous n'aurions pas cité dans

son entier s'il n'intéressait pas la question la plus importante

de toutes dans l'enseignement au xvii*' et au wm" siècle, nous

voyons que la cause du français est gagnée non seulement à

Beauvais, mais encore dans (|n('I([uos autres collèges.

Les grammaires et les auteurs suivis au collège de Beauvais

étaient naturellement ceux de Port-Royal. On sait combien

ces ouvrages, écrits en français, ont contribué aux progrès des

études; Rollin en fut le plus zélé propagateur, et ce bienfait

s'ajoute à ceux dont l'Université lui est redevable.

III

DISCIPLINE AT COLLEGE DE BEAUVAIS

l)is(i|iliiii' douce et ferme. — Travail allrayaiit. — Esprit chrétien qui

aiiiinc tout l'enseignement. — Pas d'aireclalion de Jansénisme. — Piété

fervente et foi vive de lloilin. — Ses pratiques religieuses. — Ses ins-

Iruclions chrétiennes données dans la chapelle du collège.

Si les bons livres sont utiles, ils ne suffisent pas pour

assurer dans un collège l'ordre, l'amour du travail et l'émula-

lion ; il faut encore que le chef se fasse aimer et craindre, qu'il

gouverne non par la contrainte et les punitions, mais par la

douceur. C'est ce que Rollin mit en prati<|ue et qu'il rappelle

dans son Trailr des Étufies'-. En agissant ainsi, il réussit à

rcmli'c les élèves de Beauvais non seulement laborieux, mais

(Micorc |ii)lis. Il allacliail à la polilcsst» il'autanl i)lus d'iinpor-

tance (juc les mauvaises manières ilominaient le plus sctuveut

dans les collèges. (( J'étais parvenu, dit-il, à rendre les écoliers

I. Traili' i/cs liludcs, t. IV, j). (11)8.

2. Ihi</.. 1). 4bo.
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fort honnêtes à l'égard des personnes du dehors qui entraient

dans la cour pendant la récréation, et exacts jusqu'au scru-

pule à se rendre à chaque exercice au premier son de clociie.

Mais ce n'était pas par menaces ni par les châtiments : je les

louais en public et les remerciais de l'honnêteté qu'ils témoi-

gnaient aux étrangers dont chacun me faisait compliment, et

de la promptitude avec laquelle ils ([uittaient leurs jeux, parce

qu'ils savaient que cela me faisait plaisir Ces manières

honnêtes, continue-t il, me réussissaient beaucoup mieux que

toutes les réprimandes, toutes les menaces » ; et il ajoute : « Je

prie le lecteur de vouloir bien me pardonner si quelquefois je

prends la liberté de citer en exemple ce que j'ai fait pendant

que j'étais chargé de la conduite de la jeunesse. Ce n'est point

par vanité (pie je le fais, mais pour mieux faire sentir l'utilité

des avis que je donne*. » Ces excellents avis révèlent une fois

de plus l'intelligente tendresse de Rollin pour ses élèves, et

ils signalent en même temps une réforme importante dans le

régime intérieur des collèges. A la discipline cruelle, aux châti-

ments corporels, il substitua une discipline plus douce et plus

humaine. Nous l'imitons de nos jours dans nos lycées et nos

collèges : elle est même devenue obligatoire, sous le nom de

discipline libérale; c'est un progrès, mais à condition que l'in-

dulgence ne soit pas excessive, et que les maîtres aient comme
Rollin, dans leur voix, dans leur tenue, dans leur conduite,

dans leur langage, une dignité qui impose aux élèves, sans

violence, et pour ainsi dire inconsciemment, le respect et

l'obéissance rendus faciles par l'affection.

Ce sujet était d'une grande importance pour Rollin; il y
consacra tout un chapitre de son Traité des Études. Au lieu de

frapper, de se faire craindre par le fouet, il faisait appel à la

raison des enfants, à leurs bons sentiments et surtout à la

religion, qui est, dit-il, le but de toutes les études-. Il était le

premier à donner l'exemple de ce qu'il recommandait. « Quand

il priait, dit Mensenguy, tout priait en lui. On voyait un

homme pénétré d'un saint respect pour la majesté de Dieu,

humilié sous sa main, et plein du sentiment de sa pauvreté.

1. Traité des Études, t. IV, p. 498.

2. Opuscules, l. I, p. 421.
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Ses exhortations étaient toutes de feu; et comme on ne pouvait

le voir prier sans se sentir porté à la prière, on ne pouvait

l'entendre parler de Dieu, de Jésus-Christ, de ses mystères,

sans être embrasé de l'amour divin '. »

A ce tableau, qui peint si vivement les sentiments religieux

de Rollin, Crévier ajoute encore dans ses notes des détails

vraiment touchants sur les pratiques de piété de son vénéré

maître : « Elles paraîtront petites, dit-il. dans ce siècle, mais

ce grand homme (Crévier n'hésitait pas à le désigner comme
tel), qui embrassait avec zèle tous les devoirs les plus élevés

du christianisme, ne croyait pas devoir négliger aucun des

moindres-. Il disait le bréviaire avec autant de régularité que

s'il y eût été obligé par une loi étroite, et il avait l'attention

de réciter chaque partie de l'office divin, autant qu'il lui était

possible, à l'heure convenable et marquée par le nom quelle

portée II s'était fait une loi d'assister tous les jours à la messe,

et il n'y manquait jamais. Il communiait tous les dimanches,

lorsqu'il était au collège de Beauvais; après la messe, il faisait

son instruction ; et après l'instruction il demeurait encore en

prière dans la chapelle pendant une demi-heure. Il avait une

dévotion particulière à la Sainte Vierge : il célébrait avec une

piété singulière toutes les fèlcs que l'Eglise a consacrées à son

culte, allant à Notre-Dame, autant que ses devoirs le lui per-

mettaient, passer une partiç de la matinée en prière, entendre

la messe et communier. Tous les ans, s'il était à Paris, au

mois d'octobre, il faisait le pèlerinage à Saint-Denis pendant

l'octave de la fêle de ce saint afx^i'c de la France; et c'était

un vrai pèlerinage, car il allait et revenait à pied. Il visitait

tous les ans, au jour anniversaire de son baptême, l'église de

Saint-Jean-en-Grève, sa paroisse natale, pour y renouveler les

vœux de son baptême, au ])ied des fonts sacrés où il avait été

régénéré. •

(( Tous les jours il priait Jésus enfant pour les jeunes

gens, la Sainte Vierge pour les mères et saint Joseph pour

les pères et pour les maîtres. Il avait commencé cette pieuse

1. Opuscit/es, l. I, p. 47.

2. IIjuI.. p. 48.

3. Ibid., ]). 4T.

HOLLIN.
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pratique étant Principal, cl il Va toujours continuée depuis

jusqu'à la mort '. »

« Il observait les jeûnes de l'Eglise avec une entière régularité,

et, dans les commencements, il poussait même jusqu'à l'aus-

térité le jeûne du Carême. Etant Principal du collège de Beau-

vais, il ne mangeait à l'heure de midi que du riz au lait, qui

faisait son repas pour toute la journée. Celte austérilé, jointe à

son travail qu'il continuait toujours avec la même ardeur, lui

causa une maladie, dont il fut bientôt rétabli. Il profita de

cette leçon, car il était sage en tout; et, depuis ce temps, il crut

devoir prendre sur le soir une croûte de pain avec deux verres

d'eau.

« Il bénissait toujours par le signe de la croix ce qu'il mangeait

et buvait ; de même, en maladie, il faisait mêler de l'eau bénite

aux potions qui lui étaient présentées par le médecin ^ »

La religion, les devoirs du chrétien étaient ce qui le préoc-

cupait le plus. Sa foi native, héréditaire, inébranlable, n'était

pas, comme il le disait lui-même, un fruit de la raison, mais un

don gratuit de la miséricorde divine ^

Chez de tels hommes, l'attitude intellectuelle n'est pas celle

de la recherche de la vérité, mais celle de la défense d'une pos-

session; ils admettent sans discussion les solutions favorables

à leurs croyances; ils placent en dehors du raisonnement tout

ce qui s'y rattache. Rollin n'avait certainement pas lu et com-

menté YAugustinus : il en aurait parlé dans ses ouvrages; mais

il tenait comme vrai, incontestablement vrai, tout ce qu'affir-

maient le grand Arnauld, pour lequel il avait une profonde

vénération, Saint-Cyran, Pascal, Duguet, d'Asfeld, ses intimes

amis et les directeurs de sa conscience. Comment des hommes

d'une si vaste science, d'une intégrité si parfaite, d'unejpiété

si rare pouvaient-ils avancer les erreurs dont on les accusait?

La lecture des œuvres de Duguet, qu'il envoya à J.-B. Rous-

seau, en 1734, pour l'encourager, l'enchantait, l'enlevait.

C'était, lui disait-il \ un trésor inestimable. Sa peine était de

1. Opuscules, t. I, p. 48.

2. Addition aux notes de Crévier.

3. Traité des Études, t. I, Discours préliminaire.

4. Opuscules, t. I, p. 328.
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[ie pouvoir y donner que de courts moments (il composait alors

VHisloire romaine). J'en lis tous les jours, ajoute-t-il, mais peu,

excepté le dimanche, où j'interromps mon travail : et ce jour-

là est véritablement pour moi ce que l'Ecriture appelle sahhalwa

delkatum, un sabbat, un repas délicieux '.

« Sa piété, dit Crévicr, ne l'empêchait pas de remplir ses

devoirs envers les hommes avec autant de fidélité que ceux qui

se rapportaient directement à Dieu; et la différence entre lui et

les sages les plus vantés n'est pas qu'il ait fait de plus grandes

actions, mais que les grandes actions qu'il a faites étaient

sanctifiées par un motif encore plus grand-. » Tout ce qui ten-

dait au progrès des lettres et aux perfectionnements de l'édu-

cation de la jeunesse le trouvait d'une incroyable activité.

Rendre l'étude aimable était, comme nous lavons déjà dit,

nnc de ses préoccupations, mais elle n'était pas la plus vive.

Ce f[u'il regardait comme le plus sacré de ses devoirs, c'était

de faire des jeunes gens confiés à ses soins de bons chrétiens,

et pour y parvenir, de leur rendre la religion facile et aimable.

Il se prodiguait à cette œuvre, la plus importante de toutes

pour lui. Les instructions qu'il faisait aux élèves, tous les

(Il manches après la messe, roulaient non sur le dogme, dont

l'explication théolo^ifiiic ne peut être qu'aride et fatigante,

mais sur l'Ancien et le Nouveau Testament, qui renferment

s(tus une forme intéressante toutes les vérités de la religion.

Il choisissait, comme le conseille Fénelon, les plus merveilleuses

histoires de martyrs et certains faits de la vie des premiers

chrétiens de nature à faire impression sui- l'esprit îles jeunes

gens.

(( A CCS insti'ucUons (|ue je I;iis;iis, dil il, ri'giilièn'niciil après

la messe et après vêpres, j'en julgniils unr aulrc. (pii t'iait

encore plus nlile. (jiiand la récréation était Unie, chacun se reli-

rait dans sa clianiluT. Alors, les plus grands tMnpIoyaitMil iiiu'

liriM'c à lire dans icui' parlicidici' li'ois on ipiatrc cliapili-es lie

l'Ancien Testament, dont ils Ncnaicnl cnsnilc me rendre

compte, vers le soir, dans la cliaiicllt'. .le leur demandais, sans

gai'dcr d'ordre, ce qu'ils avaient obserM' ilaiiN leui- lei'lnre. et

1 . (Ijn/sriilrs, [. I, p. H:!l.

•J. ///«/., ].. i9.
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j'étais souvent étonné de leurs réflexions sensées et judicieuses;

j'en faisais d'autant plus de cas, qu'elles venaient de leur

propre fonds, et qu'elles ne leur étaient pas suggérées'. »

Les pratiques de religion n'étaient à Beauvais ni plus nom-

breuses, ni plus fatigantes ou austères que dans les autres

collèges. Rollin tenait à ce qu'elles fussent exactement obser-

vées, mais on n'y sentait pas plus qu'ailleurs une odeur de Jan-

sénisme. Le chef, les maîtres partageaient, il est vrai, les idées

de Port-Royal; ils étaient Jansénistes, et par ce mot nous n'en-

tendons pas les défenseurs de l'exégèse compliquée de la doc-

trine reprochée à Jansénius et h ses adhérents, mais bien des

hommes pieux et savants ne s'étudiant qu'à conserver à l'en-

fant son innocence et à le préserver de tout ce qui pouvait lui

porter atteinte. On ne saurait blâmer ces efforts pour mora-

liser la jeunesse dans ce siècle d'immoralité.

Il n'y avait pas à Beauvais de catéchisme janséniste; et les

livres classiques, tout en provenant de Port-Royal, ne renfer-

maient rien qui s'écartât des usages ordinaires.

1. Traité des Études, t. IV, p. 569.
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Depuis la visite du P. Quosnel

jusqu'à la sortie de RoUin du collège do Beauvais.

(1702-1712)

PKEMIKHS PAS DE ROLLIN DANS LE JANSENISME

Calme de la première moitié de la vie de RoUin pendant la paix de

l'Église (16tyj-170oj. — Agitation de la seconde moitié, par suite de sa

participation au Jansénisme. — Livre du P. Quesnel cause de la guerre

religieuse. — Publication de la bulle Unir/eniliis (1713). — Contestation

par les Jansénistes de cinq propositions jugées hérétiques. — Obliga-

tion de signer le Formulaire. — Arnauld s'emploie à le faire signer.

— Réserve de la question de fait. — Doctrine austère du Jansénisme

pris dans sa bonne acception. — Adhésion de Rollin à cette doctrine,

conforme à son caractère. — Son élection à l'Académie des Inscriptions

et Belles-Lettres (1702).

Nous arrivons à la pi-riodc la plus agitée de la vie tle Rollin.

Sa jeunesse, ses éUules, ses années de professorat, de reelorat

s'étaient écoulées pendant la [)aix de IKglise (l()(»î)-17().")' : |»aix

boiteuse, (lue le moindre incident pnuvail Iransfornieren uiicrre

ouverte.

i.c livre du V. Qiit'sncl ' inlitidi- Iti'flexions morales sur Ir

I. Quisuel-l'a>qui(T. né à Paris en li>:ii, mort à .Vmsterdani eu 1711»,

entra à l'Oratoire et fut directeur de la congrégation à l'.iris. Ses opi-

nions jansénistes l'obligèrent à se retirer à Orléans (Itisi) et puis à

Uruxelles (KiSG), où il re^ut les derniers soupirs du graml Arnauld. A|>rès

sa mort, il devint chef du parti. Incarcère d'abord a l(ru\olles, jinis à

.Malines, il ne recouvra sa liberté (pi'en 17(i;t et alla mourir a Amsterdam
en 1719.
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Nouveau Teslamenl fut le bi'aiidon (jui alluma la guerre. La

première édition, parue en l(i71 en un volume et approuvée

par Mgr Vialard, évêque de Ghàlons-sur-Marne, eut un grand

succès; la deuxième, considérablement augmentée (4 vol.),

reçut, comme la première, l'approbation de l'évêfjue de

Chàlons, Mgr de Noailles, qui avait succédé à Mgr Vialard.

Mais des contradicteurs surgirent, et dénoncèrent cette seconde

édition comme pleine d'hérésies et comme reproduisant les

cinq propositions condamnées à Rome et jugées funestes à

l'Eglise, à l'Etat et renouvelant les erreurs de VAuijusllnns.

La fameuse bulle Lfnigenilus, (\m bouleversa le monde catho-

lique, fut publiée en 1713 à celte occasion. Le P. Quesnel, cause

de tout ce trouble, fut persécuté, et les rigueurs déployées

contre lui atteignirent ses partisans et ses amis. Un des plus

chauds et des plus fidèles était Rollin, que ses études sous

Hersan, la pureté de sa vie et ses relations avec Port-Royal

prédisposaient à être Janséniste; et par cette appellation, nous

n'entendons pas un controversiste retors, comme il y en avait

parmi les adversaires du parti, avide de subtilités théologiques,

ardent à les soutenir; Rollin était loin de leur ressembler. Il ne

dogmatisait pas, comme il le dit au cardinal de Fleury'. Son

Jansénisme se bornait à admirer, à imiter dans la pureté de leur

vie, dans leur affection pour la jeunesse, dans leur piété, les

hommes illustres que l'on persécutait pour une doctrine et des

erreurs qu'ils étaient les premiers à condamner, et dont ils

repoussaient toute responsabilité, a II ne vous suffit pas, dit

Pascal-, que les Jansénistes condamnent les cinq propositions,

et encore tout ce qu'il y aurait dans Jansénius qui pourrait

y être conforme et contraire à saint Augustin ; car ils font tous

cela. De sorte qu'il n'est pas question de savoir, par exemple,

si Jésus-Christ n'est mort que pour les prédestinés — ils con-

damnent cela tout aussi bien que vous, — mais si Jansénius

est de ce sentiment-là ou non. Et c'est sur quoi je vous déclare

plus que jamais que votre dispute me touche peu, comme elle

touche peu l'Église. Car, encore que je ne sois pas docteur

non plus que vous, mon Père, je vois bien néanmoins qu'il n'y

1. Opuscules, t. II, p. 2i2.

2. Pascal, Lettres provinciales, lettre XVIII, p. 187.



SON PRINCIPALAT 55

va pas de la foi, puisqu'il u'est question que de savoir quel est

le sens de Jansénius. S'ils croyaient que sa doctrine fût con-

forme au sens propre et littéral de ces propositions, ils la

condamneraient; ils ne refusent de le faire que parce qu'ils sont

persuadés qu'elle en est bien différente : ainsi, quand ils l'en-

tendraient mal, ils ne seraient pas hérétiques, puisqu'ils ne

l'entendent que dans un sens catholique. ))

Cette défense nous paraît victorieuse. Les cinq propositions

condamnées à Rome le sont également par Arnauld, par tous

ses adhérents et par tout le monde catholique. Rien en effet

n'est plus monstrueux que de dire à un malheureux dont la vie

est pure, qui s'efforce de faire le bien et de fuir le mal : ^'os

actes non seulement ne sont pas méritoires pour le salut éternel,

mais ils sont encore entachés de vice parce que la grâce qui

est nécessaire pour les rendre méritoires peut vous manquer;

parce que vous n'avez aucune certitude qu'elle vous est

accordée, Jésus-Christ n'étant mort que pour les prédestinés.

— On accuse Jansénius, répondra-ton, d'avoir professé cette

doctrine dans ïAuguslinus : y est-elle? Si elle s'y trouve,

Jansénius la réprouve, car, en mourant, il déclara qu'il était

dans des sentiments d'obéissance parfaite avec le Saint-Siège

et qu'il se soumettait humljlement à lui'.

Arnauld mourut dans les mêmes sentiments; il répuilia,

comme tous les Jansénistes, les cinq propositions et usa de son

iiifUience pour faire signer le Formulaire*. Il le signa un des

premiers, en réservant toutefois la (juestion de fait, c'est-à-dire

en se refusant à déclarer que les cinq propositions se trou-

vaient dans VAngiislinns. Si l'on met de C(Mé ces propositions

condamnées mais toujours contestées, que reste-t il du Jansé-

uisme? Une doctrine austère, poussée à l'extrême si l'on veut,

mais d'une moralité inalta(|iiable.

Elle convenait adiniralilcnieiil an (rniiu'i'anicnt cl à la pieté

de llollin. Aussi fui il nn di-vone Janséniste dans la Imiine

acception (hi mot. Ses délnits dans celte pieuse compagnie

datent de ses étiules au collège du IMessis, où il eut pour pro-

1 l'i)li//ji//li'iit, liwui'tt iS'.i.'l : l-]|ii(!f. lie. criliiiiic liisloriciin-. p. li'i'.i.

•2. Le {''oriiuilairc t-lail un ado par li'i|ut'l on exi^'oail (jiu' ie-^ Jansé-
nistes tiéclarassonl qu'ils aiilKTaifuI à la cunilaniiialion des imih| i>ri)|io-

silions proiiiincéf jiar inudicnl X cl Ali'xan<lri' Vil.
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fesscur de Rhétorif|iic llersnii, dont il fut l'élève favori, à qui il

succéda, et qu'il accompagna eu 1093 à Port-iloyal des Champs.

Nul doute qu'il n'eût été heureux de vivre dans ce milieu si

conforme à ses goûts, mais l'Université le réclamait comme un

de ses membres les i)lus illustres et les plus utiles. Nous avons

vu qu'elle le nomma Uecteur en 1G94, puis Principal du collège

de Beauvais, oili il rétablit la discipline, fortifia les études et

s'entoura d'un personnel aussi dévoué que lui-même à l'ins-

truction et au bien de la jeunesse. Ce fut en 1702, au moment

où le collège de Beauvais était le plus prospère, un an après

son élection à l'x^cadémie des Inscriptions et Belles-Lettres, que

commencèrent pour lui les tracas suscités par son attachement

au Jansénisme.

II

ROLLIN FORCÉ DE QUITTER LE COLLEGE

Visite compromettante du P. Quesnel au collège de Beauvais. — Perqui-

sition de la police chez Rollin. — Intervention du Président Le Pelle-

tier. — Complots ourdis par les chapelains et les boursiers. — Rollin

forcé de quitter le collège. — Adresse afTeclueuse qui lui est envoyée

(voir à l'Appendice). — Rollin remplacé par Coffin. — Succès de l'admi-

nistration de son successeur. — Longue durée des fonctions de Prin-

cipal à cette époque.

Le P. Quesnel, cause de la seconde période de l'agitation

janséniste, étant venu clandestinement à Paris, descendit au

collège de Beauvais où Rollin l'accueillit avec toute la vénéra-

tion et la tendresse que lui inspirait un ami du grand Arnauld.

Il poussa même l'imprudence jusqu'à lui laisser dire la messe

dans la chapelle de son collège. Le secret aurait été tenu si

Quesnel, de retour dans les Pays-Bas, n'eût été arrêté par les

gens du roi, et si l'on n'avait trouvé dans sa correspondance

des lettres de Rollin révélant l'hospitalité qu'il avait reçue au

collège de Beauvais. Le cas était grave; un exempt du roi se

présenta à la porte du collège, avec ordre de visiter l'apparte-

ment et les papiers du Principal. Cette visite pouvait avoir

comme conséquence un long séjour à la Bastille. Rollin sut

heureusement détourner le coup en usant d'adresse. Il obtint

de l'exempt la permission de le précéder, pour faire rentrer
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dans leurs salles, lui dit-il, les élèves, qui étaient encore en

récréation. Courant alors à sa chambre, il eut le temps de

faire disparaître les papiers compromettants. La perquisition

n'eut pas de conséquences fâcheuses. M. d'Argenson, lieute-

nant de police, était d'ailleurs rempli d'estime pour Rollin
;

il avait commandé à l'exempt d'avoir pour l\ii toute sorte

d'égards, et ce fut grâce à cette recommandation que Jiollin

put échapper au danger qui le menaçait.

La note pul)liée dans le tome I"" des Opuscules donnerait à

croire que le P. La Chaise, alors confesseur du roi, intervint

en faveur de Rollin ; l'affaire n'en fut pas moins désastreuse

pour le collège de Beauvais, car le bruit s'en répandit dans le

public, et le nombre des pensionnaires diminua de moitié dans

le cours de l'année suivante.

Le collège se repeuplait peu à peu, quand, en 17U7, dit Cré-

vier, une seconde affaire du même genre suscita de nouveaux

embarras à Rollin. 11 reçut alors et admit comme fonction-

naires dans son collège deux ecclésiastiques de giand mérite {|ui

avaient quitté la ville de Beauvais, l'un proscrit par révé<(ue,

l'autre dans la crainte d'une semblable mesure. Le premier

était professeur de philosophie; le second, M. de Mesenguy,

dont nous avons déjà parlé, régentait la Rhétorique dans le

nirnic collège. Ils étaient Jansénistes, et ce fut un motif pour

({ue iîollin les accueillît dans sa maison. L'un fut Sous Princi-

pal, et Mesenguy, maître de la chambre commune des pension-

naires rhétoriciens. (( J'étais alors dans cette classe, dit Crévier,

et c'est de ce moment (jue date mon attachement pour M. de

Mesenguy, que j'ai respecté et cliéri avec véui-i-atioii jusipTau

dernier moment de sa vie '. ))

La pi'('-sciiri' (Ir CCS t\i'\\\ .la iistMiisli^s au collège de lîcauvais

fui lin gi'icl' iloiil prolilèii'iil les ciiiiemis de Bolliii. Il ilc\int de

plus en plus suspect à la Cour, i;t il aurait cerlaiiienieiil suc-

coiiilx'- s'il n'aNail (''(('• [irotégé par AL Le Pelietiei'. son ancien

coii(lisci[)le au collège ilu Piessis. .M. Le l*eilelier t'-lait ajoi's

l'ieniier Prt'sident au ParJeineiil. el SiipiMieiir en celle ipialité

du colli'ge (le iJeauvais, (|iii (It^peinlaii du l'arleineiit. Il |>iil en

I. (les (NUiiils siiiil tirés des noies ilc (ji'virr (|ur udiil |>,i-. ii'iirnilnilrs

les cdilcurs des Opuscules.
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main In défoiisc (1(! l{olIin, et se rendit même caution de sa

personne et de sa doctrine. Le roi s'apaisa et lloilin put jus-

qu'en 1712 jouir d'une tranquillité parfaite.

Mais, à cette date, l'orage qui le menaçait éclata. Le 1*. Le

Tellier avait remplacé le I*. La Chaise auprès du roi, et il fut,

dit Crévier, un ennemi redoutable pour RoUin et pour la

France, à qui il a causé tant de viaux\ Au lieu do s'attaquer

directement à Uollin, il ameuta contre lui les cinq chapelains

du collège de Beauvais, le Procureur, qui fit cause commune
avec eux, et quelques boursiers, ({ui, se prêtant aux projets

hostiles du P. Le Tellier, ne demandaient rien moins, pour

obtenir l'expulsion de RoUin, que le renvoi des régents et la

suppression de l'exercice^. Ils rédigèrent un mémoire dans

lequel ils revendiquaient des droits sur un prétendu bien du

collège dont ils ne se souciaient en réalité que fort peu. Ce

qu'ils voulaient, c'était améliorer leur fortune en se parta-

geant le loyer des appartements des régents, et celui des salles

où se faisaient les classes, qui, n'existant plus, seraient conver-

ties en boutiques. Quant au P. Le Tellier, il trouvait un grand

avantage à la disparition d'une école rivale du collège de Cler-

mont, dont Beauvais effaçait la gloire, au jugement de tous

les bons estimateurs ^

Cette accusation ne réussit pas. M. de Mesme renversa le

projet insensé des chapelains, mais il ne put réussir à sauver

Rollin. L'accusation de Jansénisme était entre les mains du

P. Le Tellier une arme invincible à laquelle rien ne pouvait

résister. Rollin reçut dans les premiers jours de juin l'ordre

de quitter le collège. Seulement on voulut bien, par ménage-

ment, lui accorder la permission d'y rester jusqu'aux vacances

prochaines.

Cette permission, s'il en eût usé, devenait fatale à l'état

florissant où il avait mis l'exercice. Les élèves dispersés par

les vacances ne se seraient pas rassemblés au mois d'oc-

tobre. L'incertitude de ce que deviendraient les études et la

bonne discipline après la sortie de celui qui en était l'âme,

1. Note inédite de Leroy de Lamarche.
2. Chapotin, Histoire du collage de Beauvais, p. 363.

3. Opuscules, t. I, p. 6C.
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aurait arrêté les pareiit.s, qui se seraient trouvés forcés do cher-

cher d'autres ressources '.

Rollin sentit le danger et résolut de le prévenir, en natten-

dant point le terme qui lui était accordé. Il se chercha un

successeur, et jeta les yeux sur M. CotTin, comme sur celui

de ses régents qui était le plus capable d'entretenir le bien et

d'attirer la confiance du public. Il fit agréer son choix par M. le

I^remier Président. Le vieux Principal, M. Bouteillier, dont

Rollin n'était que le Coadjutcur, vivait encore, et l'on pouvait

se servir de son nom. Il fut donc réglé que M. Coffin, ([iioi(|ue

sans titre, mais avec l'autorisation de M. le Premier Président,

et avec l'agrément du vieux Principal, prendrait en main le

fj^ouverncment de l'exercice. — Moyennant cet arrangement,

il y avait lieu d'espérer que, le bon état des choses continuant

pendant les deux mois et demi qui restaient à passer jus(iu'aux

vacances, la confiance du public se consei'verait ^

Il ne fallut que peu de jours [)our prendre ces mesures; et

lorsqu'elles furent concertées, le dimanche 5 juin, Rollin,

dans une courte instruction qu'il fit après vêpres, parla de sa

situation actuello. mais en termes couverts, et qui ne furent

compris (pi'ajjrès l'événement, car le secret avait été exacte-

ment gardé. En commen(,'ant le psaume 22, il représenta un

tlirétien soumis à la conduite de la Providence, et qui, chargé

par elle d'une bonne œuvre, s'y attache avec une affection où

il entre peut être quelque chose de trop humain. Un coiq) de

houlette du souverain Pasteur l'avertit de (fuitter son poste, et

il se soumet avec résignation, consolé même par la coiiliance

qu'il ;i ilans la bonté paternellede celui quiTafllige.— Le liiinli <i.

Kolliii exécuta sa résolution, et a[)rès avoir été dans la cha

pcllf l'aire son sacrifice à Dieu, il soi'lil stu' les cin([ heures du

soir sans biaiil, et sans (pic personne dans le collège, exct>ptt''

M. (loffiu, et pciilètrc (pielqucs uns (li's |iiincipaux maîtres,

en eussent connaissance. Pendant li- souoit, 1(> bruil s'en

1. ()iiiisriilr\\ t. I. |i. {,-. — Nous l.iis-ons à C.ri'vici- l.i ropuiisahilitc «l'un

sl>li' l>iiMi lourd t'L [uMi corrccl. .Mais nous y Iruiivoii», irim aiilic ctUt-,

Uni ili' m III- cl iralTeclueu.K respecl pour llollin, tiuo nous lo roproiluisons

sans y rien cliani^'cr.

2. ihut., p. OS.
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répandit parmi les écoliers, et après les grâces, M. Goffln

notifia la Iriste nouvelle.

(( C'est alors qu'il parut jusqu'à quel point M. llolliii était

aimé de la jeunesse qu'il instruisait. Dès que l'on sut avec cer-

titude qu'il était sorti du collège, pour n'y plus rentrer, ce ne

furent que pleurs et sanglots, par toute la table. La récréation

qui devait suivre le souper ne fut pas une récréation. Au lieu

de jouer, les écoliers se promenaient tristement dans la cour

pendant quelques moments, fondant tous en larmes, comme
s'ils eussent perdu un père; et bientôt ils se retirèrent, cliacun

dans leur chambre, sans ordre, pour se livrer plus librement

à leur douleur. — J'en ai été témoin, dit Crévier, qui nous a

laissé ce récit'. Je n'ai jamais rien vu de si triste, et aujour-

d'hui encore je ne puis y penser sans en être attendri. M, Me-

senguy, dans un mémoire de sa main, tient le même langage et

exprime les mêmes sentiments m.

(( M. RoUin n'abandonna pas les chers enfants dont il avait

été forcé de se séparer. Il continua de leur être utile, autant qu'il

lui était possible, par les conseils qu'il donnait à M. Coffin et

que celui-ci se faisait un devoir de suivre avec fidélité. »

Les boursiers, qui avaient été de la part de Rollin l'objet de

soins paternels, ne furent pas moins affligés que les pension-

naires. On s'était servi de leur nom pour accuser Rollin de les

avoir négligés : afin de réparer cette calomnie, ils écrivirent

une lettre à Rollin et signèrent un acte attestant les bontés de

RoHin à leur égard, leur respect et leur reconnaissance la plus

tendre pour le meilleur des maîtres. Ces deux pièces, retrouvées

dans les papiers de Rollin, sont le témoignage le plus honorable

de l'estime et de l'affection de ceux qu'on prétendait ses

ennemis. Nous les reproduisons à l'Appendice tels qu'ils ont

été rédigés.

La situation de Coffin comme Principal du collège de Reau-

vais n'était que provisoire; le chef officiel était toujours le vieux

Routeillier, dont Rollin n'était que le Coadjuteur; mais Bou-

teillier mourut en cette année 1712. Rollin, devenu alors Prin-

cipal titulaire, donna sa démission en faveur de Coffin, et le

P. Le Tellier, ne faisant aucune opposition à sa nomination, —

1. Opuscules, t. I, p. 6S et 69.
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l'ami de Rolliii no s'était pas encore compromis par (luelques

manifestations jansénistes, — Coffin devint définitivement

Principal du collège de Beauvais, qu'il administra et rendit

prospère pendant près de trente ans.

La longue durée des fonctions de Principal n'était pas rare

dans l'ancienne Université. Dans ce même collège de Beauvais,

nous trouvons Grangicr, qui, malgré tous ses déboires, resta,

comme Coffin, plus de trente ans dans la maison.

Dans d'autres collèges, Gobinet, Durieux au Plessis-Sorbonne,

ne furent pas moins longtemps à la tète de leurs collèges, ([u'ils

rendirent florissants, justifiant cette maxime dont l'expérience

a prouvé la vérité : c'est que la prospérité, comme la ruine d'une

maison d'éducation, tient surtout à la personne qui la dirige.

Dans un grand discours qu'il prononça suivant l'usage (•'«"/:'-

piiratio verna), Coffin rappela, le 19 mars 1719, en faisant Ibis

torique de la maison qu'il dirigeait, l'administration si pater-

nelle et si glorieuse de Kollin, son prédécesseur et son ami :

(Jnum est quod mihi prcrserlim, nisi ingralus haberi velim,

jirselermittere nefas essel. Mcminulis oninrs quid in ca dorno

iintf aliquot an)ios repe.nthix miifalionis accident. Cesserai ab

iltius gymnasii regimine vir in illius cclcbrilatevi splendorenique

nalus, uvtnibns bonis acceptas, lillcrannn magisler egregins, de

Iota universitate nostra multiplici nomine inter paucos bene

ineritus, de quo neque silcre Jtectorem oportuil nec amicum decet

plura dicere. Mœrebat igilur, amisso peritissimo duce, lycanan

/h-llovacum, et tanquam destilulo gubernalore ventisque et

iindis pi'nnissa cgtnba fîactuabal. Magna inlus fovisquc conster-

natid in pr.esens, tristiur in falnruni exspectalio. (Coffin,

Œuvres, t. I, p. 263.)
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(1713-1735)

I

PERSÉCUTION DU JANSÉNISME : DISGRACE DE ROLLIN

Rollin dans sa retraite. —Composition de l'Abrégé de Quintilien. — Publi-

cation de la bulle Unigenitus (1713) : opposition de Rollin. — Refus

de bénéfices ecclésiastiques. — Conférences à Sainl-Élienne du Mont. —
Ordre de les interrompre. —Condamnation des 101 propositions extraites

des Réflexions morales du P. Qnesnel. — Adhésion de huit évèques à

Vappel réclamé par le cardinal de Noailles. — Élection rectorale anti-

janséniste de Poirier. — Déclaration d'appel à un concile général.

En quittant le collège de Beauvais, Rollin, désormais libre,

put se livrer à l'étude dans sa maison de la rue Saint-Etienne-

du-Mont, et mettre à exécution son projet de donner une édition

abrégée de l'Institution oratoire de Quintilien, qui, pendant de

longues années, avait été le sujet de ses leçons au Collège de

France '. Il en retrancha, dit de Boze, tout ce qui lui parais-

sait inutile pour former des orateurs ou des gens de bien; il

exposa sa méthode dans une élégante préface, mit des som-

maires à la tête des chapitres, accompagna le texte de notes

excellentes et l'ouvrage parut en 1715, en deux volumes in-12.

Ce travail ne fut pas le seul qui Toccupa dans sa retraite. Il

avait un goût tout particulier pour l'histoire, et la lecture des

historiens grecs et romains était pour lui pleine de charme. Il

s'y livra non seulement par plaisir, mais encore pour se pré-

1. Opuscules, t. I, p. 12.
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parer à la composition d'une Histoire ancienne écrite en fran-

çais. L'n pareil ouvrage manquait dans l'enseignement; et

Rollin, qui regardait l'iiistoire comme la meilleure école de

morale, crut remplir un devoir sacré en comblant cette lacune.

Malheureusement, la tranquillité nécessaire pour mener à

bonne fin une pareille entreprise lui fit souvent défaut. Dès

l'année do sa retraite, la bulle L'nigenitus^ publiée en France,

fut pour lui et pour bien d'autres, dit Crévier, une source de

[)ersécutions qui ne cessèrent qu'avec sa vie.

Inébranlable dans ses convictions, il ne fit jamais la moindre

concession, et quoique d'un caractère naturellement doux, il

défendit constamment et avec énergie ce qu'il regardait comme
la vérité. Des considérations d'intérêt personnel ne le touchèrent

pas. M. de Mesmes, Premier Président du Parlement, qui

n'avait pu obtenir son maintien à la Principalité du collège de

lieauvais, voulait au moins lui procurer un dédommagement
en le faisant nommer à un bénéfice; ses démarches auprès du

(Cardinal de iJissi allaient aboutir, quand Rollin, tout en le

remerciant de sa bienveillance, le pria de ne pas donner suite à

cette affaire '. La seule faveur qu'il demanda, et f[uil obtint

Il 71 \), fut de paraître en surplis dans le chœur de Saint-Etienne

(In Mont, sa paroisse, et d'y faire des conférences publiques sur

l'Histoire sainte. (( Ai)rès l'instruction, il écoutait ceux (»u celles

qui voulaicMit lui rendre compte de ce (|u'ils avaient entendu,

"M lui n'-citer ((uel(|ue partie considérable de l'Iù'ritnre (|u"ils

avaient apprise [)ar cœur. 11 animait leur émulation par des

l»rix (pi'il distribuait à ses frais -. » Ces confiMcnces. (juoitiue

suivies par un auditoire qui ne devait porter aucun ombrage
a l'autoi'ité, tirent néanmoins quel(|ue bruit. Il fut menacé par

"idie (le la Cour, lisons in)us dans les iSOnvrl/es rrrlcsi(isli</urs;

et .M. le cardin.il de Noailles l'exhortant à être plus circons-

pect, et à ne pas s'étendre, comme il le faisait, sur les vérités

condamnées par la bulle, il répondit (|u'il ne pouvait s'en ilis-

1. Oi)ti.<tculrs, I. I. p. 'el. — Lf (limnlrrossoiiUMit de Itolliii ctail liahilin'l ;

loiilcfuis il l'st Ikiii ili' rcmaniiHT (iiic dans les raixnis (ju'il allcfriia.

il en est mur (|iiil cacha : c'est la soumission à la luillc Uiii;n'iiilii.\\

iltacln-c comme coiulilion à l'obtention des bénélices dans l'ordre ecdé-
siastiipie. (Notes iiiédilcs.)

2. Ibid., p. 37.



64 VIE DE IIOLLIN

penser lorsque le texte qu'il expliquait énonçait une vérité.

Il fallut doue cesser i)ar ordre, et h la prière de M. de Noailles.

Cet incident, et bien d'autres qui troublèrent sa vie à cette

époque, ne l'empêchèrent cependant pas de continuer ses leçons

au Collège de France.

Son modique traitement comme Lecteur royal, joint h la pen-

sion qu'il avait eu la prudence de se faire allouer en qualité de

professeur émérite peu de temps avant sa disgrâce', étaient,

avec ses économies, les seules ressources qu'il possédât; mais

elles lui suffisaient, tant sa vie était simple et frugale.

Ses relations avec les plus hauts personnages l'obligeaient

cependant à ne pas refuser quelquefois les nombreuses invita-

tions qui lui étaient faites. Il s'y rendait pendant les jours de

la semaine, mais il se réservait le dimanche, afin de pouvoir

aller à vêpres. « Certains de ces dîners, dit Crévier, étaient un
délassement nécessaire pour le tirer de son cabinet; mais il n'en

était pas content s'il n'y trouvait quelque bien à faire, et si,

après le repas, quelque jeune enfant de l'un ou l'autre sexe ne

lui donnait lieu de remplir son œuvre, en lui rendant compte

de quelque partie de l'histoire sainte ou profane, ou ne récitait

quelque pièce de poésie ^ Mais si, par déférence pour des per-

sonnes du plus haut rang, il assistait à des repas qui n'avaient

d'autre mérite que la magnificence du service et les grands

noms des convives, il en revenait mal satisfait. Il préférait de

beaucoup les tables des bourgeois honnêtes qui, zélés pour la

bonne éducation de leurs enfants, lui demandaient des conseils.

Ce sont là, disait-il, mes ducs et pairs '\ » Cette société était du

reste en rapport avec son origine plébéienne, ses sentiments

démocratiques et son dédain des honneurs et des richesses.

L'opposition à la bulle Unigenitus fut la préoccupation

constante de la seconde moitié de sa vie et la cause de toutes

ses disgrâces. On sait que cette fameuse bulle, appelée aussi

Consliluiion Unigenitus, condamnait 101 propositions extraites

des Réflexions morales sur VAncien et le Nouveau Testament par

1. Le texte de la délibération en vertu de laquelle il obtint cette pen-

sion est trop intéressant pour que nous ne le reproduisions pas en entier

dans l'Appendice.

2. Opuscules, t. I, p. 50.

3. Jbid., p. 51.
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le P. Quesiiel de l'Oratoire. Elle fut soumise à la signature du

clergé. La majorité signa, mais le cardinal de Noailles réclama

une explication de la bulle. Huit évèqiies adhérèrent à cette

réclamation. Quarante autres signèrent leur soumission à la

bulle, et exigèrent la signature des récalcitrants. La bulle fut

enregistrée sous la réserve habituelle des libertés gallicanes.

Gomme VExplication ou ïAppel que réclamait le cardinal de

Noailles précédait de quelques jours l'enregistrement des lettres

patentes relatives à la bulle, il en résulta que l'obéissance à

cette bulle pouvait logiquement être contestée et le cardinal fit

à cet effet un mandement ordonnant, avant de se conformer à

la bulle, d'attendre la décision du pape au sujet de r.l/)/:»c/(|iril

lui avait adressé. Cette résistance fut cause d'un conflit dont

l'Université ressentit le contre-coup.

Aux élections rectorales d'octobre 1718, une cabale porta au

ncctorat Philippe l^oirier, prêtre du diocèse de Blois, régent de

philosophie au collège de Lamarchc, et pn'cédemment précep-

teur dans de riches familles. On l'accusa d'avoir, pendant tiu'il

avait été précepteur, fait suivre à ses élèves, au mépris des

règlements académiques, les classes des Jésuites. Ceuxci. par

reconnaissance, réussirent à le faire nommer Kccteur, ce (jui

excita au plus haut point, dans rilni\'ersité, la colère du parti

janséniste '. Crévier nous donne à ce sujet, dans des notes

inédites, des détails ((ue les éditeurs des Opuscules n'ont (|ue

très imparfailcincnt reproduils. Comme ils sont fort intéres-

sants et des plus autlienti(|ues, puis(|u'ils émanent de Crévier,

témoin des faits ((u'il rac()nt(\ nons les donnons en entier,

pour rélalilir linllin d.ins s(ni \ l'rilaltle rc'de :

(( Ouand la liberté l'ut l'endiic .-i l'I 'nivcrsib'. dit (;ré\icr. de

ch(»isir un Uecieur ;i la place de celni que l,i \i oie née et la cabale

avaient poi'h' à eel (e dignih', en haine du ear-dinal de Noailles et

contre le \(en de la Compagnie, .M. Kolliii eut gi-ande pari à la

délilM'ratioM (jui l'ut prise par la facidle des Arts, pour llétrir

l'intrus, l'obligeant à se di'pouiiler dans rasseinbl(''e même des

ornements rectoraux, le pii\anl du droit d(> prt'-siderà l'éleclion

de son successeur, et lui taisant d(''fense de porter la jielisse

d'aiieieii reelenr '. )»

1. Joiiril.iiii, Histoire de l'iJuivisilé, p. 3(1";.

2. Soirs inditiles. — QiiicoïKiuc avait l'ie Ui'clciir ;i\ail le <lr«>it ili-
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Parmi les principaux membres de la Nation de France qui

interjetèrent appel à la huile, (( le nom de Rollin parut avec

distinction dans les actes intéressant la cause commune. L'ami-

tié qui le liait avec le P. Qucsnel reçut une satisfaction parti-

culière quand il vit l'Université revendiquer son ami comme
un de ses membres, et se déclarer lésée elle même par l'injustice

faite à celui qu'elle avait instruit et gradué ^ »

On peut croire que Rollin contribua plus que personne à

persuader à l'Université de faire usage de cette Déclaration. Ce

fut lui qui tint la plume, et cette pièce est pleine de feu, mais

d'un feu sage et réglé par la prudence. Tout le monde en a

admiré non seulement l'élégance, mais encore la dignité, la

force de la pensée, la précision et la justesse du raisonnement.

(( Elle a été traduite en français, et M. Rollin, dit Grévier, en

revit, avec M. Coffîn et avec moi, la traduction. »

II

DEUXIÈME RECTORAT

Gratuité de l'enseignement. — Discours de Rollin. — Son second Rectorat.

Sa courte durée (1720). — xVfTaire de l'Accommodement. — Opposition

de Rollin. — Rejet de sa candidature à l'Académie française et à

l'Inspection au Collège de France. — Sa grave maladie en 17-20. — Per-

sécution contre les Jansénistes. — Le pot au noir du Père La Chaise.
— Composition du Traité des Etudes (1725-1728).

Cette môme année 1719, où mourut le P. Quesnel, cause de

tant de luttes et de misères, fut des plus importantes pour

Rollin. Louis XV venait d'accorder à l'Université, en échange

des revenus qu'elle percevait sur les Messageries, la gratuité

de l'enseignement. Rollin fut chargé de prononcer le discours

touchant ce grand événement; et il s'en acquitta, disent les

mémoires du temps, avec une éloquence digne d'admiration *.

revêtir la pelisse, signe de son ancienne dignité, et de prendre le titre

de Vir rectorius.

1. Notes inédites. — Grévier fait ici allusion à la déclaration de l'Uni-

versité dont il va être parlé.

2. Rollin reçut, lisons-nous dans Jourdain {Histoire de l'Université,

p. 333), pour ce discours, 300 livres d'honoraires sur la caisse de la Com-
pagnie, en vertu d'une délibération de l'Université en date du 27 juin 172i.

Ce discours, suivant l'usage, fut écrit et prononcé en latin, mais les Opus-
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Il y énuméra, tout en faisant l'éloge de son passé glorieux, les

progrès que l'Université devait réaliser. Elle en fut tellement

charmée, qu'elle insista auprès de lui pour qu'il traitât avec

plus de développements les différents points sur lesquels il

appelait l'attention. Rollin céda à ces instances, et composa le

Trailé des Eludes, que l'Université, à qui il fut dédié, reçut avec

des applaudissements avant-coureurs de ceux du public,

(( Jusqu'alors la Constitution Unigenitus n'avait causé

d'autre chagrin à M. Rollin, dit Crévier, dans les Noies iné-

dites, que celui qu'un cœur chrétien comme le sien devait res-

sentir pour le tort qu'elle faisait à la religion; mais la poli-

tique attira des disgrâces aux opposants, et M. Rollin se trouva

dans le cas d'en mériter sa part. »

L'Université, pour lui témoigner sa reconnaissance, l'élut

Recteur en 1720. « Son intention, dit de Boze, n'était pas seule-

ment de s'aider de ses lumières pour l'amélioration des études,

mais encore de soutenir la cause de VAppel auquel on portait

une rude atteinte par ïAccommodemenl qui se négociait avec

beaucoup de chaleur'. » C'était la grosse affaire de ce temps-là.

Une fois nommé, Rollin alla saluer AI. le Chancelier, qui lui

donna quelques avis au sujet do l'Accommodement. Pour toute

réponse, le Recteur cita ces paroles de l'épître du (Jimanche

précédent : Inlelluiile qu.-r sil volunlas Dei, « sachez discerner

la volonté de Dieu. Voilà, njouta-t-il, la règle que je veux

suivre. » Une pareille attitude déplut d'autant plus à la Cour

qu'elle n'avait pu encore obtenir du Parlement qu'il enregistrât

la déclaration du roi autorisant l'Accommodement. C'c'tail

un succès pour les appelants, mais on craignait ((ue la résis-

tance ne se soutînt pas jusqu'au bout, et ([ue le Parlement ne

se rendît enfin à des sollicitations réitérées *.

ciUcs fil (loiiiu'iil uni' Iradiicliiiu fr.uiraisf par M. H., avocat îles acailrinies

d'AiixiTrc cl (le Chàloiis-siir-.Marnc {Oiiitscitles, l. I, p. tOO.)

1. Joiinlain. Ilisluire dr l'Viiiveraili', p. .30:?. — Col nccomiimilcmcnt vint

à la suite fl'iin conflit entre le cardinal de Noailles, autorisant par un
niandeiiient à ne pas se sounielire à la luille, et l'autorilé royale, enjoi-

Unanl île s'y souniellie. La l'acullc de 'rhéologie, consullce à ce sujet,

n'osait se décider lorsque llaherl proposa un accoiuvindrinent consistant
h enrc^'istrer la Inille, mais sans raceepler ni l'approuver. Après de lon-

gues diseussions, la Kaeullé Unit par consentir à ce (|ue le l'arletnenl

enregistrât la huile, et ([u'il y joignit sou approbation.

2. Noies incdilus. — Le l'arlenicnl, ciui s'elail energiiiueinenl prononcé
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Rolliii saisit l'occasion d'accenlucr l'opposilion de l'Univer-

sité, en prononçant, dans l'assemblée qui se tint aux Mathurins

le 11 décembre, et avant la procession rectorale, un discours

où il rappela avec feu l'ardeur de l'Université de Paris à

défendre l'ancienne doctrine, son appel éclatant à un concile

général et la requête; qu'elle avait présentée au Parlement.

« Vous avez voulu, dit-il, témoigner par là que vous n'avez eu

aucune part h de récentes capitulations, mais que vous vous

tenez attachés à cet Appel comme à l'ancre inébranlable de la

foi '. »

Ce discours passionné fut approuvé par l'Université, qui

ordonna son insertion sur ses registres, pour y être conservé

comme un monument perpétuel de son attachement à la saine

doctrine; mais il attira sur Rollin les foudres de la Cour. Ordre

fut expédié à la Faculté des Arts de ne pas continuer, lors de

l'élection qui devait se faire le 16 du mois, les fonctions de

Recteur à Rollin ^ Il se soumit sans murmure et sans peine,

mais il changea si peu sa façon de penser, que, des le lende-

main du jour où il fut dépouillé de la pourpre rectorale, il

alla signer l'Appel auquel il n'avait pas voulu jusque-là mettre

son nom, pour ne pas compromettre la Compagnie (1720).

Le vœu des gens de bien l'appelait auprès de la personne du

Dauphin pour prendre part à son éducation; mais on ne pensa

à lui que pour l'en exclure, et l'exemple de M. le Duc d'Orléans,

qui l'invita à donner quelque soin à l'éducation de son fils, ne

fut pas contagieux.

Ce fut encore en haine de ses opinions que l'Académie fran-

çaise lui fut fermée. Plusieurs membres de cet illustre corps

souhaitaient beaucoup de l'acquérir comme confrère, et la

chose aurait réussi, sans que celui qu'il s'agissait de décorer

d'un titre très recherché fît une démarche pour obtenir cet

pour un appel à un Concile général, el contre rAccommodement, fut

exilé à Pon toise (1720); mais, voyant que la résistance était sans elTet, et

qu'il était menacé d'être 'envoyé à Blois et de voir ses offices remboursés
avec le papier décrié de Law, il céda, enregistra la déclaration d'accom-

modement, et l'abbé Dubois, qui n'était intervenu dans le débat que pour

complaire au pape et obtenir le chapeau de cardinal, réussit dans ses

vues, et fut promu au cardinalat en 1721.

1. Lalilau, Histoire de la Constitution Unigenitus, t. H, p. 180.

2. Noies i7iédites.
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honneur. Mais il avait le maliieur de déplaire à un ministre

puissant, le cardinal Duljois, qui regardait comme ses ennemis

tous ceux qui ne se soumettaient pas à sa façon de penser sur

les querelles de religion. C'est ce qui rendit inutile la bonne

volonté des académiciens '.

Il en fut de même pour la place d'Inspecteur du Collège

Royal qui viiil à vaquer. En sa qualité de doyen des profes-

seurs, il y aurait certainement été nommé, si le cardinal ne

s'y était opposé.

Ces hostilités auraient profoiidi'incnt affligé tout autre que

Rollin ; elles eurent i)eu de prise sur son âme tout en Dieu,

peu sensible aux distinctions et aux honneurs de ce monde. Il

éprouva plus de douleur de la mort de son frère, qui s'éteignit

en cette même année 17iO,quedes injustices dont il était victime.

Il fut lui-même à cette épo(|ue si gravement malade, qu'il

reçut le Saint Viatitjue. Aux approches de cette auguste céré-

monie, rapporte Crévier, il dit à son fidèle domestique Dupont

et à la gouvernante qui dirigeait alors sa maison : «. Je ne veux

pas voir do larmes, ni de marques d'affection; c'est ici un juur

de fête ^ »

Les années (|ui suivirent toutes ces traverses ne furent pas

pour Kollin des années de tranquilliti-, car les persécutions

contre les Jansénistes conlinurrcnt avec i)lus de violence que

jamais. Plus de trois mille lettres de cachet atteignirent les

malheureux s()ui)çoniiés d'adhérer au jxtri'i. Tne ligne, une

phrase louche glissée sournoisement par un ennemi, pouvaient

perdre l'homme le plus innoceiil. Le I*. La Chaise disait en

toute vérité, en parlant du soupç(jn tle Jansénisme dont il

était alors si aisé de noircir les gens : Cent mon pol nu noir ^.

1. Xo/i'S inédites.

2. I/nd.

:i. Sainlo-Beuvo, Uisluirp de l'ùrl-l{uf/(d, L VI, p. Imi. — Cl. l"liis(oire

suivante, racoiUrt! par Sainl-Simon. Le duc d'Orléans, parlant |)oiir

l'armée d'Kspagnc (I7()l), reeonunandait au roi Fonlpertuis parmi les

ofliciors ipii (lésaient la suivre, n Comment, mon neveu, dit le roi, le Dis

de, ce Janséniste! Je ne veux pas de cet homme avec vous. — Je ne sais

co qu'il a fait, répondit le duc, mais il n'a K-U'de d'être jaiiseiiisle, car il

ne croit i)as en Dieu. — Kst-ce possitde, mon neveu? répondit le roi. —
llii'M lii' plus certain, sire. - lMiis(|u'il en est ainsi, dit le roi, il n'y a pas
i\r mil, vous pouvez l'enimoner. • (Sainle-Heuve, //ii/o/rt- de l'ort-Hoyal,

I. IV, p. Î'.IO.)
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Le cardinal Dubois no se faisait pas faute (1(> donner satisfac-

tion au pape et aux Jésuites, et Rollin souffrait naturellement

de ces persécutions. Néanmoins il travailla avec ardeur au

Traité des Eludes. En 1720, parurent les deux premiers

volumes et les deux derniers furent publiés en 172M.

Nous aurons à examiner plus tard la valeur de ce Traité^ que

les hommes les plus autorisés ont proclamé, peut-être avec

quelque exagération, le livre par excellence en fait de péda-

gogie; toujours est-il qu'il a rendu de grands services à l'en-

seignement, et que certaines de ses parties méritent les éloges

qui en ont été faits.

III

CONTINUATION DE LA PERSECUTION DU JANSENISME
SCÈNES DU CIMETIÈRE SAINT-MÉDARD

Ministère du cardinal de Fleiiry, hostile à Rollin. — Concile d'Embrun. —
Exil de Soanem. — La Faculté de Théologie persécutée. — Mort du
diacre Paris (1732). — Fréquentes visites de Rollin au cimetière Saint-

Médard. — Publication des premiers volumes de VHistoire ancienne. —
Visite de la police à la maison de Rollin. — Sa lettre au cardinal

de Fleury. — Ré|)onse de ce dernier. — Correspondance très étendue
de Rollin, notamment avec J.-B. Rousseau.

L'avènement au pouvoir du cardinal de Fleury ne fut pas pour

les Jansénistes plus favorable que ne l'avait été celui du cardinal

Dubois. Port-Royal ne lui était pas seulement odieux comme
parti religieux, mais encore comme une entrave au gouverne-

ment. Il lui reprochait d'être hostile à la suprématie pontificale

£t de n'admettre, en fait de dogme et de discipline, que ce

qu'ordonnent les évêques réunis en concile général. II lui

reprochait encore de ne pas reconnaître l'autorité des conciles

particuliers, tel que celui d'Embrun, présidé par le cardinal de

Tencin, qui avait condamné, exilé à la Chaise-Dieu et réduit à

l'impuissance Soanem, le vieil évêque de Senez, à cause de ses

opinions jansénistes.

A la suite du concile d'Embrun, cent docteurs les plus pieux

et les plus éclairés de la Faculté de Théologie furent chassés de

la Sorbonne. La malheureuse Faculté, par suite des exclusions,
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fut réduite à un toi état qu'on lui duniia le nom de Faculté

Carcasse, suivant l'énerg-ique expression d'un magistrat '.

Un autre célèbre Janséniste, le diacre Paris*, mourut à cette

même époque (1727). Il était, comme le P. Quesnel, en relations

avec Rollin, qui, ne considérant f[ùe sa piété, ses austérités et

son éneryie pour la défense de ce que les Jansénistes ai)pelaient

la vérité, avait pour lui une vénération extrême. Le diacre

Paris était du reste reçu familièrement à Villeneuve, par

l'abbé d'Asfcld, ami de cœur de IloUin ; il n'en fallait pas

davantage pour que la sympathie de ce dernier lui fût acquise.

On connaît la fin du diacre Paris, le plus obstiné des appe-

lants, les prétendus miracles opérés sur sa tombe au cimetière

Saint-Médard, les scandales auxquels les Convulsionnaires

donnèrent lieu, et les mesures de police qui en emi)èchèrent la

continuation.

i. Les Nouvelles ccclésiusliriues (p. HO), aiixiiiielles collaboraient labljé

Duguetet Ilollin, appelaient le concile d'Enibriin /'' lirif/andar/e crEmhrun.

Soanem, aux yeux des Jansénistes, passait pour un saint faisant des

miracles; on ne l'appelait que le Bienheureux Soanem. 11 mourut en 1741,

la même année ([ue ilollin, qui corresijonilait avec lui et lui portail une

vive alTection. H lui envoyait ses ouvrages à mesure qu'ils paraissaient;

et l'exilé se coufondait en remerciements et en éloges. Ce qui le transportait

surtout, c'était la fidélité et l'énergie avec lesquelles il faisait, en union

avec l'Université, oiiposition à la luille. < Votre nom, monsieur, lui écrit-il,

si cher à la France, se lira avec distinction parmi les braves irisraël: on

ne comptera leur nombre que pour peser la valeur de leur sulTrage

L'orage [présent, ajoulait-il en 1731, m'a empêché de vous marquer par

écrit la moitié de ma reconnaissance et, si j'osais, de ma tendresse pour

un si digue panégyriste de la ré/v'/c, tel (juc le Seigneur l'a formé en vous.

Ji; bi'nis Dieu du calme qu'il vous donne en celle tempête, parce ipio je

suis bien convaincu (pu; vous le faites S(>rvii' au progrès du règne de la

grâce.

J'ai riioiiiiciii- d'iHrc, avec une lendn' vénération,

le plus humble el le plus dévoué île vos serviteurs,

Ji;an, Kvêque de Senez, Viiiclus Christi Je.su.

A la Ciiaisc-Dicu, 5 janvier l'i'.W.

(Opunculex, t. 1, |>.
'22''>.)

2. François de l'àris, ne ii Chàlillon ^Scine) en llUlO, mourut en 1727.

Fils d'un conseiller au l'arlement, il embrassa avec ardeur le Jansénisme,

en appela de la bulle Ihiii/ciiitus-, el refusa de signer le Ft>ri>iul(iin'. Il

s'établil an faubourg Saiut-Marcel, où il se eons.icra à l'inslrurtiiui des

pauvres; ses anstr^rili-s excessives abn-gèrenl ses jours et il fut enterré

au cimetiénr Sainl-.Médard. De ntuubreux ixirlisuns (les (".ouvul>ionnaircs)

se livrcienl sur sa tombe ii di-s scènes exU'avaganles. pnleuilant qu'il s'>

opérait lies miracles. Le cimeliérc fut lenne en 17:12.
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Rollin, dans sa foi naïve et son ardeur religieuse, crut devoir

honorer ce fervent disciple de Port-Royal, qu'il regardait

comme un saint. Il alla au cimetière Saint-Médard, se mêla à

la foule des Convulsionnaires, et assista au spectacle affligeant

des secours à l'aide desquels ils opéraient leurs prétendus

miracles, « Il y était, disent les Nouvelles ecclésiastifjnes, l'un

des plus assidus, et l'on se souvint avec édification de l'y avoir

vu fréquemment psalmodier auprès du tombeau avec les

fidèles qui s'y rassemblaient. Cest lui qui revit et qui retoucha

la vie de ce serviteur de Dieu, publiée en 1730 *. »

Cet excès de vénération à l'endroit d'un visionnaire certai-

nement honnête, mais hanté d'une dévotion exagérée, peut

être reprochée à Rollin. Cet épisode est triste dans sa vie, si

sage du reste et si bien remplie. Heureusement qu'en dehors de

cet excès de piété, qui n'occupa qu'une faible partie de son

temps, il consacra ses loisirs à la composition de son Histoire

ancienne, à laquelle il s'était préparé depuis de longues années

par la lecture assidue des historiens, des philosophes et des

orateurs de l'antiquité.

Cette étude, à laquelle il se livrait dans le principe pour son

instruction personnelle, n'avait point pour but la publication

des histoires qu'il écrivit plus tard ; mais, après le succès

qu'obtint le Traité des Etudes, il crut nécessaire de compléter

1 œuvre qu'il avait commencée par la composition des deux

histoires qui lui paraissaient d'une utilité indispensable pour

la jeunesse. « Si l'on me jugeait capable d'un pareil ouvrage,

dit il, et que Dieu me donnât assez de vie et de santé (il avait

alors soixante-dix ans) pour l'entreprendre, à défaut d'un meil-

leur ouvrier, je m'en chargerais volontiers quand j'aurai achevé

celui que j'ai entre les mains -. » 11 s'en chargea, et dès 1730

parurent les deux premiers volumes de VHistoire ancienne-, les

deux volumes suivants se succédèrent avec une rapidité incon-

cevable pour un homme de son âge, mais sa robuste santé ^ lui

permettait de se livrer à un travail qui pour tout autre aurait été

excessif. Dupont, son fidèle domestique, n'obtenait qu'avec

1. Mathieu, Histoire des Convutsionnaires, p. 124.

2. Traité des Études, t. III, Avertissement.

3. Opuscules, t. I, p. 52.
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peine iiii moment daudience pour lui rendre compte de ses

dépenses ou lui faire signer des quittances. Il était, comme
Pline l'Ancien, avare de son temps; et il sentait le prix d'une

demi heure. Au lieu de se raser lui-même, comme il le faisait

d'haljjtudo, il se faisait raser pour économiser un quart d'iieure.

Il soufiait à huit heures et demie; mais en Carême, comme son

repas du soir n'était presque rien, il ne descendait pour le

prendre qu'à neuf heures, et gagnait ainsi une demi-heure

pour son ouvrage. « Il est vrai, ajoute Crévier, que sa santé

vigoureuse et sa gaîtt" naturelle l'aidaient à soutenir cette assi-

duité persévérante dans son travail. Il n'a jamais connu le mal

de tête; son caractère était gai, trouvant en lui-même la pai.x

et la sérénité. »

Ces deux qualités lui servirent d'autant plus qu'elles furent

mises à de dures épreuves. Son assiduité au cimetière Saint-

Médard fut très mal vue en haut lieu. Il avait beau adresser

an cardinal-ministre chaqu(> volume de son Histoire à mesure

(|u'il paraissait, il en reeevail une lettre de remercîment très

llalteuse, mais il n't'tait pas moins noté comme un dangereux

ennemi de l'Etal, ainsi que de l'Eglise, et, à ce titre, passible

(lu Iraitemcnt attaché à une si déplorable conduite.

On le lui fil bien voir. Le îi) janvier \1'A2, M. Héraull, lieu-

lenant de police, (il faire une visite dans sa maison sur le faux

avis (|u'une iin[uimerie était cachée chez lui dans t|uelque

souterrain. « Les gens de police ("taient chargés d'une lellre du

magistrat' annonçant à M. iîollin celle ('Iranne visite. 11 était

sorti iMiurdiuei' eu \ille, mais ;'i nue assiv. pelile dislance. Ou

lui porta la lettre de .M. Ib'rault; et (|uand il en eut l'ait la lec-

I. Voici l.i iullrc lit.' .M. Ilir.uill, lirutrn.inl île police, à Hulliii :

lui '20 jauvior llit--'.

" (l'est avec douleur, iiioiisieiir, inie Je suis ohii^'é île renvoyer ciiez

vous y faire unt^ nouvelle visite, niais les avis que Son Kmineneo a

reçus sont si précis el si délaillés, (|u'il est dillicile ilc ne pas croire

i|u'oii iiii|irimc dans (iu(d(|ues souterrains de votre maison; ce sérail

sans doute à votre insu, niais quoi ([u'il en soil, Son Kininence juge

i|u'il esl indispeiisahle d'éelaireii' la vi-rité.

.le suis très parraili'uieiit

• Voire Ires huiiildc l'I très obéissant serviteur.

- lltiUAlLT. •

(>l)niculrs, t. I, p. 2:îi"). - Voir la relation de la visite a la p. I ».
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ture, sans rien dire de ce qu'elle contenait, il demanda la per-

mission de s'absenter un moment. Il vint à sa maison, fit

remettre toutes les clés à celui ([ui commandait la brigade, et

s'en retourna dîner avec autant de tranciuillité et de gaieté que

s'il ne fût rien arrivé. »

Effectivement il n'avait aucun motif d'inquiétude, sachant

bien que l'avis donné à M. Hérault n'avait de réel que la

malignité des délateurs. Les agents chargés delà visite la firent

poliment, mais avec toute l'exactitude possible. Ils descendirent

dans les caves, et même dans le puits ; ils sondèrent le terrain

à coups de pioche redoublés ; mais toutes les recherches furent

inutiles. Ils se retirèrent confus de n'avoir aucune pièce à

rapporter. (( C'est la seconde visite faite par ordre du minis-

tère, dit Crévier; la première avait eu moins d'éclat. Je n'en ai

conservé presque aucune idée. »

RoUin, injustement attaqué, ne manqua pas d'écrire au

ministre la lettre ci-après où il se plaignait en termes respec-

tueux mais fermes des mesures outrageantes employées contre

lui.

27 janvier 1732.

« Monseigneur,

>< On vient de faire dans ma maison, par ordre de Votre Éminence,
une visite dont la cause est bien triste pour moi. Je n'ai qu'à me
louer de l'honnêteté de M. le Lieutenant de Police, et des ordres

qu'il a donnés pour que cette visite se fît sans bruit et sans éclat.

Mais je ne puis, Monseigneur, n'être pas extrêmement affligé et

blessé des soupçons de Votre Éminence à mon égard. J'ai assuré

plus d'une fois M. Hérault, et Votre imminence ne l'ignore pas, que
ni moi ni les miens ne lui donnerions jamais aucun sujet de plainte.

Il faudrait que la tête m'eût tourné pour donner ici retraite à des

imprimeurs, et qu'eux-mêmes eussent perdu le sens commun pour
cliei'cher un asile dans une maison comme la mienne, après toutes

les recherches qu'on y a déjà faites. Cependant, Monseigneur, je me
trouve encore exposé à des soupçons plus violents que jamais.

<i Les avis que Votre Éminence a reçus sont si précis et si détaillés,

m'écrit-on, qu'il est difficile de ne pas croire que Von imprime dans

quelques souterrains de ma maison. Sur cette croyance, on visite tout

depuis le haut jusqu'en bas; on' fouille, on creuse dans les caves et

l'on descend dans le puits pour découvrir à la lueur des flambeaux
ces prétendus souterrains qui doivent exister quelque part. On n'en

trouve pas la moindre trace, ni la moindre apparence. Ce qui m'af-

flige. Monseigneur, c'est qu'après toutes ces épreuves tant de fois



APRES LE PRINCIPALAT 75

réitérées, et conduites dans cette dernière visite à une entière évi-

dence, je n'oserais me flatter encore qu'on veuille me laisser en

repos. Je suis un homme de rien, et je ne tiens nul rang dans
l'État; mais cependant je crois mériter qu'on se fie à ma parole. Il

est bien triste, Monseigneur, que, sur le rapport de malheureux
délateurs convaincus cent fois de faux, d'honnêtes gens se trouvent

tous les jours exposés à de si indignes traitements. Je. ne puis vous

dissimuler la peine que je ressens de me voir ainsi décrié et noirci

dans l'esprit de Votre Éminonce, pendant que, par un travail assidu

et pénible, je fais tous mes efforts pour lui [daire. .Mon indifférence

sur ce point vous serait injuiieuse, et je vous prie de vouloir bien

regarder le vif sentiment de douleur dont je suis pénétré comme
une preuve non susi)ecte du profond respect avec lequel j'ai l'hon-

neur dôtre,

« Monseigneur,
(( de Votre Éminence, etc '. »

Réponse de M. le cardinal de Fleury à M. Rollin.

Versailles, le 31 janvier 1732.

« Avant de répondre, Monsieur, à la lettre que vous avez pris la

peine de m'écrire, du 27 de ce mois, j'ai été bien aise d'être informé

à fond des raisons qui ont obligé à faire une seconde visite chez

vous, et je ne puis vous cacher qu'un homme de votre mérite et de

votre capacité ne devrait pas être exposé au juste soupçon que don-

nent contre lui ses assiduités à tout ce qui se passe d'indécent, et

on peut même ajouter de ridicule, à Sainl-Médanl. Je ne vous

cacherai pas aussi qu'un de mes amis, enlietenanl un homme fort

entêté lie c(; qu'on appelle le parti, ne feignit pas de dire quil se

conduisait uni(juciiient par vos conseils, et je sais qu'il y t-n a plus

(l'un (II' cette espèce. Je n'entrei)rendrai pas de cherclh-r à vous

coiiv.iincre; mais un homme de lellics comme vous pourrait se

borner avei: ]>ienséance à ce qui est de sa spliért'. et nt- point se

mêler dans les disputes (jui ne sont guère du ressort de la sorte

(l'éludes où vous vous appliifuez si utilement et avec tant de succès.

Je suis fort aise que, malgré les avis qu'on avait eus (ju'on impri-

mait dans les .soulerf-rains de votre maison, cela ne se soit pas trouvé

juste, et [dus aise encore (|u'on ait observé avec vous toutes b^s

mesures de bienséance et de politesse i|ui sont duos à une |)eisonne

de voire mérite, et (jue je fais prcd'ession, Monsieui', d'eslinier autant

que JL' le fais.

« Le carilinal de Kleurv'

1. O/msculrs, t. I. p. -inT.

2. lijid., p. 2»U.
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Réponse de M. Hulllii à la lettre précédente.

Ce y février 1732,

« Monseigneur,

" A travers les i^eproclics (juc Votre Eminenoe me fait dans la

réponse dont elle m'a honoré, J'entrevois un fond de bonté et de

l)i('nveillance pour moi, dont je suis extrêmement touché, et qui me
donne occasion, j'ai presque osé dire qui me donne droit de lui

ouvrir mon cœur et de me montrer à Elle tel que je suis et sans

déguisement.
« Quoique je sois un homme sans conséquence, mes sfiitiments

sur les affaires présentes ne sont point inconnus. Je sais que Votre

Éminence aime et estime trop la sincérité pour me laisser lieu de

craindre qu'elle ne tourne contre moi l'aveu simple et ingénu que

je lui fais ici, et qui d'ailleurs ne lui apprend rien de nouveau. Mais

je puis l'assurer que j'ignore ce que c'est que de dogmatiser et

d'instruire qui que ce soit sur les contestations du temps. Je n'en

suis pas capable et n'en ai pas le loisir.

(( Le fait qu'on vous a cité sur ce point. Monseigneur, d'un homme
fort tntctc de ce qu'on appelle communément le parti, qui se conduit

uniquement par mes conseils, permettez-moi cette expression, est

absolument faux, et n'a pas plus de réalité que les souterrains de

ma maison. Des pères et des mères, excités par la lecture de mes
livres, s'adressent cjuelquefois à moi pour ce qui regarde les études

de leurs enfants; à quoi je ne crois pas devoir me refuser entière-

ment. Je ne m'y prête néanmoins que sobrement et avec réserve,

parce que je suis fort avare de mon temps; et je me renferme avec

soin dans ce qui a rapport à l'éducation. Mais que je me mêle de

conduire aucune personne par mes conseils sur les affaires présentes,

rien n'est plus éloigné de la vérité. J'ai été quelquefois à Saint-

Médard qui est à ma porte, avec confiance dans l'intercession d'un

grand serviteur de Dieu, dont j'ai connu et admiré l'humilité pro-

fonde, l'austère pénitence et la solide piété. Mais j'y ai été trop rare-

ment, pour qu'on ait pu, sans vouloir tromper Votre Éminence,
appeler cela des assiduités.

c< Tout ce que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Monsei-

gneur, me marque clairement qu'il y a des personnes mal inten-

tionnées qui vous indisposent contre moi, en supposant des faits ou
du moins en exagérant et empoisonnant des choses innocentes en
elles-mêmes. La dernière visite dont le bruit s'est répandu dans
tout Paris, a mis mon innocence et la malignité des calomniateurs

dans un plein jour et une entière évidence ; il semble qu'on en soit

fâché ; on s'efi'orce de me faire paraître coupable à vos yeux par

d'autres imputations, à peu près comme le loup en usait à l'égard

de l'agneau. J'ose supplier Votre Éminence de ne consulter dans ce

qui me regardera que son bon cœur, sa raison, son équité et de ne
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]);is ajouter foi facilement h des rapports dont Elle a reconnu à mon
('•irard plus dune fois la fausseté et rinjustice.

« Je croyais, Monseiiineur, que l'auvraye que j"ai entrepris, qui

doit certainement occuper un homme tout entier, me servirait d'apo-

logie auprès de Votre Éminence, et de preuve certaine que je ne
me mêle pas d'autre chose. En effet, j'écarte avec une rigide sévé-

rité tout ce qui peut m'en distraire. Je ne fais ma cour à personne :

je n'importune point les Puissances; je ne sollicite point de grâces,

vous le savez. Monseigneur. Il n'y a point de place, si lucrative ou
honorable qu'elle puisse être, qui soit capable de me tenter : il n'est

pas nécessaire de m'en fermer la porte; je m'en exclus moi-même
pour vaquer sans partage à un travail qu'il me semble que la Pro-

vidence m'a imposé.

« Mais pour continuer ce travail. Monseigneur, j'ai besoin de

repos et de tranquillité d'esprit; et je n'en puis avoir tant que j'au-

rai lieu de sou[)çonner que Votre Éminence est indisposée contre

moi. Mon histoire me fournit paitout de grands hommes, de grands

ministres attentifs à animer les gens de lettres par des louanges et

lies récompenses. La plume alors me tombe des mains quand je

songe que celui qui nous gouverne est mécontent de moi et me
regarde d'un mauvais œil.

« Pardonnez-moi, Monseigneur, la longueur de celte lettre, et la

liberté avec laquelle je vous ai ouvert mon cœur. Elle ne diminue
rien du profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être,

« Monseigneur,
« JJe votre Eminence, etc. '. »

Ces lettres, ('crites en très bon stylo, sont un nuxIMe de

linesse et d'IiabileLé. Hollin. il faut en convenir, avait à défendre

une mauvaise cause; il réussit, tout en conservant et en avouant

>es eoiiN jetions, à se lirer de ro mauvais pas dans les meilleures

conditions. L'orage (|ni faillit éclater et enirainer son exil

s'apaisa. Il [)ut travailler en repos et il en prolila, car deux

iioiiN l'iiiix volumes de VHistolrc nnciintnc parurent en IT.'l.'i.

.Maigri' les fatig'ues ([u'il s'imposait poni' men(>r à bien une si

lourde entre[)rise, l{(dlin lr(Uivail encore le temps irenlrtdenir

une nombreuse correspondam'i-. Crévier ne nous a tran<mis

dans les opuscules dont il fnl le \t''rilable (diteur (|u"un ptdit

munbre des lettres el des réponses (•criles par [{(dlin. Celles

ilonl nous avons la ('(dleilion pr'es(HU' coiiiplide se rap|HM"tent

à .1. 15. IJoussean, alors (|iril (dait iidin'' à liruxidli's. l'illes

1. Opiisrulrs, 1 . 1, p. -IVl.
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renferment des détails intéressants sur les dernières années

du poète, dont on apprécie le talent dans un certain genre,

mais dont on ne saurait louer le caractère. Rollin, espérant le

conquérir à la piété, lui écrivit de nombreuses lettres, à la fois

élogieuses quant au talent poétique de Rousseau, insinuantes

et fort adroites à l'endroit des bons sentiments dont il vou

lait le pénétrer, et sévères par moments quand il le rappelle

au repentir et à la modestie.

Cette correspondance nous donne en outre des renseigne-

ments inédits au point de vue pédagogique sur la condition des

précepteurs dans les grandes maisons. C'est pourquoi nous en

donnons dans l'Appendice un résumé assez long.
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SES DERNIÈRES ANNÉES

(1730-1741)

REAI'I'EI. DE LA FACULTE DES ARTS

Derniers volimics de Vllisloire ancienne (173.'>-n37). — Rolliii entreprend

la composition de l'Histoire romaine. — Publication des premiers volumes

avant sa mort. — Crévicr cliarf;é de publier la suite. — Mort de Dujiuel.

— Affliction de Rollin. — Héappel de la Faculté des Arts au sujet de la

bulle Unif/enitus. — Rôle important qu'y joue Rollin. — Klection illé-

gale de l'abbé de Vcntadour au Rectorat. — Opposition de Rollin à cette

élection et à la révocation de l'appel, ainsi qu'à l'acceiitalion de la bulle

Unif/eni/us. — Invitation satirique aux obsè(]ues île l'Université. •

—

Acceptation de la bulle par une majorité turbulente. — Acte d'opposi-

tion de Rollin et de quatre-vingts réappelanls. — Destitution de Gibert,

Syndic. — Exclusion des réappelants des assemidées générales de

l'Université.

S(>|)1 niiiit''os nous sépnroiil à poiiic do la mort do lîdliiii; elles

ne son! pas les moins f(''eoii(los on travaux.

De I7.'{.') à I7."!7, il lecinina les (|nati'e derniers xolnines t\t'

Yllishiire anr'irunr. \\ voyjut avcr joio arriver lo moment où,

après avoir travaillé |)lns i\{' cincpianlo ans pour les antres, il

lui sérail eiiliii permis de ne lra\ailler ipie poiu' lin et de

lenoneer ;i l'c'lndo des autours profanes, (pii, dil-il. peuvent

plaire à l'esprit, mais sont ine.apalilos do noiUM'ir le eoMir '.

Los sollicitalions dn oliaiieelier d'Ai^iM'ssoan el de Mon d'an-

1. Histoire ancienne, t. XI, 1'" i)arlie. Avertissement.
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très le ilùciclrrciiL ù enlreprcndre la compo.sili(jii de \'//isl(iire

romawe. « A[)rès avoir voyagé longtemps dans l'Afrique, dans

l'Asie et dans une partie de l'Europe, lui écrit le Chancelier, il

faut que vous reveniez maintenant dans votre patrie, je veux

dire dans la République liomaine, dont vous ne sauriez nous

refuser riiistoirc, à moins d'être ingrat envers elle f[ui vous a

mis en état d'écrire l'histoire de tant de nations, ou bien, si ce

dessein vous paraît trop vaste, donnez-nous au moins une

Introduction complète à l'Histoire romaine \ »

Il donna plus ((ue l'Introduction. Sans tenir compte de ses

soixante-seize ans accomplis, il entreprit avec une nouvelle

ardeur d'écrire l'histoire de ce peuple qu'il aimait, qu'il admi-

rait et qu'il connaissait plus que tout autre, pour en avoir fait

son étude préférée.

Il sentait bien qu'à son âge il était téméraire d'aborder un
pareil travail; il l'avouait à J.-B. Rousseau. « J'ai la témérité,

lui écrivait-il le 11 avril 1737, de m'encager à mon âge de [sic)

travailler à ïHistoire romaine. Le public m'y a forcé en quelque

sorte par la manière favorable dont il a reçu ma première his-

toire ^ »

Il se mit donc, cœur et âme, à ce labeur surhumain et la

mort le surprit alors que se publiait le cinquième volume, a Le

sixième et le septième étaient imprimés du vivant de l'auteur,

et n'attendaient pour paraître que les cartes de M. d'Anville,

qui, jaloux de la perfection de ses ouvrages, dit Crévier dans

son Avertissement du huitième volume, prenait avec raison

le temps nécessaire pour les mettre dans un état où le public

ait lieu de s'en louer. »

« Le huitième volume, continue Crévier, n'est pas dans le

cas de ses aînés. M. Rollin m'en remit, suivant son usage, les

premiers cahiers en partant pour la campagne, au mois de

juillet 1741, après sa première maladie; et ils ne sont plus

retournés entre ses mains. Ainsi, il n*a donné à ce volume et

à plusieurs grands morceaux qu'il avait préparés pour le neu-

vième que la première façon. La revision, qu'il faisait avec un

très grand soin, a manqué de sa part à cette partie de son

1. Opuscules, t. I, p. 169.

2. Ibid., p. 387.
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ouvrage. Et nu Vwu que ci devant je lui offrais seulement mes

observations, toujours soumises à son jugement, j'ai été obligé

ici de prendre sur moi, par rapport aux additions et change-

ments qui ont pu me paraître nécessaires. Que je serais heu-

reux si je pouvais recueillir le double esprit de cet homme
admirable, et destiné par ses ordres, et ce me semble par ceux

de la Providence, à continuer son ouvrage, retracer au moins

une ombre do ses talents et surtout des sentiments de religion

qui en étaient l'àme! Au moins puis- je protester solennelle-

ment que dans la carrière où je commence d'entrer je n'écar-

terai jamais ma vue de dessus cet excellent modèle'. »

Crévier tint (idèlemont sa promesse. 11 termina avec le i)lus

grand soin l'anivrc de son vénéré maître, accueillant, comme
lui, des récits plus ou moins authentiques avec une bonne

foi, une sincérité parfaites, mais non avec ce charme de style

que Rollin répandait dans tous ses écrits.

Ses dernières années furent encore attristées par des pertes

cruelles. Duguet qui eut sur hii une si grande iniluence,

Duguet dont il demandait et suivait les conseils avec une sou-

mission justifiée du reste par la science profonde, la sagesse et

la bonté que lui reconnaissaient tous ceux qui rapprochaient,

Duguet s'éteignit en \1'A'2. Sa mort affligea d'autant plus Kolliu

qu'on répandit, dans un esprit de dénigrement, le bruit qu'il

avait été sujet à des obsessions.

Madame Mol, sa nièce, ayant |)rié Kollin delà renseigner au

sujet de cette calomnie, il hii i(''p(»ndil en tei-mes (|ui témoi-

gnent ses regrets, son afllidioii el ipii afiirinent la solidité

(res[)rit que Duguet avait conservée jus(|u'à ses derniers jours.

(( Depuis (|ue nous avons eu le malheur de le perdre, dit il. je

sens ci'oili'e en ni(ti. Ions les jours, de phi> en plus, le res|i('cl

et la reconnaissance donl j'.ii ioujiuu's ét('' péin-tré à son t'-gard.

Quant à l'autre aiticle siu' Icipiel vous me |)riez d(> m'expli

tjuer (il vent |).ii'lii' de linlellincnce alTaiblie de Dimneli, je

suis persuadé' (|ue personne ne la vu dans ces derniers lenips

(|ui n'ail reconnu en lui, avec ('lonneinenl, la nuMue forée (»l

pii'senee d'espiil. l.i même vivaeih'- (rimaginalion, la nn'ine

étendue el liih'lili'' de nii-inoire, la niiMue soliditi- de jui;enii'nl,

1. ///s7. ronuiDir, I. Vlll, .iviTli^sciiifiil, p. xj.

Udl.I.lN. tj
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la mémo justesse; et pr(''cisioii (l;iiis ses réponses, et surtout les

mêmes sentiments de piété et d'amour de la vériti' qu'on avait

toujours admirés en lui '. »

Ce surloul est précisément ce qui l'altacliail le plus à

Duguet, qui l'avait initié à la défense de la véritr et l'avait

soutenu dans les mêmes sentiments. N'était-il pas son direc-

teur de conscience? Ce titre, au wn" et au xvm" siècle, avait une

très grande importance. La haute société, les femmes sur-

tout, étaient entre les mains de leurs directeurs; elles n'agis-

saient que d'après leurs conseils. A la Cour, c'étaient les

Jésuites qui dirigeaient le roi, et même les maîtresses du roi.

Le P. La Chaise, le P. Annat, le P. Le Tellier étaient tout

puissants. A Port Royal, Arnauld, le grand Arnauld, était

le directeur vénéré, admiré, Duguet, de son côté, comptait

parmi les directeurs de conscience les plus renommés et les

plus écoutés".

Sa mort affligea profondément Rollin, et l'on sent quelle fut

sa douleur dans l'épitaphe suivante qu'il lui consacra :

Grande olli ingenium, vis fandi blanda, profundum
Doctrinse fliunen, mens pietate flagrans.

Lux fuit ille, sui tenebris licet abditus œvi :

Anxia consiliis corda levare potens.

Altos Scripturœ solers devolvere scnsus;

Christum apprime sciens, divitiasque Crucis.

Quid non pro vero ad summani tulit iisque scnectam ?

Esta robiir ci perfugiumque Deus ^ /

Tout maltraité et persécuté qu'il fût, le parti ne désarma

pas. La Faculté des Arts renouvela son appel à un concile

général en 1739, touchant la bulle Unigenitus, et elle s'attira

la disgrâce du cardinal de Fleury, qui avait le plus grand

intérêt à faire échouer ce réappel.

La Faculté de Théologie avait fait sa soumission dès 1722,

mais les autres compagnies, la Faculté des Arts surtout, se

1. Opuscules, t. I, p. 222 et 223.

2. Vers la fin de 1732, Diiguet, exilé à Troyes, put revenir à Paris du
consentement de M. de Vintimille, archevêque, et du cardinal de Fleury.

— Il y mourut subitement le 25 octobre de celte année, à l'âge de quatre-

vingt-quatre ans. On l'enterra au cimetière Saint-Médard à côté de Nicole.

(Sainte-Beuve, Port-Ro>jal, t. VI, p. 80.)

3. Opuscules, t. II, p. 409.
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montrèrent récalcitrantes. Rollin, qui en était un des membres
les plus importants, n'hésita pas à entrer dans la lutte, et il la

soutint malgré son peu d'espoir de triomi)her.

« Ce n'est point ici le lieu, dit Crévier dont nous repro-

duisons une note supprimée dans les Opuscules, de raconter

quelles mesures furent employées pour obtenir, ou plutôt pour

extorquer de la Faculté des Arts une apparence de conclusion

d'après laquelle l'appel fut révoqué! ))

Les mesures prises furent de choisir, à la prochaine élection

rectorale, une personne favorable à la révocation de l'appel.

On y réussit en faisant élire le jeune prince Armand de Hohan-

Ventadour, qui n'avait que vingt deux ans, contrairement au

règlement de 1G70 qui excluait du rectorat tout candidat au-

dessous de trente ans '.

« La nomination de l'abbé de N'entadour, depuis cardinal de

Soubise, au rectorat-, fut le signal que tout était prêt pour

l'opération ardemment désirée i)ar les partisans de la (Constitu-

tion, et que l'orage allait éclater. M. Hollin ne voulut prendre

aucune part à cette élection ; et, avant (|u'on y procédât, il se

retira de l'assemblée. Il ne fut pas possibh^ de l'engager à

rendre visite et à faire compliment au nouveau Kecteur. Quoi-

que tous les autres membres de la Faculté regardassent comme
sans eons(''i[n(Micc cette politesse, M. le cardinal de llojian

souhaitant fort (|ue l'élection de son neveu ne parût pas avoir

contre elle un suffrage d'un aussi grand poids, fit agir plu-

sieurs des amis de Hollin pour lo prier instamment de reni|ilir

ce devoir de bienséance, «pii leur paraissait indispensable.

\L Rollin demeura inébranlable.

« C.ommcnt veut-on, me disait il à ce sujet (c'est Crévier

qui raconte'), (|ue j'aille faire compliment à un iiecteur tpii ne

1. .luiiiil.iiii, lli.s/oin- dr rUnivvsilé, p. 'M\~.

2. Qii('l(iucs jours avant son élection, on (il cimilor dans Paris nn l)illi't

ainsi c.onrn : » Monsieur, vous <}tes prie d'assister au eonvoi et enler-

• rcment de très liante et très puissante daine l'Université de Paris. Hlle

- aînée du roi, décédée en son liAtel des Sciences, le 2 mars ['.V.K Son
« corps sera déposé dans l'église des H. P. .lésiiiles pour y allendre la

« résurrection du hon sens en France. Ilfi/iiicscat in fuice. Son élo>:e fiinèhre

« sera iirononce le inèine Jour dans l'IiAtel de Souliise par .M. l'ahlié

" lie Veiitailour. son uiiicpie lu rilicr par conliscalion. - (.\rcliives. M,

registre .\L1V, folio li'.i.)

;i. Note.i inédites.
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s'esl mis (311 place ((iic pour la destruction de l'Cniversité ? Je

ne condamne pas ceux (pii agissent autrement (jiie moi; je

prétends seulement me justifier. »

(( Il se proposa donc d'exprimer son opinion dans t(niles les

occasions, avec le respect dû à la naissance de M. de Venta-

dour et à l'estime qu'on ne pouvait refuser, sans injustice, à

son mérite naissant; mais il ne le vit point. Il se passa un

intervalle de six semaines entre la nomination du jeune Recteur

et l'exécution du plan dont il s'était chargé. Le succès était

infaillible, vu le grand nombre de partisans de la bulle qui

étaient entrés dans le camp. Il ne restait plus à ceux qui y
étaient opposés que l'honneur d'une généreuse résistance.

Pendant la trêve, ils se concertèrent pour convenir d'un acte

d'opposition à la décision qu'ils prévoyaient. Tous sentaient

la nécessité de l'union : mais j'ose dire qu'ils n'auraient pu y
parvenir sans la médiation de M. Rollin. Il était survenu entre

les appelants une semence de division qui partageait les esprits

et altérait la bonne intelligence. Cette division ne roulait pas

sur le fond même de la Constitution, que tous étaient égale-

ment résolus à combattre; mais il en résultait une différence

dans la manière de procéder. Les uns ne connaissaient pas de

ménagements; les autres, plus modérés, plus doux, croyaient

devoir joindre la prudence au zèle. Ils admettaient tous les

tempéraments qui n'apportaient point de préjudice à la défense

de la vérité; ils pensaient même servir utilement la cause en

n'y mêlant rien, sans nécessité, qui pût aigrir les personnes

puissantes, et donner prise sur ceux qui soutenaient l'appel;

M. Rollin, respecté des uns et des autres, conciliateur par

caractère, et toujours ami de la paix, fut le lien qui les unit

et les fit marcher de concert. Un projet d'acte d'opposition lui

ayant été remis, il consulta les plus habiles docteurs en théo-

logie, MM. d'Asfeld, Besoigne, Boutin et les plus célèbres avo-

cats, MM. Peschanel, Guillet de Blanc, Cochin, Aubin. Ces

graves autorités jointes à la sienne eurent encore assez de

peine à opérer l'union qu'il souhaitait. Il écoutait avec une

douceur parfaite tous ceux qui venaient lui proposer leurs

difficultés; il répondait aux objections; il accordait les disso-

nances; enfin il parvint à avoir plus de quatre-vingts membres

de la Faculté des Arts disposés à mettre leur nom au bas de



SES DERNIERES ANNEES 8a

l'acte projeté. — Je l'ai vu, ajoute Crévier dans ses notes iné-

dites, fatigué des contrariétés dans lesquelles il se trouvait

placé. Pour ce ffui est du danger personnel qu'il pouvait courir,

il n'en était nullement touché. La conviction intime de la bonté

de la cause qu'il défendait, ses sentiments chrétiens sur le

bonheur de soufîrir pour la vilrilr, répandaient dans son âme

une paix et une sérénité admirables. »

Le 11 mai, l'assemblée de la Faculté des Arts se tint pour

délibérer sur la révocation de l'appel et l'acceptation delà Cons-

titution. « M. Rollin y montra, raconte toujours Crévier dans

ses notes inédiles, la même
,
générosil('' qui avait jusque là

animé sa conduite, il était doyen de la Tribu d(; Paris, dans la

Nation de France. En cette ([ualité, c'était à lui à mettre en

délib(''r;iti(Mi dans la Tribu ce qui venait d'être proposé i)ar le

Recteur. 11 ])rit sa place, mais i>our déclarer qu'il ne se croyait

pas permis en conscience de mettn» en délibération la révoca-

tion de rap|)el cl l'acceptation de la bulle; qu'au contraire il

s'opposait à toute délibération (|ui pourrait être i>rise tendant

à ces fins. Il demanda acte d(ï son opposition, qui lui fut refusé.

Il se retira et rédigea un nouvel acte d'opposition pour conserver

ses droits et ceux de ses partisans '.

(( En effet, après (|iie toutes les Nations eurent th'lilK'rt'- el que

les chefs eureiil lappoile au Kecteur le résultat de la délibéra-

ration, qui se lroii\a Ici (|u'on l'avait prévu, c'est-à dire laccep-

lalion (le la liiillc. le iiecleur se pn-parait à prononcer des con-

clusions au nom de la Faculti- des Arts, lorscpie M. Uollin se

présenta de noiiveaii, et demanda à être entendu. L'assenibli'c

comprenait plus de trois cents personnes, et le jinfii. (pii a\ail

prévalu par le uombi'e, ('lail en majorili'' composé d'une jeu-

ness(! turbulente (pii, in' coii iiai<-aiil ni règle ni mesure,

n'avait app(»rl('' à la di'lliicrai ion ipriin zèle aveuulc on une

(locilih" inliTcssi'c. Lors dotic que M. Uollin eut coiiuuenct' de

parler, il lui interrompu par des clameurs lumultueuses. l'ue

voix m»'me s'(''|c\ a qui o-.a demander qu'on le clia<-àl . I.e jeune

Hecteur, (pii nel'aNail jamais \n. lui imposa silence. Il [irolesta

depuis (|ue, s'il l'cril CdMnn, il ainail oliservt" tous les t''gards

de politesse cl lie ci MisiiliTa I ion dus à un homme de ce mérite.

I. Voir ;i rA|ii)ciulicc. lo fac-similo ilc cet acie (•cril par Uulliii.
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Mais enfin, de ces diiïéroiits olj.stacle.s il résulta que M. liollin

ne put parvenir à se faire entendre. II soutint cette nouvelle

épreuve toujours avec le même courage, sans rien rabattre de

sa l'ermoté. 11 se réserva pour un moment plus tranquille,

bien résolu non seulement à ne point abandonner son oppo-

sition, mais à en laisser un monument qui subsistât dans la

postérité. Ainsi, après que l'assemblée générale fut finie et

séparée, il resta sur le lieu avec le plus grand nombre de ceux

qui avaient opiné pour le maintien de l'appel. Là fut lu l'acte

d'opposition dont il avait tracé le projet; tous l'approuvèrent,

le signèrent au nombre de plus de quatre-vingts, et dans la

journée même il fut signifié suivant les formes juridiques au

greffier de l'Université. Dans ce jour de trouble et d'agitation,

ce fut une grande consolation pour M. Rollin de voir cjue le

collège de Beauvais se déclara pour la vérité opprimée, sans

que la crainte du péril arrêtât aucun de ceux qui le compo-
saient. La Cour fut irritée de la hardiesse des opposants; néan-

moins elle ne sévit pas avec vigueur.

« La Providence avait arrangé les choses de manière que les

rigueurs ne furent pas poussées à l'excès. Le cardinal de

Rohan, qui avait conduit toute l'affaire, chérissait son neveu;

il ne voulut pas flétrir l'entrée de l'abbé de Ventadour dans le

monde par des procédés violents qui l'auraient rendu odieux.

Le seul Syndic (Gibert) fut exilé et destitué de sa charge.

M. Rollin et ceux qui avaient signé l'acte d'opposition après

lui en furent quittes pour être exclus des assemblées générales

et particulières de l'Université, et pour être privés des voix

actives et passives. Le collège de Beauvais subsista sans chan-

gement et M. Rollin eut la joie de le voir jusqu'à la fin de sa

vie continuer de fleurir par le goût de la piété et des lettres '. »

Tel est le récit inédit de Crévier sur la dernière épreuve que

subit Rollin; nous l'avons reproduit sans rien changer au

manuscrit. Le style en est souvent peu correct, lourd et diffus;

néanmoins, il y a des élans de cœur qui révèlent chez Crévier,

naturellement froid et peu sensible, un tendre attachement et

une reconnaissance profonde pour Rollin, son maître et son

bienfaiteur. •

1. Notes inédites de Crévier.
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II

SES DERNIERS JOURS. — SES FUNERAILLES
ÉLOGES ET JUGEMENTS PORTÉS SUR LUI

Maladie grave de UoUin. — Ses derniers jours. — Sa résignation. — Per-

sistance de ses sentiments jansénistes. — Procès-verbal de son décès.
— Ses funérailles. — Son testament. — Crévier, son légataire universel.

— Discours prononcés à ses obsèques. — Legs de Rullin au collège

de Beauvais; à Mme Delafosse. — Son épitaphe. — Son portrait par
Goypel. — Manifestation hostile au Concours général en nSi. — Eloges

de Rollin par Frédéric le Grand. Crévier, Racine, le duc de Cumberland,
Voltaire, d'Aguesseau, .Monli'S(iuieu, Fontanes, Rivarol, Villemain,

Nisard, etc.

Dès le mois de mai 17U, une gTave maladie, prélude de

celle qui devait l'emporter, obligea Rollin à cesser tout travail.

Ses derniers jours se passèrent dans la prière, la rési,i;'nation à

ses souffrances et l'opposition persévérante à la (]onstilution

Uni(j£niius.

Les Nouvelles ecclcsiaslùjues nous donnent à ce sujet les

détails les plus int(Tessants. « Une si sainte vie. lisons nous,

page K)(i, ne pouvait finir (inc |i;u' uncsainli' iiiorl. Ldi'sipi'on

lui apporta les sacrements, le !."{ se[)l('nilire (veille de sa niurll.

sur les neuf heures et demie du malin, il l'ccueillit ce (|ui lui

restait de force poui' rendic un dernici- Icmoignage conli'c la

bulle, et pour d('cl;irci- (|n'il persistait dans tous les actes (|in

lui étaieni coniinnns ,i\cc riniversitt', et par consétpiiMd dans

les généreuses démarches cpiil lil encoïc en I7.'5'.l. Ces li'-moi-

gnages se trouvent (Micore appuyés el conliruii-s |i.ir son lesla-

ment olographe se lerininanl ainsi : <( .l'ai fait ce leslamenl le

« liO janvier IT'i-Ljoin' de ma naissance cl de UKui baptême,

(( a|)rès avoir ô[r à S.iinl .le.in en (Irève. ma jtaroisse natale,

(( et y avoir r'enoii\ eli' ;i |;i \ ne des l'onls ji.iplisnianx h's no-ux

(( (pi'on y a fails |»oin' moi cl (pie j ai bien ni.d ^ardc's, dont je

(( demande pai'don à Dieu de loiil mon c(enr. .ly ai renouvelé

(( aussi (Ml présence de .b'sus Chrisl. après j'aNcir reçu aiipnra-
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(( vont commo vialiqur", ol comnio dov.'uil poul ("-tro paraître

« bicnlùt (Icvaiil lui, tous les actes (juc j'ai laits iwcc l'I'iiiver-

(( site au sujet de la (Constitution Uniqcnitus^ étant sain et sauf

« d'esprit, de mémoire et de jugement. J'institue mon légataire

« universel M. Crévier, professeur de Rhétorique au collège de

(( Beauvais. 11 m'a rendu des services très considérables en vou-

(( tant bien se donner la peine de revoir et de corriger mes

« écrits avant de les livrer à l'imprimerie. » Nous devions,

disent toujours les Nouvelles ecclésiastiques, ce tribut de

louanges à M. RoUin pour les services importants (|u"il a

rendus, toute sa vie, à l'Eglise, et depuis vingt-trois ans à la

cause de Vappel. Mais nous le devions encore, à titre de recon-

naissance, pour l'intérêt personnel qu'il a pris à nos mémoires?

sur lesquels il a eu la bonté de nous aider plus d'une fois de

ses conseils. »

Une telle persistance dans des sentiments que réprouvait

l'autorité aurait pu être un motif suffisant pour que les hon-

neurs funèbres ne lui fussent pas rendus. Cependant le car-

dinal de Fleury permit à l'Université d'assister à ses funé-

railles, à condition qu'aucun discours ne serait prononcé sur

sa tombe.

Les archives de l'Université nous donnent le compte rendu

de la cérémonie '. « L'amplissime Recteur, y lisons-nous, et les

Procureurs des Nations, avec les grands officiers de l'Université,

tous en grand habit, précédés des appariteurs de la Faculté des

Arts qui portaient leurs masses voilées de noir, assistèrent au

service funèbre. Au convoi, le poêle était tenu par trois anciens

Recteurs et par un des anciens Procureurs de la Nation de

France. Le défunt, selon son désir, fut enterré au cimetière de

la paroisse de Saint-Etienne du Mont, dans la fosse commune,
avec le petit peuple et les pauvres. » Ce dernier trait d'humilité

marque le peu de cas que faisait RoUin de la gloire et des

honneurs. Ils lui vinrent cependant en grand nombre après sa

mort, et la Faculté des Arts, en inscrivant son décès sur ses

registres, n'oublia pas de témoigner ses regrets et son admira-

tion pour celui qui avait été un de ses membres les plus illus-

tres. En voici le procès-verbal :

1. Chapotin, Histoire du collège de Beauvais, p. 370.
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Procès-verhal du décès de Charles Rollin, inscrit sur l^s regis-

tres de la Faculté des Arts ',

Anno Domini 1741, die i4 septembris, vivere desiit vir cla-

rissimus ac rectorius Carolus Rollin, insigne Universitatis Pari-

siensis totiusque reipuhlicse litterariie decus et ornamentum.

Natus erat Parisiis anno 1 66 1 . Humaniores lilteras in collegio

Sorbonx-Plessico, ubi institulus fuerat, publiée docuit ab anno

1683 ad annum 1687, et lihetoricam, ab anno 1 687 ad annum
1692. —

• Collegium Donnnno-Bellovacum e tenebris ei'uit

et administnwil ab anno 1699 ad annum 1712. Hector fuit a

die 1 0" oclobris 1 694 ad diem 1 0" anni 1 696 ; et iterum, a die

10" octobris 1730 ad diem 16"^ decembris ejiisdem anni. Qnam-
diu vixit, operam omnem suain ad id unum convertit, ut juven-

tulem bonis arllbus bonisque moribus informaret, lum viva voce,

tum scriptis immorlalibus, quie ab omnibus Europic papulis

avide accepta et unanimi plausu comprobata, seris .rlaiibus,

qualis ipse fuerit, salis declarabant. Obiil data annum ageret

xtatis ociogcsimum primnin.

Si les rogrets et la tlouleiir des amis de Jiolliii ne purent se

produire en public, ils éclatèrent en toute liberté dans l'inté-

rieur du collège de Beauvais, où maîtres et élèves conservaient

le souvenir attendri du chef ou. |i(Mir mieux dire, du père (jui

les avait dirigés. Crévier, le plus clicr de ses disciples et son

fidèle ami, prononça, en présence de tout le personnel du col-

lège, l'éloge de l'illuslre défunt", et cet homme, ordinairement

si froid, si réservé, trouva des accents émus jioui' pleuriM- son

bienfaiteur et célébrer ses qualités et ses vertus: cfl éloge, tout

I)lein de cœur et de reconnaissance, nous a paru le meilleur et

le plus vrai rju'on pût faire de Uoiliu.

L'Acad(''mie (h's luseri|)lintis ri jieiles Lellres. dont Hnjliu

faisail [)arlie depuis \H)î, \(iidut aussi payer son Irihul illinm

mage à celui ipii, pendant près de (piaranle ans, en avait été

riionneiu'. h Toutefois rauloi-isiiliou de prououci'r son l'-loire

fui une ;in',iire (ri'llal, sui\anl l'expression donl se servi! M. dr

Ho/.e dans uiu> conversaliiMi pai'lieulière ; l'aulorisalion lui fut

enfin accordée, mais à la condilion (wpresse de ni' louer dans

1. Arcli., M., ri'g. XLV. p. 20.

2. Nous iloiiiioiis ce discours tl;ms rAppoinlico.
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KoUin (jLie l'homme de Icllres, le ministre craignant comme
des reproches adressés à lui-môme les louanges qui se donne-

raient à la vertu de celui qu'il n'avait jamais aimé'. » Le dis-

cours prononcé par le secrétaire de l'Académie des Inscriptions

fut digne de Uollin. Il lit ressortir dans un style excellent le

mérite de celui dont l'Académie déplorait la porte.

« Rollin, n'ayant en Franche-Comté que des i)arents fort éloi-

gnés qu'il ne connaissait pas, avait pensé d'abord à laisser par

testament le peu de bien qu'il possédait pour soulager ceux qui

souffraient pour la cause de la vérilé, et (ju'il avait toujours

compris dans ses libéralités durant sa vie. Mais ses bontés

pour moi, dit Crévier, appuyées des conseils de M. d'Asfeld,

l'ont déterminé à changer cette disposition et à me faire léga-

taire universel, héritage bien glorieux pour moi, mais dont la

portion la plus précieuse serait une partie de son esprit si j'avais

été assez heureux pour la recueillir -. )>

Le modeste bien dont parle Crévier ne lui revint pas tout

entier; car Rollin légua à la communauté du collège de Beau-

vais loOO francs en fonds qu'il avait, dit-il, constitués en rente

sur le dit collège, avec prière qu'on voulût bien se souvenir de

son frère et de lui à la messe de la Saint Charles.

Son testament renfermait aussi un legs en faveur de Mme Dela-

fosse, (( en qui, dit le testament, Dieu a opéré un miracle célèbre ^))

Aucune épitaphe ne ligura et ne put tigurer au cimetière sur

sa modeste sépulture. Mais Coffin eut soin d'en faire graver

une sur pierre dans la chapelle du collège de Beauvais. Il com-

1. Notes inédites.

2. Chapotin, p. 373.

3. Extrait d'une notice sur ce miracle : < Cette dame, née Anne Chartier,

était femme d'un ébéniste de la paroisse Sainte-Marguerite, et demeurant,
8, rue de Charonne. Elle souffrait depuis longtemps d'un flux de sang. En
172o, le jour de la Fête-Dieu, elle demanda qu'on la descendît pour voir

passer la procession. Dès qu'on lui eût dit que le Saint-Sacrement s'appro-

chait, elle se jeta à terre et, se traînant sur ses mains et sur ses genoux
pour suivre la procession, elle sentit ses jambes et ses pieds bien alTermis.

Elle se leva, marcha sans difllculté, et se mêla à la foule des fidèles. Le
cardinal de Noailles, informé de ce miracle qui fit beaucoup de bruit,

publia un mandement à ce sujet. Il ordonna deux processions annuelles,
l'une autour de la paroisse, l'autre autour de la cathédrale, et pour que
la mémoire de ce miracle passât à la postérité, il le fit graver sur une
pierre exposée dans l'église.— Un office fut rédigé touchant ce miracle. »

(Le curé de Sainte-Marguerite était un appelant.)
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fjosa de plus les beaux vers suivants, qui se trouvent au bas

du portrait si connu de Rollin :

Ille est formandx solers cupidusque juveritœ,

AssiduiiH morum cultor et ingenil.

Vivus adhuc hominiim volitat rcçfnatque per ora;

Famae idem tcstis spretor et ipsc sua?;

Unica pcrtentat fjencrosum (jloria pectm
Spargere doctrinx quas cumulavit opes.

En tète de V/Iisloire ancienne le portrait de Rollin est égale-

ment accompagné de quatre vers où Coypel rappelle ses vertus :

A cet air vif et doux, à ce sage maintien.

Sans peine de Rullin on reconnaît Timaiie;

Mais crois-moi, clior lect(!ur, médite son ouvrage

Pour connaître son cœur el pour former le lien.

Coypel ne se borna pas à retracer en vers les vertus de Rollin.

il légua encore son portrait à l'Université.

Celle-ci, croyant les passions jansénistes apaisées, donna

en 1784 l'éloge de Rollin comme sujet de composition pour le

Coiu^ours général. « Un certain nombre d'élèves de rhét(tri(|ue

admis à concourir refusèrent de composer. Ils brisèi-cnt li\s

bancs, sonnèrent les cloclies (ils étaient réunis dans une salle

du couvent des Frères prêcheurs) et causèrent un tel vacarme

(|u'il fallut le\('r la séance. Il fut démontré que cette insurrec-

tion scandaleuse était préméditée, et (jue des billets séditieux

avaient été répamlus parmi les élèves pour les excilei'. On
accusa les rhétoriciens du Cardinal Lemoine d'être les instiga-

teurs du trouble, en haiiu» de Knilin et du Jansénisme; mais

cette inculpation ne fut pas prouv(''e. La eoniposilioii de rlié-

lori(|iie fut suspendue, et l'on ;ipplii|na à la l'ép.iralion des

d(''gàls la valenr des prix (pii auraient (Hé distribues '. »

(]etle manifestation hostile est la seule (|ue les miMUoires du

temps aient constatée. Ilollin, apri's sa mort, comme de <on

vivant, fut h()iH)ré et loin'' par les plus hauts personnages. Il

est regrettable (|ue nous n'avitiis ([u'une faible partie de sa cor-

i'es[)oii(|ance; car elle nous aurait foinaii de nonveaux tenioi

gnages île la cousidi'ralion dont il jonissait el yh' la salutaire

inlhuMicc (lu'll exerçjut.

1. .lourdaiii, llis/oire de l'Urtiversilt', p. iTI.
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Fré(](''ric II, le ^•raiid I"'i'(''(l(''ric, ccl autre César qui monait do

froiil la f4-u('iT(>, la litli'Taliii'c et la })olitiqiic, lui écrivait les

lettres les plus llattcuses. C'était un ^raud lionriour pour

RoUin; mais y voyait-il, sous un air de bonliomie, l'ironie

malicieuse qu'y cachait le royal disciple de Voltaire? Ainsi, en

réponse à une lettre où Rollin, dans sa ferveur de conversion,

lui rappelle qu'il doit tout à Dieu dont il est le représentant sur

la terre, le roi lui dit : c J'ai trouvé dans votre lettre les

conseils d'un sage, la tendresse d'une nourrice et l'empresse-

ment d'un ami; je vous en ai une sincère obligation. Je vous

prie de m'aimer toujours '. » Quelle raillerie de la part de Timpie

et rude guerrier à l'adresse du pieux Recteur qui se préoccupe

de le ramener à Dieu dont il a si peu de souci !

A quelques mois de distance, et à propos d'un nouveau

volume d'Histoire ancienne que lui avait envoyé Rollin, il le

remercie en termes bienveillants et il ajoute : « Je suis persuadé,

mon cher Rollin, que vos ouvrages ne se démentiront jamais,

et que M. le cardinal, M. de Fontenelle et M. Rollin ne radote-

ront de leur vie ; c'est une vérité qui commence à recevoir une

évidence géométrique. Je suis du moins orthodoxe sur cet

article et plein d'estime et d'amitié pour vous-. » Cette ortho-

doxie de Frédéric n'était pas celle que Rollin rêvait pour lui.

Dans une autre lettre, il échappa au roi, qui ne brillait pas

par l'humanité, ce singulier aveu, peu en rapport avec sa

nature : « Il est plus d'un chemin pour arriver à la gloire. La

carrière des héros est brillante à la vérité, mais elle est teinte

de sang humain. Celle des savants a moins d'éclat, mais elle

conduit également à l'immortalité, et il est plus doux d'instruire

le genre humain que d'être un artisan de la destruction ^ »

Poursuivant la même idée, qui serait à son honneur s'il l'avait

mise en pratique, Frédéric déclare qu'il voit dans Rollin, pour

la France et même pour les Allemands, un bienfaiteur à qui sa

patrie sera redevable, avec le temps, d'un peuple de héros, d'un

peuple de savants, n'ayant pour but que la solide gloire, et qui

feront consister la véritable grandeur dans les sentiments de

cœurs épurés de tout vice et uniquement portés à la vertu. « Nos

1. Opuscules, t. I, p. 108.

2. Ibid., p. 110.

3. Ibid., p. 104.
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Allemands, diL-il, vont s'empresser de marcher dans la carrière

que vous leur avez ouverte '. » Ils n'ont guère profité de ces

sentiments humains, et la carrière ouverte par le pieux Rollin

n'a guère été celle de (( cœurs épurés de tout vice et unique-

ment portés à la vertu ».

J'armi les autres admirateurs de lloUin, il est naturel (jue

nous trouvions au premier rang Crévier, qui, en toutes cir-

constances, célébra les vertus de son hienfaiteur. Le discours

qu'il prononça au collège de Beauvais après sa mort et que

nous reproduisons dans l'Appendice, retrace la vie de celui

(ju'il proclame un f/rand homme, un rji'nie supérieur; et il l'était

en toute siiiciTité à ses yeux, et à ceux d'autres contemporains

de i^r.iiid nK'i'ilc, (|iM n'hésitèrent pas à témoigner également

leur admiration poui- Hollin.

Dans l'approliation <|ne Louvel, en sa ({ualité de greffier,

donne à la publication des O/ntsculcs^ il présente cet ouvrage

comme faisant connaître de i)lus en plus un grand hoinm<' a

jamais célèhi'e par ses écrits et ses qualités i)ersonnoIlcs -.

Racine écrivait à son (ils : (( Il faut t'en lier à M. Kollin, (|(ii

a beaucoup de jugemcul d de capacité '. »

Le duc de (lumixTlniid ilis,iit de VHhloire ancÀennc : (( Je ne

sais comment fait M. Hollin; |i;u'loiil ailleurs les réilexions

m'ennuient : cllfis me chaniicnl dans son livre; je n'en p(M"ds

pas un mot '*. »

Voltaire luimême, (|ni se montra si sévère au sujet de ses

ouvrages historicpics, n'Iu'site {)as cependant à le prodamiM- le

premier de son cor|)s. Dans son Temple du goût, il l'a loué

dans ces vi'i's si connus :

Et prt's (le là Rollin dictait

Ses préccplcs à la jriiiii'ssi',

Kt, i|U(»i(|U rll Idlif, oll l'r( nlll.lil .

Il appclail le '/'niih; drs /-'liKlrs nu li\ re ;i jamais niile.

D'Aguesseaii adressa à Uollin l'i'loge le plus didicat en disjinl :

« J'envie ceux ipii étudiaient au temps île Hollin. Le bonheur

l. Oiiiisciilf.s, I. I, i».
,s7.

•_'. //>/(/., .-ipiirolial ion ili- l'oiivragc le Kî di-ccmlin' l"7il.

;(. .I()iii-(|,iin, llisinirc (If l'Uiiiv('i'sili'\ |t. 'JT'i.

4. Micliaud, Ih.'iluirr iiiiiirrsclli\ l. XX.WI, p. Ti't.
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m';i manqué (Frire coïKlnil dans la carrirro dos belles-lettres

par lin ^iiid(; d'un ^oûl si sûr, si délié, (|ni joint à ses pré-

ceptes la justesse el réléf,^ance du style. »

(( Vous parlez, lui écrivait-il, le français comme si c'était votre

lanj4'ue naturelle, et vous faites voir, ce que j'ai souvent pensé,

(ju'il y a un(^ beauté de style qui est pour ainsi dire de toutes

les lang-ues, et à laquelle elles ne fournissent ((iie des mots :

parce que le tour, l'arrangement et les yràces du discours sont

dans l'esprit d(> celui qui écrit beaucoup plus que dans la

langue qu'il met en œuvre. Mais ce que j'estime encore le plus

en vous, c'est que vous formez les mœurs plus que le goût et

la critique de vos lecteurs. Vous surpassez Quintilicn sur ce

point, et vous obligez les auteurs profanes à devenir entre vos

mains des instruments utiles à la religion '. »

Montesquieu joint son éloge à celui de tous ceux qui appré

ciaient le rare mérite do RoUin. « Un honnête homme, dit-il, a

par ses ouvrages d'histoire enchanté le public; c'est le cœur

qui parle au cœur ; on sent une secrète satisfaction d'entendre

parler do la vertu. C'eut rabeille de la France. ))

Après la Révolution, et dès la réorganisation de l'Université,

Fontanes, qui on était le Grand-Maître et qui remit en honneur

les ouvrages de RoUin, lui rendit hommage dans les vers sui-

vants, dont l'esprit est meilleur que la forme :

Sage RoUin, dans ces prairies,

Sur ces bords que tu vins fouler.

Jusqu'à moi de tes mœurs chéries

Le parfum semble s'exhaler.

Je goûte aussi la solitude,

La paix du cœur, la douce étude

Des vieux auteurs grecs et romains 2.

Louis XVI, grand admirateur de RoUin, avait fait placer à

la Sorbonne sa statue parmi celles des grands hommes. Elle

figure de nos jours dans le grand amphithéâtre de cette même

\. Opu-fcules, t. I, p. 164-165.

2. Sainte-Beuve, Causeries du lundi. — Fontanes fait, dans ces vers,

allusion à la propriété de Colombes où Roliin, dans ses vingt dernières

années, passa des mois entiers en compagnie de l'abbé d'Asfeld, son ami
de cœur, et du maréchal d'Asfeld, avec qui il s'entretenait de batailles et

de tactique militaire.
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Sorbonne, ainsi que dans le parloir du lycée Louis-le-Grand en

face du buste du monarque dont il n'a pas moins que tout

autre illustré le règne. Un des meilleurs collèges de Paris porte

encore son nom. Enfin, pour perpétuer son souvenir, ce même
nom a été donné à la petite rue qui a conservé la pbysionomie

de l'ancien temps et où se trouve au n" 8, presque telle qu'au-

trefois, la modeste habitation où il a terminé ses jours.

En 1818, l'Acadf'mie Française proposa son éloge pour un

de ses prix. MM. de Saint Al bin-Berville et Auguste Trognon
présentèrent chacun un discours qui fut récompensé. Celui de

M. de Saint-Alijin-Berville se recommande par la pureté et

l'élégance du style, mais il ne nous fait pas pénétrer dans la

vie intime de Rollin, et ne donne sur sa vie et ses onivros (pie

dos appréciations incomplètes. Il en est de même des éloges

présentés par MM. Trognon, Maillet, Lacoste et par Ilivarol :

ils n'offrent à ceux qui veulent faire de Rollin une étude

approfondie qu'un médiocre intérêt.

l'endant plus de dix ans le silence se fit autour du nom de

Hollin. Ce n'est qu'en iH29 que Villomain. dans son Cours de

lAlLérature française au XVIII' siècle, fit un éloge magnifique

du chef vénéré de l'ancienne Université, « véritable saint de

l'enseignement, dit-il, écrivain inimitable sans être écrivain de

g(''nie, qui subordonnait tout à la vertu et savait la faire

aimer ' ».

V'illemain n'est pas le seid parmi les auteurs moilernes ((ui

ait aussi favorablement jugé Uojlin; Nisard, dont le Cours de.

Lillrmlurr fait autorité pour qurl(|ues-uns, n'hésite pas à pro-

clamer (|ue le Traili' des h'Iiidrs est le livre par excellence, une

sorte de Bible de l'enseignement, et qu'en fait de science péda-

gogi(pi(> aucune (fuvre n'est supi'ricui'c à celle là '.

1. Lci p.ijïc 011 X'illi'iiiain rclr.icc. avec lanl ilc lalriil cl do vérili', la vio,

les snnliiiuMils cl la vcriii di' linlliii iM l'ail rcssorlii' son miTitc, imiis parait

si imi>oilatile (|iie nous la rr|ii'(iiliiisons dans l'Aiipcndice, a la siiili; de
l'oiofcc conipos(' par ("rrviiM'.

i. Nniis adniellons rexci'llcnci' du Trnilé des Jitudpx, sa valeur reronnne
Mièrnc par Voltaii'c, qui rappelle un livre à Jamais itlilf, mais nous liesi-

lons il le proclamer lu livre unique, surtout il notre éitoiiue, où de remar-
quaides travaux on! mar(]ué lUie riMiovalinn ctimplètc de la pcdai;ogie,

piai l'i' au noinjin' des seipuces ayani Iciii' iliain' a la Sorbonne, dans
les l'acnlli'^ de pinsince, e,l comptant [inur eu a^-urer les progrès, des
inaiircs ciuiiiculs.
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Il n'est pas d'ouvrage sur l'éducation qui ne fasse l'éloge

de Hollin, qui ne reconnaisse son dévouement à la jeunesse,

son noble caractère, sa bienfaisance, son patriotisme, son

habileté à discerner chez les jeunes gens leurs aptitudes,

et à donner aux différentes natures des directions utiles et

pratiques.

11 n'en est pas où l'on n'admire ses goûts si simples, sa bonté

qui n'exclut pas la résolution et le courage, enfin ses pensées

judicieuses et ce style qui, sans être de la grande éloquence, à

cependant de la noblesse et du charme. Tout cet heureux

ensemble de qualités fait de Kollin un maître que l'on ne sau-

rait trop connaître et trop étudier.

Il est fâcheux que les querelles du Jansénisme aient jet(' une

ombre sur cette noble vie, qui sans cela aurait été si heureuse

et si calme.
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SA DÉPENDANCE DU PAPE ET DU ROI

P REMI EU S STATUTS

Origine pontificale et premiers chefs de l'Université. — Chanceliers de

Sainte-Geneviève et de Notre-Dame représentants du Pape. — Premiers
statuts établis par les légats. — Université faisant partie de l'Eglise et

jouissant de ses bénéfices et privilèges. — Statuts de Henri IV (1600)

remplaçant ceux du Saint-Siège qui conservent cependant une grande
autorité. — L'Université assure le recrutement de l'Eglise. — Elle est

déclarée fille aînée du roi de France. — Ses nombreux privilèges. —
Droit de commiltimus soustrayant ses suppôts ;ï la juridiction des tri-

bunaux. — Parlement substitué au roi pour les affaires générales et

au Prévôt de Paris pour les alfaires particulières. — Grands et petits

messagers de l'Université. — Leurs privilèges. — Université sécularisée

par les statuts de Henri IV. — Le Quartier latin, siège de l'Université,

et ses 36 collèges.

On no ."^aurait al)or(lpr rt-tiidc des reiivrcs de Rollin sany

connaîtn» préalablement l'organisation de ITiiivorsité à son

cpofiur. Il n'est pas en effet dans le travail que nous entrepre-

nons un seul cliapKro on il ne soit incidommcnl ([iioslion îles

ronay-es iniilliples de rorf;,^aiiisalion universitaire, (l'est donc

nii l;d)l(>au nécessaire; il n'a jamais ('tt' |>résenté avec suite,

d'une matière complète : nous le (lnnu(Uis ici après de cons

ciencieuses recherches.

Il est assez dillicile de (h'Ierminei- l'idat de l'ancienne l'niver-

silé. Klail (-e une corporation laïque on ecclésiastique? Ne

relevait-elle (pie d'elle-même ou était elle sons la dépemlanco

de l'Kglise et du roi? Ne reconnaissait elle pour chef suprême

(pi(> le l*np(> ou le roi d(^ I-'rance? Ces trois éléments, (quoique de

nature dilîért'iile, la couslituaienl en n'-alilé et ci'tte coin
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plcxilr donna lieu à (riiinonibraljles conflits (\\n entravèrent

sa marche et nuisirent à sa prospérité.

Essentiellement ecclésiastique à son origine, elle dépendait

du Pape', ([ui lui donna comme chefs pour le représenter les

chanceliers de Sainte-Geneviève et de Notre-Dame-. Il présida

par leur intermédiaire à la création des Facultés, envoya en

France à diverses époques comme légats les cardinaux de

Courçon, de Saint-Marc, de SaintMartin et d'Estouteville pour

rédiger et réformer les statuts de l'Université. Cette grande

corporation fut assimilée presque entièrement au clergé, et

fut pourvue comme lui de bénéflces et de nombreux privi

lèges.

Jusqu'au xvii" et au xviii" siècle l'Université conserva beau-

coup de ce caractère ecclésiastique. Les statuts du Saint-Siège

furent néanmoins remplacés en 1600 par ceux de Henri IV qui

se déclara chef de l'Université; mais les chanceliers maintinrent

leurs prérogatives; ils continuèrent à conférer seuls les grades

de Licence et de Doctorat dans les quatre Facultés et on ne

put enseigner dans une branche quelconque des sciences et

des lettres sans l'intervention de l'autorité ecclésiastique.

Quoique l'Université au temps de Rollin n'eût plus, comme
au moyen âge, pour but principal de former des prêtres et des

1. On fait généralement remonter l'origine de l'Université à 1208. A
celte époque l'église Sainte-Geneviève, bâtie par Clovis, n'était pas sous

la juridiction de l'évêque de Paris, mais sous celle du Pape. Les assem-

blées qui se tinrent sur la célèbre montagne et l'École qui était attachée

à Sainte-Geneviève dépendaient donc du Saint-Siège, et comme la Faculté

des Arts s'établit dans le ressort de l'église dédiée à la patronne de Paris,

les artiens, dans le principe, relevèrent naturellement du Pape pour la

collation des grades. C'est ce qui explique comment l'autorité papale

s'introduisit dans l'Université de Paris. De l'École de Sainte-Geneviève et

de la Faculté des Arts cette autorité s'étendit bientôt aux autres écoles

et aux autres Facultés, de sorte que l'enseignement tout entier passa

sous la dépendance du souverain pontife.

2. Le chancelier de l'Université était primitivement une sorte de notaire

chargé de rédiger, de sceller, d'expédier certains actes tels que lois,

ordonnances, brevets et diplômes pour leur donner un caractère authen-

tique comme représentant du Pape. Il était en réalité le chef de l'Uni-

versité.

Il n'y avait à l'origine qu'un seul chancelier, celui de Sainte-Geneviève;

plus tard, en 1213. l'évêque de Paris réclama pour l'école épiscopale de

Notre-Dame un second chancelier que lui accorda Urbain V, en lui confé-

rant les mêmes prérogatives qu'au chancelier de Sainte-Geneviève. (Thurot,

De l'organisation de VEnseignement dans VUniversité de Paris, p. 9.)
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docteurs, afin de mainlenir l'Eglise dans ses hiérarchies, elle

continua néanmoins, comme nous le lisons dans le recueil

Thoisy', à être le grand séminaire où se recrutait le clergé, et

nous A'oyons qu'en 1770, après l'expulsion des Jésuites, alors

que l'émancipation des esprits avait, dans une large mesure,

modifié les idées en fait d'enseignement, le bureau installé au

collège Louis-le-Grand prit une délibération où il exj)rima le

désir que ce collège fut considéré comme une maison de théo-

logie et même comme un séminaire.

Cette dernière api)ellalion était exacte, car les collèges étaient

véritablement des établissements où se formaient des prêtres.

La majeure partie des Grands Boursiers étudiaient en théologie

et entraient dans les ordres sacrés. Les séminaires spéciaux

n'existaient pas en France avant le xvii" siècle et un biographe

de Nicole rapporte que M, \\'allon de Beaupuis, le premier

directeur des Petites Ecoles de Port-Royal, eut part à la créa

tion du i)remier séminaire qui s'établit à Bazas -.

Tout avait donc le cachet ecclésiastique dans ILniversité, les

collèges ressemblaient à des cloîtres; les maîtres et les écoliers

avaient l'habit, la qualité de clercs et jouissaient comme tels

des avantages considérables attaclH's à la idéricature^

Il est vrai d'ajouter ((lie le poiivoii- ecclésiasti(iue n'était pas

le seul auquel riiiiversité fût soumise : cette grande corpo-

ration, la plus importante de toutes celles qui sétablirent au

moyen âge, attira, dès son origine, l'attention des rois de France

qui, songeant, eux aussi, à s'en faire un appui, rivalisèrent avfc

h» Pape de tendresse et de générosité pour ca[iliver ses bonnes

grâces. Ils la proclamèrent leur fille aînée', titre ghtrieux ipii

donnait au Kecteur, son chef et son représentant, le di'oit de

communi(|uer directement avec son royal [)ère et de lin |)ré-

senter lui-même ses reijuêtes"'; d'assister au mariage des l'ois, à

1. Hevuc'd T/ioisi/, T si'-rif, l. lAVl, p. ,'ijf>.

2. Avant riiistiliition de rrnivcrsilr, les tHmles cl la propar.itioii «les

jcitiKîs ^;<!ns se il(!stinaiil à l'éUil. eecl(''siasli(|iio se faisaient dans les écoles

épiseopales. {(t'hivvi's ilr S'icole, l. .\1V, p. 23.)

:i. Les (liplinnes (le .Maîtres èsarls nierilionnaienl (pu' les titulaires étaient

(les personnes e((lesiasli(]nes et pouvaient eti celte iiualite faire valoir

leurs droits à certains Iténélices dont le l'.ipe était dispensateur, (t'.révier,

lli.sloire (li; PVniverxilt', t. 1, p. 2'i:i.)

4. lMiilippt;-AuKusle fut le premier ipii donna ce titre à 1 Tniversilé.

li. C'est ce que l'Université lit souvent, et nolaninienl en I0S2 quand



102 ORGANISATION DE L'UNIVERSITÉ

côté des princes du san^s d'avoir dans les assemblées le pas

sur les évwjues; de connplimonlcr le roi quand il entrait à Paris.

Le Recteur plaidait-il au conseil du Roi, il restait assis et cou-

vert; s'il mourait dans l'exercice de ses fonctions, on l'enter-

rait à Saint-Denis avec les princes et les rois ; ses funérailles

étaient magnifiques et Barljier rapporte que celles qui furent

célébrées en ICOO ne coûtèrent pas moins de 8000 livres. Dans

les actes publics et dans la soutenance des thèses la présidence

appartenait de droit au Recteur, et il ne cédait jamais le pas

aux nonces, aux ambassadeurs, aux cardinaux et aux pairs

de France.

Tous ces honneurs attestent la haute estime dans laquelle les

rois de France tenaient l'Université, mais ils auraient difficile-

ment assuré son existence si des privilèges plus rémunérateurs

n'étaient venus s'y ajouter. Rebutfe en compte 180 de toutes

sortes dans le volume qu'il composa sur ce sujet '.

Un des plus importants était le droit de commillimus octroyé

par Philippe -Auguste, en vertu duquel tous les suppôts- de

l'Université étaient soustraits à la juridiction séculière en

matière criminelle et pour quelque forfait que ce pût être.

Aucun agent laïque ne pouvait arrêter un Écoher ^ qu'à la con-

dition de remettre le prévenu entre les mains du tribunal

ecclésiastique commis à cet effet ^

Quant aux causes civiles, elles étaient jugées par le Prévôt

de Paris ou par son lieutenant civil séant au Chàtelet. Mais la

partie adverse de l'Université, fût-elle demanderesse ou défen-

deresse, était obligée de venir plaider à Paris, tandis que les

suppôts universitaires avaient le droit de n'en sortir jamais :

c'était un privilège insigne dont ne jouissait aucun autre corps,

aucune autre classe de la société.

elle voulut s'opposer à racquisition du collège du Mans par les Jésuites.

Elle alla présenter sa requête à Louis XIV, qui se trouvait à Sainl-Ger-

main-en-Laye.

1. De scholasticorum privilegiif, a Reljuffeo, Lutelite. 1340.

2. On désignait par suppôt quiconque était au service de l'Université et

lui prêtait serment d'obéissance et de fidélité. On comprenait en consé-

quence sous ce nom aussi bien le Recteur que les officiers de l'Univer-

sité, les professeurs, les élèves, les messagers, les bedeaux, les libraires,

les parcheminiers et les enlumineurs.

3. Dans l'ancienne Université on entendait par Écoliers tous ceux qui

à un titre quelconque faisaient partie de l'École de Paris.

4. Crévier, Histoire de V Université, t. I, p. 279.
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S'agissait-il d'afïaires intéressant l'Université tout entière,

le Roi pendant longtemps les jugea en personne, en sa qualité

de père. Toutefois, comme sa fille, d'humeur tracassière, faisait à

son tribunal de fréquents appels, le Parlement par une ordon-

nance de 144.") fut substitué au roi pour les affaires générales;

et les affaires particulières des suppôts furent renvoyées au

Prévôt de Paris ', cliargé d'observer les privilèges de l'Uni-

versité.

A chaque changement de règne, on se préoccupait beaucoup

de la création de nouvelles faveurs et du maintien des anciennes.

Le nouveau roi les respecterait-il? Serait-il aussi bienveillant

que ses prédécesseurs? La tranquillité ne renaissait que lorsque

le roi, après une belle harangue du Recteur, confirmait toutes les

immunités accordées avant lui. 11 en ajoutait assez souvent de

nouvelles et ce fut l'ordinaire pendant tout le moyen âge.

C'est ainsi que l'Université obtint l'exemption du service

militaire, de la taille, des corvées, des droits sur le vin et sur

toutes les provisions destinées à la subsistance des suppôts,

l'affranchissement de tout impôt sur les livres en quelque lieu

qu'on les transportât, enfin et surtout, le droit d'avoir, seule

en France, à son service des messagers grands et petits, sorte de

banquiers et de facteurs qui se chargeaient de remettre lettres,

pa([uets et argent aux écoliers de Paris. Nous donnerons plus

loin quelques détails sur cette institution, (jui était une des

ressources les plus importantes de l'Université. Le gouverne-

ment se l'appropria en 1710, en assurant à l'Université réipii"

valent des revenus des messageries, et en établissant en même
temps la gratuité de renseignement et 1 organisation régulière

des Postes.

Il était naturel (pic ces bienfaits atlacliassciil l'Uiiiversili' au

pouvoir royal. Sa reconnaissance n'était pas aussi vive pnur les

faveurs qui lui venaient du l*ape; elle ne les acceptait (juavec

une certaine métiauce parce (pi'elle ci-aigiiait d'être accaparée,

doniiiK'c par le piUiNoir ponlilical cl de perdre ainsi les libertés

1. Le l'i'(V('il (le l'.iris dail iii> iiia^'islral réiiiiissaiil totilcs los foiiolioiis

ndmiiiislralivi's cl jiKliciaircs; il ri'iulail la jiislicf, il avait «Ifs Iruiipcs

sous SCS onircs, cl pcrcovail les iiiipAls universitaires.

Il jiirail il son entrée en foinlinns de conserver les privili>.'es de l'I'ni-

versilc.
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de l'Église gallicane. La gloire d'appartenir à Rome ne la tenta

jamais. Elle préféra rester Franraisc;. l/inf.iillibilité du Souve-

rain Pontife, son ingérence dans les adaires temporelles lui

paraissaient autant d'abus contre lesquels elle lutta au concile

de Bàle en 14.39 et à l'assemblée du clergé en 1682. Les Jésuites

lui suscitèrent mille tracasseries; elle persista néanmoins dans

son indépendance, et nous la trouvons toujours fidèle aux prin

cipes qu'elle professa au xv^ siècle.

Une autre considération lui faisait du reste un devoir de se

rattacher à la royauté. Depuis IGOO les statuts du cardinal

d'Estouteville ne régissaient plus l'Université. Henri IV, qui ne

cédait à personne ses droits sur ses enfants, ne voulut pas que

sa fille aînée tînt d'autres que de lui sa constitution. Il lui

donna donc des statuts qui, tout en conservant une grande

partie des articles contenus dans les statuts antérieurs, don-

naient au but et à la direction des études un caractère nouveau.

Il suffit pour s'en convaincre de citer quelques passages de la

préface de ces statuts : (( Le bonheur de tous les royaumes et

de tous les peuples, y est-il dit, dépend de la bonne éducation

de la jeunesse, laquelle éclaire et polit les esprits encore neufs,

et de stériles qu'ils étaient les rend propres aux emplois publics

et capables de bien les remplir, augmente la piété envers nos

parents et noire pairie, le respect et Vobéissance à l'égard des

macjislrats ^ »

Ces principes, qui nous semblent aujourd'hui si naturels,

étaient en 1600 toute une révolution dans l'Instruction

pubhque. Jusqu'alors, l'Université, par son origine, ses lois,

son caractère ecclésiastique, avait pour principal objet d'assurer

le recrutement du clergé : le Pape, qui lui imposait ses statuts,

qui dirigeait son enseignement, n'avait aucun intérêt à déve-

lopper en France le sentiment national, à prescrire la langue

nationale et à seconder les progrès d'une éducation civique.

11 fallut, pour animer l'Université de cet esprit français qui lui

manquait sinon au fond du cœur, du moins dans la forme,

que le pouvoir royal lui donnât des lois, agrandît son cadre,

sécularisât son enseignement et le rendît propre aux emplois

publics, comme il est dit dans la préface des statuts de 1600.

1. Théry, Histoire de l'éducation en France, t. II, p. 362.
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Les effets de cette constitution royale ne se produisirent pas

immédiatement, tant il était diflicile de déraciner une routine

consacrée par cinq siècles d'existence! Néanmoins, l'essor prodi-

gieux qui se manifesta dans les lettres, les arts et l'industrie à

partir de la seconde moitié du siècle si justement nommé le

flrand Siècle a sa source dans les statuts de Henri 1\'.

Tout en étant sujette du Roi comme française, fidèle au Pape

comme chrétienne, l'Université ne se déclara pas moins indé-

pendante et se glorifia d'être une sorte de République ne recon-

naissant dans son organisation d'autre autorité que la sienne.

C'était du reste l'esprit inhérent à toutes les corporations

établies au moyen âge. Elles formaient autant de sociétés

indépendantes qui, ne réclamant aucune subvention de l'Etat,

vivaient de leurs propres ressources, s'administraient à leur

gré, et veillaient avec un soin jaloux à ce qu'aucune autorité

étrangère n'intervînt dans leurs actes et leurs assemblées.

L'Université, plus que toute autre, pouvait se vanter d'être

une de ces sociétés libres, car elle formait au milieu de Paris

un petit Etat dont les limites étaient protégées par de fortes

murailles, des portes monumentales et de hautes tours. Pen-

dant un temps, cet Etat avait été une sorte tle république

fédi'-rativc composée des maîtres et des écoliers appartenant

aux quatre facultés (Mafjislrorum et auditorum Lutelix Uiùver-

silas), mais la turbulence, les méfaits et les prétentions exagérées

des inm-liiiels et des galoches, troupe indisciplinée d'exti-rncs.

(Itiiit le iKinihre ne s'élevait pas à moins de lii à 20 000, étaient

Ids (|iie r,iiif()i-i(('' royale, responsable d(^ l'ordre et de la tran-

i|iiiHile |iiil)li(|iii', (lut intervenir et diminuer la part (jue ce tiers

ilt.il iiniversiluire avait jus(|u"alors dans les affaires île la corpo-

i.itidii. A partir de KiOOeleii vertu îles statuts dont nous avons

|iai'l(''. les t'iudiaiils fiiiciil aslreiiils à l'observation exacte des

li'glements concernant leiiis dioils e( jeiu's devoirs. De répu-

l)li(|ue fédéralive. rUniveisiti- se Iransfornia en oligarcliit» .

nommant, à l'exceplinn du Hecleur. tous les cliefs et les digiii

taii-es du corps iMiseignant.



NATIONS, FACULTÉS ET UNIVERSITES

Les quatre Nations de l'Université. — Division des études en Facultés. —
1° Faculté des arts. 2° Faculté de théologie. 3° Faculté de médecine.

4° Faculté de décret ou de droit. — Importance numérique de la

Faculté des arts, quoique la moins estimée. — Son privilège d'élire le

Recteur.

L'organisation intérieure de l'Université au xvii'' siècle était

telle qu'à son origine; c'est ce qui fit dire à Du Boulay, dans

la préface du tome YIII de son Histoire de t Université publiée

en 1671 : (( Il est à peine croyable combien l'Université de notre

« temps diffère peu de l'ancienne. »

En effet, nous trouvons groupés en associations nommées

Nations, comme au xiii" siècle, les écoliers qui arrivaient à

Paris non seulement des différentes provinces de France , mais

encore des pays étrangers. Il y avait quatre nations :

l°La nation de France, Honoranda Gallorum natio; elle s'as-

semblait au cloître des Mathurins.

2° La nation de Picardie, Fidelissima Picardorum natio; elle

s'assemblait au collège du cardinal Lcmoine.

3° La nation de Normandie, Vcneranda Normanorum natio
;

elle s'assemblait au collège d'Harcourt.

4° La nation d'Allemagne, Conslantissima Germanorum natio;

elle s'assemblait au cloître des Mathurins.

De plus, chaque nation se subdivisait elle même en tribus ou

irrovinces et chaque province comprenait plusieurs diocèses^

1. Thurol, De l'organisation de VEnseignemeni dans l'Université, p. 19

et 20.
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La nation de France comptait cinq provinces : Paris, Sens,

Reims, Tours et Bourges, avec soixante diocèses.

La nation de Picardie comptait deux provinces, composées

chacune de cinq diocèses.

La nation de Normandie n'avait que la province de Rouen,

avec sept diocèses.

Et la nation d'Allemagne, qui i)rimitivement portait le nom
de nation d'Angleterre, mais qui, après la mort de Jeanne d'Arc,

changea de nom, comptait deux provinces : la première, dite des

Continents, comprenait toute rAUemagne, la Hollande et le

Danemark; la deuxième, dite des Insulaires, com{)renail l'An-

gleterre, l'Ecosse et l'Hibernic.

Les écoliers, ainsi répartis en Nations, Provinces et Diocèses,

suivaient d'après leur goût, leur aptitude et leur but les diffé-

rents cours professés dans les quatre facultés suivantes :

1° La Faculté des Arts, Pneclnra Arlium Facullas; ses assem-

i)lécs se tenai(Mit au cloître des Matliurins.

2" La Faculté de Théologie, Sacra Thcologix Facullas; elle

s'assemblait à la Sorbonne.

3" La Faeull(! de M('(l('cine, Saluherrhna }fpdicin;i' Facilitas;

elle s'assemblait rue de la i}ucherie,dans la salie de ses Grandes

Écoles,

4" La Facult(' de Décret, plus tard Faculté de Droit, Consul-

lissi.)iia Juris canon'ici FacnlUn; elle s'assemblait au xvu' siècle

dans les bâtiments actuels de l'Ecole de Dmil.

Les trois dernières Facultés, dites Facilites suj)rrii'urcs, étaient

les plus estimées, mais la F'aculti' d(>s Arts, (|uoi(|ue moins

a[)liréci(''e, était de lieaucoiip l;i |i1iin iiii|Mii'laiile par le iioiiilire

(le ses (''lèves, plus consich'i'alile ipie ciliii des trois anires, et

|iai'ce (in'elle ser\'ait de pn'paratioii el d'introiluclion aux

a II 1res I''aciilli''s '. ( )ii n'iMail en elîet admis àt'liidier en llii'ologie,

en (h'erel on en médecine (|iie Ion! aiilaiil ((n'oii avait obtenu

le ^rade de iiiaîfir <s- mis, (lt'li\ ri' a|»re> examen par la t'aeiilté

lie ce nom ; e C^l d'elle (pic (le|teiidaieiil le-- (pial rc nations el de

plus elle ;i\;iil le pri\ilcui' exclusif d'clirc le Heclenr. pres(|ue

lonjolirs pris dans son sein. CV'iail donc elle ipii reiiissait la

grande eorporalion enseignaiile represciilce par ses t|natre

nations.

1. Tliiirul, De l'orr/anisaliun dr. l'I'.nsciijncmcnl dans l'Universitr, p. Ilo.
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Oit respectait, en lui conservant ce privilège, son droit de

première occupante sui- la montagne Sainte-Geneviève, et l'on

se souvenait qu'au moyen âge, où toute la science et tout l'en-

seignement se réduisaient à la Scolastique, elle composait à

elle seule toute l'Université.

Observons du reste que les trois Facultés supérieures, tout en

ne figurant pas en nom dans l'élection du Recteur, y partici-

paient cependant dans une assez large mesure. Les maîtres es

arts n'étaient pas en efïet les seuls compris dans les quatre

nations, tous les bacheliers et les licenciés des autres Facultés

en faisaient partie de droit, et prenaient part à l'élection rec-

torale; le doctorat seul les mettait en dehors des nations aca-

démiques et les excluait du prixilège attaché à ces dernières.

UNIVERSITES DE PARIS ET DE PROVINCE

Importance de l'Université de Paris, modèle de toutes les autres.

L'Université de Paris n'était pas la seule en France; on en

comptait 18 en province au xvii^ siècle, mais celle de Paris était

le grand centre, le régulateur de l'enseignement séculier. Tout

ce qui se faisait au quartier latin avait un grand retentissement

dans les Universités de province.

Alors, comme aujourd'hui, les méthodes et les réformes qui

y étaient adoptées se répandaient promptement dans les autres

contrées. C'est pourquoi les travaux les plus importants sur la

pédagogie avant la Révolution, prenaient pour modèle ce qui

se pratiquait à Paris.

On comptait par ordre chronologique' :

L'Université de Toulouse, fondée en 1228

— de Montpellier — 1280

— d'Avignon — 1303

— d'Orléans — 1305

— de Caliors — 1332

— d'Aix — 1409

— de Dole — 1426

— de Poitiers — 1431

1. Hamel, Histoire de Vabbcuje el du collège de Jiiilly, p. 197.



NATIONS, FACULTÉS ET UNIVERSITÉS 109

L'Université de Caen, fondée en 14^2

— de Valence — 14o2

— de Nantes -p- li^'O

— de Bourijes — 1465

— de Bordeaux — 1473

— de Reims — lo48

— de Tournon — ['.'M)

— de Douai — 1562

— de Besancon — 1:164

— de la Flèclie •— 1603

L'Université de l^aris, fondée en 1208, comptait parmi ses

élèves cincf papes : Urbain II, Alexandre 11, Grégoire VI, Céles-

tin 11, Léon IX, Ktienne IX.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'UNIVERSITE

1° Recteur. — Son élection à deux degrés. — Conclave des Inlranls. —
Durée du rectoral. — Honneurs et pouvoirs attachés au rectorat. —
Petits revenus du rectorat. — Cérémonie de la procession rectorale.

— Indépendance du Recteur suspendue sous Louis XIV. — Autorité

du Recteur contrebalancée par celle des Chanceliers.

Officiers de l'Université. — Par qui ils étaient nommés.
2" Procureur r/énéral ou Syndic. — Le premier des officiers de l'Université

après le Recteur; son importance, ses attributions; — par qui il est

nommé.
3" Greffier ou Scribe. — Ses attributions; — par qui il est nommé. — Ses

droits de perception.
4° Questeur ou Receveur. — Ses attributions; — sa nomination.

0° Conservateur des privilèr/es. — Le prévôt de Paris conservateur des

privilèges royaux. — L'évéque de Beauvais, de Meaux ou de Senlis

conservateur des privilèges apostoliques.

. Recteur. — L'élection du Recteur, chef de l'Université, se

faisait à deux degrés; elle était accompagnée d'un grand céré-

monial et de minutieuses formalités.

Quand elle devait avoir lieu, chaque nation se réunissait

dans le lieu ordinaire de ses séances et déléguait par un vote

pour la représenter un des siens nommé intrant^; il y avait

ainsi quatre intrants, qui devenaient les mandataires de la

Faculté des arts et les électeurs définitifs du Recteur ^

1. Il fallait avoir trente ans pour être intrant, et comme les nations

étaient divisées en provinces, chacune d'elles nommait son intrant à tour

de rôle. (Crévier, Histoire de l'Université, t. VII, p. 83.)

2. Les Recteurs étaient pris : 1° parmi les régents de collèges de plein
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Après avoir entendu la messe du Saint-Esprit et prêté ser-

ment entre les mains du Recteur encore en fonctions, ils

entraient en conclave (doù leuf nom dintrant) à l'église

Saint-Julien-le-Pauvre jusqu'en 1649 et, depuis lors, au cloître

des Malhurins, d'où ils ne sortaient qu'après avoir élu le chef

de l'Université.

Les fonctions rectorales ne devaient durer que trois mois,

et d'après les statuts de 14o2 la même personne ne pouvait

être réélue. Pendant plus de cinq cents ans ces dures prescrip

tions furent observées'.

En agissant ainsi, l'Université voulait empêcher que l'auto-

rité souveraine qu'elle déléguait au liecteur ne dégénérât en

despotisme par un plus long usage, et n'altérât l'indépendance

de la corporation, mais les circonstances difficiles qui surgirent

au temps de la Ligue firent quen l'ôUl Raoul Neveu, alors

Recteur, fut autorisé à rester en fonctions. Ce précédent devint

bientôt un droit; les intrants purent à leur gré réélire le même
chef ou en nommer un nouveau, et nous voyons dans la liste

des Recteurs de KJOO à 171)1 qu'un grand nombre d'entre eux

occupèrent cette haute dignité plusieurs fois de suite. Pour

n'en citer que quelques exemples, Balthazard Gilbert obtint

1") réélections consécutives; Piat et Kollin, 8; Coflin. \. .Mais,

après les réélections de IMerrc Uu Boulay, qui se renouvelèrent

pendant trois ans-, il fut décidé, sur les réclamations de la

Faculté de tiiéologie, (luo le Parlement aurait seul le droit de

prolonger le rectorat au delà du terme légal, et désormais il en ti

fui ;iiiisi.

De grands honneurs et des pouvoirs étendus étaient attachés

aux l'onclioiis de H(>cleur. On ne s'adressait à lui ([u'cn lui

(lisant: Monseigneur. S'il était appeh- au Parlement, il siégeait

à côtt' (les Barons; lors(|ue les privilt'ges de l'iniversitt' étaient

violés, il i)()uvait suspendre les cours et les prédications, (".'('tait

exercice qui enseinnaii'iit l.i |)liilosn]iluf depuis doux ans on I>icn la j:ram-

maire el la rlKHoriquc. depuis scpl ans; "J" parmi les l'rinci|iaux do col-

li'Kes après trois ans d'adniinislration ; ;i" |»armi les liaolioliors ol les

iiconcios des Kacnltos de tlii-olofiio. de dorrol el tlo inodooino. I.o liacholior

ol le licencie élu Ilecleur no pcuivail Olre promu au uradc de noclour pon-

dant son llecloral. (Jourdain, Histoire de l'Université, p. 13.)

1. Crovier, I. II, p. IT.i.

2. Joiu'dair., j). L'fiT.
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lui qui sanclioiiuait los nominations ot los actes de l'Univer-

sité, qui donnait le titre de maître es arts, qui présidait le tri-

bunal de l'Université ainsi que les assemblées générales et les

comires des Censeurs.

Et puis, de quel appareil son pouvoir n'élait-il pas accompa-

gné ! Il fallait le voir avec sa robe d'écarlate violet à manches

froncées, une ceinture de soie de même couleur, ornée de glands

soie et or; un large ruban passé en baudrier do gauche à droite,

d'où pendait une bourse à lantique , appelée escarcelle, en

velours violet, garnie de boutons et de galons d'or; de plus un

mantelet d'hermine sur les épaules et le bonnet carré sur la

tête'. Il marchait le premier, précédé de massiers portant des

masses d'argent, dans ces longues et magnifiques processions

qui faisaient le bonheur de nos aïeux. « Rien de plus honorable,

nous décrit Dubreuil, que la procession laquelle le Recteur fait

tous les mois où il faut que tous les suppôts assistent chacun

à leur rang avec tel ordre qu'il semble que ce soit un Sénat

vénitien qui accompagne son duc à l'espousaille de la mer ^ »

Quelquefois la procession était si longue que les premiers de

ceux qui la composaient entraient à Saint-Denis alors que les

derniers n'avaient pas encore quitté l'église de Saint-Etienne

du Mont.

Ces imposantes manifestations étaient le triomphe du Rec-

teur; surtout si l'on songe qu'il n'était le plus souvent qu'un

simple régent ou même un bachelier menant une vie des

plus obscures et des plus modestes. Rentrait-il dans son petit

collège après cette pompeuse cérémonie, il se retrouvait sous

les ordres du Principal. Les fonctions rectorales ne le dispen-

saient pas dé régenter s'il était à la tête d'une classe avant

sa nomination, et sa dignité était trop passagère pour qu'il

pût renoncer aux avantages du professorat.

Le Rectorat ne menait pas à la fortune, car les bénéfices que

l'on en retirait étaient des plus modestes : à peine quelques

redevances perçues pour le certificat d'études, les visas des

diplômes de maître es arts, la A^ente du parchemin^ et un droit

1. Chéruel, Dictionnaire des Insiilutions, t. II, p. 104S

2. Dubreuil, Antiquités de Paris, p. 605.

3. La ferme du parchemin passée en 1700 fut fixée à 3o0 livres; elle ne

dépassa jamais oOO livres. (Jourdain, p. 280.)
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de présence aux funérailles des princes et aux processions

extraordinaires de l'Université; les fonctions elles-mêmes

étaient gratuites.

Sous le règne de Louis XIV elles cessèrent même d'être aussi

indé[)endantes que par le passé. Avant d'être candidat il fallait

avoir l'assentiment du roi. « Nous ne voulons pas, dit Poncliar-

train écrivant au nom du roi à Pourchot, syndic de l'Université,

que le S"" Ciodeau (il était Janséniste) soit continué dans ses

fonctions rectorales; notre intention est que vous fassiez choix

d'un autre sujet; si n'y faites faute, car tel est notre bon

plaisir'. »

Voilà donc le plaisir du roi substitué à l'indépendance et aux

droits de l'Université. Nous sommes loin de l'époque où Jean

Gerson, député de l'Université aux conciles de Pise et de Bàle

(1394 '141."i), terminait le schisme d'Occident et faisait décréter la

suprématie des conciles généraux sur l'autorité du Souverain

Pontife ; où Henri II, roi d'Angleterre, consultait l'Université

comme arbitre dans son différend avec Thomas Becket, arche-

vêque de Cantorbery.

L'autorité royale, à mesure qu'elle s'était accrue et consolidée,

avait peu à peu absorbé celle de l'Université, et cette grande

corporation ne conservait, sous le règne de Louis XIV et de

Louis XV, qu'une ombre de son ancienne indépendance. Toutes

les fois (in'cllr \<iu[ul (ixer son choix sur des hommes peu

favorables aux idées admises à la Cour, on lui fit sentir qu'elle

n'avait (|u'à s'incliner devant la volonté royale. *

Le Recteur du wur siècle n'est donc plus le chef vraiment

libre de la grande famille universitaire, et son aulurilé était

encore contrebalancée [)ar celle des Chanceliers de ."^ainle (lene-

viève et de Notre-Dame (|ni sui'enl consei-ver jus(|n'en ITS!)

<|uelques uns des i)rivili'ges dont ils jouissaient depuis lori-

gine de l'Université-. C'est ainsi (ju'iis continuèrent à |)r(''si(ier

les examens de Licence dans la l'"acnll('' des arts ; à donner -culs

aux candidats admis la Licence ou pouvoir d'enseigner, délire,

de régenter, et qu'en vertu de l'autorité apostolique, ils confé-

1. .Idiinlaiii. p. -rr.L

2. Ia' (".liancolier de Notre-Dame était nommé par l'évéïiue île Paris ol

le rliapitre. Celui (le Saiiitc-deneviévt' était numiin- par l'ahlié et le Conseil

de l'alibayo de Saiiite-(ienevicve. (Du lîoidav. t. III. p. l\''J.)

llOI.l.lN. 8
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raient seuls aux licenciés le litre et le grade de Maître es arts '.

L'administration g-énéraledu (oi[)s universitaire comprenait,

outre le Jlccteur (fui en était le chef, j)lusieurs fonctionnaires

(ju'on appelait officiers de l'Université et dont la nomination,

soumise aux procureurs des nations et aux doyens des Facultés,

était sanctionnée par le (lecteur.

l'rocureur gméral ou Sipidic. — Le premier en grade après

le Recteur était le Procureur général ou Syndic-. Il était chargé

de poursuivre les affaires de l'Université tant en demandant

qu'en défendant ^. Il remplissait au tribunal de l'Université le

rôle de partie civile, défendait les intérêts du corps universi-

taire; il veillait à ce qu'il ne s'y introduisît aucune innovation

contraire à la discipline et aux statuts; il avait droit de séance

dans les assemblées, il y parlait et prenait des conclusions. Ses

fonctions n'étaient pas gratuites : en 1709, Edme Pourchot,

en raison de ses services, obtint 600 francs d'appointements

annuels. Le Procureur général n'était nommé que pour un

an, mais ces fonctions étaient ordinairement continuées à celui

qui les remplissait avec zèle *. Il était nommé par le Recteur

et les quatre Procureurs.

Greffier ou Scribe. — Le greffier avait dans ses attributions,

ainsi que son titre l'indique, tout ce qui concernait la partie

graphique : inscription des élèves sur les registres de l'Univer-

sité, visa des certificats d'études, délivrance des diplômes,

acte de nomination et d'immatriculation des régents; il perce-

vait certains droits pour la plupart de ces travaux. Il était

nommé par le Recteur et les quatre Procureurs ^

1. La maîtrise es arts n'était qu'une simple formalité. Tout licencié

es arts était de droit maître es arts ; il n'avait pour cela qu'à se présenter

devant le chancelier qui lui faisait jurer obéissance et respect aux lois et

statuts de l'Académie et de l'Université; après quoi il lui mettait sur la

tête le bonnet de maîtrise.

2. Dans l'ordre hiérarchique, le Recteur et les deux Chanceliers étaient

les officiers supérieurs de l'Université. Les officiers inférieurs étaient le

procureur général ou syndic, le greffier ou scribe, le questeur ou tréso-

rier-receveur; ces trois officiers étaient tirés de la Faculté des arts. (Du

Boulay, p. 87, et Jourdain, p. 218.)

Le Recteur avait un sceau particulier représentant une fleur de lys.

(Jourdain, Pièces justificatives, p. 38.)

3. Crévier, t. VI, p. 379.

4. Id., t. L p- 12. Du Boulay, t. III, p. 583.

5. /d., t. II, p. 249.
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Questeur ou Receveur. — Le Questeur recevait tous les deniers

appartenant en commun à l'Université, il tenait également

compte des dépenses autorisées et on lui assignait comme
honoraires le sou pour livre. Il était nommé par le Recteur et

les quatre Procureurs '.

Conservaleurs des privilèges. — Nous avons déjà dit que

l'Université jouissait de nombreux privilèges, les uns accordés

par le pouvoir royal, les autres par l'autorité pontificale. Des

conservateurs étaient nommés pour le maintien de tous ces pri-

vilèges, seule fortune de l'Université; aussi attachait-elle une

grande importance à la nomination des (Conservateurs.

Le prévôt de Paris avait dans ses attributions la conservation

des privili'i/es roi/aux et il lUait nommé par le roi". II prêtait

serment à l'Université.

Le conservateur des prlvUèges ajjosloliijues était choisi i)armi

les évoques de Beau vais, de Meaux ou de Senlis ^; en 1695, Bos-

suet, à la grande joie de l'Université, fut nommé conservateur

de ces privilèges et nous avons encore le discours éloquent

que prononça Rollin dans cette circonstance*.

En dehors de cette administration générale, les nations, les

provinces ou tribus et les Facultés, dont nous avons indiiiué

les divisions, avaient chacune ses statuts et son administration

particulière.

1. Crévior, l. V, p. 217, el t. VI, p. 371).

2. Ici., t. IV, p. 21)0, et Dubrcuil, p. GUI. (

3. /(/., l. Il, p. -M 't.

4. Opuscul:s, t. 11, 1). 2211.
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ORGANISATION DES NATIONS

Procureur de nation. — Son importance. — Ses attributions.

Censeur. — Ses altriljulions. — Autres censeurs créés en 1570, quatuor

viri, pour l'examen des livres.

Prieur. — Au seul collège d'Harcourt.

Questeur de 7iation. — Fonction semblable à celle des questeurs dans les

autres corps de l'Université.

Prélat de nation. — Ses attributions.

Grands et petits messagers. — Leurs attril)utions. — Revenus des messa-

geries. — Détails sur la cession des messageries (1720) à l'Étal sous le

rectorat de Coffin.

Imprimeurs. — Libraires. — Graveurs. — Enlumineurs. — Relieurs. —
Bedeaux. — Huissiers. — Appariteurs, reconnus comme suppôts. —
Domestiques admis comme suppôts en qualité d'étudiants. — Célébrité

de queliiues-uns.

L'administration d'une nation académique se composait du

Procureur, qui en était le chef, du Censeur, du Receveur et du

Prélat.

Procureur de nation. — Le Procureur [procurator ornatis-

simus) était un personnage important dans l'ancienne Univer-

sité. Il était élu par le suffrage direct de tous les membres de la

nation*. Il présidait les assemblées, représentait sa nation

dans les assemblées générales et les cérémonies publiques; il

faisait partie du tribunal de l'Université, procédait avec le

Recteur et les doyens des nations à la nomination des officiers

de l'Université et contresignait les actes du Recteur -.

1. Bouquet, Histoire du collèr/e d'Harcourt, p. 7.

2. Bibliothèque de l'Université, IIF A U, p. 22.
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Censeur. — Le désordre était tel dans l'Université au xv"

siècle que, dès 1432, il y eut une réforme ordonnant que les

nations choisiraient tous les ans quatre maîtres bacheliers ou

licenciés qui, sous le titre de Censeurs, visiteraient les collèges et

pédagogies pour en réformer l'administration, la discipline et

renseignement '. Cette fonction a continué jusriu'à la Révolu-

tion. L'élection des Censeurs se faisait dans les mêmes condi-

tions que celle du Procureur*. Ils étaient chargés de veiller à

l'observation des statuts de la nation, au maintien des bonnes

mœurs, de l'ordre, de la discipline dans les collèges et les péda-

gogies qui dépendaient de la nation; ils tenaient le registre

des inscrii)tions pour lo baccalauréat, réclamaient les certificats

d'études, tenaient également le registre des élections universi-

taires, éliminaient les électeurs qui n'avaient plus droit d'élec-

tion, inscrivaient les nouveaux électeurs, recevaient les réda

mations, et conservaient les clefs des écoles de la nation ^ Ils

présidaient l'examen de Licence es arts. Dans un autre ordre

d'attributions, un édit de lo7() institua (piatre censeurs, qinihior

viri, pour l'examen des livres qu'il était défendu d'imprimer et

de vendre sans leur permission; l'Université nommait les Cen

seurs, mais en \i)2ï les quatuor viri furent spécialement choisis

dans le sein de la Faculté de théologie et nommés par le Chan-

celier; de là cette formule (pic l'nii ti-ouve dans les ouvrages

imprimés à la lin du xvn'^ et du .\vui'= siècle* : « .l'ai lu cet

ouvrage par ordre de M. le Chanceliei' et n'y ai ri(Mi Innivt' qui|

s'opposât à l'impression )>. Les (Censeurs recevaicnl une pen-

sion de l'Etat '\

Prieur. — Cette charge ii'exislail (in'au collège (rilai'i'oiiii.

Les attribulious du l'rieur ressemblaient beaucoup à celles du

Censeiu' dans les autres collèges; sa nomination annuelle t'-tait

faite parles lioui'siers ; il avait Tin liMidanct^ de la clia|ielle et du

culte; il contrc'ilait les dt-peiises et les receltes du l'rocurcur,

surveillait les ('tudes et con\oquait,à la mort du l'roviseui", les

gi'ands boursiers pour en clmisir un autre''.

1. Tlnirol, p. Inj.

2. Crrvi.T. I. IV. p. ISI.

:t. Hil.li()lh(-<iii.' (le rUniviM-siU-, IIP A V, ).. 22.

't. (). (irrard, \i>s tidiiut.v ii In Siir/ionne, |>. 151.

.">. Cinriifl, lUcliniinairc (tes InxIiliidOns, I. I. p. 119.

<;. llDuquel, llistiiire du coUi'ije d'ilnnottvt, j).
"'•• et SO.
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Le Prieur était choisi ])armi les boursiers tiiéologiens et

nommé par eux. II touchait par semaine vingt deniers de plus

que les autres en considération de sa charge.

Questeur ou Jiecevcur. — 11 était préposé à la perception

et à la dépense des revenus de sa nation ; il rendait comj)te de

sa gestion à la fin de l'année et pouvait être prorogé dans sa

charge s'il s'en était bien acquitté. Sa nomination appartenait,

comme celle des autres officiers, au Recteur assisté des Doyens

des Facultés supérieures et des Procureurs des quatre nations.

Prélat de nation. — Cet officier académique n'était pas sou-

vent un évêque mais un simple ecclésiastique honoré du titre

de Prélat et chargé de célébrer les offices particuliers de la

nation à laquelle il appartenait'.

Messagers. — Au-dessous des officiers dont nous venons de

parler, chaque nation avait, comme attachés à son service, des

messagers qui ne laissaient pas d'avoir de l'importance -. Leur

emploi était des plus utiles. Ils servaient en effet d'intermé-

diaires entre les étudiants et leurs familles habitant la province

ou les pays étrangers.

Pendant tout le mojen âge, et même au xvu'^ et au

xviiie siècle, les moyens de correspondance étaient très difficiles

et très coûteux. Une fois à Paris, un étudiant n'aurait pu

donner de ses nouvelles à ses parents, en recevoir des lettres

et de l'argent, si l'Université n'avait eu l'heureuse idée d'insti-

tuer de grands et petits messagers. Ces derniers appelés aussi

messagers volants parcouraient les diocèses, les provinces du

royaume et les pays étrangers pour y porter les lettres et en

rapporter les réponses et les paquets qui leur étaient confiés.

Leur nombre était illimité; il variait pour chaque diocèse

suivant le plus ou moins d'étudiants qui en étaient origi-

naires. Rouen en avait six, Rlois trois, d'autres un seul'.

Les grands messagers étaient des sortes de banquiers de qui

dépendaient les petits. C'était chez eux que se centralisait le

service fort important des lettres et des commissions, et que

les étudiants allaient retirer ce qui leur était destiné.

Les nations choisissaient ordinairement comme grands mes-

1. Bibliothèque Mazarine, n° 1935 F, p. 137.

2. Bibliothèque de l'Université, HF A U, p. 41.

3. Jourdain, Histoire de VUniversité, p. ".
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sagers des marchands accrédités et assez riches pour faire des

avances aux étudiants.

Comme ils jouissaient des exemptions et des privilèges

accordés aux suppôts de l'Université, leurs charges s'étaient

multipliées soit par des concessions trop faciles, soit par la

fraude. Charles IX édicta qu'il n'y en aurait qu'un pour chaque

diocèse et 108 pour tous les diocèses étrangers envoyant des

écoliers à Paris. Ces dispositions furent respectées par Henri IV

et par ses successeurs jusqu'à l'époque (1719) où les message-

ries passèrent entre les mains de l'Etat.

Les messageries constituaient pour ITniversité le principal

de ses revenus; on s'en servit d'abord pour secourir de pauvres

professeurs et augmenter le piètre traitement des maîtres de la

Faculté des arts.

Quand le gouvernement réunit les messageries de ri'niver-

sité à l'Administration royale des Postes, le rendement de cette

institution était considérable; rp]tat en se l'appropriant accorda

à iTniversité une indemnité sufUsante pour rétribuer entière-

ment tous les fonctionnaires, et permettre que l'enseigne-

ment fût donné gratuitement dans les collèges et dans les

Facultés '.

Imprimeurs, Libraires, Graveurs, Enlumineurs, /{elirurs, —
Ils faisaient tous partie de l'Fniversité, ils en étaient les sup-

pôts et comme tels ils jouissaient des privilèges attachés à

cette qualité *.

Le titre de libraire, d'imprimeur, de graveur, d'cnlumincun',

do relieur non seulement cxempl;nt son possesseur de toutes

contributions, taxes mises et à mettre sur les arts et métiers,

mais il était encore honoritique et difficile à obtenir, car par

arrêt du 10 décembre 172.') nul ne pouvait être admis comme
apprenti liluniic dii imprimeur s'il n'était [irésenté au Ht'fteur

par le Syndic; de la communauté [nnw être examini'- sur le

1. Celle aiïairc importanlc se eonclul sous la Régence, alors tiin- Coflin

était lleelciir. Le il avril 171'J, parut l'amM (|ui acconiait à riniversilé

le vingt-huitième elFeetif du prix du bail général des Postes. !,o bail otail

alors de 3 VOO 000 livres, uiais, couune il y avait ties réductions à faire

sur ce prix et (pi'il n'était réellement ipu' de :} ;n i 000 livres 11 sous S de-

niers, on fixa, pour toute la durée du liail, le vinut-luiilièmo ii la sonuue
de 1-20 .28 livres IS sous s deniers. (Œuvres tW C'.oflin, p. JO.)

2. Jourdain, p. 'M'A.
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grec et lo latin et s'il n'en obtenait des lettres testimoniales

de capacité.

Bedeaux, Huissiers, Appariteurs. — L'Université les comptait

an nombre de ses snppôts et les obligeait à prêter serment

de fidélité et d'obéissance entre les mains du Recteur'.

Chaque nation avait les siens ; ils étaient chargés de convo-

quer les membres de la nation, de faire connaître les congés,

les décisions de la Compagnie et de porter la masse d'argent

ou la verge à bout d'ivoire dans les processions et les solen-

nités académiques.

Domestiques. — Les domestiques eux-mêmes, quand ils en-

traient dans un collège avec l'intention d'étudier, étaient sup-

pôts de l'Université. Plusieurs d'entre eux arrivèrent aux plus

hautes dignités. Tels furent Postel (1510-lo81), qui décrottait

les chaussures à Sainte -Barbe et qui y devint professeur;

Pierre d'Ailly (1380-1420), portier au collège de Navarre et plus

tard grand-maître du même collège; Pierre Ramus (151o-lo72),

domestique au collège de Navarre, tué à la Saint-Barthélémy,

alors qu'il était un des professeurs les plus célèbres du Collège

de France; Amyot (1513-lo93), domestique de ce même collège

de Navarre, devenu célèbre comme traducteur de Plutarque et

qui fut évêque d'Auxerre.

Ces quelques exemples, que nous pourrions multipUer, mon-

trent avec quelle ardeur les classes les plus humbles de la

société se livraient à l'étude et avec quelle bienveillance l'Uni-

versité leur facilitait les moyens de s'instruire.

1. Jourdain, p. 343.
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ORGANISATION DES PROVINCES ET DES FACULTÉS

Provinces. — Doyen?, chefs de chaque Province. — Leurs attributions. —
Leur faible traitement. — Administration des plus simples.

FaculU'u. — Doyens, chefs de chaque Faculté. — Leurs attributions

semblaldes à celle des Dovens actuels.

L'organisation des provinces ('tait des [)iiis simples; ehneiine

avait pour clicf le plus ancien maître de sa nation; il i)ortait

le titre de Doijen; ses attributions consistaient à assister aux

comices de sa nation, à présider aux délibérations de sa pro-

vince, à régler avec le Procureur les atTaires courantes. Il ton

cliait sur le trésor de sa nation un petit traitement de .'iO livres;

ses fonctions étaient à vie.

Chacune des Facultés avait à sa tète un Doyen, Dfcnnus

sapicntissimiis, élu par Ions les (l(vlein-s de la Faculté; il convo

«piait les assemblées de la Kacidlé, les présidait, assistait à

celles de l'Université; il recevait le serment des oflicirrs sidial-

leriics cl g(''rail les alTaires de la Factdb'-.

Il ('lail assisb- (l'iiii (|iii's|ciir dmil les t'oiidions t'Iaienl K's

mêmes ipie celles des secrétaires acliids de mis Facullés.
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ORGANISATION DES COLLÈGES

LEUR ORIGINE. — LEUR BUT. — LEUR CONSTITUTION

Triste situation des premiers étudiants avant la fondation des collèges.

— Premiers collèges ou asiles, fondés par des évêques ou des hommes
puissants pour assurer le recrutement du clergé et combattre les

ordres religieux. — Bourses de quelques sous par semaine. — Multi-

plicité des collèges au xv' siècle. — Collège Louis-le-Grand construit

par les Jésuites. — Réformes après l'expulsion des Jésuites — Exercice

et Communauté. — Exercice des grands collèges.

A l'origine de l'Université et pendant assez longtemps, il n'y

eut pas de collèges. Les écoliers, livrés à eux-mêmes et vivant

comme ils pouvaient, suivaient les cours de la rue du Fouarre.

Beaucoup de ces écoliers étaient tellement pauvres qu'ils recou-

raient à la charité publique. Des rois, des princes, des cardi-

naux, des magistrats s'émurent d'autant plus de cette triste

situation qu'après le retour des Croisades, un enthousiasme

extraordinaire se manifesta pour les études philosophiques, les

seules dont on fit cas au moyen âge. Une multitude de collèges

destinés à recueillir les pauvres écoliers d'un diocèse ou d'une

ville se fondèrent alors non seulement à Paris, mais encore

dans les provinces.

Les pieux fondateurs de ces asiles se proposaient un triple

but : favoriser le mouvement philosophique qui entraînait alors

les esprits; assurer le recrutement de l'Église en lui fournissant

des sujets capables ; et combattre l'influence des ordres religieux
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tels que les Dominicains et les Franciscains qui allait toujours

en augmentant et faisait concurrence au clergé régulier.

11 est à remarquer on effet f|u'à partir du xnV siècle, le clergé

régulier et l'I'nivcrsilé ont toujours eu à se prémunir contre

l'envahissement des ordres religieux. Pendant le moyen âge

les Franciscains et les Dominicains visaient à s'emparer de

tout l'enseignement; au xvf et au xviic siècle les Jésuites

devinrent des rivaux bien autrement redoutables. L'histoire de

leur lutte avec l'Université, de leurs succès et de leur suppres-

sion remplit tout le règne de Louis XIV et celui de Louis XV.

Nous aurons à y revenir souvent, car on ne saurait parler de la

Pédagogie dans les temps modernes sans donner une grande

place à cette puissante société.

La fondation des premiers collèges n'exigea pas des sacrifices

considérables : ils ne ressemblaient en rien à ceux que nous

voyons aujourd'hui; une petite maison (l'iiiie valeur de cin-

(|uante à soixante livres suffisait au moyen ;~ige pour établir un

collège'. Aucune appropriation particulière n'était nécessaire.

Là vivaient sous la surveillance très débonnaire d'un Piincipal

12 ou II) boursiers étudiant en théologie, en décret ou en méde-

cine; ils recevaient à la fin de clia((ue semaine (|ualre ou cin(|

sous montant de leur bourse et ils les (l(''[)eiisaieiil à leur ^uise.

Au(;un cours n'avait lieu à Torigine dans ces sortes de mai-

sons de charité (|ui n'étaient à pi'oprement parlcM- que îles IkMoI-

leries abi'ilanl (Ir^^ éludianls de vingt cinq ;i trenle ans sui\ant

les leçons de la l'iiedu Fouai-re. (Juand, plus lard, au commen-
cement (]i\ W siècle, les Principaux ne se bornant plus à rece-

voir des boursiers admirent des |iensionnaircs et des externes,

plnsiein-s collèges prii-ent un grand (l('\floppement.

Dans (|uel(|nes uns, tels cpie ceux de .\a\arre, du Cardinal-

Lemoine, de licauNais. lonles les classes de grammaire.de l'iu'--

tori(|iie el de philosophie y ('iaienl professées. Ce fni'enl les

grands collèges; leiu's eonsirnclions s'agrandirent en jiropor-

li(tn de lenr pi'osj)('iih''. Les autres collèges, les p(>tils, se cou ten-

tèrent de loL;er leni's boursiers de fondation et de leur donner,

comme snpph'ineni de l'enseignenienl de la rue du l'"onari"e,

qnelipies l(M;ons de |)liiloso|ihie scolasli(pie.

1. Tliunil, ixissini.
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Le Principal tirait profit de tout ce qui ne servait pas aux

boursiers. Restait-il quelques chambres, quelques pièces inoc-

cupées du rez-de-chaussée, il les louait à des maîtres de pension

ou pédagogues, à des précepteurs d'enfants riches, à des ecclé-

siastiques et môme à des artisans.

Lors de sa visite, en 1688, au collège de Boncour, le Recteur

trouva le rez-de-chaussée occupé par un magasin de futailles.

C'était peu digne en vérité, et l'Université s'opposa plus d'une

fois à ce que cet abus continuât, mais il n'en subsista pas

moins jusqu'en 1762, et les petits collèges conservèrent aux
xvn« et xvni'^ siècles l'organisation qu'ils avaient antérieu-

rement.

Dans les rues étroites où ils s'élevaient, ils avaient tous,

grands ou petits, un aspect triste et sombre comme les couvents

et les monastères qui avaient servi de modèles à leur construc-

tion. Naguère encore, avant le bouleversement de l'antique

quartier latin, on pouvait voir dans la rue de La Harpe les col-

lèges de Bayeux et de Séez, dont l'intérieur et l'extérieur n'étaient

rien moins que séduisants.

Le collège Louis-le-Grand, bâti par les Jésuites et dont on ne

saurait vanter le grand style architectural et l'aspect agréable,

était en comparaison de Sainte-Barbe, du collège d'Harcourt,

et de tant d'autres, une véritable maison de plaisance.

Coffin, du reste, le rappelle dans un de ses discours de distri-

bution des prix (OEuvres de Coffin, t. I, p. 161) :

Ihilce est non includi in obscuns parietibux scholarum.

La gaieté si naturelle à la jeunesse ne devait pas s'épandre

aussi librement entre ces hautes murailles que dans nos lycées

modernes où l'air et l'espace ne sont pas épargnés.

Mais cet état de choses était conforme au but que l'on se pro-

posait. Il ne faut pas oublier qu'au temps même de Louis XIV
les collèges étaient autant de séminaires fournissant des sujets

à l'Eglise. L'esprit de mortification, l'absence de tout plaisir,

l'habitude de la méditation favorisée par la tristesse des lieux

étaient autant de conditions jugées utiles pour former de jeunes

lévites.

Ce déplorable système resta toujours en vigueur, et ce ne fut

qu'en 1762, après l'expulsion des Jésuites, alors qu'un remanie-

ment eut lieu dans la direction des collèges, que le Président
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Rolland, Guyton do Morveau et Caradeuc de la Chalotais eurent

le courage de dévoiler, dans leurs comptes rendus, combien

ces usages et cette triste discipliné étaient contraires au bon

sens et aux intérêts de la jeunesse.

Il y avait tlans les collèges deux éléments bien distincts qui

les constituaient : Vexercicc et la comvninautc.

L'exercice comprenait le nombre des classes du collège, des

matières qui y étaient enseignées et des maîtres chargés de cet

enseignement.

La communauld se composait des boursiers et des officiers

(lu collège, Principal ou (iraud-maître ou Proviseur, Sous-

Principal, Procureur et (chapelains.'

La réunion de ces officiers et des boursiers constituait le

conseil du collège, ((ui se prononçait sur l'administration des

revenus de l'établissement et sur toutes les affaires civiles qui

pouvaient survenir.

Dans les petits collèges, l'Exenuce se réduisait à un ou deux

régents de philosophie et la Communauté au Principal et aux

boursiers, 11 s'y trouvait (luelquefois des Chapelains, sortes de

boursiers-prêtres ([ui célébraient l'office divin pour la Commu-
nauté et disaient des messes pour le repos de l'àme des fonda-

teurs ou des bienfaiteurs de la maison.

Dans les grands collèges, l'Exercice! était complet; il compre-

nait ordinairement sept classes, savoir : la Sixième, la (]in-

(|ui('me, la Quatrième, la Troisième, la Seconde, la Rhétoriijue

t;t la JMiilosophie. On appelait ces collèges : collèges de plein

exercice; le nom est resté. Quelques uns avaient un plus grand

nombre d(^ classes et le collège de Xavni-re en coni|ilail jus-

(pi'à I \.

.Vu collège (les Quali'e Nalions,' on cr(''a au Win'' sii-cle une

chaire de Pliysi(|ue, (4 nous verrons (pi'à Louis le (îrand. devenu

centre (le rrniversil('' api('s l'expulsiiui des .h'suites. la compo-

sition (In personnel resseinlil.iil beaucoup à celle de noslxci'cs.

Les classes éh'uieulaires n'i'taient pas professées dans le col

l(ge; elles ('laienl faites le plus souvent dans des j)ensi(Mis ou

|ie(lagogies, dans des ('coles inixies ci dans de peliles ('colcs pri-

maires (pu (lonnaieni ccl enseignenieni maigre la d(''fcn>e do

ri'niversil('.
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COMMUxNAUTÉ ET PERSONNEL DES COLLÈGES

Administration des collèges : Principal, Grand-Maitre ou Proviseur, Sous-

Principal, Procureur ou Économe, Chapelain. — Par qui ils étaient

nommés. — Leurs fonctions distinctes. — Influence parfois mauvaise
des Chapelains. — Grand nombre des collèges de province. — Même
organisation qu'à Paris. — Importance de quelques-uns. — Collèges de

Guyenne à Bordeaux, de l'Esquille à Toulouse.

La Communauté dans les grands collèges comprenait, comme
dans les petits, des boursiers, un chef portant le nom de

Principal, ou de Grand-Maître, ou de Proviseur; venaient ensuite

le Sous-Principal, le Procureur ou Économe et les Chapelains ',

Toutefois, le cadre de cette administration variait suivant

l'importance du collège. A Navarre il y avait un Grand-Maître,

des Principaux et plusieurs Sous-Principaux; dans tel autre,

pas de Procureur.

En principe, la nomination des chefs de collège appartenait

à la nation dont le collège faisait partie ; cependant, il était fait

à cette mesure générale d'assez nombreuses exceptions, motivées

pas les actes de fondation et certains privilèges dont jouissaient

quelques collèges.

A Navarre-, de fondation royale, le Grand-Maître et les

Principaux étaient nommés par le roi^

1. Emond, Histoire du collège Louis-le-Grand, p. 170.

2. Pour éviter la répétition du mot collège, nous abrégerons en dési-

gnant simplement les collèges par le nom du lieu ou du fondateur.

3. Jourdain, Pièces justificatives, p. 185.
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Au collège du Cardinal-Lemoine le Grand-Maître était

nommé par l'archevêque de Paris, supérieur du collège.

A Lisieux, cette nomination était faite par le Supérieur du

collège, le Procureur et les boursiers théologiens.

A Autun, l'acte do fondation partait que le Principal devait

être nommé par les boursiers assemblés capilulairement.

A Beauvais, le Parlement, qui en était le Supérieur et le pro-

tecteur, nommait le Principal.

Les Principaux, (îrands-.Maîtres et J'roviseurs remplissaient

des fonctions analogues à celles des Proviseurs dans nos lycées

et des Principaux dans nos collèges communaux.
Toutefois, le titre do Grand Maîtroétait lopins honorable' des

trois, et les collèges qui avaient un chef de cette qualité pré-

tendaient ne pas être astreints à l'inspection que le Recteur

(lovait faire à son entrée en fonctions*.

Quand les petits collèges de l'aris furent réunis à Louis le-

Grand, en 17G2, il y eut dans ce grand centre d'enseignement

deux chefs comme à Navarre : un Grand-Maître temporel et un

Principal. Le Grand Maître était chargé de la partie matérielle,

ol veillait à l'exécution des décisions prises par lo Jiareau

(nom que portait le conseil d'administration du collège). Le

i'i'inoipal avait la direction dos études et réglait los aiïaires

avec les familles dos élèves payants.

Le Sous-PrincipaP, dont la nomination appailonait au

Grand-Maître, avait dans ses attributions tout ce qui concornait

la discipline, et il remplaçait lo Principal vn son al)S(Mico".

Lo Procuroiu' ou Lconoint^ ('lait chargé k\c la comitlabilitt'-.

Enlin les (;iia[)olains c(''lt''braiont lo service divin ; mais comme

I. Si nniis iiniis cil r.ippurloiis à un arrrl di' Louis XIV (Itlll) concer-

nant le SciiliMiiiiiiin, il y avait des (Iramls-.Mailres a .Navarre, au Canlinal-

Lenioine, à Montaigii, aux Quatre-Nalions. à Laon, à Lisieux. aux Cli(»lets,

à Maiire-dtrvais. Cepemlanl les docunienls nonilweux que nous avons

consultés ne niPnti<jiinenl pas les cin<i ilerniers ci>llej:es comme ayant eu

des Grands-Maîtres. C'est |)our<|uoi nous faisons des réserve-; iinaiit à la

liste (jue nous avons citée. (Ueeueil Thoisy, t. .\. p. '.Vl'l.s

Les ((dlèKcs. qui avaient à leur léle un Proviseur, élaieul .•.•ii\ .ril;ir-

court, de Justice et la Sorhonne.
J. Jourdain, l'irrrs jiisti/icnlirrs-, p. 2'.I5.

;!. Nos grands coIIckcs communaux ont encore conservé le nom et les

attriliiitions du Sous-Priiuipal. Dans les lycées, il s'appelle Censeur

t. UoUin. Trailr, I. IV, p. V;itl.
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ils étaient assez souvent les premiers boursiers du collège, ils

y exerçaient une grande iniluence, quelquefois pernicieuse.

Ils entraînaient les autres boursiers dans leur parti, et susci-

taient de graves embarras au Principal, qui n'avait sur eux

aucune action.

C'est ainsi que Grangier, Principal du collège de Beauvais,

eut à supporter mille tracasseries de leur part, et que Kollin ne

parvint à avoir raison de leurs injustes exigences que grâce à

de puissants protecteurs et à l'habileté dont il fît preuve.

Les collèges de province avaient la même organisation que

ceux de Paris, sauf quelques légères modifications. Ils étaient

très nombreux (nous en donnons la liste dans l'Appendice),

et quelques-uns avaient une grande réputation. Au collège de

Guyenne, à Bordeaux, il y avait deux classes de grammaire et

de lettres et deux de Philosophie. Ce collège eut l'honneur de

compter parmi ses élèves Montaigne, La Boëtie et Scaliger.

A l'Esquille, à Toulouse, il y avait plus de neuf cents élèves,

sans compter les collégiats, boursiers de neuf petits collèges à

qui l'on donnait simplement le vivre et le couvert, mais non

l'instruction. Ils étaient la terreur de Toulouse, et leur désordre

devint tel qu'une commission fut nommée en 1668 pour réfor-

mer les abus.

DES REGENTS

Premiers régents de la rue du Fouarre. — Leur nomination par les

nations. — Leurs prérogatives. •— Statuts de 1455 assurant dans les

collèges les droits des régents autres que ceux de la rue du Fouarre.
— Conditions pour être régent. — Privilèges des régents immatriculés.
— Faible mérite du grade de maître es arts. — Premier concours dagré-
gation en 176G. — Trois ordres de fonctionnaires parmi les régents

immatriculés. — Célibat exigé des fonctionnaires de l'Université, excep-

tion faite pour les membres des Facultés de Médecine et de Droit. —
Infractions à ces exigences, notamment de la part de Grangier. — Tolé-

rance acquise désormais pour le mariage des régents.

Pendant plus de trois cents ans (de 1100 à 14o4), l'Université

ne connut d'autres régents que ceux de la rue du Fouarre, où

avaient lieu des cours de philosophie scolastique, seul ensei-

gnement public de cette époque. Ils étaient nommés par les

nations, et jouissaient du privilège exclusif de faire partie des
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assemblées de l'Uiiivorsité et d'avoir droit aux dignités et aux

bénéfices qui hii étaient attribués.

Quand les Principaux des collèges cessèrent d'envoyer leurs

écoliers à la rue du Fouarre et établirent des cours cliez eux,

les régents de Pliilosophie ne furent pas exclus des droits et

des immunités attacliés à l'enseignement universitaire, mais

les régents de Rhétorique et de Grammaire n'y participèrent

[las.

Le Cardinal d'Eslouteville prit en main la défense de ces

nombreux fonctionnaires, et les statuts qu'il publia en 1455

reconnurent leurs droits à faire partie des assemblées et à être

candidats au rectorat après six années d'exercice. Toutefois les

nations ne leur donnèrent encore à celte époque aucune inves-

titure officielle et ce ne fut qu'en \IVA\ qu'ils obtinrent d'être

enfin assimilés aux professeurs de Philosophie '.

Pour être régent dans un collège, il fallait êlre mailre es arts

et [)osluler auprès de sa nation pour être admis à i)rofesser;

c'est ce qu'on appelait supplkare pro rerjculia cl seuils-. Si rien

ne s'opposait à ce que la supplique fut favorablement accueillie,

le Procureur de la nation inscrivait le candidat sur les registres

de l'Université et l'immatriculait, l'n Principal pouvait le choisir

pour régenter dans Icllc ou Idlc classe, et il faisait dès lors

{)artie du corps des régents. Il particii)ait aux bénéfices de

l'Université, aux revenus des messageries; il était admissilile

à tous les emplois, et avait le droit de coopérer à la i-i'fornic

des règlements en matière de discipline.

Tons ceux (pii n'a\ai(Mil |ias rrMi|ili les formaliir's de la

suppli((ue et de riininatriculalioii restaient privés des avan-

tages (|iii y ('tMient attaeln's, et se trouvaient exposés aux

capr'iees dt's l'riiici|iaii\ (|iii les prenaient on l(>s renvoyaient

suivant leur lion plaisir"'.

Les ri'gents inunatriculi's foniiaieiil iloiir une classe privi-

légiée, à peu près sendilahie à celle de nos professeurs agrégés.

1. Ilrciicil 'l'hoisy, ;t" S(Tii% p. Cil.

U. //( ii.scii'ni coiniliis, dit Du Itmilay, siipiilirariint arliiim iniiiarinn pro-

ffssores, nempt! liheloricvs el (îrainnidlicr, ut riotiiinittiunifjii.i i/amtere

possrnt, l't eniinn supplicaliinii favit l'i-uriiralor (iriifriilis, rt l'iiiveryilns

vidrns Grainm<tlic<ttn ri li/irloririiin imii minus rssc libfi'alrs arh' cirlrri.',

iufjt'iis supjdiculiwiiiii.s (/rdiiiiiiii/ironnn (iniutit. (Un llmilay, !. VI, p. i'.">l.l

i. Hecui'il Tiioisy, T série, \>. (iS.

Ul.l.I.IN. '.^
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Il ncUfiit pas besoin poui- r(''g(Mit(T en Rhétorique ou en

Pliilosophio tle subir un examen et de faire preuve d'un savoir

supérieur. C'était au j^rincipal à bien ehoisir parmi les candi

dats, et à ne leur confier que des fonctions proportionnées à

leur mérite '.

Le grade de maître es arts était trop peu important pour

donner une juste appréciation des connaissances que doit

posséder un bon professeur; c'est ce que l'on reconnut, et dans

le projet de statuts de 1720 il est dit : « Pour être régent, il

faut être maîtres es arts et subir un examen devant une com-

mission. Si l'examen est favorable, le candidat muni d'un certi-

ficat pourra supplier auprès de la nation pour régenter dans les

collèges. »

Ces statuts restèrent malheureusement lettre morte; ce ne

fut qu'en 1766 que des concours d'agrégation furent organisés

et donnèrent enfin à l'Université des maîtres capables.

Il y avait trois ordres de régents immatriculés :

1° Ceux de première année. Ils étaient soumis à une sorte

de noviciat, et n'avaient pas droit aux revenus des messageries

et aux charges de l'Université. On n'était réellement régent

qu'après avoir professé deux ans; c'est ce qu'on appelait le

bienn'tum.

2^ Ceux qui avaient régenté au delà de deux ans, mais qui

avaient cessé d'exercer avant l'achèvement d'une période de

quatorze ans; ils avaient droit aux charges, mais non aux

revenus des messageries.

3" Ceux qui avaient au moins quatorze ans complets d'exer-

cice. Ils jouissaient de tous les avantages précités et pouvaient

prétendre à l'Éméritat, qui était la retraite des membres de

l'Université sous l'ancien régime \

A côté de ces avantages fort importants, il y avait pour

les maîtres des exigences assez nombreuses ; la plus dure était

1. Bihli'ithèque de l'Université, HFAU, p. 44.

2. Recueil Thoisy, 3" série, p. 319. — L'Éméritat ne fut pas invariable-

ment fixé à quatorze ans. Les nations de Picardie et d'Allemagne, confor-

mément à leurs statuts, donnaient des pensions de retraite après quatorze

ans de services, mais les nations de France et de Normandie ne l'accor-

daient qu'après avoir exercé pendant vingt ans. Il y eut de nombreuses

réclamations à ce sujet, et le Parlement, par un arrêt de 174S, fixa invaria-

blement l'Éméritat à vingt ans de service. (Jourdain, p. 386.)
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le célibat. Ils y étaient astreints en qualité de clercs ' faisant

partie de l'Eglise, et devant comme tels se soumettre aux condi-

tions de la vie cléricale.

Le cardinal dEstmiteville avait bien alTrancbi du célibat les

membres des Facultés de Décret et de Médecine; mais la

Faculté des Arts, la plus nombreuse, n'avait pas été comprise

dans cette réforme qu'elle désirait cependant avec une ardeur

souvent manifestée dans d'interminables factums. Il se produi-

sait de temps à autre des infractions à ces statuts. Certains

arliens, lassés d'un célibat d'autant plus pénible qu'aucun vœu
relig-ieux ne les }• contraignait, se mariaient malgré la défense

de ITriivcrsité, mais en cacliette, et le scandale était grand

quand le méfait était découvert.

Ce fut le cas de Grangier, Principal du collège de Beauvais.

Pendant longtemps il eut l'adresse de cacher son mariage, et

put ainsi parvenir au rectorat, mais les visites qu'il faisait à

sa femme fixée à Sèvres le trahirent et il fut en butte à mille

vexations.

Eli lOT."), les ennemis du i-élihat se réunirent, et ils ('talent

noniijrcux, pour tenter un dernier effort auprès du Chancelier et

du Craiid Roi dont les mœurs galantes leur donnaient (iuel(]ue

espoir d'être favorablement écoutés^. Ils firent appel aux muses

et adressèrent au Chancelier et au Roi deux sonnets que nous

reproduisons dans l'.Vppendice. La poésie de ces sonnets n'est

pas de premier oi'dre, et chacun d'eux est loin de valoir un long

poi'me; ceiiendaiit, il y a une certaine (inesse, et l'on y sent au

milieu de mauvais vers la i)ointe gauloise de nos vieux poètes

du moyen Age.

Le (îrand Roi ne daigna pas répondi'e aux |)laiiiles de ceux

(|ui s'autorisaient de son exemple, mais (( (jui ne dit mot cou

sent )) ; c'est dans ce scMis que les réclamants interprétèrent son

silence, et ils \(''ciM'eiit désormais smis un n'-gime (!(> tolérance

(|ui, tout en ne leur reconnaissant aucun ilmit. ne les imiuiéla

jibis.

I. On Si- souviiMil (iii(> II- vaslc U-rraiii «iiii s'clendail ilo l'al)l>ayi' de

Saiiil-Ccrmaiii des l'rcs à la Si'ino i>orlail le IKUU tle I're-aux-(;ierc>; il

apiiarltiiail à l'Universilé ol servait de lien de réerealion |»oiir les mailres

el les eeoliers, qui eux aussi portaient le uuni de elercs.

-2. Hihliollièque de l'Université, Il 1 A l, \>. '.K



VIll

TRAITEMENT DES FONCTIONNAIRES DE L'UNIVERSITÉ

Comparaison de la valeur de l'argent au moyen âge et de nos jours. —
Rétributions des régents données par les écoliers trois fois par an. —
Grand et Petit Lendit. — Minervalia. — Fixation définitive de la rétri-

bution scolaire. — Situation précaire et déshonorante des régents. —
Détails sur la cession des messageries de l'Université à l'État. — Trai-

tement du personnel au collège des Quatre-Nations. — Rénéfices ecclé-

siastiques attribués à l'Université à partir de 1719. — Fixation de la

pension des professeurs émérites après vingt ans d'exercice. — Trai-

tements à Louis-le-Grand. — Retraite presque équivalente à celle de

nos jours. — Traitement minime des régents en province. — Instruc-

tion gratuite dans les corporations religieuses.

Autrefois, comme de nos jotirs, les fonctions de l'enseigne-

ment ne menaient pas à la fortune. Cependant on se trompe-

rait étrangement si l'on estimait les traitements alloués aux

différentes fonctions d'après la valeur actuelle de l'argent. Un
sou du temps de saint Louis en valait plus de trente aujourd'hui;

on achetait alors une grande maison pour soixante francs, et le

rentier qui avait à cette époque 400 francs de revenus était

aussi riche que celui qui a aujourd'hui 5 000 francs de rente'.

Avant le xvii'^ siècle, le traitement des régents ne consistait

que dans la rétribution donnée par les écoliers trois fois par

an^, et dans quelques sous qu'ils réclamaient pour toiles, bancs

et chandelles ^ C'était surtout en juin et en août, aux fêtes du

1. Revue de Vinslniction publique, a.inée 18o4, p. 356.

2. Crévier, t. VI, p. 66.

3. Les Principaux ne fournissaient que \i local où se faisaient les cours,
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Grand et Petit Lendit, que se payait la plus grosse part de cette

rétribution scolaire. Elle variait entre quatre et six écus d'or.

Les écoliers, au son des fifres et des tambours, apportaient à

leurs maîtres un verre de cristal dans lequel était un citron

renfermant leur redevance.

En retour d'un procédé si gracieux , les maîtres offraient en

juin à leurs élèves un grand dîner préparé par eux-mêmes. Plu-

sieurs jours à l'avance, ils allaient au marché, se partageaient

les fonctions de cuisinier, sommelier, boulanger, et pour que le

régal fût complet, des joueurs de harpe et de flûte exécutaient

des symphonies [)endant le repas ".

Au mois d'août, les mêmes réjouissances se reproduisaient,

mais c'étaient les élèves qui en faisaient les frais.

Il y avait des lendemains et des surlendemains à ces fêtes

ai)pelées Minervalio . Mais, la déesse de la sagesse et de la tem-

pérance y présidait si peu (iircllcs furent formellcnicnl interdites

par les statuts de Henri IV.

Les compléments de ces statuts lixèrcnt (léiinitivcment et

jusfiu'en 1719, époque où la gratuité de l'enseignement fut

établie-, la rétribution mensuelle remise par les élèves à leurs

maîtres; elle était, dit l'article o, pour les élèves de Rhétorique,

de Seconde ou de Troisième, d'un demi écu d'or ^, et du tiers d'un

('rw pour les élèves des classes inférieures. Les externes payaient

chaciiii le quart d'un écu d'or s'ils pouvaient supporter cette

d(!pense; on n'exigeait rien des élèves pauvres ou gênés, etcette

dernière clause, dont on abusait troj) souvent, portait aux

maîtres un préjudice iTanlant plus grand (|u aucune action ne

[)0uvait être intentée contre les dt'biteurs.

L'enseignement était considéré comme une |)idfession Iim|i

sans y mcllro aucuii iiioliilipr. Il n'y avait ni liani's, ni vitres aux fiMiilro> :

les ri'tiiînls se cliaivcaienl de ces accessoires indispensahles moyennant
nno faillie rétribution, et, ijuand le soir venait, ils fournissaient aussi les

chandelles et les toiles roiuplaeanl les vitres. Les statiUs de Henri IV al»o-

lireut cetli! redevance.

I. (loujel, Mi'inoiifs fiixtovùjues sur le Colti'';/e df Fniiicr, \k IIS.

"2. 'l'iiéi'y, llisloim (If Véducnlion en Fr(inci\ t. Il, p. il('>.

3. (les écus d'or étaient de, ceux qu'on appelait écus au soleil. Ils

«levaient |)eser, d'après les édits de l.iUG et de K'iOI, 2 deniers l."> crains,

et valaient (lO sous tournois, ce c|ui représente aujourd'hui, en tenant

complet de ladiirérence du prix du marc d'or, lil fr. :17 c. iC.liéruel, hiction-

tiotiiiaire dt-s Instilittioiis, I. I. j). M'd.)



134 ORGANISATION DE "L UNIVERSITE

noble pour qu'on l'assimilât à iiu travail salarié. Ce que rece-

vait le maître était moins le i)rix de ses leçons qu'un témoi-

gnage spontané de la reconnaissance de ses élèves.

Néanmoins, dit Crévier, ces ressources suffisaient presque à

tous les maîtres, surtout aux régents immatriculés qui, nourris

et logés par le Principal gratuitement dans le collège, partici-

paient, une fois leur Biennium accompli, aux revenus des

messageries de l'Université '. Leur situation parut même aux

Principaux tellement avantageuse qu'ils supprimèrent la nour-

riture en 16'il. Cette mesure excita, comme on peut le penser,

de vives réclamations^; elles étaient fondées; la rétribution

scolaire était loin d'être payée régulièrement, et pour l'obtenir

chaque maître était obligé, à la fin du mois, de faire la quête

dans sa classe et d'accepter ce qu'on voulait bien lui donnera

La cession des messageries de l'Université à l'État mit heu-

reusement fin à une situation aussi précaire. En vertu de cet

acte important dont nous avons indiqué les principales condi-

tions, le-traitement fixe des régents appartenant aux dix collèges

de plein exercice de Paris fut de 1 000 livres pour les régents de

Philosophie et de Rhétorique, de 800 livres pour ceux de

Seconde et de Troisième, et de 600 livres pour ceux de Qua-

trième, Cinquième et Sixième \ Ce prélèvement opéré, et toutes

les autres charges acquittées, l'excédent devait être distribué en

parties égales entre les régents et les Principaux.

On se basa pour fixer ces traitements sur ce qui se pratiquait

au collège des Quatre-Nations, fondé par Mazarin, où, grâce à

la riche dotation qu'avait laissée le Cardinal, l'instruction était

gratuite depuis 1688 ^ Les traitements au collège des Quatre-

1. Crévier, t. VII, p. 69.

2. Journal de l'Instruction publique, année 1843, p. 74.

3. Rollin, dans le discours latin qu'il prononça au sujet de la gratuité

de l'enseignement, le 23 décembre 1719, dans la salle extérieure des

Écoles de la Sorbonne, lieu habituel des grandes cérémonies universi-

taires, exprime en termes émus la honte qu'il éprouvait à tendre la

main pour recevoir le prix de ses leçons. [Opuscules, t. II, p. 192.)

4. Jourdain, p. 332.

5. Mazarin avait légué deux millions à prendre sur le plus clair de ses

biens. A cette libéralité,' il ajouta 43 000 livres sur l'Hôtel de Ville de Paris,

et il demanda au roi d'y joindre encore les revenus de l'abbaye de Saint-

Michel dont il était possesseur. Pour couronner ses largesses il ht don

au collège de la riche bibliothèque qui porte son nom. (Jourdain, p. 209.)
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Nations' étaient relativement élevés, si on les compare à ceux

des autres collèges et si 1 on tient compte de la valeur corres-

pondante de l'argent à la fin du xvii'= siècle et de nos jours-.

Le traitement du Grnnd-Maitre était de 1 oOO livres, celui du
Sous-Principal de (500 livres, des \ Sous-Maîtres de 400 livres,

des 2 régents de Philosophie 1000 livres, des 2 régents de

Rhétorique 1 000 livres ; 800 livres étaient allouées aux régents de

Seconde et de Troisième; (iOO livras aux professeurs des classes

inférieures, 000 livres au professeur de Mathématiques; 1 100

livres au bihliothécaire ; 500 livres au sous-bibliothécaire;

1 100 livres au i^rocureiir; 300 livres au commis du Procureur;

600 livres au Chapelain; l.'iO livres aux deux garçons de salle

^

Tout le personnel était loge dans le collège et y était nourri

à la table commune.
D'autres revenus venaient encore s'ajouter à ceux que nous

avons indi(|ués. C'étaient les brné/iccs '*. Seuleniciil la r'acullé

des arts n'était pas seule à en jouir. Tout gi'adué dans l'I'ni-

versité pouvait prétendre aux bénéfices ecclésiastitpies. On dis-

tinguait toutefois les gradués nommés et les gradués simples.

Les premiers étaient ceux qui étaient [)Ourvus d'un diplôme

de professeur; ils avaient un ilroit exclusif sur les deux tiers des

bénéfices. Les seconds, pourvus simplement d'un grade univer-

sitaire sans avoir exercé dans les collèges, concouraient avec les

professeurs pour l'autre tiers. Un collnleur était choisi [tar

l'autorité ecclésiastique pour conférer les l)énélices. et les com-

pétitions étaient nombreuses, ardentes ".

Quant aux bénéfices de l'Université, ils comi)renaii'iit onze

1. Le rollrpc des Qiialre-Nalioiis avait tUé ainsi nonimt' pour porpi-tiior

le souvenir (les (puilre itroviiices ([ue Ma/.arin avait (irtiiiilivenicnl rennies
à la France par les Iraili's de Wc^liiliaiic (ICIS) et des i'yrénées ^Ido'J).

(Jourdain, p. 20S.)

2. Suivant M. Pierre Clément, de l'insliliit. pour avoir la valeur approxi-
mative en francs actuels de l'argent a la lin dn xvn" siècle, il faut multi-
plier par ."i. Ainsi iOO livres de cetli' épocpie valaient déjà, il y a quarante
ans, 2 000 francs; elles vaU-nt au moins un tiers de jibis aujourd'hui, tlcvue
de l'Ins/n/r/iiiii /iit/ilii/iti', aniii'e iSlil, p. 2S2.)

:i. .loiirdain. l'iri-rs jit.il i/ic/i/ ires, p. 117.

l. Nous avons (Icj.i dii i|n'i| y avait dmix sortes di- hénélices, les uns
ecclcsiastiiiiii'- ou apost<dii|ues coiu'édés par Ir Saint-Siège, les autres
aitparlen.iiii rn propre ii j'iliiiver-^ili-.

y. Iiihliutlir(pir Ma/arinr. jtfni.'il \. p. TA.
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chapellenies, et les trois cures de Saint-Germain-Ie-Vieiix, des

Saints Côme et Damicn, et de Saint-Aiidré-des-Arcs. S'il s'ag-is-

sait de donner une chapellenie, l'Université avait le droit de la

conférer à qui lui semblait digne de cette faveur, mais, pour

les trois cures, elle présentait des candidats à l'archevêque de

Paris (jui nommait définitivement. Cluujuc Faculté avait son

tour pour l'obtention des bénéfices vacants : le premier appar-

tenait à la Faculté de Théologie, le deuxième à la Faculté de

Décret, le troisième à la Faculté de Médecine, et le quatrième

successivement à chacune des Quatre Nations de la Faculté des

arts, de sorte que dans le revenu commun cette Faculté perce-

vait quatre fois plus que les autres '.

La position des régents dans les grands collèges n'était donc

pas trop défavorable à partir de 1719; elle devint encore meil-

leure lorsqu'en 1783 le revenu des Messageries fut porté de

128 000 livres à 300 000 livres. En réunissant le traitement fixe

et les suppléments éventuels, les régents de Philosophie et de

Rhétorique touchaient alors 2 400 livres par an ; ceux de Seconde

et de Troisième 2 200 livres; ceux de Quatrième, de Cinquième

et de Sixième 2 000 livres.

La pension d'éméritat, qui s'acquérait par vingt ans de ser-

vices, restait fixée à 1 400 livres, ainsi qu'il avait été réglé par les

lettres patentes de 1766; néanmoins les vingt plus anciens émé-

rites recevaient encore un supplément de 300 livres, ce qui por-

tait le taux de leur retraite à 1 700 livres -.

A Louis-le-Grand, en 1768, le traitement du Principal était de

3000 livres; celui des quatre Sous-Principaux de 1 700 livres ^

Si l'on n'oublie pas que l'argent à cette époque valait près de

quatre fois plus qu'aujourd'hui, on voit que les choses n'ont

guère changé, et que les o ou 6 000 francs alloués aux profes-

seurs de nos lycées sont à peine équivalents aux 2 000 francs

qu'ils percevaient avant la Révolution française.

Dans les collèges de province, les traitements étaient beau

1. Défense des droits de l'Université de Paris, de son Recteur, de ses

Quatre Nations et de ses quatre Procureurs, (Bibliothèque Mazarine,

Reg. 18 408, A, p. 229.)

2. Jourdain, p. 474

3. Bibliothèque Mazarine, Collège Louis-le-Grand, p. 223. .
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coup moins élevés*. Au Havre, en particulier, où il n'y avait

que deux régents, le premier recevait loO livres et le second

100 livres par an, outre la table et le logement. A Caen, à Tou-

louse, à Bordeaux, les traitements se rapprochaient île ceux de

Paris, mais alors, comme aujourd'hui, la vie dans les petites

villes était beaucoup moins coûteuse que dans les grands centres

de population.

Les ordres religieux donnaient du reste l'exemple, car les

traitements de leur personnel étaient minimes. Nous lisons

dans les documents conservés aux Archives Nationales, sur

les collèges de l'Oratoire, que les règlements fixaient le trai-

tement des Supérieurs et des régents à 80 livres et ceux des

Frères à 60 livres par an. Chez les Jésuites, les dépenses du
personnel étaient encore plus réduites, alors que leurs revenus,

provenant de donations et des recettes de leurs pensionnats,

étaient élevés. C'est ce qui explique, en dehors de plusieurs

autres causes que nous aurons à examiner, l'avantage que les

établissements religieux ont toujours eu sur les collèges de

l'Université; comme ils dépensaient peu et gagnaient plus que
Irtirs rivaux, ils ont pu avant ces derniers donner chez eux

1 instruction gratuite et avoir une grande iniluence.

1. Piganiol de la Force, Description de la France, t. IX, p. o"2.
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PENSIONS OU PÉDAGOGIES

Deux sortes de Pensions ou Pédagogies, les unes primaires, les autres
secondaires. — Réclamations et droits du Grand-Chantre de Notre-Dame
sur les Pédagogies de l'enseignement primaire. — Revendication de
Claude Jolly. — Importance du Graml-Cliantre de Notre-Dame. — Ses

attributions. — Bénéfices importants qu'il en retirait. — Chaque auto-

risation donnait droit à une rétribution. — Nombreuses autorisations

données à des gens sans mérite. — Écoles de latinité faisant concur-
rence illégale aux collèges. — Charlatanisme des Pédagogies. — Écoles
buissonnières. — Classes élémentaires établies dans les collèges

pour remplacer le mauvais enseignement donné dans les écoles de
latinité.

On distinguait detix sortes de Pédagogies ou Pensions, les

unes donnant l'instruction primaire, les autres l'enseig-nement

des lang-ues anciennes. L'Université prétendait avoir des droits

sur les deux, mais le Grand-Chantre de Notre-Dame revendiqua

pour lui cette prérogative. Claude Jolly, homiTie d'énergie et de

talent, insista surtout en 1625 pour faire prévaloir ses droits

sur toutes les Pédagogies établies à Paris.

Il faudrait plusieurs volumes pour raconter les mille incidents

de ce procès où la passion et surtout l'intérêt jouèrent un grand

rôle. Il nous suffira de dire que le Parlemenf mit lin aux débats

en décidant que les écoles de latinité dépendraient de l'Univer-

sité, et que les petites écoles se bornant à l'enseignement de la

lecture, de l'écriture et du calcul resteraient sous la dépendance

de l'archevêque de Paris dont le Grand-Chantre était le manda-
taire.
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C'était un personnage important que le Grand Chantre de

Notre-Dame : il dirigeait le chœur, portait le bâton aux fêtes

solennelles majeures, était revêtu de la soutane rouge dans les

cérémonies pu]jli(iues; il installait et mettait en possession tous

les dignitaires de l'Eglise, excepté le doyen; il recevait le ser-

ment de tous les abbés et de toutes les abbesses du diocèse; il

présidait le chapitre en l'absence du doyen et était directeur,

juge et coUateur de toutes les écoles de Paris et de la banlieue '.

Ces dernières attributions lui étaient d'autant plus chères

qu'elles lui doimaient, outre l'honneur d'être à la tête de l'ins-

truction primaire, l'avantage d'en retirer d'assez gros revenus-.

Les adversaires de Claude JoUy ne les estimaient pas à moins

de 4000 livres par an; ils provenaient du droit perçu par le

Grand Chantre pour chaque autorisation de petite écdle^ Ce

gros chifTre indicjue combien étaient nombreuses ces autorisa-

tions; le (îrand-Chantre, en effet, ne s'en montrait pas avare, et

le mérite des postulants n'était pas, si nous en croyons les

mémoires du temps, le motif (pii le déterminait. Tandis que

l'Université exigeait des maîtres de pension ({u'elle autorisait

le grade de maître es arts, le Grand-C-hanlre ne demandait aux

siens aucune [)reuve de capacité. 11 suffisait de payer le droit de

licence et l'on enseignait même le lalin sans être nullement

inquiété.

Les écoles de latinit('', à leiu' tour, faisaient concurriMice aux

collèges en .idnicdaul, conlrairement aux règlements, des élèves

de grammaire, d'immanités, et même de rhélori(iue alors ([u'clles

devaient se borner aux classes élémentaires.

Pour obvier à ces alius, le Parlement, jiar un airèt de Kidl,

enjoignit aux maîtres de pension de n'avoir aucun sousmaître

enseignant le lalin (|ui ii(> présentât le diplùmede maître èsarls '
;

mais cel ari'èi ne l'ut pas observé. Les chefs de Pédagogies con

linuèfcnl à pirndce, à \ il |iii\. les premiers sons maîtres venus,

1. Pompée, Ècolrs (le l'avis, p. I,"ii.

2. Vm droit j)C'ivii par le (iraïui-diianlre pour rlia(|iie ci-oli- elait tic il m>Is

en lt):2;i, et s'éleva à '.\i livres en lt'.7l. itar suite «les frais énormes iin'en-

trainèrent les i)rocès soiileniis par Claiidr .I<illy fl \\:\v les niailres île

l)ensions (|ue ees procès intéressait-nt.

3. J}ibliotliè(iiie de l'I'nivrrsilé, Il FAT, p. -'".

4. Archives du .Miiii>lirc de riiistriiclion publique, registre X.WIV. fui. j:..
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et les études s'affaiblirent de plus eu plus dans ces maisons qui

n'offraient aucune garantie de savoir et de moralité '.

Plus de oOOO élèves, à Paris seulement, fréquentaient en 1674

ces Pédagogies qui, pour attirer le public, prenaient quelquefois

le titre pompeux d'Académies. Encore, ne comprenons-nous
pas dans ce nombre toutes les Ecoles buissonnUres dont les

chefs, pour éviter une enquête sur leur moralité ou leur reli-

gion, et pour ne pas payer de redevance au GrandCliantre,

faisaient clandestinement, derrière les buissons du faubourg

Saint-Marcel, la classe à prix réduit à des élèves protestants que

l'Eglise et l'Université défendaient d'admettre dans une école

autorisée.

Les Pédagogies auraient pu rendre de grands services à

l'Université en préparant sérieusement à entrer en Sixième les

enfants que les collèges ne recevaient pas dans les classes élé-

mentaires. Mais leurs défauts d'organisation, le mercantilisme

des chefs, l'incapacité des maîtres en firent de si tristes auxi-

liaires que certains collèges se décidèrent à créer des classes pour

enseigner les rudiments. Navarre donna l'exemple dès 1600, et

lorsque Louis-le-Grand fut réorganisé on y établit également

des classes élémentaires.

1. Jourdain, Pièces justificatives, p. lOo.
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ÉCOLIERS. - BOURSIERS. - PENSIONNAIRES

CAMÉRISTES ET EXTERNES

Écoliers. — IJienvoillance excessive de l'ancienne l'niversité «i l'égard de

ses élèves. — Immunités dont ils jouissaient. — Grands el petits bour-

siers. — Étal des grands boursiers. — Étal des petils boursiers. —
Triste situation des premiers écoliers. — Situation heureuse, indépen-

tlantc et honorée dos grands boursiers. — Leurs infractions aui règle-

ments. — Rois et Princes anciens élèves de Navarre s'honorant du titre

de premiers boursiers du collège. — Situation moins heureuse des

petits boursiers. — Louis-le-Grand après l'expulsion des Jésuites devenu

centre de l'administration el collège oii se réunirent toutes les bourses.

— Tau.K définitif des bourses. — Conservation à Louis-le-Grand du nom
de Dormans-Reauvais. — Bourses et usages conservés par les adminis-

trateurs de Louis-le-Grand. — Collégiats, boursiers turbulents à Tou-

louse.

Portionnistes ou Ptnsionnaires. admis dans les collèges en dehors des

fondations. — Taux de leurs |)ensions lixé par l'autorité. — Canu-ristes.

— Contlitions de leur admission dans les collèges. — Externes. — Mau-

vaise conduite de ces élèves constituant la majeure partie de la popu-

lation scolaire. — Lea Gnloches tout aussi turbulents que les Murtiuels.

DES ECOLIKHS

(Jiii n'a (lit on cntondii dire : « No.s écol'ors valiMit moins que

iTiix (raiilii'foi's ; la jcniiessii tic notrr temps était plus docilo,

j)liis stiidiriisc. moins avide lU^ plaisirs »? ('."est une petite satis-

lacliou (pie se duniie la ^.reiiéralioii ipii s'en va, mais an fond,

pour ipiieonipie a clndi»'' l'hisloire. nus ('eoliers. loin d'èlre

intV'rjrnis a li'iirs devanciers dn wn' ri dn wnr' siècle, l'emitor

lent sur eux par le travail, la disi-iplinc et leur instruction pins
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solidecl plus étendue. Ou leur api)rend qu'ils ont plus de devoirs

à rem[)lir que de droits à exercer.

Les anciens écoliers jouissaient de nombreux privilèges qui

les faisaient presque les égaux de leurs maîtres. Quand ils se

rendaient coupables de méfaits graves, ils n'étaient pas soumis

à la justice ordinaire; l'Université les réclamait, et les jugeait

avec une bienveillance excessive. Ils étaient exemptés de tout

service militaire, de tout impôt, de toutes charges municipales
;

on ne pouvait saisir leurs livres, et lorsqu'ils avaient, en pro-

vince, quelques procès à soutenir, ils étaient autorisés, ainsi

que nous l'avons déjà dit, à ne pas se déplacer.

Ces immunités étaient sans doute un grand honneur rendu à

la science que les rois voulaient favoriser en protégeant les étu

diants; elles prouvaient aussi le respect que l'on portait à

l'Église dont les suppôts de l'Université faisaient partie, mais

au lieu de produire les bons effets que l'on en attendait, elles

favorisèrent souvent la licence qui se perpétua dans les collèges

jusqu'à la fin du xvni" siècle.

La situation des écoliers sous le règne de Louis XIV ressem-

blait presque complètement à ce qu'elle était antérieurement. On

distinguait plusieurs sortes d'écohers : les boursiers, les pen-

sionnaires ou portionnistes, les caméristes et les externes.

DES BOURSIERS

Les boursiers eux-mêmes se di^isaient en grands et petits

boursiers.

Les grands boursiers étaient ceux qui, ayant terminé leur

cours de philosophie, se préparaient aux grades dans les Facultés

supérieures '.

On appelait petits boursiers les étudiants de la Faculté des

arts, artiens ou artistes, qui suivaient, depuis la grammaire

jusqu'à la philosophe inclusivement, les cours conduisant à la

maîtrise es arts.

Tous les boursiers, dans le principe, étaient de pauvres

jeunes gens que des hommes riches et pieiix, des évêques,

1. Bibliothèque de l'Université, HFAU, p. 22
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recueillaient dans de modestes maisons nommées collèges et

dont ils assuraient l'existence en leur donnant une petite

somme nommée bourse qui leur ' était distribuée toutes les

semaines '.

La pauvreté dans l'ancienne Tniversité n'était pas un

obstacle [)our entreprendre des études; l'exemple des ordres

mendiants tels que les Franciscains, les Dominicains, rendait

la mendicité presque honorable.

Les boursiers s'aidaient entre eux ; ceux de Laon distribuaient

leurs restes aux externes de leur nation; les maîtres donnaient

à leurs élèves leurs vieux habits, leurs vieilles chaussures -.

Pour gagner de quoi vivre et étudier, ceux qui ne pouvaient

obtenir une bourse copiaient des livres, balayaient les salles,

se mettaient au service d'un étudiant riche ou d'un professeur.

.Nous avons indicjué plus haut ceux qui, par leur courage et leur

mérite, ont occupé les plus hautes positions.

Les boursiers les plus heureux étaient les grands boursiers '\

(lomme ils avaient de vingt à trente ans, qu'ils étudiaient

presque tous en théologie, que beaucoup d'entre eux étaient

même prêtres, ils se posaient dans cette petite République

nommée collège moins comme des sujets obligés d'obéir ((ue

comme des citoyens prenant part au gouvernement. Ils for-

maient en efTet avc(; le Principal et les autres fonctionnaires

(Procureur, Keceveur, etc.) le Conseil du collège. Ils avaient

droit de vote dans toutes les délibérations, et ils étaient sùi's en

se r(''unissant (h' l'einporler sur le Principal dont l'action sur

eux (''lait pres(iiie mille. Aussi lr;i\ .lill.iienl ils ;i |ieii près à leur

guise, et pourvu (pi'ils sortissent et riMilrasseul à i'iieui'e \dulue,

le Principal n'avait rien à leui' cominand(>r.

D'après les n-glenieuls et la volouli' des fouilateiirs. eli.uiue

grand boursier devait avoir unechaudire parlieiilièi-e et manger

à une table commune, mais ce dernier arlii'le l'tait rarement

observé. « MM. Ii-s grands boursiei's, trouvons nous d.ins le

procès-verbal (iiiiie \isile faite imi I7I.'{ au eollè:;e de l'.ayeux,

vivent en ville et louent à des étrangers la cluunbre à la((uelle

I. (lliapolin, llisinire du CoUcfie de licauvnis, l. I, p. l'J.

'2. Archives ilc l'rMivtM--iir', IU-l'. '.'i'>.

:!. ltil.linllir,|iic (!, l'fnivci^ilr, H V \ V, \>. M).
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ils ont droit' ». Une telle infraction aux règlements méritait

oortaincmcnt une répression exemplaire. Le Recteur se contenta

d'intimer aux coupables l'ordre de rentrer désormais au collège

dans l'espace de trois mois, sous peine de destitution s'ils persis-

taient à ne pas obéir.

Quand ils consentaient à babiter au collège, leur conduite

n'était pas meilleure. « Ils ne sont pas assez tenus de court, dit

Grangier, Principal du collège de Beauvais, dans un long factum

où il retrace toutes les misères et les tribulations de son admi-

nistration. Beaucoup se licencient en leurs chambres de boire

et de jouer, aucuns mangent en un jour ce qui devrait servir

pour la sepmaine et puis sont en queste au lieu d'estudier. C'est

chose pitoyable d'eux quand ils sont malades. »

Au collège de Maître-Gervais, en 1679, les grands boursiers

s'associèrent à une troupe de gens armés pour frapper et ren-

verser M. Dubois, leur Principal, et le contraindre, après l'avoir

entraîné au cabaret, à signer une promesse d'argent ^ Les cou-

pables furent condamnés les uns aux galères, les autres au

bannissement.

Au collège du Trésorier l'enquête faite au mois de février 1687

par M. Bochart de Champigny nous révèle que les grands

boursiers théologiens de ce collège n'assistaient jamais aux

offices de la semaine, se dispensaient de prendre part aux

exercices scolaires, se levaient et dînaient à leurs heures, contre

la règle de la maison, jouaient à la paume, au billard, parfois

découchaient et témoignaient une superbe indifférence pour les

avertissements du Principal '\

Ces quelques faits, qu'il nous serait facile de multiplier, mon-

trent le désordre et l'anarchie que les grands boursiers avaient

introduits dans les collèges.

Les prérogatives dont ils jouissaient dans certains établisse-

ments leur donnaient du reste une sorte de droit à se considérer

comme maîtres.

A Autun, c'étaient eux qui nommaient le Principal. Au Car-

dinal-Lemoine, les vacances des classes appartenaient aux bour-

siers théologiens. Aux Cholets, le plus ancien d'entre eux, appelé

1. Bililiolhèqiie de l'Université, H F AU, p. 7.

2. Jourdain, Histoire de (' Université, p. 240.

3. Ibicl., p. 203.
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Senior, était député-né de la Faculté de Théologie dont il devait

être docteur, et partageait ce droit avec les maisons de Sorbonne

et de Navarre. Il pouvait, en qualité de simple boursier, aspirer

à toutes les charges et à tous les honneurs de l'Université. Au
collège de Boissy, le principalat revenait au premier grand

boursier '.

Ces avantages rendaient les grandes bourses fort recherchées
;

les titulaires s'ingéniaient à s'y éterniser. Ils ne se présentaient

pas aux examens, ou bien ils entrei)renaient de nouvelles études

qu'ils prolongeaient presque à leur volonté. Ils parvenaient ainsi

à rester une vingtaine d'années dans un collège, et cela sans

faire trop violence aux conditions stipulées par les fondateurs -.

Au collège de Navarre, une grande partie des 78 grands

boursiers devenus prêtres et hommes mûrs, passaient leur vie

dans le collège. Quelques-uns obtenaient même des bénéfices.

Ce collège était après la Sorbonne le plus considérable et le

plus renommé de Paris. Des f)rinces, de hauts personnages, y
étaient élevés, et le roi do France, pour honorer les études, dai-

gnait prendre le titre de premier boursier de Navarre.

Les Cha})('laiiis formaient encore une classe à part parmi les

grands boursiers; ils. faisaient partie du conseil du Collège et,

dans bien des circonstances, ils suscitaient de graves embarras

aux Pi'incipaux.

Les petits boursiers étaient loin d'avoir les mêmes privilèges

que les grands. Ils ne prenaient généralement aucune j^art à

l'administration du colU'ge'''. Au lieu d'avoir une chambre [wir

ticulière pour chacun d'eux, ils couchaient tous dans un même
dortoir, travaillaient dans une même étude, mangeaient à la

table commune, ne sortaient qu'avec l'autorisation du Prin

cipal et étaient astreints au silence et à l'ohi-issance.

1. Jourdain, p. 22.

2. A B.iyeux, l'ado di- foiKlalion aooordail ciiui ans |)()ur ac(]inTir la

Maîtrise es arts, neuf ans pour la Licence en médeeine, neuf ans pour la

Licence en droit canon, on/.e ans pour lire les >enlences en Théologie

après avoir obtenu la Licence dans une Faculté su|iérieure. Le ^rand

boursier avait le droit de rester encore un an ilnns le collèp'. (Jourdain,

p. 291.)

3. Au ccdle^e (je Heauvais les |ielits boursiers assistaient cependant aux
assemblées du samedi, et s'ils étaient étudiants en philosophie ou maî-

tres es arts ils avaient voix délibérative. (Hibliotheiiue de l'Universilé,

H F AU, p. 8C..)

ROI.UN. 10
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Leur régime, en un mot, ressemblait à celui des pensionnaires

de nos collèg-es; seulement, il était moins paternel; autant on

était indulgent pour les grosses fautes de MM. les grands bour-

siers, autant on était sévère pour les peccadilles des petits.

Le règlement de 1626 les assimile aux domestiques, et les

Principaux avaient ordre de chasser les uns et les autres si,

après une réprimande publique et sévère, ils n'obéissaient pas

aussi vite que la parole. Parvos bursarios et omnes coUegii

famulos ad quodcumque jusserint jjaralissimos utique habento :

illos, 7iisi dicto citius arcessiti paruerint, ubi publiée ac severe

fuerit in eos animadversum, ex coUegio ejiciunto.

Ils recevaient aussi moitié moins que les grands boursiers.

Les collèges les mieux dotés ne donnaient à ces derniers, au

temps de Rollin, que loO à 200 livres de pension par an. Dans

d'autres, les bourses ne dépassaient pas 7o à 100 livres.

Comment subvenir aux dépenses de la vie la plus frugale avec

d'aussi faibles ressources? En vain certains droits de présence

aux processions, à des offices, à des obifs fondés par des per-

sonnes riches, adoucissaient un peu la misère des pauvres étu-

diants; ces libéralités étaient loin de leur donner le bien-être

nécessaire. Pour se le procurer, ceux qui .avaient accès auprès

de hauts personnages intriguaient pour avoir une bourse dans

deux collèges différents. C'était un abus joint à beaucoup

d'autres, et il ne cessa qu'en 1763 lorsqu'on eut à délibérer sur

la destination à donner au collège Louis -le-Grand devenu vacant

par suite de l'expulsion des Jésuites qui l'occupaient K Ses

vastes constructions permettaient d'en faire un centre où l'on

pouvait réunir tous les boursiers et leur donner les soins et

l'éducation nécessaires. Le Président Rolland fut mis à la tète

d'une commission nommée pour réorganiser non seulement les

bourses, mais encore tout l'ensemble de l'administration uni-

versitaire. Il adressa à la commission un rapport remarquable

à la suite duquel le roi, par lettres patentes du 21 novembre 1763,

décréta que toutes les bourses grandes et petites fondées et entre-

tenues dans les collèges de Paris seraient désormais réunies à

Louis-le-Grand -, qu'elles y seraient toutes égales, et qu'elles

1. Emond, Histoire du Collège Louis-le-Grand, p. 332.

2. Bibliothèque Mazarine, Collèqe Louis-le-Grand, p. 221.
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seraient fixées à 360 livres par ;iii, non compris le vin et une

somniic de 36 livres donnée en entrant pour l'infirmerie '. Les

règlements ({ui accompagnèrent la décision royale détermi-

nèrent la durée des bourses, les conditions exigées pour les

obtenir, et par une exceittion ((uc justifiaient son importance et

ses succès, le (•ollège de Dormans Beauvais qu'avaient régénéré

HoUin et Collin fut le seul des dix grands collèges que l'on

incorpora à Louis-le-Grand en lui conservant son nom-. Afin

de rappeler son glorieux passé et de constater que, l(»in dèlre

absorbé par son ancien rival, il avait toujours maintenu sa

prospérité, on joignit son nom à celui du nouveau grand collî'ge

et sur la i)laque apposée audessus de la porte on lisait : Collèrje

de Louis-le-Grand et de Dormans- Beauvais

.

Cette réforme importante ne s'accomplit pas sans imposer

à l'Etat une lourde ciiarge. En etTet, à l'époque où toutes

les bourses furent réunies à Louis-lc-Grand, on comptait

404 bourses de fondation occupées par 193 boursiers seule-

ment. Le Bureau les conserva et porta même le nombre des

boursiers à 526 ^ De plus, il ac((uilta 600 000 livres de dettes et

i<'mplit avec une fidélité scrupuleuse toutes les obligations et

les usages imposés par les fondateurs *.

Les abus que nous venons de signahM- à Paris se produi-

saient également dans les collèges de province oii il y avait des

boursiers, à Toulouse notamment, ville savante où se trouvaient

de ii()mi)reux ('(jUèges. Les ((illriiinln (c'(''tait le nom qu'y por

talent les lioiu'sicrs) menaicnl une vie encore plus scandaleuse

(pie ceux de Paiis. (( Leurs principaux exercices étaient de battre

le pav('' nuit et jour, de j)(>rtri' !'('piv, et de prendre des leçons

l.l'lii I7SI, le l.iiiv (les bourses élaiil rccuiiriii iiisiifli>aiil, cllis furent

[lurléos ;i i.'iO livi-es.

'2. ICiiiond, Histoire de l.oui^-li'-(h'iintL

'.\. Hil)liotliè(|iie Ma/.ariiH', <'o/li';/e Liiiiis-le-(lriiii(/. p. 2_'l.

i. l'ii (les iiliis siii;.'iiliers olait de faire préseiUer par le l'rineipal el le

iMiis ancien des hoiirsiers, au 1"' Janvier de eliai|uc anm-i'. à M. le proniier

l'résident, à M. le Doyen du i'ailenienl el à M. le CouM'iller elere de la

(lour, chargé des pouvoirs ^'eneraux de M. i'aldie de Sainl-Jean-des-Vi-

KUi-s, deux cliapons ^,'ras el, en outre, à la Cliandeleur, laiil à M. Ii' l'ri--

sidenl (|u'aux autres personnes citées, el à M. le Ureflier en chef du
i'arlcMU'Ul, un cier^îc (le cire lilancMe. Il a rlr arivlé (pu* t'iO livres soiil

.iili)U('(îs pour ciîtle (l('pen>e i lUliliol li(-(pie Ma/ariiie. ('nlli'i/i' l.iiiii.\-lr-<iriiinl,

\K :m).



148 ORGANISATION DE L'UNIVKRSITÉ

de danse et d'escrime'. » Ils conservaient leurs bourses aussi

longtemps qu'ils voulaient; ils les vendaient même, et ce

trafic honteux se faisait avec l'autorisation de l'Université de

Toulouse.

DES PORTIONNISTES OU PENSIONNAIRES

Les portionnistes ou pensionnaires étaient à proprement

parler des intrus dans les collèges qui n'avaient été fondés que

pour recevoir des boursiers. Cependant, les Principaux obtinrent

l'autorisation d'admettre des élèves payant pension et, dans

quelques collèges, ils versaient à la Communauté une somme
débattue comme prix de location.

Le pensionnat était donc une entreprise à la charge du Prin-

cipal; la rétribution des élèves était toujours supérieure à celle

des boursiers; avant 1700, elle ne dépassait guère 200 à

250 livres par an. Mais à partir du xviii" siècle, les prix de

toutes choses ayant plus que doublé, le taux de la pension

dans presque tous les collèges de l'Université, des Jésuites et de

l'Oratoire fut de 400 à 450 livres par an.

Ce taux, du reste, d'après l'article 7 des statuts de Henri IV, ne

fut pas laissé à la libre évaluation des Principaux : il était fixé

tous les ans d'après le prix des denrées, dans une réunion com-

posée du Recteur, des Doyens et des Principaux, et en présence

du Lieutenant civil et du Procureur général. Deux marchands

de Paris assistaient à la séance, qui avait lieu le 15 septembre

au Chàtelct*.

A cette même époque le collège de Montaigu n'exigeait de ses

pensionnaires que 350 livres; il est vrai que la frugalité était

de tradition dans cette maison, et que les dépenses y étaient

moindres que partout ailleurs. Porter froc et robe grise du drap

le plus grossier, avoir la tête rase, faire à tour de rôle la cui-

sine, laver la vaisselle, couler la lessive et balayer la maison

étaient les articles les plus doux rédigés pour les pensionnaires

par Jean Standonck, Principal du collège ^ Il fallait par toutes

1. Jourdain, Mémoire de l'Université de Toulouse, p. 38 et 39.

2. Statuts de 1600, art. vu.

3. Quicherat, Histoire de Sainte-Barbe, t. I, p. 141.
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les saisons se relever de nuit pour assister à un office d'une

heure et demie de durée, ne jamais parler que pour répondre

aux interrogations; les moindres fautes épiées et dénoncées par

une surveillance mutuelle étaient suivies de corrections jusqu'au

sang : nulle part le martinet ne fut garni de plus de nœuds ni

appliqué dune main plus impitoyable'. La nourriture était à

lavenant; chacun recevait en entrant au réfectoire une demi-

once de beurre pour accommoder le dîner qui était servi sans

assaisonnements, et se composait d'un plat de légumes cuits à

l'eau et d'un demi iiarcMig ou de deux œufs durs. Jamais de

viande, toujours du i)ain bis, et pour unique boisson l'eau tirée

au puits de la cour.

Erasme eut l'estomac détruit sans remède pour avoir été

quehjue temps à ce régime.

DES CAMÉRISTES

Les caméristes étaient une autre sorte de pensionnaires occu-

pant dans le collège des chambres particulières. Ils apjiarle-

naient à la classe aisée et travaillaient sous la direction d'un

Pédagogue ou d'un Précepteur. Ils payaient au IM-incipal une

redevance [)our le loyer de la clianibre et le feu à la cuisine;

ils suivaient les cours du collège; mais, en dehors des classes,

le Principal n'avait sur euxciu'un droit de police générale".

DES EXTERNES

Nous avons di'jà parlé des (externes, (|ue l'on a|i|iel,iit aussi

Marlini'h. Leur ri'pnlalion ('lail di'lesl.ilile , car la iiliiparl

d'cnli'e eux passaient le leni|is à eonrir de collège en eollège,

ne se |»i'(''|»aianl ;i aucun examen, et \ i\ ant. coninie dit (îran

gier en 1(12."», en \(''ritables vinnudiils. Us conq)os;Ment la

majeure |iarlie de la popidation scolaire^. Le l'iincipal ne les

connaissait guère, leurs l'elalions n'étant (|u'a\ec les régents

à (|ui ils ilevaienl une retributimi convenue entre eux au com

1. Qiiiclicr.'il, llislniri' lie !^uinli'-l{iir/'f, I. 1, p. lil.

•2. ihui., p. -;;.

:t. 11,1,1.
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mencomont de raniu'C. Ils n'avaient affaire au Principal qu'au

moment de passer l'examen de bacii(;li('r ou de maître es arts;

ils allaient alors prendre chez lui, moyennant finances, un

certificat d'études (jui leur était délivré sur l'attestation des

professeurs. D'autres externes, nommés Galoches h cause des

patins ou galoches qu'ils portaient i)our traverser les boues

du quartier latin, suivaient en amateurs les classes des collèg-es.

(( Ils apportaient, dit Grangier ', grand destourbier aux pen-

sionnaires par les nouvelles dont ils leur faisaient part, et

l'envie qu'ils leur donnaient de se mettre en la liberté dont ils

jouissaient. »

Tous ces détails ne nous inspirent que peu d'estime pour les

élèves de l'ancienne Université.

1. Bibliothèque de l'Universilé, H F AU. Factum de Grangier, p. SO.
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COSTUMES UNIVERSITAIRES. — JURIDICTION

DE L'UNIVERSITÉ

Costumes et uniformes réglementaires des mailrcs et des élèves. — Ordre
de 1.1 procession de l'Université en 1119.

Juridiction de l'Université. — Difficulté de l'élablir en l'absence de code
universitaire. — Droit de commilt'umis principe de la juridiction uni-

versitaire en vi<,'ueur jusqu'à la Révolution. — 1° Tribunal île la Facullé
des Arts, sa composition, ses attributions; 2" tribunal du Recteur, sa

composition, ses attributions. — Appel de ce tribunal à celui de ri'ni-

versité. — Comjtosition de ce dernier. — Ses altrii>utions. — .\ssem-

i)lées générales de l'Université. — Leur composition. — Intervention <lu

Parlement dans certaines affaires. — Rôle du Prévôt dans certaines

autres. — Le Recteur soustrait à la juridiction des tribunaux séculiers.

— Avocats de l'Université. — Le Grand-Ciiantre char^'é île la juridiction

concernant les écoles primaires. — .Assemblées ordinaires. — Comice»;

tenus aux .Matliurins. — Membres ayant droit d'y assister.

Purclieuiins et parclieminc'ries dans la rue de ce nom.

COSTUMKS ET f N I F i» It M K S DES M A 1 T K E S ET DES ECOl.lEltS

D'après l'arliclt' O.'i dos slatiils de Henri l\'. tous les pt-da-

goguos ot mnîtros dcvniont pofici- iiiir lolir iioiro linttnnt les

talons et f,^•lrnio d(^ rnnnclu'.s, avec pMerinc (Àtinine coilTiii'e, le

Ijimncl cafn''. l)(''fens(> d'avoir des honiiets liarioN'^;, anlremenl

dils licrrcls, cl des elianssnres i-i'eoni'lii'c^. l'areille infraction

entraînail pour le cdiipalde radiation dn corps {\v<< récents.

Le costnine des ('•colicrs se composait d'nin' rohe loni;ne

noire, sans pèlerine; ils (le\aieMl lonjoiirs marcher avec nne

ceinture, et porter comme coilïure nn bonne! ronii cl non nn

chapeau.
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Ces costumes étaient ceux de tous les jours. Dans les grandes

cérémonies, les processions solennelles, l'Université déployait

le plus grand luxe : ce n'était que robes rouges, violettes, dou-

blées d'hermine, épitoges fourrées, chaperons doublés de four-

rures, etc. Un manuscrit de la Bibliothèque Mazarine, en énu-

mérant les personnes qui faisaient, en 1719, partie d'une pro-

cession de l'Université, nous décrit les costumes dont elles

étaient revêtues. C'est un document qui nous renseigne com-

plètement sur ce point; nous le reproduisons, et l'on verra que

les costumes officiels des professeurs actuels de nos collèges,

lycées et Facultés ressemblent à ceux de l'ancienne Université.

Ordre de la Procession de V Université

qui se fera en Véglise paroissiale de Saint-Boch (J7i9)^.

Les sept compagnies qui forment l'Université s'assembleront

aux Mathurins à sept heures et demie i^récises du matin et,

après que M. le Recteur aura fait un discours suivant l'usage,

la procession partira dans l'ordre suivant :

La croix portée par un x'Vugustin
;

puis les Cordeliers, les Augustins, les Carmes, les Jacobins;

les maîtres ès-arts en robe noire avec petit chaperon sans

fourrure
;

six religieux du prieuré royal de Saint Martin-des-Champs

en aubes et chappes, précédés de quelques autres religieux en

habits de leur ordre et de quelques ecclésiastiques en surplis

et chappes, ce qui forme le chœur;

les bacheliers en médecine en robe noire avec chaperon her-

mine précédés du second massier en robe noire;

les bacheliers des Facultés de Droit et de Théologie en robe

noire avec fourrure, précédés du deuxième appariteur de chaque

Faculté en robe noire
;

les docteurs régents de la Faculté des Arts en robe ou

chappe rouge avec l'épitoge et le chaperon doublé de fourrure
;

les quatre Procureurs des nations vêtus d'une robe rouge

herminée de blanc et gris, précédés chacun du deuxième mas-

sier de sa nation
;

1. Bibliothèque Mazarine, Recueil Thoisy, X, 371.
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les docteurs en médecine en robe et chappe rouge, avec

épitoge et chaperon doublés de fourrure, précédés de leurs pre-

miers massiers vêtus d'une robe bleue fourrée de blanc;

les docteurs en droit en robe rouge avec chapeau hermine,

précédés de leurs massiers en robe violette;

les docteurs en théologie en robe noire ou violette avec

fourrure, bonnet de même couleur que la robe, précédés de

leur premier appariteur, vêtu de robe de drap violet fourrée de

blanc;

M. le Recteur en robe violette et mantelet royal, avec la

bourse ou escarcelle do velours violet garnie de glands et

galons d'or, et le bonnet noir, accompagné du doyen de Théo-

logie aussi en robe violette et fourrures, précédé des quatre

premiers massiers des (juatre nations de la F'aculté des arts.

Apres M. le Recteur viennent les Syndic, Greffier et Receveur

de l'Université en robe rouge et fourrures.

Enfin la procession est fermé(> [)ar les libraires, imprimeurs,

papetiers, parcheminiers, écrivains, relieurs, enlumineurs,

jurés de l'Université, les grands messagers jurés, précédés de

leurs clercs, lesquels portent une robe de couleur rose sèche

et une tunique sur laquelle sont les armes de l'Université, en

forme de héraut d'armes ayant un bâton royal d'azur semé de

fleurs de lys d'or.

JURIDICTION DE L'UNIVERSITÉ

La juridiction de l'ancien ne Université est assez diflicile à

établir, car il n'existe pas de code universitaire avant I7S<).

Nous avons dû cliecclier les éléments de celle jniidietion dans

les numhi'eux (loeunienls diss(''niin(''S un (xMi |)arltiul, lians les

bibli(ttliè(|nes , les Areluves nationales et les livres spéciaux

concei'nani i'l'niversil('', tels (|ue ceux de Dn lloiiiav, .loiird.iin,

Crévier, Oiiiclierat. De toutes ces reclierciies il resuite i|ue le

princi|)e de la jnridiction ninvei'sitaire repose sur le droit de

Conniiinii/nis oclrovi' |);ir l'liili|)pe .\uu;"iiste à l'I 'nivei-Nit('.

En verlu de ce droit, elle elait autorisée à faire evoi|iier

devant des juges s[)éciaux nommés par ellt>, et séant à Paris,

les alîaires et tons les procès dans les(|uels. sur un point

quelcompie d\i royaume, elle avait ou croyait avoir des intc-
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rôts. Ce privilège qui entraînait avec lui de nombreux abus fut

souvent attaqué. Louis XIV songea même à le supprimer, mais

il fut défendu avec tant d'éloquence par Bossuet, nommé en 1696

par l'Université Conservateur de ses privilèges, qu'il fut main-

tenu avec certaines restrictions peu importantes jusqu'à la

Révolution française.

L'Université avait donc des tribunaux spéciaux. Le premier

et le plus ancien de tous, institué en 1275, est celui de la

Faculté des arts ; il était composé du Recteur et des Procureurs

des quatre nations. Il subsista toujours en principe, dit Cré-

vier ', mais l'usage en devint si rare qu'on le remplaça par le

tribunal du Recteur. Ce dernier était le plus occupé de tous

ceux que nous indiquerons. II était composé du Recteur qui le

présidait, des trois Doyens des Facultés supérieures et des Pro-

cureurs des quatre nations ^ Le Syndic, le Creffîer et le Rece

veur général ou Questeur y assistaient, mais ils n'y avaient

pas voix délibérative ^, Ce tribunal se tenait chez le Recteur,

trois fois par semaine, le lundi, le mercredi et le vendredi ; on

y traitait toutes les contestations survenues entre les Prin-

cipaux, les régents, les pédagogues, et toutes les affaires cou-

rantes *. On appelait de ce tribunal à celui de l'Université,

composé également du Recteur, des Doyens des trois Facultés

supérieures, des Procureurs des quatre nations et des grands

officiers de l'Université, savoir : le Syndic, ou Procureur

général, le Greffier et le Receveur, tous trois tirés de la Faculté

des arts et nommés à vie ^ Ce tribunal connaissait de toutes

les affaires d'intérêt, général, et aucune d'elles ne pouvait être

décidée sans son intervention ^ Les séances étaient fixées au

premier samedi de chaque mois; et les membres présents

recevaient une indemnité qui était de 16 sols pour les Doyens

et les Procureurs, et de 52 sols pour le Recteur. Ce tribunal

s'est maintenu jusqu'à la Révolution française.

En dehors de ces tribunaux, il y avait pour les affaires impor-

1. Crévier, t. VII, p. 73.

2. IbhL, t. II, p. 242.

3. Quicherat, t. III, p. 53.

4. Crévier, t. II, p. 399.

3. 3ourda.in, Pièces justificatives, p. 188.

6. Quicherat, p. 104.
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tantes des assemblées générales de V Université, présidées tou-

jours par le Recteur, qui convoquait, outre les doyens et les

Procureurs, des députes choisis parmi les maîtres régentsK

Le Parlement intervenait aussi dans les affaires intéressant

le corps entier de l'Université. Dans le principe, nous l'avons

déjà dit, le roi jugeait ces affaires, mais en 1446 une ordon-

nance royale substitua le Parlement au ri»i pour les affaires

générales, et renvoya les affaires civiles au Prévôt, qui t'tait

Conservateur né des privilèges royaux accordés à ITuiversité.

Parmi ces privilèges ((u'il jurait de maintenir lors de son instal

lation, était celui (jui soustrayait les suiipùts de l'I'niversité à

la justice séculière en matière criminelle. Il statuait que, pour

quelque forfait que ce pût être, il n'était permis à un juge

laïque d'arrêter un suppôt de l'Université quti charge de

remettre le prisonnier immédiatement entre les mains de ses

juges naturels en l'Université, qui prendraient connaissance de

l'affaire et décideraient, sous cette clause, cependant, (|ue, le

cas étant énorme, la justice royale serait iiistiuitt' d\\ traite-

ment fait à l'accusé".

En ce qui concerne le chef de rUnivcrsilt-, c'està-dirf le

Recteur, le roi déclara (pi'en aucun cas il ne pourrait être ni

arrêté, ni jugé, par les tribunaux séculiers.

Quand il survenait des procès intentés soil par l l'nivcrsilê,

soit ])ar le Parlement, on nommait des avocats, des procni-eurs

])()ur soutenir les intérêts des deux partis. Les avocats de l'Uni-

versiti- ('-laient considérés comme suppôts universilaires et

jouissaient des privilégias attaclK-s à cet étal ^

l'ne oi'donnance de Uliaries \'ll ih'-cida i|Ue parmi les officiers

(le 1 riii\('rsil('' on |ireii(lrait (lualre avocats et di'ux prociu'curs

an Parlement, et deux avocats el un procureur au (Ihàtelel.

i*oui- tnut ce ipii concernait les litiges, [irocès et affaires cou

tenliensrs des petites ('-Cdles où se donnait l'in-truction pri

maire, le (irand Chantre de .Notre-Dame en était e\clii->ivcnient

charg('' l't rUniversilt- n'avait pas à s'en occuper.

1. Lfs inaiires rr^jenls tMaiciit ceux ijui l'Xfivaifiil, l«'s mm r-'-'iiU^

claicnl rcnx <|iii nVxt'r(.'ai(Mil pas.

•1. Crcvicr, I. I. ]>. -JT'.i, fl Du Rmilay, /'/ m i/, •.,.«. ]. J".
;t. CrévicT, I. IV, I'. 117.
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ASSEMBLEES, COMICES

Les assemblées et les comices étaient fréciuents dans l'an-

cienne Université. Les assemblées étaient des réunions plus

importantes que les comices. Les maîtres régents, c'est-à dire

les régents en exercice, vivaient seuls droit d'assister aux assem-

blées et aux comices ordinaires; les maîtres simplement gra-

dués n'assistaient qu'aux assemblées extraordinaires.

Les comices de la Faculté des Arts étaient nombreux : Comitia

rectoria, procuraloria, quœsloria, quadrinnvirilia\ octovlrilia^.

Tous ces comices se réunissaient aux Mathurins, dans la grande

salle que nous avons encore vue il y a moins de cinquante ans.

Cette salle faisait partie du collège et de l'église des Mathurins

occupés par les Trinitaires sous l'invocation de Saint Mathurin ^
Toutes ces constructions ont été démolies.

Cette salle servait encore de dépôt pour le parchemin qui

entrait à Paris, et c'est en raison de cette proximité que les

marchands de parchemin s'établirent dans la rue qui porte

encore le nom de rue de la Parcheminerie.

1. Les Quadi'umvirs étaient les Intrants ou électeurs du Recteur.

2. Les Octumvirs étaient les juges nommés pour le grade de la Licence
es arts : quatre siégeaient à l'examen d"en haut ou de Sainte-Geneviève,

quatre siégeaient à l'examen d'en bas ou de Notre-Dame.
3. Grévier, 1. 1, p. 275.
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ÉTAT DE L'UNIVERSITE Al' XYll" SIECLE

Décadence de ri'niversité au xvi' siècle et au commencement du xvii* siècle.

— Causes de cette décadence. — Conflits entre l'Éplise et la Hoyauté.
— Triste état des vieux collèges. — Trop f.'rand nombre de collèges.

— Dur régime de Montaigu. — Indiscipline des écoliers. — Boursiers

s'élernisant dans leurs privilèges. — État des régents aussi triste que
celui des élèves. — Leur ignorance. — Esprit nouveau du (Iraiiil siècle.

— Persistance de l'Université dans la routine. — Projets de réformes

[)édagogiques de Hiclielieu. — Fondation par Mazarin du collège des

Quatre-Nations. — Progrès et réformes qui y furent réalisés. — Louis XIV
peu favorable aux corporations religieuses enseignantes. — Etat de

l'étude du grec dans les collèges. — Rollin helléniste. — Proscription

du français dans les classes. — Absence de tout enseigneiuent histo-

rique et géographi(iue. •

L'aiicii'iiiic rnivcrsih'. doiit imuis avons exposé ror.uaiiisatioii,

n'élnil plus au comiiirnccmciil du wii" siècle, nvaiil sa rét^énc-

lalidii au (em|)s de |{ulliu, (•((((• |>uissaMte eorporalÙMi (|iii

avail rxrrcr' une si iiiandc inllueiice sur la socic-lt'-. Sa lro[)

^•l'andi' pi'dSiMTilt' a\ai( l'Ii' la cause de ses fautes et de sa di'ea-

(leuee. Opeudaut elle avail eonser\c !^{)\\ pi'eslig'e du xi\' et du

XV' sièele au|)i'ès de ipielipies lidèles. et nous voyous Diibreuil,

dans sou Tlin'ilrr (les (Ditujuih's dr l*iiris. la repi't'sentrr encore en

Kl.'V.) (( soutenue des (piatre Kaculle/ connue de (pialre puissantes

coliuines. ou plustost. ainsi (pie decpiatie fontaines de sapience,

do science et de philoso|ihir. U.'est une mer très trranil<\ dit il.

et sans fond, dans |.ii|iir|li' les poissons de tontes sortes de
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sciences, de vertus et de vérités peuvent se pescher avec les

filets de l'estude '. ))

Au lieu de sciences et do vertus, cette mer profondément
agitée par les questions religieuses ne donna que le triste

spectacle de tempêtes et de discussions violentes. Les cours

furent suspendus à l'avènement de Henri IV, et le calme ne

revint un peu qu'après la publication des statuts de 1600

auxquels l'Université fut obligée de se conformer. Ils sont

restés, sauf quelques modifications peu importantes, la charte

de l'enseignement jusqu'à la Révolution française. Les réformes

qu'ils contiennent sont sages et pratiques; ils ont contribué

à pacifier les esprits et à rétablir l'ordre dans l'Université.

L'œuvre était difficile, car des éléments presque impossibles à

concilier luttaient ù qui l'emporterait. D'un côté, l'Église pré-

tendait retenir sous sa domination l'Université qui lui devait

son origine et son organisation ; d'un autre côté, le roi récla-

mait, avec raison, son droit de souveraineté sur toutes les

institutions du royaume.

L'ordonnance de Blois (1579) avait été une première manifes-

tation de cette souveraineté royale dans le gouvernement de

l'Université. Vingt et un ans plus tard, Henri IV, continuant à

revendiquer ses droits sur sa fille aînée, l'aurait probablement

affranchie de l'autorité papale dans une plus large mesure, s'il

n'avait eu à se faire pardonner son hérésie de trop fraîche

date ; c'est pourquoi, dans un esprit d'apaisement, il lui laissa

encore une part dans la direction de la jeunesse.

Cette revendication de l'autorité royale, quelque incomplète

qu'elle fût, favorisa néanmoins l'essor de la pensée, et les

écrits de Bayle, Montesquieu, Lesage, prouvèrent qu'un pro-

grès sensible s'était accompli dans l'émancipation des idées.

L'Université sentait bien de son côté, tout en persistant dans

son immobilité, que de grandes réformes étaient nécessaires,

mais la tâche était si lourde qu'elle n'osa l'entreprendre.

Ce qu'il fallait réformer en premier lieu était ce qui intéresse

le bien-être et la santé des élèves : bâtiments appropriés aux

besoins d'un nombreux personnel ; dortoirs, classes bien aérés;

1. Théâtre des œitiqiiités de Paris, supplément, p. 18, par Jacques Dubreuil,

religieux de Saint-Germain des Prés.
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alimentation fortifiante, etc. Malheureusement les collèges

étaient loin de remplir ces desiderata; les restes de ceux que

nous voyons dans l'ancien quartier' latin prouvent combien ils

étaient tristes et peu conformes à ce qu'exige l'hygiène de la

jeunesse. Coffin, dans une charmante allocution qu'il adres-

sait aux élèves en 1703 à la rentrée des classes, ne dissi-

mule pas que le séjour des collèges est peu séduisant. Il tâche

cependant do consoler les élèves par la perspective des prome-

nades que l'on faisait les jours de congé : Itur, si proplor el

frequenlior locus postulai, ad Luxemburgensem horlum; si soli-

tudo qu;i;ratur, ad Carthusiauos ; si iemporis, aeris, vii'ium ratio

permillal, ad colles Gentdiacos^ ad Elijsia viridaria; quidni ad

Vincennensen aut Boloniensem sylvam, ubi quandoque ex collalis

symbolis cvnula instruitur, minime illn quidem clcqans ac deli-

ca[a,sed lihertatc, hilaritale, jocis. liimuUu ipso, omni apparalu

conviviorum lu)iqe jucundior \

C'était là une petite compensation au dur régime des collèges.

Ceux-ci étaient du reste trop nombreux cl avaient de trop fai-

bles ressources pour donner aux élèves le bien-être qui leur était

nécessaire. A Montaigu, que dirigeait Standonck, la nourriture

était tellement frugale quelle donna lieu à ce proverbe : Acutus

mous, arnli dcnlrs. On n'avait aucun égard à l'âge et au tempé-

raniciil des enfants; la discipline y était inipitoyabh^ et les

faiili's les plus légères y étaient cruellement punies. lHans

d'autres collrgcs, au contraire, le mépris de tout règlement,

l'insubordination et la licence étaient extrêmes. Ce ((ui se pas-

sait à Beauvais, réputé cependant un îles meilleurs parmi les

glands cnllèges, nous montre à (piel point le désordn» était

ai'i'iv(''. nuati'c Ixnn'siers, lisons-nous dans Cliapotin -, non

contents de i)attre les serviteurs de l.i Coniniunautt'. intenom

|)aient par des chans(uis obscènes la lecture de la vie des Saints

qui se faisait au réreetoii-e suivant un usjige toujours eu vi-

gueur. Comme [('pressiou il'uni' laiite aussi grave, le IMiueipal

leur ordonna de se metti-e en étal de reei'voir la correi-lion

ordinaire. Le portier aliail la leui- administrer, quand, tout à

1. flofliii, (Hùtrrrs, l. I. p. 1(17.

2. (lliaiioliii. Histoire (lit culli'tfi' dr Heatiidis, p. 2*». — L»'S («•Ui'j.'i's por-

laioiil le nom du |i.iys «l'on sortaient les iMrvcs cnvovi's a l'aris; pour cer-

tains antres coili'^'i's, ils |ii>rl,iirnl le noni i!c lenr fonilalcnr.

UOI.I.IN. I I
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coup, los mutins se précipitèrcnl sur le malheureux porlioi'.

(( C'est àcecoup icy qu'il faut eu découdre », dit Tonnerre, l'un

des pins jeunes boursiers; et pr(;naut le malheureux correcteur

par les cheveux, ils le jetèrent par terre, l'accablèrent de coups,

et ils l'auraient assommé sans l'intervention du Principal, du

Sous-Maître et du Procureur'.

RoUin lui-même, Rollin si aimé, si respecté, eut maille à

partir avec les boursiers de Beauvais, et, à la suite de la visite

qu'il fit pendant son rectorat, il signale le mauvais état d'esprit

et l'indiscipline de certains d'entre eux.

Plusieurs collèges étaient, du reste, complètement inutiles '-.

Au collège de Reims il n'y avait en 1642 d'autres habitants

que le Principal, sa mère, un homme de peine et le Procureur.

Au collège de Coqueret et au collège de la Merci toute trace

d'enseignement avait disparu à la même époque^.

Dans presque tous les collèges, Messieurs les boursiers étaient

les maîtres du logis; ils y restaient tant qu'ils voulaient, con-

trairement aux règlements, aux actes de fondation, et donnaient

l'exemple de la licence la plus éhontée. A Laon, ils décou-

chaient *
; dans d'autres collèges, ils trafiquaient de leur bourse

;

s'ils manquaient aux offices, qui étaient une des obligations

importantes à laquelle ils étaient astreints, on ne les condamnait

qu'à l'amende dérisoire d'un sou. Au Cardinal-Lemoine,ils pré-

tendaient que les régents devaient être choisis parmi eux ^. Leur

importance était telle qu'à Boissy, en 1602, le Principal portait

indifféremment le titre de premier boursier ou de Principal.

Plusieurs grands boursiers étaient prêtres; ils servaient alors

de Chapelains et pouvaient arriver à tous les honneurs.

Les maîtres ou régents au xvii" siècle n'étaient guère plus

recommandaljles que les élèves et les boursiers. Aucun examen

sérieux ne constatait leur savoir et leur aptitude au profes-

sorat. Il leur suffisait, après avoir obtenu le diplôme de maître

es arts, de supplier j)ro regentia et scolis auprès du Recteur,

de se faire inscrire sur le registre de la nation à laquelle ils

1. Chapotin, p. 275.

2. Jourdain, Histoire de VUniversité, p. 143.

3. Ibid., p. 145.

4. Ibid., p. 120.

5. Ibid., p. 343.
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api)arteii;iioiit, et de se faire agréer par un Principal ayant à

compléter son personnel. Des intrus réussissaient ainsi à se

glisser dans les collèges sans avoir aucun titre, et le Parlement

dut intervenir pour rétablir l'ordre.

Tandis (jue les collèges languissaient dans un triste état,

Port-Royal et de puissantes corporations religieuses telles que

les Jésuites, l'Oratoire, oiïraient aux familles pour l'éduration

de leurs enfants de vastes bâtiments construits dans de bien

meilleures conditions que ceux de ITuiversité. L'enseignement

y était confié à dos hommes ayant fait preuve de savoir, d'apti-

tude, d'une moralité incontestée, se prêtant au progrès de

leur temps, et devenant les promoteurs de réformes dont nous

ressentons encore aujourd'hui les effets bienfaisants. La disci-

pline chez eux était excellente quoique sans contrainte, parce

qu'elle était faite de l'estime, du respect et de l'affection qu'ins-

piraient des maîtres vénérés. Il n'en était pas ainsi dans l'Uni-

versité.

Exceptons cependant qut'lques collèges où des maîtres et des

chefs comme Hersan, Rullin, Coffin, Gobinet surent exercer

sur la jeunesse cette autorit(' morale qui maintient l'onlre

sans violence, stimule l'émulation et active les progrès. Ils

rendii'ciit dans leurs collèges à ri'niversité le lustre ({u'clic

avait eu alors ([u'elh; était la plus puissante des corpoi-ations

enseignantes, mais ils étaient le petit nombre, et si (luelipics

collèges luttèrent d'importance et de succès avec ceux de-

Jésuites, la majorité persista dans la routine et laissa aux

coiicui'rents le (-hamp lilire [)our prendre dans l'enseignement

Il ne place prépondérante.

(11! n'est pas que les statuts et les règlements manipiassent
;

nous en conq)tons jjIus de six ipii tous avaient pour but de

faire cesser les alms cl de (joniiei- à n'iiiversilé une nouvelle

vie. On ne saurait coiitoler la sagesse des mesures ([u'ils

onloiinaiciil, mais elles ('•(aient iiisuflisantes et ne comblaient

pas les lacunes à remplir. l<]lles ne secondaient pas l'évolution

qui s'i'lail produite et cpn se prodiut à toutes les t''po(|ues dans

les idées cl dans les {M'ogrès des dilTiTiMites bi'aiiclies des cou

iiaissaiires liiiniaiiies. jolies ne s'inspiraient pas de V h esprit

nouveau » i|iii anime plus ou moins chaque siècle, car si l'appel-

lation est n'-ceiile le fait a tttiijours cvisli-.
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On conçoit qu'au moyen âge, alors que le français et la plu-

part des langues européennes étaient en voie de formation, il

était nécessaire d'avoir, comme interprète universel des idées

et des découvertes, une langue toute faite, telle que le latin,

connu des savants de tous les pays; mais à mesure que notre

langue nationale se fut perfectionnée et eut produit des chefs-

d'œuvre qui n'ont pas encore été surpassés, l'Université, se

dégageant de la routine monacale et de la scolastique qui dans

son temps avait été elle aussi un progrès, aurait dû se mettre

en harmonie avec les idées nouvelles, les découvertes, les

conquêtes de l'esprit humain et mettre la jeunesse en état d'y

prendre une large part.

Les statuts de 1600 indiquent bien les auteurs à expliquer;

ils règlent l'emploi du temps, les matières à étudier; ceux

de 1626 s'appliquent spécialement aux collèges de Paris, et

ceux de 1720 témoignent de quelques progrès sur les pré-

cédents, mais la langue française, l'histoire, la géographie, fon-

dements de tout bon enseignement national, n'y figurent

presque pas et l'on persista dans les collèges à parler latin

comme si le français, à cette époque, était encore une langue

barbare.

Dès 1640, Richelieu déplorant l'abaissement dans lequel était

tombée l'Université avait songé à la réformer dans un sens

antidémocratique, car il pensait que la diffusion des lumières

nuisait à la prospérité d'un Etat. (( De même, dit-il, qu'un corps

qui aurait des yeux à toutes ses parties serait monstrueux,

de même un Etat le serait si tous ses sujets étaient savants;

on y verrait aussi peu d'obéissance que l'orgueil et la présomp-

tion y seraient ordinaires. Le commerce des lettres humaines

bannirait absolument celui delà marchandise, ruinerait l'agri-

culture, vraie nourricière du peuple, et déserterait en peu de

temps la pépinière des soldats i[ui s'élèvent plutôt dans la

rudesse et l'ignorance que dans la politesse des sciences ; c'est

pourquoi les politiques veulent dans un Etat bien réglé plus de

maîtres es arts mécaniques que de maîtres es arts libéraux '. »

Son dessein était de ne laisser subsister de grands collèges

que dans les centres de gouvernement et de population. Paris

l. Testament politique, chap. ii, sect. X.
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n'aurait eu que quatre ou cinq grands collèges au lieu de

30 établisements d'instruction qui y vivaient misérablement,

et dans chacune des villes ci après : Amiens, Troyes, Dijon,

Lyon, Toulouse, Bordeaux, Poitiers, Rennes, la Flèche et Pau,

il y aurait eu deux collèges, l'un de séculiers et l'autre de

Jésuites'. Il se défiait de ITniversité à cause de ses privilèges

(jui empiétaient sur l'autorité royale. Pour mettre en pratique

ses idées sur l'instruction publique, il avait projeté de fonder

dans la ville de Richelieu un collège dont il traça lui-même le

plan et rédigea le règlement des études agréé par le roi. « Il y
prescrivait une étude approfondie de la langue française, l'ensei-

gnement de toutes les matières en Français ; une étude du Grec

aussi comi)lète ([ue celle du Latin; l'enseignement combiné des

lettres et des sciences ; l'étude de l'histoire, de la chronologie et

de la géographie; l'Italien, l'Espagnol devaient y être en.seignés,

et il prescrivait la comparaison de ces deux langues vivantes

avec le Français, le Latin et le Grec. Les classes du matin

devaient être consacrées aux Sciences et celles du soir aux

Lettres, de sorte que les deux marchaient de front'. »

La mort de Richelieu arrêta la création du collège in-ojctt- et

la mise en pratique d'un programme qui ne serait pas désa-

voué de nos jours.

Qu('l((ucs années plus tard (lOf)!), le cardinal Mazarin fonda,

à SCS fi-ais, le ('ollè^c des (Jiialrc-Xalions sur les lieux où se

trnuNC aclui'llcnii'iil rin>tihil de France''. L'l'ni\ iTsilt- ne vil

pa< sans ([ucl(|iie jalousie s'élever ce magni(i(|ne élablissenienl

1. Jourdain, Iliiloire de rUnivenilé, \>. \U\.

2. (laillfl. Thèse sur l'adminislrnlion de la Friince sous liichelieii.

It. La foiiilalion de ce collège rapiiolle les conquêtes que les traités de

Weslplialii' (lOtS) et des Pyrénées (ITiIiU) assurèrent à la France.

(')() boursiers, dont 113 d'Italie, dli dWlsace, l.jde Flandre, l,". de Itoussillon

el de (lerda^ne, y rt-cevaienl une éducation plu-^ avancée (|ne dans les

lollègcs de rfuiversité. De plus, Ma/.arin Ic^'iia au collège sa riche liil)lio-

tlièque (pii subsiste toujours.

Le personind du collège était nombreux et les traitements payés |iar le

cardinal étaient beaucoup ]dus élevés «pie ceux île l'iiiiversilé. Ce per-

sonnel c(unpr('nail : un firand-Mailre, un Procureur, (juatre Principaux,

(piaire Sous-Primipaux, un Chapelain, deux Itegi'iils de l'hilosophit> el six

autres Hégents.

('.omnM> le collège était fréipienti' par des enfant- appartenant à la

noblesse, les arts d'agrément tels que la musique, l'escrime. l'e(iuitalion y

étaient en faveur. (Jourdain, Histoire de i Université, p. illS.)
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OÙ rinstriiclion était gratuite, et où Mazarin introduisit de

notables améliorations dans les études et dans la discipline.

Ces améliorations ne constituaient pas encore une réforme

complète et bien établie, mais elles monti-aient la voie à suivre.

Louis XIV, arrivé à l'époque la plus glorieuse de son règne, se

préoccupa de l'insuffisance de l'Université. Il voyait avec peine

le trop grand nombre des corporations religieuses enseignantes.

(( Elles encombrent l'État, disait il, et sont moins utiles à

l'Eglise qu'onéreuses pour la Nation '. )) Il songeait sinon à leur

retirer complètement l'enseignement, du moins à restreindre

leur influence et à favoriser particulièrement les maîtres sécu-

liers. L'éducation, à ses yeux, devait être une fonction de

l'ordre civil. Colbert, qui partageait ces idées, composa plu-

sieurs mémoires dans ce sens; malheureusement ces beaux

projets restèrent à l'état de lettre morte, et l'Université, à

l'exception de quelques collèges que les méthodes de Port-

Royal séduisirent et qui eurent le bon esprit de les suivre,

continua à vivre dans la routine.

A côté du latin, le grec était en assez grand honneur dans

l'ancienne Université, non point qu'on l'étudiàt avec la même
ardeur, mais la Renaissance lui avait donné du prestige, et le

culte d'Aristote reconnu comme souverain maître de l'ensei-

gnement philosophique en faisait une seconde langue classique

obligatoire. On n'en commençait l'étude qu'à partir de la Qua-

trième, et jusqu'à la Seconde les devoirs grecs se bornaient à

des thèmes et des versions; mais dans les classes supérieures,

on faisait des vers grecs et l'on traitait même en grec des sujets

historiques, littéraires et philosophiques. Rollin, que Ciaullyer

accusait d'ignorer le grec, écrivait couramment dans la langue

de Platon, et Crévier, dans ses notes sur la vie de son maître,

nous raconte qu'il emportait dans ses promenades avec l'abbé

d'Asfeld, son intime ami, un volume d'Euripide dont il lisait,

dit-il, et commentait avec délices quatre ou cinq cents vers.

Que devenaient, dans les statuts de IfiOO, l'histoire, la géogra-

phie, les sciences, le dessin et les arts d'agrément? Il n'en était

nullement question. La langue maternelle, le français, n'y était

mentionnée que pour la proscrire, et l'article 23 s'élève avec

1. Jourdain, Histoire de l'Université, p. 229.
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indignation contre ces misérables livres modernes — ils étaient

en français — qui s'étaient, parait-il, glissés furtivement dans

les collèges. Il faut les rejeter, lisons-nous dans l'article l(i ', et

i(>venir à une source plus pure. Cette source était.naturellement

celle qui répandait à flots les bienfaits de la lang-ue latine rendue

obligatoire pour les maîtres et pour les élèves.

Malgré tous ces obstacles et précisément à cause de l'attrait

(ju'a toujours le fruit défendu. Ir français était, en cachette il

est vrai, i)]us fi-équemmeut employé par les élèves que le latin

barbare dont les mémoires de cette époque nous donia-nt de si

tristes exemples. L'idiome encore grossier du moyen âge se

polissait, s'enrichissait de mots nouveaux et devenait cette

langue, claire et féconde, qu'ont mise en œuvre les grands

écrivains du xvii" siècle.

L'Université ne peut revendiquer la gloire d'avoir puissam-

ment aidé à cette réforme, la plus importante de toutes; elle

s'accomplit sans son concours, et tout le mérite en revient à

quelques hommes de génie comme Ramus, Rabelais, Montaigne,

(|ui luttèrent contre l'asservissement au latin et réclamèrent,

tout en en donnant l'exemple par leurs écrits, l'usage de la

langue nationale.

L'Université, ainsi (pic hdus l'avons dit, avait à se n-lcver de

son affaissement, à n'former le déplorable état de ses collèges,

l'esprit d'insubordination de ses suppôts, la vénalité des charges

universitaires ainsi (jue la faiblesse et l'insunisance de ses

régents et d(! ses programmes. Les projets de réforme et h's

réformateurs nt; man(|uèreiil pas |)our accomplir ou tout du

moins pour essayer d'accoiniilir crlle oMivre de iM'génération.

Les [)remiers eu date fiiienl les .b'sintes.

1. •< Aucun élrve dans le collt'Ke n'i-miiloii'ia la l.iiigiio viil^.Mirc : il faut

se servir <iii latin cl se le rendre familier. •
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Désordres, scandales, hérésies au xvi'' siècle. — Opportunité de l'établis-

sement de la Société de Jésus, — Rigueur de ses statuts s'accommodant
néanmoins, dans l'intérêt de l'Ordre, aux faiblesses des Grands. —
Éducation de la jeunesse, puissant moyen d'assurer leur domination.

—

Faveur que leur accordent Louis XIV et la noblesse. — Qu'ont-ils de

bon? — Quels services ont-ils rendus à l'Université? — Qu'ont-ils de

mauvais?— Animent-ils leurs élèves de sentiments patriotiques?— Usage

du français interdit dans leurs classes. — Enseignement superficiel. —
Tout pour la forme. — Peu de sciences, pas d'histoire et de géographie.

La compagnie de Jésus ouvrit la voie aux réformes qu'exigeait

l'époque agitée où la licence des mœurs avait corrompu toutes

les classes de la société. L'éducation s'était naturellement res-

sentie de la désobéissance à toutes les lois de la religion et de

la morale dont le xvi'^ siècle donnait l'exemple. Ignace de

Loyola fit de l'obéissance la base de son Ordre qui de toutes les

sociétés religieuses a été le plus puissant.

L'opportunité de l'époque où s'établit la Société de Jésus a

été dès son début une des principales causes de son succès. Un
vent.de révolte contre l'ancien ordre de choses, un besoin

impérieux d'émancipation agitait les esprits à la suite de la

Renaissance. Le catholicisme avait été attaqué par de violents

adversaires, Wiclef, Jean Huss, et par le plus redoutable de

tous, Luther, que les scandales du clergé avaient séparé de

l'Église. Le désordre n'était pas moindre dans l'Université où

la discipline et les études étaient en complet désarroi. Il était

urgent d'opposer une digue à ce torrent d'indépendance.
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L'obéissance absolue à l'autorité pontificale représentée par le

chef de leur nouvelle société parut aux Jésuites le seul moyen
caprible de ramener la paix et de combattre les hérésies que

multipliait la liberté d'examen.

La tâche était rude. Ignace de Loyola n'hésita pas à l'entre-

prendre. Elle convenait du reste à sa foi vive et à son ardeur

d'ancien guerrier, il organisa donc une armée de i)rètres et de

serviteurs qu'il pénétra de son esprit et pour f{ui l'obéissance

était et continue à être le mot d'ordre et le premier de tous les

devoirs. (( L'obéissance, dit le P. de Ravignan dans son livre

l'Existence et VInstitut des Jésuites, est notre àme, nntre vie,

notre force et notre gloire. C'est le point capital de notre ref.de

et nous nous conformons à ce que Saint-Ignace a commandé
dans ses Institutions : Obedientia sola virtus est qux virtutes

alias menti inserit, insertasque cuslodit. »

Avec l'obéissance, en effet, jamais d'indiscipline, de discus-

sion ; mais abnégation complète de la volonté, renoncement à

toute ambition personnelle et dévouement absolu à la gloire de

la Socif'té de Jésus que chacun veut toute-puissante en tout et

p;irli)iil .

l'our arriver à dominer dans le monde entier, (pii ne forme

aux yeux des Jésuites qu'une seule patrie et un seul peuple en

J(''sus-Christ, les disciples de Loyola accommodent la religion

aux monirs souvent blâmables et aux préjugés des temps où ils

vivent; ils ont l'art, comme dit Bossuet dans l'oraison funèbre

de Nicolas (lornet, (( de mettre des coussins de velours sous les

coudes des pécheurs )).

i/i'ilucalioii de la jeunesse a éti'- de tout leinps leur ciauil

moyen de [)r()[)agan(le. ils jugent avec raison (jue les gent'-ra

lions ([u'ils élè'vent et qu'ils forment à leurs vues animei-out les

géni'rations à venir des mêmes senliuieuts et donneront à leur

société la même inilueiice.

[Is n'avaient à l'aris (|n'wn seni collège, mais il l't.iil plus

(lorissanl (pie tous ceux de ri ni\t'r'-ile. Sa population de

.'{(Mil) ('lèNCs en 1710 égalai! presque celle des .'{(» collège-^ du

qnaiiier lalin. Loins X I \ . |i,ir nni' fa\enr exceptionnelle, lui

a\.iil donni' son nom, et le-» plus grandes familles de France,

les (^onde, les Lamoignon, les Luxendiourg, les .*>(''guier, les

.Morlemart et tant d'autres tenaient a honneur d'y iMivo\er
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leurs enfants. En 1712, ils comptaient en France et à rétranf,''er

612 collèges, 59 noviciats, 340 résidences, 24 maisons professes

et plus de 24 universités dans lesquelles on prenait des grades '.

De tels succès excitèrent naturellement la jalousie de l'Uni-

versité (jui pendant cinq cents ans avait été la plus florissante

des corporations enseignantes. Le Parlement, dont la protec-

tion ne lui fit jamais défaut, ordonna bien, par un arrêt du

18 août l.'iyS, que les élèves des Jésuites ne jouiraient d'aucun

des privilèges de l'Université '", mais, vains efforts, inutiles hos"

tilités! L'Université, qui se crut en 1594 délivrée de ses redou-

tables rivaux expulsés à la suite de l'attentat de Jean Chatel,

les vit revenir en 1603 plus puissants et plus triomphants que

jamais. Leurs collèges se remplirent d'élèves comme avant leur

disgrâce. C'est que chez eux l'instruction était gratuite, faveur

que ne pouvait accorder l'Université en raison de son indigence;

de plus, le bien être des enfants, les exercices propres à déve-

lopper leurs forces, les arts d'agrément, le dessin, la musique,

la danse, étaient chez les Jésuites l'objet de soins dont ne se

préoccupait guère l'Université. Peu réconfortante y était la

nourriture; triste y était la vie. L'article 18 des statuts de

Henri IV supprimait toute récréation avant et après dîner.

L'article 19 défendait l'escrime et prescrivait de reléguer au delà

des ponts les maîtres d'armes, de danse et les joueurs de flûte

qui ne sont bons qu'à détourner, y est-il dit, les écoliers de

leurs études.

11 est vrai qu'en 1600 le désordre était tel dans l'Université

que la rigueur des statuts était justifiée, mais elle n'en était pas

moins nuisible à l'hygiène de la jeunesse, et la comparaison du

régime suivi dans les collèges et chez les Jésuites n'était pas à

l'avantage de l'Université.

En dehors du bien-être qu'ils donnaient à leurs élèves, les

Jésuites avaient encore l'art de rendre le travail attrayant, de

stimuler l'émulation par des moyens ingénieux, tels que titres

honorifiques d'Empereurs, de Décurions, etc., privilèges accordés

à ceux qui se distinguaient par leur application, leur conduite,

leurs progrès ; chez eux la discipline était facile, grâce au res-

1. Jules Simon, Réformes de Venseigyiement secondaire, p. 8i.

2. Du Boulay, t. VI, p. 910.
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pect,,ù la considération et à rafTection qu'ils savaient inspirer

aux élèves. Ces résultats ne sauraient qu'être approuvés si, en

poussant à l'excrs leur action auprès des jeunes f,''ens, les

Jésuites n'avaient affaibli oi eux l'esprit de famille, si précieux

à conserver et à fortifier.

Les études étaient dirijL^i'-es des deux côtés par des programmes

à pou près semblajjles; le latin et le grec en faisaient le fond,

les auteurs expliqués étaient presque les mômes; la différence

n'était sensible qu'an point de vue des maîtres dans la manière

cVapprcndre et (ieiise/(/nci\ mais cette manière était précisément

ce qui faisait la force et la supériorité des Jésuites. Chez eux

les maîtres se préparaient à l'enseignement par un long stage

dans les scolasticats, sortes d'écoles normales où les meilleurs

sujets que l'on jugeait aptes au professorat se livraient à de

fortes études et subissaient de fréquents examens.

Les maîtres répétiteurs, qui dans nos collèges ont été pendant

longtemps si peu considérés, jouissaient au contraire cliez les

Jésuites d'une autorité à peu près égale à celle des professeurs;

c'est ((u'ils appartenaient d'abord à l'Eglise, (|u'ils étaient

revêtus d'un caractère inspirant le respect, et qu'en outre, on les

savait capables de (( répéter », dans le sens propre du mot, et

d'expliquer les auteurs et les leçons donnés en classe. Leur titre

gf'néral de Préfets, c'est-<"i-dire de préposés non seulement à la

surveillance des études, mais encore à la discipline des diffé-

rents exercices du collège, ajoutail à raiituriti' dont ils jouis-

saient.

La m('tliode d'enseigiieinenl des Jésuites expos('(> dans la pre-

mière pai'tie (In /fc rtitimw dlsmiiH ri donnuli vU\\[ en plu'^ieurs

points pr('f(''i-able à celli' de ri'ni\ersité; elle nous n'-vèle l'art

avec Icfjuel les J('siiites animaient leurs class(>s, les rendaient

intéressantes; comment ils sa\,iieiit slininler l'amour propre.

l'émidation des ('-lèves [)ar des (inestion><. ^V'^^ ruiimldliiiiis, (|ui

les liabituaieiil à parler clairement, facilemcMit. Il est fâcheux

(|ue ces exercices excelleiils en eux in(''ni(>s n'aient été appli(|U(''s

(|u'aii latin, langue morte iniilile dans la vie privée et dont la

lon,L;iie l'Inile n'aboutit (|n'à la |irali(|iie d'un langage n(''cessai-

renient ('•loign(' de la bonne lalinili'.

Les nondireiix li\ res (•l;issi(|ues (ju'ils C()inpo>>i''ri"il, coni'in"-

reniinent du l'cste avec les solilaii-es de l'ort-Uoval et les savnnts
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maîtres de l'Oratoire, ont encore été utiles. Toutefois, nous

apprécions peu aujourd'hui ces livres qui ont été remplacés par

d'autres certainement meilleurs; mais ils étaient rares au

XVII'' siècle, et l'Université ne prit part à ces travaux (ju'au

temps de Rollin.

Si la concurrence des Jésuites a été nuisible à l'Université en

lui enlevant son ancien prestige et de nombreux élèves, elle lui

a servi en la réveillant de sa torpeur et en lui montrant par leur

exemple les réformes à faire. Ils ont été d'utiles adversaires,

sans exagérer cependant leur mérite, car le mouvement en

avant avait été donné par Port-Royal, suivi par l'Oratoire à

qui la Société de Jésus fit elle-même d'importants emprunts,

modifiés toutefois suivant son esprit et ses convenances.

En regard des réformes utiles introduites par les Jésuites, il

est juste d'examiner ce qui doit leur être reproché.

Ils sont avant tout blâmables de n'avoir presque jamais été

animés de sentiments français dans cette France où pourtant

ils ont pris naissance, où pendant longtemps leur influence a

été prépondérante et où ils auraient pu, à l'exemple de Port-

Royal et de l'Oratoire, faire preuve de patriotisme et contribuer

au perfectionnement de notre langue nationale, en en permet-

tant et en en favorisant l'usage. Loin de là, ils l'interdirent

d'une manière absolue au profit du latin dont ils firent une

obligation pour tous. Toute infraction à cette règle était à leurs

yeux une faute des plus graves : Peccare graviter censeat

magister, lisons-nous dans le Ratio Studiorum, si captus illece-

bris sermonis patrii aut delerritus lahore sludii morosioris tempus

a societate destinatum difficllioribus ac necessariis linguis per-

cipiendis aliter impendit quam ex noslris legihus sanctissime ac

prudentissime constitutum est •.

L'aveu que la langue française a des charmes que ne possède

pas le latin, plus difficile et plus ennuyeux, est à retenir.

L'exclusion du français comme langue usuelle entraînait

nécessairement son exclusion dans le programme des études
;

tout au plus le permettait-on dans les basses classes aux enfants

qui, ne connaissant pas un mot de latin, ne pouvaient com-

prendre en cette langue les explications qui leur étaient données,

1. Ratio Studiorum, p. 108.
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mais dès la Cinquième cette permission était supprimi-e et le

latin régnait en maître.

Si les Jésuites savaient donner de l'intérêt à la classe en pro-

voquant l'attention des élèves par des questions, en stimulant

leur activité intellectuelle par des concertations, ils ne la déve-

loppaient pas sérieusement en l'amenant à réfléchir, à méditer,

à approfondir un sujet. L'ignorance des causes et des consé-

quences qu'ont eues les grands événements historiques, les

évolutions de l'esprit humain, était considérée par eux plutôt

comme un bien que comme un mal.

Ils s'attachaient à la forme beaucoup plus qu'au fond des

choses; leur enseignement était brillant mais superlicicl, leur

Rhétorique consistait surtout dans l'art de s'exprimer en

périodes harmonieuses, de faire iiabilcmcnt usage des figures

de mots et de pensées, des lieux communs; l'art de i)ersuader

n'arrivait qu'en second lieu, ou plutôt ils pensaient que le

charme de l'élocution suffisait [xmr ciifraîiicr la persuasion,

principal but de l'orateur.

Comme préparation à la composition, ils insistaient sur les

Or/es actives et [)assives à l'aide desquelles on pouvait, comme
nous l'avons montré dans notre traduction du Catididulus Ithc-

toriae, prouver de trente manières qu'il faut fuir le péché. Le

V. Jouvency ne consacre pas moins de cinquante pages aux

détails de cet exercice suranné tpie les Jésuites du reste Dut

abandonné plus tard dans leurs collèges.

En dehors du latin et du grec, des tlièmes, des versions, des

prélcctions et des vers latins, les études ne comprenaient (|U('

très peu d'histoire et de géograi)hie. Ils les (lualiliaiciit de '<>"-

naissances accessoires. L'histoire de Finance n'y était [);[< ensei-

gnée, et l'on s'explique cette abstentinn en songeant (juc les

Jésuites, n'i'lciiil p;i< plim .itlachés de cteur à la Fram-e (|u'à

l'Antilelen-e ou à 1 Allemagne, n'avaient «lèslors aucune rais(»n

piMU' admettre dans leurs programmes notre histoire nationale.

La |iliilosopliie, {|ui chez eux avait la plus grande importance,

4''tait loin de se prêter aux pi-oirrès du wu' siècle. La loi d'obi-is-

sauce absolue, c'est-à-dire la claii>li'ation de la |icnsée à laquelle

ils (''taienl soutins, y mettait un obstacle infranchissable, l'ar

suite, le Carti'sianisme n'avait pas d'adversaires |»lus dt''clarés.

« La raison livr(''e à elle nii"'nii', dil le I'. de Haviiiiian, s'cL'are
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et roule d'erreur en erreur. » Enserrée dans les bornes étroites

de la Scolastique, la philosophie des Jésuites se réduisait à de

subtiles discussions. Elle admettait cependant Aristote, mais

elle en torturait le sens pour le christianiser et l'adapter à leur

doctrine : ce n'était plus la véritable philosophie aristotélicienne,

mais une philosophie amoindrie, dénaturée, et ce qu'il y a de

plus triste, c'est que l'Université suivit en grande partie la même
voie. Il y eut cependant quelques exceptions, car le Cartésia-

nisme condamné, persécuté dans le principe, pénétra dans cer-

tains collèges et il trouva à l'Oratoire de chauds et fidèles par-

tisans.

Que dire des études scientifiques dans l'enseignement des

Jésuites? Elles étaient presque nulles, sauf une petite part faite

aux éléments d'Euclide et à quelques notions sur la sphère. Le

Ratio Sliidiorum reste muet sur l'algèbre, la trigonométrie, l'his-

toire naturelle et la physique, qui cependant au xvn" siècle

avait fait de notables progrès.

Après dix ans d'études, dans quelles conditions trouvons-

nous, au temps de Rollin, l'élève des Jésuites? x\-t-il appris, lui,

Français, à parler correctement et en bons termes sa langue

maternelle? Loin de là, défense lui a été faite d'en user jamais,

non seulement en classe mais même en récréation, et tonte

infraction à cette règle est sévèrement punie. Dans ce pays lati-

nisé la seule langue permise est celle que parlait Cicéron, mais

le grand orateur se reconnaîtrait difficilement dans le langage

barbare des collèges. Si les Jésuites ont des méthodes ingé-

nieuses et pratiques pour l'explication des auteurs grecs et

latins, par contre, ils ne donnent en Rhétorique aucun essor à

l'indépendance de la pensée. Tout se borne à des amplifications,

à des phrases sonores, à des chries à l'aide desquelles on peut,

par des procédés pour ainsi dire mécaniques, traiter un sujet

sans s'évertuer à trouver et à développer des idées originales.

La forme, dans leurs exercices de compositions, l'emporte sur

le fond.

Nous avons vu à quoi se réduisait leur philosophie alors que

le Cartésianisme, tout en maintenant le principe et la pratique

du catholicisme, affranchissait néanmoins l'esprit bumain et le

dégageait du cercle étroit dans lequel il était enserré. Hostiles à

toutes les innovations ils les interdisaient dans leurs collèges
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et persécutaient impitoyablement ceux (jui ne partageaient pas

leurs idées. Parvinrent-ils à arrêter le mouvement d'indépen-

dance qui se manifesta et grandit au xvm" siècle? 11 suffit de

literies noms des plus ardents promoteurs d'idées irreligieuses

(lu xv!!!" siècle, qui furent leurs élèves, Voltaire, Hclvétius,

Diderot, Marmontcl, pour prouver que la contrainte imposée à

la pensée est un mauvais moyen d'en empêcher l'essor.

L'histoire, cette grande école de morale et de patriotisme,

n'avait pour eux qu'une importance accessoire. L'histoire de

France surtout n'entrait pas dans leurs programmes, et nous

avons indiqué [jourcfuoi. Peu soucieux des mathémati<iues, ils

n'eu donnaient (|ii'uiic connaissance des plus l'iémentaires.

Que reste t il, en délinitiNc. de leur enseignement? Htude

absorbante du latin ; exclusion tle l'histoire et de la langue natio-

nale, peu de grec, peu de mathématiques, une Rhéloricjue

réduite à des préceptes arides, à des exercices surannés de com-

position, une philosophie étroite ennemie de toute indépen-

dance de la ])ensée.
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Congrégation purement séculière et française. — Urgence de sa fondation
après la Ligue. — Son but : réformer l'esprit du sacerdoce, élever la

jeunesse. — Son enseignement, semblable en plusieurs points à celui

des Jésuites, en diffère par la méthode et l'usage du français. — Soins
matériels excellents donnés aux élèves et enseignement des arts d'agré-

ment comme complément d'éducation. — Introduction de l'histoire, de
la géographie et des mathématiques dans les classes. — Préparation

des professeurs dans des noviciats. — Mauvaise méthode de rhétorique

s'attachant plus à la forme qu"au fond. — Philosophie cartésienne. —
Attaches de l'Oratoire au Jansénisme. — Éducation modèle donnée à

l'Oratoire, amour de la patrie et de la religion sans fanatisme.

La petite association de l'Oratoire, composée d'hommes pieux,

savants, et amis de la jeunesse, entra dès son origine dans la

voie des réformes. Elles étaient urgentes après la Ligue, et l'en-

seignement était, comme la société, à l'avènement de Henri IV,

dans le plus triste état. Le clergé régulier ne contribuait guère

par son exemple à une régénération sociale et « ce fut pour réta-

blir le saint esprit du sacerdoce, la piété et la sainteté conve-

nable à cet état qui semblait éteinte dans la plupart des ecclé-

siastic{ues par la vie scandaleuse qu'ils menaient », que furent

fondés, suivant les termes du Directoire de la Congrégation,

non seulement l'Oratoire, mais encore la plupart des ordres

religieux du xvn° siècle'.

i. Bénédictins réformés, 1600; Barnabites, 1600; Oratoire. 1611; Port-

Royal, 163o ; Sulpiciens, 1642; Frères de la Doctrine chrétienne de Barré,

1671; Frères de la Doctrine chrétienne de Saint-Antoine, l'il. (Yallet de
Vireville, Histoire de l'Université, p. 245.)
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L'hôtel de Valois, dans le faubourg,Saint-Jacques, siirl'empla-

itmcnt duquel on a construit le le \'al-de-Oràce, fut la première

résidence de l'Oratoire fondé en KJil par le cardinal de Bérulle.

Plus tard, le local ne suffisant plus, le cardinal acheta l'hôtel

de Bourgogne, près du Louvre, y transporta la congrégation

(1(521) et commença la construction de l'église qui existe encure

sous le nom de l'Oratoire, et qui sert maintenant de temple

protestant.

Le P. Lamy nous a laissé une description charmante de la

communauté dont il a été un des membres les plus distin-

gués : « Près de la solitude d'Aminthe, dit-il, il y a une commu-
nauté d'ecclésiastiques vertueux et savants qui ne sont liés les

uns aux autres que par la charité et l'amour du même dessein

qu'ils ont de conspirer ensemble au service de l'Eglise. Il n'y a

pas de compagnie qui étudie plus qu'elle son esprit et qui tâche

de suivre avec plus de fidélité ses maximes. Ceux qui la comi)0-

scnt sont studieux; ils vivent dans un grand éloigncment du

monde et mépris de ce qu'on appelle grand et agréable; ils

n'ont de commerce qu'avec leurs livres qui font leur plaisir '. »

Leur constitution (1G31) porte qu'ils doivent demeurer dans

l'état de la prêtrise sans augmentation ni diminution; les

membres ne peuvent être liés par aucun vœu ni soleniud ni

simple et ceux (jui voudraient les y obliger seraient censés se

séparer du corps delà congrégation.

A l'origine, et dans le projet de bulle présenté au pa[te

l'aul V, l'institution des prêtres devait être la seule fouelion

de l'Oratoire, mais cet article fui niodilii' dans la conslilulion

d(''finitive de 10.11 , et l'inslruction de la jeunesse devint une dis

principales fonctions de la congi'f'galion.

Comme l'Oratoire ('tait enliricnicii I français, allaclié par

principe aux lois cl aux usages du l'oyaume, (|u'il n'avait, sui-

vanl l'expression de IJossiiet, d'autre esprit (|ue celui de l'Kglise.

d'autre règle (jue les canons, d'aulres supérieurs (|ue les évè-

i|ues, il d(n'inf bienli'il en l''ranci' une d(>s premit'res congréga-

lions enseignanles. Il aurail pu s'emparer du niont>po|e do

l'iiislruclion, laul il (Mail svnipal liique ;( re|)isc()|»al cl au unu

1. 1'. L.iiiiy. .<" cnlrcdm sur 1rs scicnrcs, \). 17:t.

2. Arcliivfs do l'IInivcrsili-, carloii 217.

HOLLIN. 12
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vernement, mais il ne songea jamais à s'agrandir et ce fut

presque malgré lui que le nombre de ses collèges augmenta

rapidement. On n'en compte pas moins de soixante-treize à la

fin du xvin" siècle, et quelques-uns, tels que ceux de Juilly,

Nantes, Lyon, Troyes, étaient extrêmement prospères.

La confiance des familles était du reste justifiée par les soins

apportés à l'éducation des enfants et par les utiles réformes

introduites dans l'enseignement. Une discipline juste et sévère

maintenait l'ordre et le travail; on ne reculait pas devant

l'usage du fouet pour réprimer des fautes exceptionnelles.

Piron fut dans ce cas : il subit l'outrageante correction ', mais

comme elle était juste, il n'en conserva pas rancune, et il avoue

gaiement dans ses mémoires qu'il trouvait indigne de sa tête

de venger les injures faites à son derrière.

Les bâtiments et les soins matériels étaient dans les meil-

leures conditions partout où l'Oratoire avait des collèges.

Quant à Finstruction, elle était, en ce qui concerne l'emploi

du temps, l'organisation des classes, le caractère religieux

presque semblable à ce qui se pratiquait chez les Jésuites-.

Comme eux, l'Oratoire eut un Ratio studiorum^ élaboré avec,

le plus grand soin. L'ordre des classes, les prélections, les con-

certations, les académies y sont conservés, comme chez les

Jésuites, mais il en diffère essentiellement par la méthode et

surtout par l'usage du français obligatoire dès les basses

classes.

Le latin, par un reste de respect pour une tradition qui avait

duré huit cents ans, n'était parlé qu'à partir de la Quatrième et,

pour en faciliter l'intelligence et l'usage, le P. Condren avait

composé en langue française une méthode latine \ ce qui cons-

tituait pour cette époque une audacieuse innovation qu'approuva

et suivit Port-Royal. Le latin dut encore céder la place à la

langue nationale pour l'histoire et la géographie qui, dès les

\. Carré. l'Enseignement secondaire à Troyes, p. 292.

2. Hamel. Histoire de Vafjbcvje et du collège de Juilly, p. 205.

3. Ratio studiorum a magistris et professoribus congregationis Oratorii

domini Jesu ohservanda, in-12. Vitré, 1643.

4. Nouvelle méthode en langue française à l'usage de l'académie de Juilly

pour apprendre avec facilité les principes de la langue latine, où sont

expliqués les genres, la syntaxe et la quantité dans un ordre clair et précis

tout ensemble. (Hamel, p. 216.)
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premières années de l'établissement de l'Oratoire à Juilly, eut

un professeur spécial'. Il donnait, dit le P. Adry, ses leçons

en français dans la chambre des grands - et l'histoire de France

en était toujours l'objet. Dans les autres chambres, de la

Sixième à la Seconde, il remettait au |)réfet dos études des

cahiers dictés d'histoire que devaient étudier les élèves^. A
Troyes on faisait usage d'une petite histoire de France avec

(in'ures de rois depuis l^haramond juscjuau règne de Henri III,

puljliée en 1609 chez Oudot, à Troyes*.

Ce i)elit livre rappelle riiistoire in-lS de Mme de Saint-

OiK'ii (jui, on IS.'Î^. inaugura dans nos écoles ronsoignoment de

l'hisloiro do Fiance et (jui, on attendant un ouvrage plus com-

plot, a ])on(laiil longtemps été en usage.

Les Mathémati((ucs, la Physique, la Géographie, n'étaient

[>as plus néglig(''os à l'Oratoii'o ((uo l'histoire de France; dos

hommes de talent avaient alors oiivei'l à ces sciences de nou-

velles voies et des professeurs ('uiinents tels que Lelong,

Mézièros, Poisson, Duhamel, les onsoignaiont à l'Oratoire ^
De même pour la |ihilosophie; Descartes, malgré la défense

du roi, n'y avait pas de i)lus chaud partisan. Le P. Thomassin,

lin (les maîtres les plus autorisés de la Congrégation, s'alTran-

chissant des formules surannées de la Sorbonne, adopta les

idées nouvelles et substitua Taulorilé de la raison à celle d'Aris-

l(.le''.

La liedierrhe de la vâ'ilf'; de Malobranch(\ le plus c{''lèbre dos

pliilosophos oralorieiis, aida puissarninenl au siici-ès de celte

n'Iorme en nioiilraiil 1 accdiil de la (tliilosophie cartésienne

avec la l'oligioii.

Le Carlésiaiiisiiie n'étail pas le seul gi'ief de l'Ltal coiilre 11 M'a

trtiro. Il était, et avec raison, su-^peel île .lansi'iiisnio. DuuuoI,

le 1*. (jiiesnel, aiileiir du iiiallieiiiciix li\i-i' ipii pfoxiHpia la

1. Coiii[i;iyr(', llisluirc de ii-dutiiiion m Franri', I. 1, |). JJI.

i. P. Adry, Xoticr sur .luilly, p. i;i.

:i. I,r l'iiints Ci/llicus, (lu 1». licrtliaiill, YMirvf]t' c/iroii'ili)(/ii/iir, ilii pn-si-

ilc'iil llciiaiill, r( li's lii\-triir/iuns sur l'Ilisfoim de France, par Lf llnm»is.

Ions oiivrai^'i's ailopti-s à l'Oralniro, allcslcnl l'impitrlanci' i|ii"i>ii y aUadiail

a l'iiisloin^ nalionak". I.i's classes l'taitMil oriiiMis de cartes ^co^'rapliiiiiics

([lie l'on coiisiillait piMul.inl la r('MTi''alioM. iCarrc, p. Ids.)

l. (larrt-, |). 'Vl.

:.. Haiiii-I. liislnirr <lr rdlihnije ri du rull'',je drjuill;/. p. i>2n.
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bulle Unigenitus, et par suilc la ruine de Port Royal, étaient

oratoriens et jansénistes avérés ; Soanem, le martyr de la vérité,

était un ancien oratorien. Tout plaidait contre eux. Cependant

tout finit par s'apaiser. L'Oratoire ne perdit pas la considération

des familles et ce fut après les Jésuites la congrégation ensei-

gnante la plus prospère.

II est vrai que les professeurs n'y étaient pas comme dans

l'Université de piètres maîtres es arts pris au hasard, sans expé-

rience et sans aptitude éprouvée. On était, à l'Oratoire, très diffi-

cile pour le choix des professeurs. Les jeunes oratoriens se

destinant à l'enseignement étaient astreints dans la province

de Paris à une année de noviciat à la maison de Notre Dame
des Vertus, où ils éprouvaient leur vocation par la prière, l'étude

et la pratique de la discipline ecclésiastique. Au bout de ce

temps, les plus pieux et les plus capables étaient envoyés dans

les collèges de la congrégation pour y enseigner pendant dix

on douze ans et rendre ainsi service à l'Église et aux lettres. Ils

débutaient par la chaire de Sixième, professaient cette classe

deux années de suite, passaient le même nombre d'années dans

les autres classes et dans chacune d'elles ils étaient assujettis

à des études spéciales '.

Deux fois par semaine des conférences avaient lieu sous la

direction du supérieur ; chacun lui soumettait ses réflexions, les

difficultés qu'il rencontrait, et en provoquait la solution -.

L'emploi du temps et toutes les mesures propres à entre-

tenir l'ordre, la piété et l'amour du travail étaient consignés

dans le Ratio studiorum, dont nous avons déjà parlé. Le cardinal

de Richelieu le trouva tellement sage et pratique qu'il en adopta

les principes, et les reproduisit dans le plan d'études qu'il

rédigea lui-même pour le collège de Richelieu qu'il voulait

fonder dans la localité de ce nom.

Accueilli avec la même faveur par Port-Royal, il fut appliqué

et perfectionné dans ses écoles dès leur ouverture en 1643 ^

L'Oratoire ayant été fondé avant Port-Royal ne put à l'origine

se servir des ouvrages de Lancelot, de Nicole et de (îuyot;

les grammaires latines de Donat et de Despautère continuèrent

1. Hamel, p. 246.

2. Ibid., p. 247.

3. Ibid., p. 235.
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à y être en usage, mais elles ne furent pas les seules ; rensei-

gnement du français ayant été reconnu nécessaire par la con-

grégation, on acli)pta la grammaire française de Charles

Maupas, publiée en IGOT. Elle était incomplète; néanmoins il est

intéressant do la signaler comme marquant l'origine de la

grande réforme que continua Port-Royal '.

On ne commençait l'étude du grec qu'en Cinquième et la

grammaire de Clenart, annotée par Antesignan, fut longtemps

la seule en usage.

Le thème si dénigré à Port-Royal avait une fortune diverse à

l'Oratoire; très en faveur à Troyes et dans plusieurs autres col-

lèges de la congrégation, il était banni, honni à Juilly; tout

au plus permettait on le thème oral comme imitation et repro-

duction d'un texte expliqué. Cette méthode, excellente du reste

à condition de ne pas être exclusive, n'a pas été pratiquée seu-

lement à l'Oratoire. Port-Royal en usait dans ses Petites Ecoles

et RoUin, l'ennemi juré du thème grammatical, l'a préconisée

comme étant la seule utile.

La version était chez les réformateurs des anciennes

méthodes l'exercice le plus en honneur et l'on estimait (pie la

traduction habituelle des auteurs latins et grecs était plus

propre que le thème à faire apprécier le génie de la langue, la

pi-o[)riété des termes, l'élégance du style, et à exercer le juge-

ment et l'atlention des élèves.

L'Or.'iloiri'. (|iii s'él/iit sigiiaN' par les importantes réformes

que nous avons indi(|uées ne montra pas le même esprit d'ini-

tiative en ce qui ruucerne la Rhétorique. Au lieu d'en faire une

préparation inlclligentc; à la véritable éloquence, et de laisser

la jeunesse se livrer à l'essor de son imagination, il continua à

n'enseigner (|ue dinsi[)ides et banales formules et à se borner

à l'imitation servile des auteurs aiu'iens.

Pour donner de l'élégance au style, on se servit de recueils

d'expressions tii'i'es surtout de Cicéron; le nombre de ces

recueils était considérable el tout le mérite de l'élève consistait

non à faire un ti'avail (|ui lui fût personnel, mais à reproduire

des idées et des phrases entii'ri'S, excellentes pour la circon-

stance où l'Ues avaient t'Ii- eni[iloyées, mais sans vie pour l'élève

1. ll.imel, p. Jis.
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qui les répétait dans de tout autres conditions. Les amplifica-

tions, les chries étaient à l'Oratoire comme chez les Jésuites le

grand cheval de bataille pour se former à l'éloquence; on habi-

tuait ainsi les élèves aux phrases sonores, aux mots à effet, et

aux tours de force oratoires.

M. Carré, dans son intéressante monographie du collège do

Troyes, dirigé par l'Oratoire, rappelle la méthode du P. Monnet
qui, dans sa classe de Rhétorique, était arrivé à donner

68 amplifications par an à ses élèves ', a Quand un rhétoricien,

dit-il, a passé par mes mains, il est rompu à traiter tous les

sujets possibles. » Était-ce avec talent ? 11 est permis d'en douter.

On prenait pour éloquence des périodes ronflantes, et l'on s'en

aperçut à la Convention, où Danton, élève de l'Oratoire, disait

en apostrophant ses ennemis : (( Je me suis retranché dans la

citadelle de la raison; j'en sortirai avec le canon de la vérité, et

je pulvériserai les scélérats qui ont voulu m'accuser. » Il parlait

là avec la même emphase que ses maîtres. Ces derniers n'invi-

taient-ils pas leurs élèves à « se purifier dans le bain salutaire

de la pénitence pour se présenter au sacrifice de l'Agneau sans

tache »?

La période était à l'Oratoire la forme littéraire par excel-

lence. Le Rhétoricien, pour s'}- exercer, mettait en périodes de

deux, trois, quatre ou cinq membres les sujets les plus ordi-

naires. Il ne s'agissait pas en écrivant de donner un libre cours

à son inspiration, mais de la contraindre et l'amener à cons-

truire des phrases suivant la règle. Cet exercice était peu propre

à former le goût; il développait chez l'élève une facilité dange-

reuse et l'habituait à se payer de mots.

Toutes les Rhétoriques jusqu'au xvu'' siècle avaient été écrites

en latin ; le temps n'était pas loin où une Rhétorique écrite en

français remplaça les Institutiones oratorùe du P. Monnet*.

Dix ans après lui, le P. Bernard Lamy publia VArl déparier

(1675) et d'autres oratoriens composèrent, à son exemple, bon
nombre d'ouvrages classiques en français.

Comme complément d'éducation, les arts d'agrément, le

dessin, la musique, l'équitation, l'escrime et particulièrement

1. Carré, Histoire du collège de Troyes, p. 230.

2. Ibid., p. 226.
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la danse, étaient autorisés, favorisés même, mais les représen-

tations théâtrales et les ballets que permettaient les Jésuites y
('taient généralement interdits, n'étant pour les maîtres qu'une

{)erte de temps et pour les élèves une cause de dissipation '.

A l'exemple des Jésuites, une académie très florissante de

lilu'torique réunissait tous les quinze jours àJuilly, à Troyes et

dans certains autres coUèg'es l'élite des Rhétoriciens ; on y li-

sait leurs meilleurs travaux; les séances étaient publiques et

l'Oratoire dans la solennité de ces exercices littéraires trouvait

un puissant moyen d'émulation-.

L'emploi du temps était réglé presque dans les mêmes con-

ditions que chez les Jésuites et dans IL'niversité :
."» heures

d'étude, Ij heures de classe, 2 heures seulement de récréation,

remplissaient la plus grande partie de la journée; le reste était

consacré à la [)ri('re et aux exercices religieux.

Le travail él.iit sérieux à l'Oratoire, aussi y compte-t-on des

maîtres et des élèves d'un haut mérite. Parmi les premiers

étaient Duguet dont nous avons déjà parlé; le P. Lamy, qui

excellait en mathématiques tout autant qu'en littt'raturc; sa

géométrie était estimée à l'égal de celle du grand Arnauld*;

Massillon, Malebranche, le P. Thomassin, Condren qui suc-

céda au cardinal de BéruUe dans l'organisation de l'Oratoire,

Sainte-Marthe*. Y mettrons-nous aussi La Fontaine qui. pris

un beau jour de repentir, imagina d'être oratorien et entra à

Juilly le 21 avril Itjil ? 11 y lisait plus souvent Marot que Hodri-

guez, s'amusait à donner à manger aux volailles et, s'aper-

cevant bientôt (juil n'avait aucune (h's ([ualités du véritable

oratorien, quitta Juilly [)our n'y reparaître jamais".

L'Oratoire fraya à i'ort Royal la voie des réformes, mais

l'élève dépassa l)ii iil(')t le maître, à tel point que ce qui se prati-

quait dans les Petites Ecoles fut religieuscMnent suivi à l'Ora-

toire et plus tai'd (laus ITuiversilt''. gi-àce à Uollin ([ui en lit sa

règle au collège (le l!eau\ais et d.iiis le frailà des Etudfs.

1. .M. ('..inv simi.llc (•i'|iL'llilnill (Ulcliiui's i'\(i'|iti<ili>, lil.ii^ ir ii-.'irmi ni

di'fcmlniL ces rcprésenlalioiis (p. •.'(11).

•J. ('.arre, llistnirc du cnlli'i/e dr Troijes, |i. JSS.

:!. Ilnil., p. 210.

i. lÀimpayn'\ I. 1, p. 2iis.

;>. il.imrl. 11. 2')".
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Ce qui distingue surtout l'Oratoire, c'est non seulement

l'usage du français dans les études, l'enseignement de l'histoire

nationale, des mathématiques, de la physique, qui jusqu'alors

avait été négligé, mais encore son patriotisme et son dévoue-

ment à la France. Français par son origine et son organisa-

tion, il s'appliqua à préparer la jeunesse à la vie sociale, à lui

inspirer l'amour du pays natal en même temps que le respect et

la pratique de la religion. La jeune noblesse, qui se pressait à

Juilly et dans ses nombreux collèges établis dans le royaume,

y recevait une éducation vraiment française, en même temps

que solidement chrétienne sans fanatisme.



IV

l'OKT-UOYAI.

Origine et causes du Jansénisme à Porl-Iluyal. — Création des Petites

Écoles. — Duvergier de Hauranne cl Janséniiis à Louvain; leur amitié,

leurs études sur la Grâce. — importante personnalité de Duvergier
de Hauranne, abbé île Sainl-Cyran. — Son incarcération à Vincennes.

—

Son but en créant les Petites Écoles. — Quels maîtres y enseignèrent.
— Quelle en était la discipline, l'esprit. — Réformes qu'on leur doit.

— Emploi du français. — Nouvelle méthode de lecture. — Lectures
e.\pli(|uées. — Enseignement grammatical donné de vive voix par
le maitre et reproduit par l'élève. — Difliculté de publier une gram-
maire française. — Pas de thème latin. — Objections à faire à cette

mesure.

[/iiilliK'iicc (le Port-Royal, (]iii fui si ^-rainh» dans l'enseignc-

incnt au xvii'^ et au xvin'sii'clo, a pour ofii;iae la lulli' eng'agée

parles Jésuites coiitro ral)l)t! di; Saint-Cyrau et ses partisans,

connus sous le nom de Jansénistes, au .sujet de la (|uesli(in de

la (iMee. II est h reniaripier du reste que de tout teni[)s les

.piestions relif^'ieuscs ont été la eaust> des évolutions péilaî^o

g'iques (pu suivent ni'cessairenieni les Iransfoi'nialions de la

société.

Les partisans de SainI (lyran ne songeaient j^tière dans le

|)rineipe à se [)oser, eornnie les Jésuites, en édueateurs tle la

jeunesse; la doctrine de la ("iiàee et la défense de VAmiustinux

les préoccupaient nniipienieni ; des ciiconstanees particulières

favorisèrent seules la ( realion des Petites Kcoles, liien petites

en vérité, peu nond)reirsi's, niais initiatrices île l'éfornies et de

progrès beaucon|t plus inipoidants ipie ceux* réalisés par les
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Jésuites dans leurs collèges. La première idée de ces Ecoles

revient à Saint-Cyran, qui, avant son arrestation et sa détention

à Vincennes', faisait élever avec ses neveux les deux fils de

M. Bignon.

D'autres enfants vinrent se joindre à eux. Bientôt, dit M. de

Beaupuis dans une lettre à son père (1648), « la maison se rem-

plit si fort (pi'il n'y avait plus aucune place ». On donna pour

maîtres aux élèves MM. Nicole, Lancelot, Guyot et Coustel.

Chacun d'eux était chargé d'environ six écoliers, distribués en

quatre chambres". Le directeur était M. Wallon de Beaupuis;

Nicole enseignait la philosophie et les humanités; Lancelot, le

grec et les mathématiques. Mais à peine ces écoles furent elles

établies qu'elles donnèrent de l'ombrage à l'autorité. Elles

n'avaient cependant aucune visée d'envahissante rivalité; le

seul but de Saint-C3Tan en les créant était de conserver dans

l'enfant, tout en cultivant son intelligence, la grâce du baptême

et de le garantir de tous les vices qui l'entourent et sont de

nature à le séduire. La discipline y était douce; on remédiait

aux petits dérèglements si naturels à la jeunesse plutôt par la

prière et les bons conseils que par les châtiments. On avait un

profond respect de l'enfant et l'on honorait en lui l'innocence

de son âme et le Saint-Esprit qui y habite \

Dans les années les plus florissantes des Petites Ecoles (1646-

1661) le nombre d'élèves ne dépassa jamais cinquante \ Cette

concurrence n'était guère redoutable au point de vue des inté-

1. Jean Duvcrgier de Hauranne, plus connu sous le nom (ral)bé de

Sainl-Cyran, naquit à Bayonne en 1581. En suivant les cours de l'Univer-

sité de Louvain, il se lia avec un de ses condisciples nommé Jansen ou

Jansénius, dont il embi'assa la doctrine sur la Grâce. Sa science et son

éloquence lui permettaient d'aspirer dans l'Église aux plus hautes posi-

tions, mais il n'accepta que la très modeste abbaye de Saint-Cyran-en-

Brenne, sur la frontière de la Touraine, du Berry et du Poitou. Tout retiré

qu'il était, sa réputation se répandit même à Paris où il devint dans la

haute société le directeur de conscience le plus apprécié; il compta comme
partisans de ses idées en matière de foi des hommes éminents tels que le

grand Arnauld, Lemaistre de Saci, Bignon, Lancelot, etc. Son influence

inquiéta tellement les Jésuites et Richelieu, jaloux de toute autorité, qu'il

fut arrêté (1G38) et retenu prisonnier à Vincennes jusqu'à la mort du Car-

dinal, il venait à peine de recouvrer la liberté lorsqu'il mourut en 1G43.

2. Sainte-Beuve, Porl-Royal, t. III, p. 472.

3. Ibid., p. 499-502.

4. Ibid., p. 477-4'S.
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rets matériels, mais le bon renom de l'enseignement qui y était

donné s'était tellement répandu et les Jésuites l'avaient repré-

senté à Louis XIV comme si dangereux qu'on n'hésita pas à

anéantir contre toute justice ce prétendu foj'er .d'hérésie. Le

10 mars 1600, lisons-nous dans les mémoires du temps, le

lieutenant civil vint aux Chesnaies, dci-iiior asile des Petites

Écoles, et dispersa tout.

Moins d'un an afirès naissait Rollin, qui. [)lus tard, au collège

de Bcauvais cl dans son Truihl drs /-Jtudes, donna une nouvelle

vie à l'enseignement misen pratiqueà Port-Jioyal. Il s'est propagé

dans l'Université et c'est avec profit que l'on étudie toujours la

méthode et les écrits des savants maîtres des Petites Ecoles.

Tout y était excellent. Les élèves appartenaient aux meil-

leures classes de la société, ils étaient animés des sentiments

<le piété et de courtoisie i)uisés dans leurs familles; leurs

maîtres étaient les meilleurs (jue l'on pût désirer et les condi-

tions de leur vie matérielle à Paris nu i\ la campagne étaient

également favorables à leur saiitt- et au développement de

leur intelligence.

Le règlement des éludes comprenait presipie toutes les

réformes nécessaires dont nous avoii^ di'jà iiuli(|ué l'absence

dans les statuts de IGOO; ce fut Ain.uild ' (jiii les rédigea en 1083

avec toute la sagesse et le savoir cpii faisaient de ce grand

docteur l'homme le plus aulorisi' du p<irli. Ils sont, dit avec

raison Sainlclieuvc", la \('i'il;ilil(' pi-i'-face du 'Irai Ir des /{ludes;

1. Aniiiiiic Aniaiilil, qui' l'on .i|p|i('l;iil le }.'r.iiiil Arn.iiihl ;i caiisi" tic son

(loqncncc el de son iniM'ilc cxci'ptioniH'l, n.ii]iiil ;i Paris le ft-vrier ItJlJ.

11 cl.iil II! vinf-'Urnic enfant iln célèbre Arnanld, avocat, «pii. on lH'.l.j,

«lefindit avec ardeur l'Universilc contre les Ji'siiiles. A. .Vrn.inld se lia

d'une amitié étroite avec l'alihi' de Sainl-tlyran el son ilévouenn'nl à i*orl-

Itoyal l'ut tel i]u'il lui lit donation de tout ce (ju'il possédait, l'rètre aussi

liienx (|u'érudil, il se consacra tout entier à la défense <ie ses idées reli-

gieuses. Ses ouvres ne conipreniienl pas moins de \1 vol. in-i. Le plus

connu de ses oiivrafîes est son traité de l(i Fn-i/iiPiilp rommitnion (I('il3).

qui lil piesiine nue révolution dans la pratique du culte. Scandalisé «les

desordres des |)lus hauts personnages qui alliaient ladultérc et la vie

intime l.i plus scainlaleuse à la pratique des sacrements, il se!e\a contre

cette liyi)ocrisit! sacrilèp' que tcdi'-raient et favorisaient les Jésuites el.

s'attira par là leur inimitié, d'autant plus funeste (|u'ils elaicnl puissnnis.

l'rcs(pio toujoui's ciM\traint de se cacher et de fuir, il mourut d.ins l'exil

.1 lli'UX(dles (Itj'.tl). I,e lieu de sa sé-pulture fut tenu secret de pi'ur que ses

ennemis ne \i\ lisNenl deliTii'r, connue ils l'jiv.iieni fait pour Jansi'ujus.

•->. Sainte-Beuve, t. III, p. I.l'i.
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ils assurèrent la prospérité des Petites Ecoles alors qu'elles

existaient, mais ils ne furent publiés qu'en 1708 avec des notes

attribuées à Rollin.

L'excellent ouvrage de M. Octave Gréard {Éducation et ins-

truction, EnsPÂgnement secondaire) renferme aux annexes, p. 322

et 523, un tableau très clair et très complet du programme des

études et de l'emploi du temps à Port-Royal ; nous y renvoyons

le lecteur. Ce règlement dénote un grand progrès dans le choix

des auteurs, mais il n'indique pas les réformes qui en sont

l'application; elles sont nombreuses, et des plus importantes;

leur influence a été telle que nous croyons utile de nous y
arrêter quelques instants.

La principale est l'emploi du français dans toutes les classes.

Alors que dans l'Université et chez les Jésuites le latin était la

langue obligatoire et que les infractions à cette règle était

sévèrement punies, le français le remplaçait à Port-Royal dans

la plupart des cours et des exercices scolaires : explications,

interrogations, conversation, comptes rendus d'ouvrages. Ce

fut en matière d'enseignement plus qu'une réforme; ce fut

une sorte de révolution qui profita plus tard à l'Université,

mais qu'elle n'accepta pas de prime abord. Quant aux Jésuites,

qui pour d'autres raisons étaient déjà hostiles aux Port-Roya-

listes, ils le devinrent encore bien plus lorsqu'ils les virent

renoncer au séculaire usage du latin. La vieille épellation des

lettres n'échappa même pas aux coups qui lui furent portés'.

Pascal sapa l'ancien usage de prononcer séparément les con-

sonnes dont l'étymologie indique qu'elles ne doivent avoir un

son qu'étant jointes à une voyelle ou à une diphtongue.

La méthode se compléta par la lecture de bons livres écrits en

français, remplis de faits intéressants, à la portée des jeunes

gens et les familiarisant avec la connaissance des choses

usuelles.

D'après les livres mis entre leurs mains, (( dans les interroga-

tions, les conversations, le maître, dit Guyot (Préface des Billets

de Cicéron), un des professeurs de Port-Royal des Champs, doit

avoir soin qu'aucun terme ne reste inconnu ; c'est une condition

des progrès à obtenir ». Nous touchons à ce qui se pratique de

1. Sainte-Beuve, t. III, p. 512.
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nos jours clans les leçons explif/w;es que les nouveaux pro-

grammes prescrivent aux instituteurs et aux institutrices; ces

leçons expliquées sont cependant consick-récs comme une inno-

vation de ces derniers temps.

Nous devons encore à Port-Royal l'usage des plumes métal-

liques'. Les maîtres de Port-Royal tenaient beaucoup à une
belle écriture, « 11 faut avoir soin, dit Guyot dans la même
préface, de faire bien apprendre aux enfants à écrire; il faut

choisir pour cela les meilleurs maîtres, et veiller à ce que les

enfants tiennent bien leur jjlume, cela esttout à fait important;

c'est pourquoi il ne faut pas les laisser écrire seuls dans le

commencement, mais devant leurs maîtres, jusqu'à ce qu'ils

aient pris l'habitude de bien tenir leur plume, et puis il faut

la leur faire passer souvent à sec sur les traits de leur exemple,

afin que les muscles et les nerfs et toute la main prennent le

pli et le mouvement ipii est nécessaire pour bien écrire. » —
(( Je souhaiterais encore, dit Nicole, qu'on ne leur donnât point

de ces sortes d'exemples qui n'ont ni rime ni raison, mais

quelque belle sentence qui puisse servir au règlement de leur

esprit et de leurs mœurs. » Tous ces conseils fort utiles sont

généralement suivis de nos jours dans les écoles; ce qui fait

défaut, depuis quelques années, c'est une bonne tenu(> di^ la

y)lume; on semble n'y [)lus attacher le moindre prix, et par

suite l'écriture devient moins nette et moins élégante.

Passons à l'étude des langues. Port-Royal commençait,

comme dans nos classes élémentaires, par faire afjprendre la

grammaire aux enfants. C'était de vive voix ipie le maître,

en faisant lire un texte, enseignait les règles grammaticales

les plus' communes, en faisait rapporter r(>xplicali(Mi aux

élèves également de vive voix, ce (jui les habiluail à parler

I. Nous en avons la preuve par la lettre (|ue Fontaine, un anleiil Porl-

lluyalisle, écrivait à la sour Klisal)elli-Af.'nès Le Fér<.u) le N sepli-niluv Ifi'.tl :

- Si jf ne crai^'iiais, dil-il, d'èlrc iniporlun, je V(»us ileuiamlrrais >i Ton
tailli! encore des ])lumes <lc cuivre elie/ vous, et eu ce cns. je prierais

Vdtn; Kt'vérendc Mère de m'en envoyer ijuchiues-unes; ce serait uneprnnde
iliarité pour un petit i)euple tic la campagne i>ù nous soinmi's, dont tm
viiit liii'u prendre (pndcjue soin • ; et dans la suivante il fait n-niereier

la Mère di; les avoir envoyt'es. L'usafje de ces plumes remontt' donc aux
l'ilites Kcoles et l'on a lieu de s'étonner ipiil nr se soit pa^ aus>ilôt

vulgarisé. (Sainle-lleuve, t. 111. p. "ii:).)
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couramment et à ne pas se Jjorner à apprendre machinalement

des règles ffu'ils ne comprennent pas le itlns souvent.

Cette méthode certainement ingénieuse met en jeu 1 intelli-

gence et l'attention des enfants, mais ne dépasse-t-elle pas leur

portée? Les mieux doués peuvent en tirer grand profit, mais

les autres (et c'est le plus grand nombre) sont incapables de

cet eiïort d'attention et de mémoire; tout au plus reconnais-

sent-ils, dans le texte expliqué par le maître, les règles qu'ils

ont apprises par cœur. L'analyse grammaticale, au contraire,

les force à se les rappeler, à comprendre le mécanisme de la

langue, et par suite à l'écrire correctement.

Ce qui prouve que le procédé recommandé par Arnauld ne

paraissait pas suffisant à Lancelot, c'est qu'il composa quatre

Nouvelles méthodes pour appre)idre facilement, dit-il, et en peu

de temps, les langues grecque, latine, italienne, espagnole; la

langue française fut seule exceptée '. C'était cependant la plus

nécessaire à faire facilement apprendre. Il est probable qu'elle

lui parut encore trop imparfaite et trop hérissée de difficultés

pour en donner des règles aussi sûres que pour les autres lan-

gues arrivées à leur entier développement. Toutefois, à défaut

d'une grammaire française complète, Arnauld, sollicité par

Lancelot qui le consultait sur toutes les grammaires qu'il

publiait, répondit à ses questions avec une telle profondeur,

pénétra les lois secrètes de l'usage des langues avec une telle

logique, que Lancelot, frappé de ces réflexions, obtint qu'il les

lui dictât à ses heures perdues ^ Il les publia sous le titre de

Grammaire générale et raisonnée contenant les fondements de

l'art de parler, expliqués d'une manière claire et naturelle, les

raisons de ce qui est commun à toutes les langues et des princi-

pales difficultés qui s'y rencontrent et plusieurs remarques nou-

velles sur la langue française (1660).

Inutile d'insister sur l'importance de cet ouvrage, qui est

resté comme un des monuments les plus utilement étudiés de

la science des langues.

La méthode de Port Royal relative à l'enseignement des lan-

gues mortes, dont l'usage est prescrit dès l'enfance dans les

1. Sainte-Beuve, t. III, p. 504.

2. Ihid., p. 535.
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Petites Ecoles comme chez les Jésuites, appelle des restric-

tions.

S'il est vrai que Tusage, la lecture soient en principe un excel-

lent moyen pour apprendre et pour parler une lang-uc vivante

(tel est le cas des enfants, à condition toutefois de ne pas exift^er

d'eux une correction impossible sans la connaissance des

rt'^lcs), il n'en est pas de même pour les langues mortes. Du
tf'm[)s des Romains et des Grecs, leur langue répondait et se

pliait aux besoins et aux progrès de l'époque où ils vivaient;

elle se dcv^eloppait, s'enrichissait de mots nouveaux, mais depuis

qu'elles n'existent qu'à l'état de tradition, elles ont perdu la vie

qui les animait; elles no se prêtent plus aux progrès des

sciences, des lettres et de l'industrie; alors (|ue tout change, se

|)crfoctionne, elles restent stationiiaircs; nous les dénaturons,

n(nis les abâtardissons en voulant nous en servir comme langue

usuelle. Y renoncer est donc d'une nécessité absohu' it même,
pour comprendre le véritable sens et les beautés du latin et du
grec des bonnes époques de l'antiquité, il est utile de joindre

l'exercice du thème à celui de la version.

Observons cependant que Port Royal, tout en n'accordant

pas au thème rimportance que lui donnait 1 Tniversité, ne le

repoussait pas absolument. 11 en usait même d'une manière

ing('nieuse et pratique. Après avoir traduit orah^ment ou par

écrit un passage de Cicéron, de Quinlilicii ou de tout autre

auteur, on le faisait reproduire en latin par les élèves et on

les exerçait à reli-ouver- les expressions heureuses de l'autein'

laliii, les mêmes toui's de plifase, la même élégance de stylt>.

(leL exei'ciee, doul ou fait de nos jours usage dans les lycées

et les collèges, |)roduil d'excellents n'-sidlats, mais il u'(>xclut

|)as la grammaire et le thème. L'exenq»le donut- jiar INni Royal

Ir'oiiva de uoinbreux imitateurs. Rolliu dans son /'raili- di-x

/.'Ititlcs^ rOi-aloire. le président Rolland, (laradeuc de la (]ha-

lolais dans leurs fèi;Icnienls |)rt''conisri-cnl la version et tirent

la guerre au thème (|ui, malgré tout, s'est conservi'.

l'oiir familiariser les l'Ièvi^s avec I(>s auteurs latins et grecs.

RorI Royal n'li(''silail pas à metlre entre les mains des l'Ièves

des Iraduclions en regai'd du le\le; le travail de l'enfant consis-

lail alors à l'-ludier le te.xie en le rapprochant de la traduction,

à ne pas se laisser relmler par la ilillicnltt'", et à se mettre en
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état de le rendre eiî un français bien correct '. Mais comme les

auteurs anciens bravent souvent l'Jionnèteté, on jugea prudent

d'en faire des extraits, et Guyot, cliargé de ce travail, eut soin

de les expurger. Nous trouvons, dans la préface des JJillels de

Cicéron qu'il publia en 1668, des conseils excellents au sujet

de la traduction. « Il y en a do deux espèces, dit-il; l'une de

vive voix et l'autre par écrit. La première est incomparable-

ment plus utile et plus naturelle que l'autre; car la voix, les

gestes, les yeux, la tête aident à traduire la pensée. Un orateur

ou un acteur nous fait bien mieux comprendre le sujet d'une

pièce qu'une simple lecture : c'est par l'action qu'un maître

anime une langue morte et qu'il donne une double vie à une

langue vivante. »

La versification n'était pas plus que le thème en faveur à

Port-Royal. « C'est du temps perdu que de donner aux élèves

des vers à composer au logis, dit Arnauld dans son règlement'-.

De soixante-dix ou quatre-vingts écoliers, il y en a peut être

deux ou trois de qui l'on arrache quelque chose; le reste se

morfond ou se tourmente pour ne rien faire qui vaille. On peut

prescrire une matière à ceux qui montrent du goût ou de la

facilité, et exercer les autres, selon leur portée; on peut cepen-

dant proposer à tous de composer sur-le-champ une petite pièce

de vers dont on leur donne le sujet; liberté à chacun de dire

comme il tournera la matière de chaque vers. Il part alors une

épithète d'un coin; il en vient une plus juste d'un autre,

chacun rend raison de son choix. Ceux qui ont le moins de feu

s'évertuent, et tous essaient au moins de se distinguer. »

Cette guerre déclarée aux vers latins devait paraître cruelle

aux universitaires et surtout à ceux qui étaient les plus chauds

partisans de Port-Royal, tels que Rollin, Coffin, Gobinet et

tant d'autres, sans parler des Jésuites comme Sanadon ni de

Santeuil, de Du Cerceau et de Vanière, dont la gloire comme
poètes était regardée presque égale à celle de Virgile et d'Horace.

On se rappelle la célèbre lutte poétique à propos du vin de

Champagne et du vin de Bourgogne ou Coffin et Grenan célé-

brèrent en très beaux vers leur supériorité et soutinrent glo-

rieusement la renommée de l'Université. On n'était, pour ainsi

1. Jourdain, p. 212.

2. Arnauld, Règlement, art. 10.
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dire, reconnu comme homme de mérite f[iie si l'on s'était dis-

tingué par quelque talent poétique. Port-Royal eut beau les

proscrire, les vers latins continuèrent à faire la joie, sinon des

élèves, du moins des maîtres, et 11 n'y a pas longtemps encore

• lu'ils étaient en grand honneur dans nos collèges.

Quant aux vers français. Port Royal les réprouvait encore

plus que les vers latins; il les considérait comme dangereux

pour la jeunesse. L'austérité de ces maîtres pieux ne s'accordait

guère avec la frivolité et la licence des petits poètes galants du

xvin^ siècle.

Racine lui même, leur plus illustre élève, fut pendant long-

temps en froid avec les sévères solitaires, et l'on sait qu'il ne

rentra en grâce auprès d'eux qu'en désavouant ses œuvres de

jeunesse, en rachetant ses écarts par les saintes tragédies

d'Lstlier et iVAthaHc, en écrivant l'histoire et la défense de

Port-Royal, et en passant enfin les dernières années de sa vie

dans une [)ious(; retraite.

Leur méthode en fait de composition lillt'raircélail de laisser

aux élèves toute initiative, l'n sujet étant donné, le maître, au

lieu de tracer un i)lan, d'indiffuer les idées h développer, invi-

tait les élèves à chercher et à trouver en classe ce plan et les

idées à développer. Ces efforts d'intelligence, d'imagination et

de jugement étaient à leurs yeux des plus profitables '.

L'am|)lifi('ati()n et la dé(;lamation leur étaient particulièrement

odieuses. Ils pensaient avec raison (|ue les idées, pour avoir de

la valeur, doivent être présentées dans un langage coiieis, vif

ri lion ih'Iayées dans une intei'niinable phraséologie. Leur rhé-

li)ri(iue était fondée sur ce principe (pie les figures de mois, les

lieux communs, les entliymèmes. les ('pieliérèmes ('taienl abso-

lumeiil iniililes.

C'est dans la lecture et rex|ilicaliuii des bons auteurs qu'ils

faisaient cousister l'ar'l d'i-crire el <l'initier les ('-lèves à la cor-

icclioM (lu langage, sans l'ccoui'ir c(uislaiiiuient à la gram-

maire. Si tant est, (lisaienl iU. iiu'nii Ncuille leur dtuiner con-

naissance d'une rlK'torique. (|u Un leur e\|iliqiie celle d'Arislote

el de (juinlilien, mais (h'^Mise l'Iail l'aile aux niaiire-- d'eu dicter

une (le leiu' coniposil ion .

l.(iii\(il. mili'/s lie (.'i(Yn>ii, IM'rrace.

UOI.LIN 13
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En admettant les chefs-d'œuvre de raiiliquité païenne dans

l'enseignement, Port-Royal ne voulait pas seulement familia-

riser les élèves avec les beautés des grands écrivains du siècle

d'Auguste, mais les affermir encore dans la morale et la pra-

tique de la religion. Il christianisait à cet effet les auteurs

païens et les faisait servir, en les expurgeant, à la glorification

du christianisme. « Ce serait une trop grande rigueur, écrivait

Nicole dans son Traité de Véduratinn d'un prmce, d'interdire

absolument aux enfants les livres des païens puisqu'ils con-

tiennent un grand nombre de choses utiles ; mais il faut qu'un

maître sache les rendre chrétiens par la manière dont il les

expliquera. Il y a dans ces livres des maximes véritablement

chrétiennes par elles-mêmes, puisque toute vertu vient de Dieu

et appartient à Dieu; il n'y qu'à les approuver et à faire voir

que la religion chrétienne les porte plus loin, et qu'elle en fait

mieux pénétrer la vérité '. » Rollin ne dira pas autre chose.

L'histoire et la géographie, si négligées dans l'Université,

étaient une des parties importantes du programme des études

à Port-Royal. Arnauld, dans son règlement, l'inscrit à l'article 22

comme condition obligatoire pour le degré de maître es arts, et

les professeurs exigeaient de tous qu'ils lussent, chaque jour,

une portion de l'histoire de France et qu'ils fussent prêts à en

faire le récit de leur mieux. Nous verrons plus tard qu'en ce

point Rollin, tout en reconnaissant qu'il était honteux pour

des Français de ne point connaître l'histoire de leur pays,

avoue cependant qu'il lui est impossible de lui trouver une

place dans l'emploi du temps, tant le latin envahissait les

études.

La géographie, inséparable de l'histoire, trouvait sa place

naturelle à côté d'elle dans les Petites Écoles, et (( comme cette

étude, dit Nicole, dépend beaucoup des sens, on l'enseignait

non seulement à l'aide de cartes où les élèves voyaient la posi-

tion des lieux, mais on rendait encore cet enseignement plus

sensible par des reliefs ou des images représentant les villes,

les montagnes, les monuments et les principales curiosités des

contrées que l'on étudiait ». On faisait de cette manière entrer

dans leur esprit l'instruction qu'on leur donnait non seule-

1. Nicole, De Véducalion cVun prince, p. 273.
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ment par rétinlo, mais encore par les yeux, et l'on inaug-urait

ainsi l'cnsci^'-nement par l'aspect, qui de nos jours a pris une

extension si considérable.

Outre la géographie, ajoute Nicole, « il y a encore dautres

connaissances utiles qu'on peut l'aire entrer par les yeux dans

l'esprit des enfants telles que : les machines des Romains,
leurs supplices, leurs habits, leurs armes et plusieurs autres

choses de cette nature qui sont représentées dans les ouvrages

(le Juste Lipsc. Cette étude est très jjropro aux élèves parce

((u'ellc déj)end beaucoup des sens ».

Les livres illustrés étaient en grande faveur dans les l'rtites

l-lcoles; ils(Uaient ornés des [)orlrails des grands hommes, des

grandes scènes de l'Histoire sainte, île gravures d'animaux, de

plantes, etc.

(](tmm(! suj)])lément au cours d'histoire, Nicole conseille

l'iicore de raconter, tous les jours, aux enfants un trait, un
l'ait d(''laché de naliiic à les distraire; on l'appellerait, dit-il, Vliis-

loin; du. jour, ils en feraient le récit, et cet exercice serait excel-

lent pour leur apprendre à |)arl('r.

Jiendre l'élude attrayante ('lail ;i I'diI lîdyal une règle ([ue

riJniversit('' ne suivait guère; l'hisloire siutout était dans les

Petites Ecoles non seulement un puissant moyen d'intéresser les

enfants toul en les inslruis.ini, mais encore une suite de leçons

(le morale. (( Tout dans l'enseigni'ment, dit Nicole, doit tendre à

iinprimei' dans res[)i'i( et le canir d(î la j<'unesse les règles de

la véritable \-erlii, el nid exercice n'est plus eflieaee (|ue l'Iiis

tuire poiM" alleindre ce lin! . »

La philosophie ;i l'orl-lloyal n't'lail [)liis la sèche et arid(>

scolastiqne du nio\cii âge. Descaries y n'uiiail en inaiire et

n'avait pas de |)|iis chaud partisan (pie le grand Ai'uanld dont

la /ji;/H/iir ser\ il d'inlidduction au cartésianisme.

Les malli(''niali(|ues n'('laienl pas moins (pie les lellreset la

philosophie en progr('s dans les l'eliles |]coles. (llande Lan-

celol ' les eiiseit;iia |ienilanl (pialoiv.e ans, coiijoiiilenienl avoc

I. (ll.niili' L.iiii'i'li.t, iii' il l'.iris en liil.'i, lil> «l'un lniiiiclicr, rivait «•l»'

(lève dans la <'(>iiiiiiiiiiaiil(' df Saiiil-.Nirolas du Chardniim'l. Si'S o|iini<»iis

jansi'iiistcs roldiKt'rciit a (iiiiller l'nrl-Hoyal ; il dfvini pnTi'pIciir du dur
de ClicvriMiso, puis du priiicf de Couli, cl se rcliia à lal»l>;i_vt> «Ir Sainl-

Cyran, ou il prit le sous-diaconal, sans aller, |)ar lunnilité, plus en avant
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le gTcc, sous la haute direction d'Arnauld, aussi grand mallu'-

maticien que philosophe et lilli-rateur éminent; ses Éléments

de géométrie parurent à Pascal si clairs et si ordonnés qu'il

jeta au feu, dit-on, un essai d'éléments qu'il avait fait

d'après Euclide, et qu'ArnauId avait jugé confus.

Telle était l'éducation à Port-Roval; elle réalisait la plus

grande partie des réformes que réclamaient les temps nou-

veaux. Les plus importantes furent l'usage du français qui

remplaça le latin dans les classes, l'étude de l'histoire et de la

géographie à Taide de livres spéciaux, de cartes, de portraits et

de tableaux, et l'enseignement des mathématiques à un degré

déjà avancé.

C'est aux Petites Ecoles que nous devons la publication de

livres classiques rédigés en français. Ils se distinguent non

seulement par la pureté du texte dû à des maîtres éminents

tels que Lancelot, Nicole, Guyot, etc., mais encore par la bonne

disposition des matières et la clarté du style.

Port-Royal est véritablement l'initiateur des progrès accom-

plis au xvn- et au xvni^ siècle dans l'instruction et l'éducation;

nous en retrouvons les règles suivies à l'Oratoire, dans les

ouvrages de Fleury, dans ceux de Locke, et RoUin en a surtout

été le vulgarisateur le plus apprécié dans son Traité des Etudes.

dans les ordres sacrés. Sa persistance dans ses idées religieuses lui ayant

attiré de nouvelles persécutions, il fut relégué à Quimpcrlé. où il mourut
chez les Bénédictins, en 1696.
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FLKURY

Sun Traité (lu dioi.r et de la méthode des et iules s'advesse spécialement à la

noblesse. — Ignorance du peuple jugée nécessaire. — Système de Fleury

essentiellement utilitaire. — Divisions des connaissances en quatre

classes :
1° nécessaires; 2° utiles; T curieuses; 4° superflues. — Inu-

tilité du latin, de la grammaire, de la rhétorique, de la poésie. — Latin

remplacé par le français. — Français ajipris surtout par l'usage. - Elude

rendue attrayante. — Méthode consistant à n'étudier que ce qui peut

servir à l'apprentissage de la vie. — Utilité de l'histoire et de la géogra-

phie avec images. — Multiplicité des connaissances curieuses comprises

dans le programme de Fleury. — Son traité initiateur île renseignement

moderne. — Plusieurs de ses parties empruntées par Hollin et par le

président Rolland. — Son heureuse influence sur renseignement actuel.

l'orl lîoyal ne périt pas loiil entier, car l'espril de snu

eiiseif,''iiemeiil siirvi'ciil à i;i ruine des Polîtes Ecoles. Le ri'irlo-

moiit d'Anuiuld, qii<»i(jiie non encore publié, était déjà connu

dans le monde de ronseig-nement; Fleury lui emprunta une

grande partie des réformes indiquées dan.s son Trnitr dit rhoi.r

cl flr ht mi'llioth; des rluilcs (1088), niais il alla plus loin que lui

il son livre, trop pou étudié jus(|u'ici, UK-rite cpie nous noii>^ y

anèlioii'^ (|uel(|ues instants. Il retrace avec lieaucoup de vt''rit('',

lieanconp de lion sens et dans un style vif et snnveiit railleiu".

les \ ices de la société an niilien de laipielle il \i\ail, et I t'du

cation di'plorahle (pie recevait non le pcujile dont il ne s'occii

jiail ^nère, mais la noblesse qni seule était r(''|»id(''e di:.;iie d'être

inslrnile dan-- les belle-; lellres.

il est il reniari|ner que tons ou prcsipie ton- le- trailo
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pédagogiques qui parurent avant Rollin et même à son époque
ne s'adressent (ju a la noblesse et négligent le petit peuple des

villes et des campagnes. A commencer par Rabelais : Gar-

gantua, son élève, est un grand seigneur. Guillaume Budé,

Hardouin de Péréfixe, Nicole, Duguet, Varillas, Condillac,

Coustel, Bossuet, Fénelon, Locke, Marnix de Sainte-Alde-

gonde, etc., ne se sont t<)us occupés dans leurs écrits que de

léducation des princes et des nobles. Chacun d'eux, suivant

l'époque où il vivait, propose certaines modifications à la

direction de la jeunesse, mais chez tous le fond est le même;
il repose sur la rehgion, tout extérieure parmi les grands au
xvii'^ et au xviir siècle, car la véritable piété était rare dans
cette société frivole et dissolue.

L'ignorance du peuple considérée comme condition indis-

pensable de la prospérité d'un État était la pensée intime de

Richeheu, nous avons déjà eu occasion de le dire, et Fleury

proclame à son tour, dans son livre, que les études sont un
luxe que peuvent se donner les riches, mais qui est interdit

aux pauvres. « Vous êtes né paysan, dit-il, restez paysan,

labourez le champ de vos jières, ou, s'ils ne vous en ont pas

laissé, servez un maître, travaillez à la journée, laissez les

études à ceux qui sont riches*. » En résumé, les pauvres peu

vent se passer de lire et d'écrire, dit-il, et j'estime beaucoup

plus nécessaire qu'ils soient instruits avant tout d'un bon

métier.

(( On ne saurait assez déplorer, ajoute-t-il, les extrémités où

se jettent souvent les jeunes gens qui, s"étant embarqués témé-

rairement dans les études, se trouvent hors d'état d'apprendre

un autre métier, on croient tout le reste indigne d'eux. Plu-

sieurs, ne sachant que devenir, se jettent sans vocation dans

les communautés religieuses ou deviennent musiciens, poètes,

comédiens, et tout ce que l'on peut imaginer -. »

Il y a excès dans ces récriminations; convenons cependant

qu'il s'y trouve une grande part de vérité. De sages esprits

déplorent de nos jours avec raison la folie d'un trop grand

nombre de jeunes gens qui désertent la campagne, l'agricul-

1. Fleury, Traité du choix et de la méthode des études, p. 14S.

2. Ibid., p. 146-147.
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lure, et do modestes et utiles professions pour se lancer dans

les études et obtenir des diplômes ne conduisant le plus sou-

vent, dans notre société encombrée de demi-savants, qu'à la

misère et à de cruelles déceptions.

Néanmoins, tout en constatant un abus et lés périls qu'il

entraîne avec lui, il serait insensé de prétendre que l'instruction

est un mal en principe et que le peuple doive en être privé.

Elle est utile à tous, nobles et pauvres; au xvin« siècle, les

urands étant presque les seuls appelés à diriger la société, on
ronçoit que Locke écrivit à Clarke : « Si les personnes de bonne
famille sont bien élevées, elles mettront tout le reste dans

l'ordre. ))

Malbeureusement cette Ijonne éducation fit défaut aux prévi-

sions de Locke; la noblesse et les enfants de bonne famille

avaient beau passer sept ou huit ans dans les collèges, ils n'en

sortaient, de l'aveu même de ceux qui mettaient en eux l'avenir

de la société, que fort mal élevés à tous les points de vue. « De

bonne foi, dit Fleury ', que reste-t-il à un jeune homme sorti du

collège qui le distingue de ceux qui n'y o]\[ jamais été? Il

entend médiocrement le latin, il lui reste quelques princii>es de

grammaire qui lui permettent, s'il veut y penser, d'écrire un

peu plus correctement ([u'une femme; [umv la philosophie, il

n'en a ([ue quelipies idées confuses : il ti(Mil pour axiome (|ue la

iiahirc a lioiTciir du vide. Il croit n'avoir- l'ien à apitrcmlre

piiis(|u'il n fait ses ('tudes; s'il a assez d'esprit, il s'aperçoit

• lii'il ne sait [)as graud'chose. » Hien n'est plus vrai.

L'(''iIuc;ilioii, d'après Fleury, doit être l'apprentissage de la vie :

(( \'(Uis devez y apprendre à devenir honnête homme, et habile^

homme dans la j»rofession r|ue vous embrasserez; applicpiez-

A(iii-> uniquement à ce qui peut vous rendre tel. et consolez-vons

de l'ignorance de tout ce que l'on [)eut se passer de connaître,

et ne pas laisseï' que d'être heureux . »

(le systî'UKi d'i'ducation ^ est esseni icllcincnl iililit.iii'c. .< (In

1. FliMiry, p. SI.

•2. I/>i(l., p. '.i:;.

:i. Fleury, .lulem" ilii sys((-iii<> |)('il.i);<ipi(]iie ()uo nous .mnlysons h >;ran<ts

Iraits, riait nn cspril In-s liistiu^iuc t-l Ins pia(i<iue. Nr à Paris en l(<Hi.

il fut (l'ahord avdcal au Parioint'iil, savaiil Jin'i-consulti', puis il outra ilniis

lis ordres et entretint un eonuneree fainillier a\ee Bossnel el Féiielon

qui appri'ciaient son nierile. lirAce à leur pui->aute prolei'iittn. il fut
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ne doit nommer études, ajoutc-t-il quelques lignes plus loin,

que l'application aux connaissances qui sont utiles dans la

vie ^ »

Quelles sont-elles? D'abord l'étude de la vertu, « Tous les

hommes, dit Fleury ^, ne sont pas obligés d'avoir de l'esprit,

d'être savants ou habiles dans les affaires, mais il n'}' a per-

sonne, de quelque condition que ce soit, qui ne soit obligé à

bien vivre. La religion, ses préceptes et les moyens de s'en péné-

trer, de les apprendre, constituent cette première étude qui

embrasse la morale chrétienne. Les soins du corps sont encore

une partie très importante de l'éducation. Je voudrais que

dès les premières années on inspirât aux enfants la sobriété,

la propreté; qu'on les exerçât à marcher longtemps, à se tenir

longtemps debout, à porter des fardeaux, à tirer des poulies, à

courir, à sauter, nager, monter à cheval, faire des armes. Jouer

à la paume et ainsi de suite selon les âges, les conditions et les

professions auxquelles ils se destinent ^ »

Tous ces exercices, dans la pensée de Fleury, s'adressent aux

enfants riches pour lesquels il écrit. Ils n'étaient guère prati-

qués dans les collèges et Fleury, le déplore : « Ce qui les fait tant

mépriser aujourd'hui, dit-il, c'est qu'ils ne servent ni à acquérir

des honneurs, ni à gagner de l'argent, et qu'ils ne s'accordent

pas avec le sommeil, la bonne chère et la paresse, en quoi la

plupart des gens font consister le bonheur. »

Passant ensuite aux études réservées aux gens de qualité, il

successivement sous-précepteur du prince de Conti (1672), puis précepteur
du comte de Vermandois (1680), sous-précepteur des petits-fils de Louis XIV,
les ducs de Bourgogne, d'Anjou, de Berry (1689). Louis XIV le nomma enfin

son confesseur. Ces importantes fonctions lui permirent de connaître à
fond l'aristocratie, ses vices, sa triste éducation et d'indiquer les réformes
à introduire. Ses principales œuvres furent : VlUstoire ecclésiastique, en
20 volumes (1691), les Mœurs des Israélites, des Chrétiens, le Grand Caté-

chisme historique, tous ouvrages souvent réimprimés, et, comme œuvre
pédagogique, le Traité du choix et de la méthode des études. Cet ouvrage,
composé en 1673 pour l'éducation du prince de Conti, subit plusieurs

modifications en 1677. L'auteur y travaillait encore en 1684; mais, appre-
nant que les copies de l'exemplaire de 1677, le moins correct des deux,
se multipliaient, il y mit la dernière main en 1688 et le publia en deux
volumes in-12. RoUin, comme nous le verrons, y fit de nombreux emprunts.

1. Fleury, p. 96.

2. Ibid., p. 112.

3. Ihid., p. IW.
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les divise en quatre classes : 1^ études nécessaires, 2" utiles,

.'}' curieuses et 4" superllues. Dans la première classe sont

rangés, outre la religion, la morale; la civilité, les soins du

((jrps, la grammaire, l'arithmétique, l'économie et la jurispru-

ii(Mice. Par grammaire il entend seulement (( lire et écrire, parler

bien le français et l'écrire correctement, en sorte ((ue l'on ne

soit pas embarrassé ni du choix des mots, ni de la construction

(hi discours, et que l'on écrive bien même les choses les plus

communes, une lettre, un mémoire pour les affaires* n. Ici,

|i;is ou très pou de règles, pas de difficultés grammaticales;

l'usage, la pratitpie sont les souverains maîtres du langage;

l'étude n'est plus une torture intellectuelle. L'étude de la gram-

maire doit être agréable, attrayante même. C'est le système de

Rabelais, de Montaigne -, qui, prenant en pitié les pauvres

enfants soumis à la geôle de Vescitole, voulait que celle-ci fût

jonchée de fleurs et de feuillage et qu'on y fit pouflrairr lu

joije, Valaigresse et Flora rt les Grâces.

Sans réaliser dans leurs détails les plans de Fleury et jtour ne

[)as rompre définitivement avec les règlements el les usages

juscpi'alors en vigueur, les Jésuites, l'Oratoire, Locke, iiollin

en ;iil(i|ilriciit cependant les idées essentielles; le grand coup

fut donné à la discipline^ impitoyable et aux méthodes suran-

nées de l'aucieune Université, et c'est à Fleury (pn' l'on doit cette

réfornii' liuin;inilain'.

Son trailt', coin[)os(' en l(]7oet publié en 1088, précédant ceux

de Locke et de Iiollin, n'a pas exercé pour le français une

iniluence moins heureuse i|ue poui' l'c-dneation. Il sulisiiinc aii

latin le français donl il ('ciiie les diriieultt''s en se bornant à la

connaissance et à la piali(|ue At'> l'ègles générales-'. Sans

bannir complètement le latin, dont il reconnaît l'utilité jtour la

(•orres[)(jndance entre savants de dilîérenti's natinns. pour la

théologie et la céléhration du culte catludiipie qu'il est inqxtr-

laiil il iiiiilier pai' l'enqjloi. dans tous les |»ays cin-étiens, d'une

nièiiie laiimie. il insiste |i()nr (|ue le français dans !••< cijjru'i's

reinplace le lalin haihaii' i|ui y ('tait en usage.

La i'(''l'ornie elail in'geiili', car ((ueli|ue h(Uine volunle qne l'on

1. Klcnry. |). 1:i;l

"2. iMoiiliiiKtU!, Essais, livre I, cli.iii. x\v.
'.\. KliMiry, Avertiiist'iiirnl. {>. I.
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y mît, le latin était incapable de rendre, par des expressions

qui leur fussent propres, les idées et les découvertes nouvelles.

Do là ces circonlocutions interminables et ces néologismes gro-

tesques qui froissent le bon sens et provoquent le rire.

Chaque langue a besoin de s'enrichir de mots nouveaux cor-

respondant à ce que l'actualité enfante constamment. Il en a

été ainsi de tout temps. Le latin, lui aussi, a été à ses différentes

époques une langue d'actualité, n'ayant aucun secret pour les

contemporains et que nous ne connaissons qu'imparfaitement

malgré tous nos travaux ; c'est ce qu'avoue Fleury, (( Pouvons-

nous, dit-il, nous flatter de saisir toutes les finesses, les nuances

des auteurs latins? Combien y a-t-il de mots dans Caton et dans

les autres auteurs que personne n'entend plus? Dans les dis-

cours mômes que nous croyons entendre le mieux, il y a des

finesses impossibles à reconnaître comme celles que remarque

Aulu-Gclle dans certains endroits de Cicéron et de Virgile. S'il

est presque impossible d'apprendre dans la dernière perfec

tipn même les langues vivantes, que peut-on espérer de celles

qui ne subsistent plus que dans les livres *? ))

La conclusion de ces remarques, c'est que le latin dans l'en-

seignement doit faire place au français, qui, par sa richesse, sa

clarté et son élégance, était au xvni*' siècle la plus belle des

langues modernes. Son étude n'était guère difficile, grâce à la

méthode de Fleury qui se réduisait à la pratique, à la fréquen-

tation de gens parlant correctement, et à la connaissance des

règles les plus simples et les plus générales. « Les enfants,

dit il, s'assimilent admirablement ce qu'ils entendent. Plus tard,

quand viendra le temps d'études sérieuses, ils se rendront

compte des difficultés qui dans le principe leur paraissaient

insurmontables. »

Après la grammaire, étudiée aussi sommairement que nous

venons de le voir, vient l'arithmétique non savante, se bor-

nant aux quatre premières règles, et puis VEconomique. (( On

s'étonnera sans doute, dit Fleury -, que je compte l'Econo-

mique entre les études, et même entre les plus nécessaires;

mais voici ce que je veux dire : L'étude de la jeunesse doit con-

1. Fleury, p. 179.

2. lbid.,'ii. lo9.
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sisler à acquérir les connaissances qui doivent servir dans tout

ie reste de la vie; celles qui vont à l'entretien de lexistence. aux

affaires les plus communes et au fondement de la société civile,

doivent tenir le premier rang après celles qui regardent l'homme

en lui-même et qui servent directement à perfectionner l'àme et

le corps Vue fois sortis du collège, les jeunes gens ne vivront

ni eu l'air, ni parmi les astres, moins encore dans les espaces

imaginaires '; ils vivront sur la terre, dans ce bas monde, tel

(juil est aujourdliui, et dans ce siècle si corrompu. Il faut donc

qu'ils connaissent la terre qu'ils habitent, le pain qu'ils man-

gent, les animaux qui les servent et surtout les hommes avec

(jui ils doivent vivre, et qu'ils ne s'imaginent pas que c'est

s'abaisser que de considérer tout ce qui les environne. » Suivent

les conseils qu'il donne et que l'on ne saurait trop mettre en

pratique; en cela il est un novateur d'autant plus digne de

louanges qu'il n'a de son temps aucun imitateur parmi les

nombreux auteurs qui ont écrit pour la noblesse.

N'oublions pas que Fleury était un jurisconsulte, un avocat,

avant d'être prêtre et précepteur d'enfants appartenant aux

familles princièrcs. Aussi parmi les premières connaissam-es

nécessaires, indispensables à tous, placc-t-il la jurispiihlencc.

({u'il conseille d'enseigner aux élèves de treize ou quatorze ans -.

I*ar jurisprudence il n'entend pas cette ('tude si longue et si

(liflicile (pii embrasse la connaissance non seulement de toutes

les lois d'un pays, mais de tout ce qui sert à les inti'rpréter. Il

ne (b'signe ici (|ue ce (|ue (•lia(pie particulier est obligé de savoir

polir conserver son liien. cl ne rien faire conlre les lois, lîeiluile

a ces connaissances, la jurispi'udence ii est i)lus un épou\anlail

et l'on conçoit (|u'elle eoiilriliue à la solidité et à la droiture ilu

jilgenienl. cIiom- iiii|inrl;ili le. cipilale, car (7 /'",'/ n fjn»' ti>>p ''«'

hrl esiiril (liins Ir nin/ii/,\ dit l'Ieinv. '/ >i'i/ nitra j'inuiis iiss''Z ih'

/ion sens ^.

Mais la jiiii>|iiiiileiice ne siiflit i)as aux enfants do (|ualité ; la

/'tililiiinr i\n\\ encore faire iiartie des (•oiinaissances néc«'ssaires

(in'ils (ioi\eiil aei|ii(''i-ii- ''. il est vrai ipie les jeunes gens dont

1. riri/r;/, p. |i;i.

2. Ihid.. \>. lll.i.

:J. Ibitl., p. 171.

1. iinti.. 1-, n:i.
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s'occupe le Traite sont destines à remplir, un jour, de grands

emplois. La politique, c'est à dire la connaissance du gouver-

nement, des lois de la France et des pays étrangers, des meil-

leurs moyens de maintenir la paix et l'union entre les hommes,

est certainement d'une grande utilité, mais ce qui est le plus

important en cette matière, c'est de faire bien sentir la différence

qu'il y a entre la vraie et la fausse politique. « Qu'on ait hor-

reur de celle qui a pour but de rendre puissant le prince ou le

corps qui gouverne aux dépens de tout le reste du peuple, qu'on

laisse la plupart des politiques modernes et surtout colles de

Machiavel et de l'Anglais Hobbes. Revenons, dit-il, à Platon et

à Aristote, dont la politique est fondée sur des principes solides

de morale et de vertu \ » Tous ces conseils excellents sont bien

arides, et môme peu à la portée des enfants pour qui écrit

Flcury. Il l'avoue et il ajoute à la fin du chapitre : (( Je n'en ai

peut-être que trop dit sur une matière dont peu de disciples

ont besoin et que peu de maîtres sont capables d'enseigner ^ ))

Comme connaissance utile, mais n'occupant que le deuxième

rang, Fleury place le latin, à qui l'Université de son temps

donnait la première place. « Quoiqu'il ne soit pas nécessaire, il

est, comme nous avons déjà eu occasion de le dire, très utile pour

la religion, pour les affaires et pour les études, mais guérissons-

nous de l'erreur qu'on puisse l'apprendre parfaitement et s'en

servir comme langue usuelle. Dès lors pourquoi persister à

donner des discours, des vers latins à composer? ^ » Le sacrifice

des vers latins surtout, était des plus pénibles au wni"^ siècle,

alors que les professeurs rivalisaient entre eux comme auteurs

latins d'odes, de petits poèmes, de comédies, de tragédies môme
et que la gloire de Santeuil, de Du Cerceau, de Vanière, éclipsait

aux yeux de beaucoup de monde celle de Corneille et de Racine.

« Tout au plus, conseille Fleury, peut-on en faire un exercice de

grammaire pour apprendre la quantité et pour avoir plus de

mots à choisir en composant; mais je ne sais si ce profit vaut

la peine que donnent les vers latins \ » De même pour le discours

latin et pour la rhétorique qui en donne les règles, Fleury n'en

1. Fleury, p. 175.

2. lbi(L,p. 176.

3. Ibid., p. 177.

4. Ibid., p. 201
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propose pas l'élude comme étant nécessaire '( parce que, dit-il ',

on peut, sans être éloquent, être un iiomme de bien et même
être habile jusqu'à un certain point, et (|ue rélotjuencc dépend

pour le moins autant du naturel que de l'étude. ))

Les règles générales de la rhétorique ne sont cependant pas

inutiles, mais ce qui sert encore plus que les règles c'est d'en-

tendre et de lire de bons discours. Rabelais n'employait pas

d'autre méthode pour rendre disert Gargantua, son élève. « Il

allait ouyr les leçons publiques, les actes solennelz, les décla-

mateurs, les plaidoyez des gentilz advocatz, les concions des

preselieurs évangéli(iues -. w

Fénelon en usait de même pour l'éducation du duc de Bour-

gogne, à qui il donnait peu de préceptes de rhétorique, mais de

nombreux et bons modèles à lire et à imiter, les regardant

comme suffisants pour l'instruire en élo([uence.

Au nonihi'c (les (Hudcs utiles— et c'est là un progrès immense

dont il a [)ris l'initiative — Fleury met l'histoire, la géographie et

surtout l'histoire de Fi'ance si négligée juscpi'alors. (( C'est dès

l'enfance, dit il •', (|u'il faut poser les fond(Mnents de cette étude.

On commencera par les faits les plus mar([uants. les plus inté-

ressants, dont l'attrait sera encore augmenté [)ar des médailles,

des estampes Tn homme de condition médiocre a besoin de

peu d'histoire; celui qui a [)art aux affaires publiques en doit

savoir beaucoup plus*; et un prince (on voit ([u'il vise spt'-cia

lement les gens de (|ualil('') n'en saurait trop savoir. L'histoire

de son pays iloil lui r\\-r |)nrticnlièi'em(Mit familière ainsi ipie

celle des pays ('li'a n!4(is !(< pins proches le voudrais qiit>

cha(|iK' seigneur sùl hicn I histoire de sa famille et que chaiiue

ouvrier sùl mi(Mi\ celle de sa province et de sa ville que du

reste'. »

La géographie, auxiliaire indispensable de l'histoire, n'est

pas nominalivemenl iiiili(|nir dans le chapitre concernant l'his-

loii'c, mais il es! à croiie (pie l'anlein' la conqu-enail dans cette

étude.

I. l'inifv, |i. |',):i.

1. U.ilu'lah, (l(iri/iiii/ita. ;', x\iv,

H. Klniry. p. isi'.

4. ll>i(l..'\>. IS,S.
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A la suite de l'histoire vient renseignement scientifique, tou-

jours conçu dans un sens utilitaire, et ce qu'il y a de singulier

c'est que la géométrie ne se borne pas pour lui à l'étude des

surfaces et des solides, mais qu'elle comprend encore la méca-

nique, l'arpentage, la trigonométrie, la gnomonique, l'archi-

tecture et particulièrement la fortification, « de si grand usage

aujourd'hui », dit-il '.

A ces nombreuses sciences il joint l'histoire naturelle « qui

embrasse toutes les connaissances positives et fondées sur

l'expérience, qui regardent la construction de l'univers et de

toutes ses parties, autant qu'en a besoin un honlme qui ne

doit être ni astronome, ni médecin, ni physicien de profession;

car encore ne faut-il pas ignorer tout à fait ce que c'est que

ce monde où nous habitons, ces plantes, ces animaux qui

nous nourrissent -
)) ; et partant de là, Fleury veut qu'on con-

naisse l'anatomie, la cosmographie, la météorologie, la bota-

nique qu'il appelle l'anatomie des plantes. « On pourrait encore,

dit-il, suivant son loisir et son génie, pousser jusqu'à la connais-

sance des arts qui produisent des changements considérables

dans les corps naturels, comme la chimie, la fonte des métaux,

la verrerie, la pelleterie, la teinture, etc. », c'est-à-dire que son

élève serait un homme universel. Serait-il plus habile en ayant

une teinture de toutes ces connaissances, car il ne saurait les

approfondir? Nous en doutons, et nous nous défions de celui

qui connaît tout un peu et ne connaît rien à fond.

Nous omettons encore dans cette longue liste la perspective,

l'optique, la paléontologie, la numismatique, les langues orien-

tales, dont Fleury ne fait pas une étude obligatoire, mais qu'il

indique à l'attention de ceux qui voudraient ou pourraient s'y

livrer ^

.

Enfin, parcourant le cercle entier des connaissances humaines,

il arrive aux études superflues et désigne parmi ces dernières

la philosophie de Raimond Lulle, « qui ne fait rien savoir et

fait que l'on croit tout savoir; la métaphysique, qui ne sert

pas à éclairer les esprits et à fonder les grands principes des

1. Fleury, p. 192.

2. lljid.,^. 190.

3. Ihid., p. 202.
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sciences; ces sortes de livres sont si secs et si ennuyeux qu'il n'y

a que la mode qui puisse les faire valoir : on ne lit plus guère,

iijoute-t-il, Albert le Grand ni Scot, ni cette foule d'anciens

scolastiques, ou, si on en lit quelque chose, c'est pour la théo-

lof,âe, car pour la philosophie on ne s'avise plus de l'y chercher ' ».

L'opinion de Fleury est bonne à citer. Elle montre le mépris

(ju'inspirent les anciens systèmes, et les progrès du cartésia-

nisme.

L'astrologie judiciaire, la pyromancie-, la magie étaient en

faveur au xvii'' et même au xvni'' siècle. Fleury s'élève avec

raison contre ces superstitions dangereuses, et à propos de la

chiromancie il joint la raillerie à son blâme : « Je ne sais pour-

(luoi, dit il, on na pas raisonné aussi bien sur les lignes des

pieds que sur celles de la main; c'est probablement (|u'il n"est

pas si commode d'y regarder. »

En résumé, le système pédagogique de Fleury est le {ihis

avancé et le plus complet de tous ceux ([ue nous a légués le

xvni" sièc-le. On peut lui reprocher d'avoir un programme trop

étendu, notamment en ce qui concerne la politique, la jin'ispru

dence et certaines sciences telles que la gnomonique, la fortili-

cation, la météorologie, toutes connaissances qui ont de

riiih'Tcl, mais (lui faute de temps ne sauraient trouver- leur |tlaci'

ilans les classes d'un collège.

Il est vrai que le Trailr du choix des /{liidrs ne s'adresse pas

au peuple, mais à la noljjesse. (|iii peut consacriT à l'éducation

|ihis de temps et [)lus de soins. nuoi(|u'il en soit, nobles et

\ ilains peuvent tirer grand avantage îles préce[>tes de Fleury.

l'onr les uns et |)onr les autres il a |)osé ce grantl principe (|ue

ri'-iliicalion est et doit être l'apprentissage de la vie, que smi but

est d'ac<piéi'ir les connaissances qui serviront toujours. Sys

têtue ii()ii\-eau. |Matii|iie el d'autaiil plus appréciable qu'à son

l'poipie ri''iliiealioii se hmiiait à l'étude tlu latin, du gl'ec. et

d'une sèche philosophie. File reposait aussi |)our les uiaiires et

pour les ('lèves sur l'obligation de [tarler latin; le grand mérite

(le l''leury est d'avoir nionln'' rabsunlili' dun pareil usage alors

ipie le rran(;ais a\ait coinpiis droit de cite par les chefs-d'ceuvre

1. l'I.MU-V, p. 2lM>

2. Ihi<l.,' \>. .mi:.
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de notre littérature nationale. Il a été un des plus influents

promoteurs de l'introduction du français dans les classes; il a

bataillé pour que l'histoire et surtout l'histoire de France fît

enfin partie du pro^i-amme des études et que la géographie en

devînt l'auxiliaire indispensahlc.

Toutes ces réformes et ces innovations étaient connues de

Rollin, mais elles étaient trop radicales [)our qu'il en pioposât

l'adoption complète dans son traité et pour que l'Université les

mît en pratique. Elles influèrent néanmoins sur l'enseignement

au xviir siècle, qui s'améliora insensiblement, se dégagea peu

à peu des anciennes méthodes; et ce qui prouve leur mérite,

c'est qu'au moment où il fut question de reconstituer l'ensei-

gnement sur de nouvelles bases, le président Rolland, Coustel

et Caradeuc de la Chalotais s'inspirèrent de ce qu'avait proposé

Fleury.



VI

LOCKE

Locke régénérateur de la race anglaise par une éducation utilitaire

rejetant toutes les délicatesses. — Méthode hydrotliérapiquc innovée

par lui, bien avant relie de l'abbé Kncipp. — Faveur i]ire!lo trouve

en France. — lloUin s'en inspire. — Latin rejeté comme inutik- dans
les collèges, à peine toléré pour la noblesse et les riches. — Ktudes se

bnrnant à ce qui intéresse les besoins de la vie. — Peu de musique,
de danse, de iioésie. — Pas de rhétori(iue, mais beaucoup de lectures

plus utiles que les règles. — Pas de philosophie scolastique, mais élude

de l'histoire, de la géographie et surtout étuile et pratique de l'agri-

< idturc, la première de toutes les connaissances, même pour la noblesse.
— Knfance élevée â se gouverner elle-même iself fjovernment). — Ui'vu-

iulion que ce système a opérée dans la pédagogie.

Xciif ans aprrs la piililicatioii du Traité du choir d^s rhidrs un

Anglais, .loliii Locke', reproduisait dans ses Qurlqnrs p/'nscn^

sur l'rdiiriilifiii une taraude partie des réformes iiidiqiu'es jiar

Kleury, mais modifiées eoiiformémeut à l'esprit et au caraclt-re

cinglais, (losle, en l(»!)."j, (it de cet ouvrage uii(> tradudioii ipii

se répandit promptemeiit en Fraueeet inilua d'une maiiit-re sen

sihlr sur l'i-ducalion à ccltt' (|»o([ue.

Ainsi (jnc DiiLTiiel. Mnu'v cl Ions Ii>s aulcuis lic systèmes

1. John Locke, né en 1632 i\ Wrington, près de Hrislol, dans le c<mUé de
SomuuTSi't, mourut en 1701 à Oates, dans le comlé d'Kssex. C'est un des
pins célèbres philosophes anglais. Lu dehors de son fameux ouvragi- :

lùssdi sur l'ciilcndemrnl /iiimuin oii il réfute la théorie des idées innées, il

composa pour l'éducalioii du jeune comte de Shaftesbur> les >Jitelt/ucs pen-
sves dont nous donnons une apprécialitui siucincle.

Itoi.l.lN. li
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pédagogiques au xvir' ot au xviii" siècle, Locke ne s'adresse

qu'aux enfants de qualité. Toutefois, un grand nombre de ses

pensées sont applicables aux élèves de toutes les classes de la

soci(''té, et HoUin les reproduisit bien souvent dans son Trailé

des liludes.

Fidèle aux principes d'éducation de son époque, Locke a

pour i^remier soin de pénétrer son élève de sentiments moraux
basés sur la religion. L'instruction ne vient qu'au second rang,

après la vertu, la i)rudence et les bonnes manières (jui doivent

distinguer tout vrai gentilbomme. La croyance en Dion et le

respect de l'Etre suprême l'amènent à In \orlu sans lai|uclle,

dit Locke, il ne saurait être heureux dans ce monde et dans

l'autre. La prudence, qu'il nomme aussi sagesse, n'est pas hors

de la portée des enfants ', car dès l'âge le plus tendre, s'ils sont

bien dirigés, Locke assure qn'ils apprennent par leur propre

expérience à discerner ce qui leur est utile, avantageux et ce qui

leur est nuisible; ils se préparent ainsi à bien conduire leurs

petites affaires, à gouverner leur raison. C'est l'apprentissage du

self (jovernment, l'idéal de toute existence anglaise, indépen-

dante, mais respectueuse des devoirs qui lui incombent, et

fidèle à les remplir.

Le côté pratique et utilitaire de ce système ressort de cet

exposé de principes, mais tout en étant louable dans une cer-

taine mesure, il nous paraît excessif. Ne dépasse-t-il pas ce que

peut l'enfant, dont la raison n'est pas encore assez mûre pour

savoir se diriger sûrement?

Locke ne le pense pas; il est vrai que le caractère anglais,

beaucoup plus sérieux que le nôtre, se prête de bonne heure à

user sagement de la liberté, et à se gouverner. Toujours est- il

que ce système d'éducation, si différent de la contrainte dans

laquelle était tenue la jeunesse au xvnr siècle, fut le signal

d'une sorte de révolution pédagogique. Jean-Jacques Rousseau

s'en inspira dans son Emile.

Avec les sentiments d'honneur qull s efforce d'inculquer à

son élève, avec la liberté qu'il lui laisse, et la tendresse qu'il lui

témoigne, on comprend la répugnance du philosophe anglais à

admettre les châtiments corporels tels qu'ils étaient et tels

1. Locke, p. 80.

\
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qu'ils sont encore en usage en Angleterre. Il s'élève presque avec

indignation contre les punitions violentes qui n'engendrent,

dit-il, que la servilité et Laversion des devoirs que le maître est

intéresse à faire aimer. Pour développer l'intelligence de l'en-

fant, Locke veut une àme saine dans un corpssain; il n'est pas

le premier qui ait posé ce principe, mais il est un de ceux qui

en ont le mieux poursuivi l'application. Comme moyen d'at-

teindre i^i)i\ but. il insiste sur l'endurcissement physique de

rcnfaut pai- les jeux atlilétiques, la paume, le ballon, le cano-

tage, la course, le crocket. Ces conseils ont eu l'heureuse fortune

de changer en Angleterre l'éducation, qui dans ce pays était

comme chez nous presque entièrement consacrée à l'étude du
latin et du grec. « Laissez votre enfant, dit-il aux gens du
monde, vivre en plein air, comme ceux des bons fermiers; pas

de vêtements étroits; qu'il s'aguerrisse au chaud, au froid
;
qu'il

joue pendant le jour, la tête nue, qu'il dorme sans bonnet
;
qu'il

se lave à l'eau froide; que sa nourriture soit saine, mais non

délicate; pas de sucre, de vin, de liqueur; interdiction des

pèches, des prunes, du raisin. Je demande que mon petit

homme n'ait autre chose que du pain pour son déjeuner. ))

En mettant de côté les exagérations de ces préceptes hygié-

niques et en les observant dans une juste mesure, il est certaia

que l'enfant devient robuste, qu'il jouit d'une solide santé et

qu'il csl .Klmirablcment préj)aré à recevoir une instruction

avaiil loiil iililc et praticiue. Elle consistera non point comme
autrefois dans riHiidc unique du latin et du grec, mais dans

l'acipiisilion île connaissances a|>proi)riées à l'usage de la vie.

Le l;ilin n'est pas absolument rejeté par Locke, il l'admel

Cdinnir roiiiplément de l'éducation d'un genlilhonime, mais il

le condamne pour tout autre (|u'un jeune homme de qualité.

« Y a t il l'ieii de plus absurde, dit-il', que de voir un [tère

di'iM'iisrr son argent et le temps de son lijs ponr lui faire

;qiprenili'e la langue des iiomains, alors (in'il le destine au eom-

nieree on ;i une autre jirofession où il n'anra jamais à faire

iis.'ige (In l.iiin ? Ne \ /niili'.iil il pas niicnx qu'il .Mpp|-it ce qui est

indispensable dans toutes les professions, à savoii' : une bonne

écriture, l'ai-t de bien régler ses comptes? » Kt il poursuit :

1. I.i.ck,'. ]!. Kio-loO.
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(( Admettons, si l'on veut, le latin pour les nobles, ou pour

quelques enfants doués d'une inlellig'ence supérieure, mais la

méthode (|ue l'on suit aujourd'liui est des plus mauvaises. La

mienne se réduirait à n'embarrasser l'enfant d'aucune espèce

de grammaire, mais sirn[)lement, comme on l'a fait pour

l'anglais, à le faire parler en lalin sans l'accabler de règles. Le

latin n'est pas plus étranger à lécolier (jue l'anglais à l'enfant

qui vient de naître : or il apprend l'anglais sans maître, sans

règles, sans grammaire; il apprendrait de même le latin tout

comme l'a appris Cicéron lui-même, s'il avait toujours près de

lui quelqu'un qui lui parlât dans cette langue K »

Le moyen serait excellent, si l'on trouvait des gens instruits

parlant latin eu bons termes, et si, comme Montaigne, l'enfant,

dès sa naissance, n'était jamais en rapport avec d'autres per-

sonnes parlant la langue maternelle. L'ancienne Université a

voulu pendant six cents ans réaliser cet idéal en oljligeant les

élèves à parler latin, même en récréation, et en punissant for-

tement toute infraction à cette règle; elle n'a abouti qu'à de

tristes résultats. L'enfant, livré dès son berceau à des gens qui

ne connaissent que le français, parle naturellement la langue

qu'il entend autour de lui; cette habitude reste invariablement

enracinée en lui; l'obliger à huit ou neuf ans à parler une langue

morte, qui ne répond plus aux changements et aux besoins du

temps présent, est une tentative d'autant plus inutile que les

maîtres eux-mêmes, qui contraignent les élèves à s'exprimer

en latin, n'ont le plus souvent à leur donner comme exemple

qu'un langage barbare.

(( Si après tout la destinée de votre enfant, dit Locke, est

d'aller au collège pour y apprendre le latin, obtenez du moins

qu'on ne l'occupe pas à écrire des dissertations latines et sur-

tout des vers de quelque espèce qu'ils soient -. En effet, si

l'enfant n'a pas le génie de la poésie, c'est la chose la plus

]. C'est la mélhode que le père de Montaigne suivit avec son fils :

" Avant le premier desnonemenl de ma langue, dit Montaigne, il me donna
en charge à un Allemand du tout ignorant de nostre langue et très bien

versé en la latine. Il prit aussi avec luy deux aultres, moindres en sçavoir,

qui ne m'entretenaient d'autre langue que latin. Quant au reste de la

maison, c'était une règle inviolable que tous ne parlaient en ma com-
pagnie qu'autant de mots de lalin que chascun en avait appris pour jar-

gonner avec moy. » [Essais, I, xxv.)
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déraisonnable du monde que de le toin-menter et lui faire perdre

son temps on lui imposant un travail on il ne saurait réussir;

et s'il a quelque talent poétique, je trouve étrange que son père

supporte qu'il cultive et développe ce talent, car la poésie ne

profite guère à ceux qui s'y adonnent; on y perd son temps et

son argent et l'on découvre rarement des mines d'or et d'argent

sur le mont Parnasse', )) On ne saurait être plus utilitaire, —
et il ajoute : « La poésie, le jeu et la musique se ressemblent

sous ce rapport; ils ne conviennent (|u'aux riches et même
ceux-ci y perdent un tcmjjs qu'ils emploieraient d'une manière

bien plus [)roritable en ap|)r('nant un métier, un art mécanique,

où la main travaille phis (|ue la tète, n

De tous les métiers, l'agriculture, aux yeux de Locke, est

le plus utile, le plus noble et il rappelle avec raison à ce

sujet Caton, Gincinnatus. Ces exemples ont trouvé du reste des

imitateurs en Angleterre car on y rencontre bon nombre de

i/i'iillcnien fdrmera et l'agriculture y est considérée comme la

l)lus noble occupation d'un gentilhomme.

Comme com[)lément, le philosophe anglais ajoute la géo-

logie, la minéralogie, la bnlanicjue, le droit civil et la com-

ptabilité. Si son élève n'est pas un furt en thème latin ou

grec, il n'ignore du moins i-icii de ce ([ui sr rapporte à la vir

matérielle.

Cependant, |i<>iii' (|ii'il ait de hi tenue et (ju'il sache allier

l'utile à l'agréable, Locke consent à lui faire apprendre la danse,

la nnisifpic Encore fait-il des réserves à ce sujet, et met-il cet art

chainiaiit au ilniiier rang des connaissances permises au jeune

gcntilhonmie. « Il prend trop de temps, dit il, pour n'arriver

(pi'à un r(''SMllat médiocre, il empiète siu' des récréations phy-

siques (elles que l'oscrimc, l'i^quil.! I ion. la boxe, bien plus

utiles (pie la inusi(pie-. »>

Ces pr(''ee|)les ont eu de I'itIio en l'Vaiice; il est de mode

an joli II ri mi d^-lexi'i- d;i n s l,i classe riche les enraiils ;i r,iiii;l.ii-i' :

jambes nues, ferraillant (pielipie peu dans les salles d'armes,

s'initiant à la passion [\\\ eheval dans le manège, aux courses cl

C()nsi(l(''i aiil eoniiiii' choses sc'iieuses tous les genres de sporl.

1. l,..(kc, p. l'.i:;

2. //>('(/., p. -l'A.
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La qiioslion du sui'inriia^o n'est pas oubliro dniis les con-

seils de Locke. « Ne surcliarg-ez pas l'esprit de l'enfant de rniil

tiples études à la fois, dit-il ', et surtout si vous voulez que son

travail soit })ro(ita])le, saclic/, le rendre attrayant; on ne s'ap-

proprie bien que ce ([ui plaît; c'est pourquoi ne lui imposez que

le moins de règles i)ossiljle : en l'en accablant, il les oubliera

aussitôt après les avoir étudiées. »

Passant ensuite aux préceptes de llbétorique et de Logique :

« De quelle utilité peuvent-ils être pour un élève? dit-il ". J'ai

rarement vu ou plutôt je n'ai jamais vu quelqu'un qui ait

appris à parler avec élégance ou bien à raisonner sainement en

étudiant les règles qwi prétendent l'enseigner. Le bon raisonne-

ment se fonde sur autre chose que sur la théorie des prédica-

ments et des prédicats, et elle ne consiste pas à parler in modo

et in figura. Si vous voulez ([ne votre fils raisonne bien et qu'il

écrive bien, faites-lui lire de bons auteurs", familiarisez le pour

le latin avec la lecture de Cicéron, qui lui donneront une idée

vraie de l'éloquence. »

Dans tous ces conseils Locke se montre véritablement nova-

teur; il rompt ouvertement avec l'usage établi depuis des siècles

dans l'Université pour l'enseignement des langues mortes ainsi

que pour la Rhétoricfue et la Philosophie. L'innovation était

heureuse, car les milliers de règles dont on chargeait la mémoire

des élèves n'aboutissaient qu'à leur imposer une fatigue, sans

pour cela stimuler leur imagination et redresser leur jugement.

Les Jésuites avaient cependant la prétention de traitera l'aide

des règles et des lieux communs toute espèce de sujets et le

Candidatus Jihetoricœ du P. Jouvency nous enseigne à ce

propos comment on pouvait de trente manières différentes, par

interrogation, apostrophe, exclamation, hypotypose, prétérition,

prosopopée, antithèse, ironie, etc., prouver mécaniquement qu'il

faut fuir le péché. Ces sortes de compositions appelées chries

servaient de préparation au grand discours et avaient dans les

collèges une importance capitale. On a tout lieu de s'étonner

1. Locke, p. 183.

2. Ibid., p. 226.

3. Ici Locke conseille la lecture de Chillingworlh, célèbre controversiste

anglais, dont l'ouvrage sur la Religion des Protestants est, dit-on, un
modèle de raisonnement solide.
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qu'avec une si déploraljlc méthode le xvii'' et le xvni" sièele

aient produit des écrivains illustres, tant il est vrai que le

i^a'uie se crée lui-même des règle.^ et qu'il est indépendant de

toute méthode.

Les abus de la scolastiquc, dont il -avait eu ."l souffrir au col-

lège de Westminster, amenèrent Locke à protester contre les

ergoteries de l'école, « qui ne servent, dit-il, qu'à faire des chica-

neurs sans jugement, à leur donner une déplorable habileté à

contredire tout le monde et à mettre tout en question, non pour

troiivci- la vérité, mais uniquement pour contredire son adver-

saire ' ». J^a lecture des œuvres de Descarfes éveilla en lui comme
en Malebranche une vocation philosophique sérieuse. On sait

l'importance de son Essai sur Ventendement humain. Sans nous

prononcer sur le mérite de son système, nous ne retenons que

le mépris de Locke pour l'enseignement philosophique tel qu'il

existait dans l'ancienne Université, mépris qui l'a amené à être

le promoteur d'une des plus importantes réformes de l'ensei-

gnement.

L'histoire, la géographie, l'astronomie, si délaissées dans les

collèges, sont encore pour Locke l'objet d'études qu'il regarde

comme nécessaires; il ouvre ainsi la voie à des réformes qui

avaient bien été entrevues et essayées timidement à rOratoire.

mais (|ui n'avaient pas encore reçu la consécration de l'expt'ri

mciilalion, cl (jui, grâce à lui, entrèrent désormais dans h's

programmes de l'enseignement en Angleterre, et par suite ru

l'"i-an('('. (|uand les anivres de Hollin en eurent montré l'utililé'.

Va\ résunK', les Pensérs sur hulm-alinn oui cxen'é en t^rance

une gi'andc et féconde iniluence : ré(hH'aliou pliysique si

iiéglig(''e jus(|u'alors commença à préoccuper les fannllcs; on

commença à élever les enl'anls l\ l'anglaise, à les habilin r à

bravci' II' fi'oid, la iilnic à |)orler les mêmes vêlements en hiver

cl (Ml (''((',
;i se l;i\(i- en loiile saison à l'eau froid(\ Locke est le

\érilaMc inili.ilcin' de riiydi'dlIn'r.iiMc cl ^r la nuMIiodc Kncipi»,

(|ui {\v nos jours soiil en si grande laveur. Le paradoxe nialheu

reiiscnicnl se nièlcaiix niesui'es hygit'uiipu's (|u'il n^coininande.

S'il esl ulile de s'aguerrir conlic le froid, il est dangereux de

pousser rendnr'cisseineni an |ioinl de ne donner aux enfants

1. i.cfkc, t. 11. 11. -s.n.
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que (les chaussures si minces qu'elles laissent passer l'eau, et

cela pour les préserver de sentir l'humidité aux pieds. Le

remède paraît pire que le mal, et nous pensons que peu de

mères de famille consentiraient à risquer la vie de leurs enfants

en suivant dans toute sa rigueur une si rude éducation.

En dehors de ces exagérations, il est constant que l^ocke a

rendu de signalés services à la jeunesse de son pays en proscri-

vant toutes les délicatesses auxquelhîs l'enfant est habitué géné-

ralement, surtout chez les nobles et les riches que vise parti-

culièrement le philosoi)he anglais. D'oisive qu'elle était et ne

recherchant que les futilités et des plaisirs le plus souvent dan-

gereux, il en a fait cette race forte, saine d'esprit et de corps,

haljituée aux fatigues, sachant se gouverner, vivre commodé-

ment, confortablement dans tous les pays, et capable de Con-

quérir une partie du monde. Il ne tient pas à faire de son élève

un savant, non point qu'il dédaigne la science, mais il tient

avant tout à ce que cette science soit pratique et utile pour

la direction et la bonne gestion de ses affaires.

On conçoit qu'avec des principes aussi utilitaires les arts

libéraux, tels que la sculpture, la peinture, ne soient pas en

grande estime auprès de lui; il ne leur accorde qu'un mince

mérite, et cette lacune dans ses pensées pédagogiques est

d'autant plus regrettable que les arts doivent trouver chez les

nobles de chauds partisans et des encouragements non moins

utiles à leurs progrès qu'à l'élévation de l'esprit national.

L'élève de Locke sera au courant de tout ce qui pourra lui

servir, il n'approfondira rien. Les difficultés de la science ne

l'arrêteront pas, car il n'essaiera pas de les vaincre. Son maître

veut que l'étude lui soit agréable et il supprime tout ce qui

pourrait l'en dégoûter.

De pareils résultats peuvent satisfaire des esprits positifs

uniquement attachés aux intérêts matériels, mais tout en recon-

naissant leur valeur, nous déclarons qu'ils ne sauraient être le

but unique à poursuivre dans la vie.
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MOUVEMENT l'

K

I) AGOGIQUE AU TEMPS DE ROLLIN

Nombreux Irailés d'éducation puljliés à la fin du xviii" siècle s'adressant

particnliérement à la nojjlesse, très ignorante malgré tous ces traités.

— Profits qu'en tire la classe moyenne. — Premières réformes hygié-

niques dans l'éducalion. — Ilydrotliorapic romaine d'Horace et de

Sénèque renouvelée par Locke. — Réformes intellectuelles. — Emploi

désormais général de la langue française. — But utilitaire de l'édu-

cation suivant Fleury et LocUc. — Enseignement moderne innové par

Fleury. — Bifurcation des études proposée déjà au xviii" siècle. —
Progrès pédagogiques dus surtout à Port-Boyal. — Travail attrayant. —
Réforme par Pascal de la méthode de lecture. — Grammaires de Port-

Royal. — Introduction de l'histoire et de la géographie dans les études.

— Écoles centrales en 17'J4. — Académies à celte époque. — Ouvrages

intitulés Esprits et Essais. — Journaux publiés au xvm° siècle. — Ecole

normale instituée par la Convention. — Sa courte durée. — Institution

de l'École normale supérieure en 1808.

Ce qui ressort des Irailés d'éclucatioii parus an xvu' et an

xviii*' siècle c'est qu'un mouvement i)é(laf'(ip:i(liie important se

produisit alors. Il était nécessaire et n'avait ([ue li-op tardé, car

tandis (pie tout se modifiait, s'améliorait dans le tlomaine des

lettres, des sciences et des arts, ITniversité ne prenait ancnne

part à ces progrès et ne ciian.^cail rien à son orf;"anisalion, àson

enseignement. Le latin était loiijoiirs la langue oldigaloiredans

ces vieux et insalulires collèges oii les forces de la jeunesse ne

tron\;ueul pas plus à se développer (pie sou iulelligence.

Ja's idées nouvelk's, les projets île rt'foruie m- niancpiaieut

cepeinlant pas à cette épo(pu\ tontes les (piestionsde pédagogie

(pie nous agitons aujourd'Inii, hygiène. [>lans el UK-tliodes
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(l'rl iules liLléraircs cl pliil()S()plii<|iies, scientifiques et arlisli

(jiM's, préoccupaient les esprits.

11 n'est pas d'innovations dont nous croyons être les promo-

teurs qui n'aientété proposées, mises à l'essai au temps de Kollin

et qui n'aient eu leurs partisans et leurs détracteurs. Seulement

ces réformes ne s'adressaient pas à toutes les classes de la société,

comme de nos jours, mais uniquement aux princes, aux nobles,

et aux gens de qualité. C'est potu^ eux qu'ont été composés les

nombreux ouvrages d'éducation de cette époque, tant on était

persuadé qu'eux scnds devaient avoir la science et le pouvoir.

(( S'ils sont bien élevés, écrivait Locke à Clarke dans son livre

sur réducation des enfants, ils mettront ])ieiitùt tout à l'ordre '. ))

Malbeureusement ils ne Tétaient guère, et les mémoires du

temps révèlent chez les grands leur ignorance et leur aversion

pour tout travail sérieux. « Ils sortent du collège, dit Fleury-,

ne sachant presque pas le latin qu'ils parlent comme des bar-

bares et n'ayant de goût que pour les choses frivoles, le jeu, la

danse, le luxe et l'amour d'un faux éclat qui énerve le courage

et émousse en eux cette pointe de vertu gauloise qui nous est

naturelle. »

Il était donc urgent, en faisant de la noblesse la base de la

société, d'apporter à son éducation de profondes réformes. Elles

servirent du reste beaucoup plus aux classes moyennes qu'à la

noblesse qui ne sut pas en profiter.

En ce qui touche la santé, le développement physique de la

jeunesse, Locke, comme nous l'avons déjà dit, opéra une véri-

table et salutaire transformation. Tous les exercices en usage

de nos jours ne sont que la mise en pratique de ce que prescri-

vait le philosophe anglais. Il alla même plus loin que nous :

(( Je conseille, dit-il, de faire laver les pieds aux enfants

dans l'eau froide et de leur donner des chaussures si minces

qu'elles laissent passer l'eau quand leurs pieds seront en con-

tact avec elle. Il faut fortifier les membres inférieurs par un

usage fréquent d'eau froide et par là prévenir les accidents que

cause l'iiumidité aux pieds à ceux qui ont été élevés d'une autre

manière ^. »

1. Locke, t. I, préface, p. xi.

2. Fleury, Traité, p. 81.

3. Locke, t. I, p. 11.
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Cette méthode était du reste une imitation de ce qui se [)ra-

tiquait à Rome. Horace se plongeait dans Teau froide en jilein

hiver :

Gelida cum pcrluor iinda Ver médium frigus.

Sénèque en faisait autant.

C'est pour remédier au kixc de la table, à la vie molle et

efféminée de la noblesse anglaise de son temps, que Locke,

poursuivant ses réformes, prescrivit une éducation virile (jui

contribua puissamment à faire de ses comiiatriotes un peuple

vigoureux.

Rollin, et i)liis tard J.-.I. Kousseau, se montrèrent chauds par-

tisans de la réforme hygiénique en faveur en Angleterre; elle

s'implanta en France assez rapidement et elle y a de nos jours

une heureuse influence sur la santé de la jeunesse.

En dehors de cette utile réforme, d'autres plus importantes

encore se produisaient dans la direction des études ; nous savons

dans quel état lamentable elles languissaient. Le premier but à

poursuivre pour les rendre profitables était, non de supprimer

le latin, (jui au moyen âge avait sauvegardé la science et la

religion et qui, dans certaines situations, était toujours utile;

mais de le remi)lacer comme langue usuelle dans les collèges

par l'idiome national dont leschefsd'œuvre litt(''raires du grand

siècle avaient prouvf'' la suix'riorité et les |)rogrès.

I)ei)uis plus de cent ans, la lutte pour introduire le français

dans l'enseignement était ardente. Dès ioIJi, Mathurin Cordier

trouvait ajjsurde (|u'on parlât latin dans l(>s écoles; Ramus. en

l.'lTi, publiait une grammaire française et s'élevait contre l'usage

d'une langue morte tout autant (|ue contre Aristote et la Sco

lasli(|ui'. Port-Royal donna rexem|)le de la réforme en iuti'o-

ibii-'.iiil dans les Petites Kcoles l'usage du français et en lom

[losaiit i\n\\^ notre langue des ouvrages d'enseigiu'nient ipii. Ar

nos jours, ont encore une grande aut(>ril(''.

L'Oratoire suivi! ce mouvement de |ii-ogrès; l'Acadi-niie l'ran

çaise hï sanctionna dans son dictionnaire, et la con(|uèle de

l'idiome national entrain.i avec elle lonle une Iransfoi'inalitui

delà soei(''l(' sous le rappoi't de la langue. Le bul de rt'dufatioti

ne fui [lins pour les es|)rils ('clairi-s de s'initnoliiliser dans

l'iMude (lu gi'ee cl surfont du lalin, mais d'aiipi-endi'c, suivant
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le pri'ceplc (le Fleury',(( à vivre, à s'appliquer à ce qui peut

nous rendre honnêtes el habiles dans la profession où nous

portons nos goûts, notre aptitude, à necommoder nos études à

l'état présent des mœurs de notre époque et à étudier ce qui

peut nous être utile dans le monde ».

Ce système est à peu de chose près celui de Locke. RoUin

l'adopta en beaucoup de points, nommément « pour les thèmes,

les vers, les amplidcations, la manière de dresser des syllo-

gismes, reconnaissant que ces exercices ne sont pas et ne doi

vent pas être le but et la fin dernière de l'éducation... Je recom-

mande de disposer surtout les jeunes gens aux difïérents

emplois où la Providence divine les appellera -. »

Le grec et le latin, objets exclusifs des études, ne les y dispo-

saient guère; d'autres connaissances leur étaient bien plus

utiles. Fleury en traça une longue liste où nous voyons

figurer ce qui constitue, et même au delà, le programme de

notre enseignement moderne. C'est une encyclopédie qui

aurait gagné à être restreinte; toutefois elle est précieuse à

signaler, parce qu'elle précise, à deux cent cinquante ans de dis-

tance, l'origine de cet enseignement utilitaire qui tend à

dominer de nos jours et dont nous reconnaissons les avantages,

à condition qu'il n'absorbe pas son aîné, le haut enseignement,

qui a donné à la France sa gloire et son prestige.

La l)ifurcation des études dont on fait généralement honneur

à M. Fortoul ne doit pas lui être attribuée, car l'idée première

en est développée par un homonyme de l'abbé Fleury en 1762.

Nous lisons, en effet, dans son Essai sur les moyens de

réformer tédiicalion, le projet d'un établissement où les enfants

de six à douze ans recevraient tous une éducation commune. A
partir de cet âge, dit-il, et jusqu'à dix-huit ans, l'enseignement

serait approprié à leur goût, leur aptitude et au désir de leurs

parents. Ils compléteraient enfin leurs études dans des acadé-

mies ou écoles spéciales.

Les Ecoles Centrales, instituées en France en 1794, ont été

l'application de ce projet qui de nos jours est réalisé par la

création des lycées et des écoles d'enseignement moderne.

1. Fleury, p. 95.

2. Traité des Études, t. IV, p. 4i3.
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Toutes ces idées généreuses et pratiques seraient restées sans

effet si elles n'avaient été vulgarisées par un homme d'une

haute autorité et d'une expérience consommée. Rollin fut ce

vulgarisateur qui imprima aux études une direction sage et

nouvelle.

Le travail était fastidieux- dans les anciens collèges; l'enfant

naturellement paresseux ne l'abordait qu'avec ennui et par

suite sans profit. Rollin, comprenant combien il était imiiortant

de rendre le travail attrayant, consacra dans son traité tout un

chapitre' à ce sujet; il y suivit du reste les j)réceptes donnés par

Quintilicn, tant il est vrai que la nature de l'enfant ne change

jamais. « Le grand secret pour faire aimer l'étude, dit le bon

Recteur-, est que le maître sache lui-même se faire aimer. La

tàclie est difficile et demande beaucoup de prudence, d'habileté,

principalement quand il s'agit de diriger une classe nombreuse;

on n'y parvient que par beaucoup de douceur, de raison, de

modération, de sang-froid et de patience 11 ne faut jamais

perdre de vue ce grand principe que l'étude dépend de la

volonté qui ne souffre pas de contrainte : on peut contraindre

le corps, faire demeurer un écolier à sa table malgré hii. don

hier son travail par punition, le priver pour cela de jeu et de

récréation, mais est-ce étudier que de travailler ainsi comme
un forçat, et quereste-t-il de cette sorte d'étude, sinon la haine

des livres, de la science et des maîtiu^s, souvent pour le reste

delà vie? C'est donc la volonté ([u'il faut gagner [)ar la douceur,

l'amitié, la persuasion et surtout par l'attrait du plaisir." »

Tout le système d'éducation de iiollin est renferméilans cette

l)a,y-e admirable, elle mai'qiie la transformation de l'ancien

r"(''giiiie uiiixcrsilaii'e, si dur et si odieux à la jeunesse, en n'jiii

(jui se prati(|iiait au collège de iJeauvais, et cette transformation

a une grande» inq)ortanee dans le mouveuKMit pédagogique.

Tniil le nK'file ne doit pas en être enlièrenieid atlribut' à

Kollin, mais à j'ort Hoyal, non moins soucieux du bien être

jnali'riel des enfants (jue de leiu's progri-s intellectuels et

nioranx. .Nous en ti'onvons l;i preuve dansée que (Ju\ot. un

des niaili'cs de l'orl-l{o\ ;d, ('criNail en \i'){\X dans la pi'el'.ice de

1. Traite, l. IV, p. i'.i'.i.

•->. Iliid.. ]). ;;o:î.

3. Ibid., ]). M)'i.
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sa Iradiiclioii (\t'>^ Hillols ih; (licéroii à ses amis et jiai-liciilirrc-

mciil à AUicus. C(!U(; ])i'éface imporlanle résume la mélliodo de

Porl-Pioyal poUf rondalrc nn rcolier dans les Icllrcs humniiics.

Il y est dit ; « En ce (\in conceriie le travail de lï'IrNc. il faut

\'y aider et lui rendre l'élude agréable, plus ayréable même que

le jeu et les divertissements. »

C'est aller un peu loin dans rapplication d'un précepte juste.

Si nous accortlons (pi'il est humain de iw pas laisser un pauvre

enfant sans secours en présence de difficultés au-dessus de ses

forces, nous pensons d'un autre côté ([u'il est bon de l'babituer

à l'efïort et à la peine.

Un obstacle à l'étude attrayante que recommande RoUin était

l'emploi des tristes méthodes et des livres mal faits dont ou

usait dans l'ancienne Université. A commencer par la lecture

qui se faisait en latin, on persistait dans la routine illogique

de prononcer séparément les consonnes d'un mot sans les

joindre aux voyelles qui naturellement font corps avec elles.

Quelle difTiculté pour l'enfant condamné à retenir un assem-

blage de sons que rien ne justifie! Aussi passait-il des années à

apprendre ce qui maintenant ne demande que peu de temps,

grâce à la réforme dont Pascal est l'auteur et qui, assez mal

accueillie dans le principe, a fini par être généralement adoptée.

Une autre réforme non moins importante à signaler est celle

relative à la composition d'une grammaire classique française.

Port-Royal y songea. Lancelot essaya même d'en composer

une, mais il se heurta contre l'impossibilité de fixer les règles

définitives d'une langue qui se modifiait constamment. Toute-

fois, mettant à profit les travaux de Vaugelas, de Ménage, du

P. Bouhours et les observations d'Antoine Arnauld,il publia la

Grammaire générale raisonnée de la langue française, qui servit

de base aux nombreux ouvrages grammaticaux c[ui se sont

succédé depuis deux cents ans. RoUin ne resta pas étranger aux

essais de composition d'une grammaire française; il en sentait

la nécessité et, en attendant qu'il en parût une (( on l'on ferait

entrer, dit-il', les règles les plus importantes et les principales

observations de Vaugelas et du P. Bouhours, il conseilla aux

maîtres d'expliquer les unes et les autres de vive voix à leurs

1. Traité, t. IV, p. Col.
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élèves et d'en faire l'application à quelques beaux endroits d'un

auteur français ».

L'histoire, la géographie, la chronologie, restaient à faire

désormais partie des pi-ogrammes. « Ces études, dit Rollin,

sont pour les jeunes gens d'une nécessité absolue, mais com-

ment les faire entrer dans le plan des classes où la multiplicité

des matières ne laisse aucun vide'? » La chose était difficile,

sans êlre aljsolument impraticable, et le bon Recteur le prouve

en trouvant dans l'emploi du temps des classes quelques ins-

tants pour (Hudier les histoires grecque et romaine qu'il avait

composées.

L'histoire de France n'est pas oubliée dans l'enseignement

historique qu'il réclame pour la jeunesse; il lui donne au con-

Iraiic une place importante, non dans un livre spécial, mais

par (le fréquentes allusions aux événements et aux institutions

de son temps.

Son action ne fui ])as aussi grande en ce ([ui concerne les

sciences et les arts (jui jetèrent un si vif éclat à son époque.

Ses goûts, ses aptitudes ne le disposaient pas à cette étude;

l'Université elle-même y attachait peu de prix; mais en dehors

des collèges il se forma [)our la développer des centres d'onsei-

gncmenl et de perfectionnement qui, sous le imm LYdciidriiiirs.

furent de véritîdjles écoles ". Bcaucou[) d'entre elles se gloi'i

fiaient du litre d'acadi-mies roj'ales, et comptaienl comme niem-

hi'es des personnages illustres : Richelieu était protecteur de

l'Acaih-mie (le liordeaux; le prince de (;ond(''. Iluiron. Lidande.

A'oiture, Dauljcnton étaient membres de l'Acadi'mie de hijon.

Llles jouissaient des mêmes privilèges (pie l'Acadf'mie fraïujaise

el (lislrihuaienl des ni(''ilaill('S (Vov [)(Hir les h'a\au\ coni'iUMK's.

A Toulduse, l'Acadeinie des ,I(>u\ Floraux, f(Ui(l(''e en l.'l'iO [)ar

(Ih'iiinice jsaiH'e, adniellajl des feninies el distribuait, sous

forme de lleiu's, chaipie au ni'e, i'\\\i\ prix d'iiue \ a leur ditTérente,

sui\aiil le ui(''ri(e (\r^ pii'ces de po(''sie (pn lin ('taieul eiivoyt'-es.

L'usage a persislé, el de nos jours eueore les mêmes Heurs

sont (louu(''es couinie l'i'couipiMises ,iii\ poi'Ies courouiie^.

Toutes ces Aca(l(''Uiies dou U(''n'ii I un proiligieux e>sor aux

I. 7'/vn7,'. I. IV. p. li.'.o.

•2. .Niiii- l'M il.Miiinii-. la lislc .! Ii'< ilclaiN a l'App.Mi.li.
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Iravniix de loules sortes; des coriTspoïKlaiiff's s'établirent

rnlrc savants français ctélraii|j;ors, de nornbiMMises publications

répandirent les travaux litti-raires, philosopliifpies, scienti-

(i(|U(\s sous forme d'ouvrages intitulés Esprits; le plus célèbre

est ï Esprit des Lois de Montesfjuieu. r)'antr(!s suivirent qui

eurent du succès; tels sont : l'Esprit de Bourdalouc.de Fon-

tenelle, de Mlle de Scudéry, de Nicole, de Duguet, par l'abbé

André, de Sully, de Saint-Evrcniond, de Voltaire, de J. J. Rous-

seau, etc.

A une époque plus rapprochée de nous, le titre de ces sortes

d'ouvrages a été changé en celui d'Essai. Si le titre est nou-

veau, le but est le même; chacun d'eux en effet se propose

d'apprécier l'auteur dont il s'occupe.

Dans ce mouvement littéraire et scientiiique, les journaux, dès

le xvii"^ siècle, furent les vulgarisateurs des nouvelles méthodes

et des progrès de l'enseignement. La Révolution française, de

son côté, ne s'attacha pas seulement <à réformer les abus de

l'ancien régime, mais encore les méthodes surannées et la

routine de l'Université. Le '2i nivôse an III, la Convention

institua une Ecole normale pour former des maîtres capa-

bles dans toute l'étendue de la République. Les professeurs

qui y furent nommés jouissent même de nos jours d'une juste

célébrité. Berthollet y enseigna la chimie, Volney l'histoire.

Bernardin de Saint-Pierre la morale. Garât l'analyse de l'enten-

dement et Laharpe la littérature.

Des cours et des conférences sur l'art d'enseigner y furent

organisés; pendant plusieurs mois l'assistance fut nombreuse,

mais cette belle ardeur tomba bientôt et l'école fut fermée

l'année même de son inauguration.

Toutefois, le germe d'une si utile institution ne périt pas

entièrement, et nous retrouvons en 1808 la création d'une nou-

velle Çcole ', aujourd'hui VEcole normale supérieure qui, depuis

près de cent ans, fournit à l'Université des maîtres distingués.

1. Séances des Écoles normales, 1. 1, p. 13, imprimerie du Cercle Social. ISOO.
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PLAN DU TRAITE DES ETUDES

A quoi propos Rollin a-t-il composé le Traité des Études^. — Son grand
incrilc d'èlrc écrit en français. — Son succès prodigieux. — Désinté-

ressement de Rollin. — Ce (ju'il s'est proposé. •— Comment, avec ses

idées religieuses, il admet dans les éludes les chefs-d'œuvre profanes.
— Comment il eu fait des moyens de sanctification. — Traité des Études,

véritable encyclopédie des lettres, des sciences et des arts. — Rollin se

montre-t-il capable de les traiter en connaissance de cause?

()ji sait que ce fut à la suile de son remarqiialjle discours sur

l'Instruction Gratuite (1719) que Rollin, vivement sollicité par

l'Université, accepta de développer le plan et les ri'formes qu'il

avait exposés.

Le Trmté des hlnclfs, f[u'il composa à cet eiïet, fut un i;raiid

bienfait pour l'LIniversité, (jui, jus([u'alors attardée dans la rou-

line, avait grand besoin de se régénérer. Les réformes intro-

duites par l*ort Koyal dans ses Petites Ecoles avaient liicu

pénétré dans f|uelf[ues collèges, tels que le Plessis, Navarre, les

QuatreNations, et siwtout Béarnais, habilement dirigés par

des hommes de mérite tels que Duricux, Binet, drangier,

HoUin, Coffin; mais ces réformes ne s'étaient {)as répandues

dans tout le corps enseignant, et, pour les propager et en

activer le succès, il fallait un niailrr d'un saNoir cl d'une expé-

rience incontcsti's, (pii traçât la voie à suivre, par l'cxiMiiple de

son enseignement et par ses écrits.

Bollin, par son Traité ries Eludas, répondit à ce bcsnin. Le

premier mérite de son ouvrage, (>t ce n'est pas I(> moindie, est

d'être écrit en français, chose rare à son ('poipip.

(( Il eût ét('' de mou intiTrl, dil llollin, ^\c le composer
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en laliii, cl j'aurais pu mieux réussir (!ii écrivaul dans une

langue à l'élude de latiuelie j'ai employé une paiiie de ma
vie, cl (lonl j'ai beaucoup |)lus d'usag'e que de la laii^'-ue

française. Mais il m'a paru (pi'en cédant à mon goût j'aurais

été à rencontre du but (pie je me suis proposé. Les jeunes

gens n'ont pas assez de connaissance du latin pour l'en-

tendre aussi facilement que la langue de leur pays, et l'on ne

doit pas se borner à former des hommes éloquents en latin,

mais porter ses vues plus loin en songeant à ceux cjui doi-

vent un jour faire usage de l'éloquence et des belles lettres

françaises ^ »

De nombreux ouvrages de pédagogie avaient précédé celui

de Rollin ^ mais presque tous étaient en latin et n'avaient en vue

que les princes, les grands et les gens de qualité; aucun ne

s'occupait d'éducation convenant à toutes les classes. Kollin

combla cette lacune en publiant ses Observations sur ht numièrc

d'enseigner et d'étudier les belles-lettres jjar rapport à Vesprit et

au cœur^. Le succès fut prodigieux. A peine les deux premiers

volumes avaient-ils paru qu'une seconde édition fut nécessaire

dans la môme année, et de nombreuses traductions en langues

étrangères répandirent en Europe les sages directions que le

traité renfermait.

Tout autre que Rollin se serait enrichi, mais les soucis de la

fortune le préoccupaient si peu que, loin d'y songer, il pria les

lecteurs d'indemniser la V^'' Esticnne, son éditeur, pour quel-

ques pages de supplément.

Son seul but en s'adressant aux jeunes gens était de les

rendre (( bons chrétiens, bons fils, bons pères et bons citoyens ».

Quelque mépris qu'il eût pour le paganisme, l'étude des chefs

d'œuvre de l'antiquité païenne lui parut cependant indispen-

sable pour la culture de l'intelligence; il s'en servit, mais en

les christianisant à l'exemple de Port-Royal et d'autres éduca-

teurs du xvn" siècle. Par ce moyen ingénieux, loin d'être un

1. Traité, t. I, Discours préliminaires, p. ex sqq.

2. Bossuel, Fénelon, Hardouin de Péréfixe, Diiguet, Condiliac, Locke,

Fleury, Nicole, Goustel, etc., avaient écrit de longs traités portant comme
titre : Institulio principis.

3. C'est le titre sons lequel parut à l'origine le Traité des Études; il fai-

sait pendant au De ratione discendi et docendi du P. Jouvency,
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obstacle à la sanclification de la vie ehrûtienno, ils en deve-

naient les anxiliaires.

Le plan du 7ra(/^'' comprend le cercle entier des connaissances

humaines. Rollin était il en état de parler avec autorité des

mathématiques et des arts? 11 avoue lui-mèmC son incompé-

tence; mais pour ne pas laisser de lacunes dans son ouvrage, il

eut recours pour les parties qui lui étaient ('trangères aux

savants et aux artistes de son temps. Ce secours d'hommes
éclairés eût été fort apprécié s'il se fût abstenu de joindre aux

emprunts qu'il faisait, des observations personnelles et des sup-

I)léments qui prouvaient son inexpérience.

Malgré ces imjjerfections. Voltaire, revenant sur les amères

critiques que nous avons citées, finit par déclarer que le Traité

ilex Eludes était un livre à jamais utile. M. Nisard, enchérissant

sur cet éloge, le proclame le livre unique, le livre par excellence,

et M. Villcmain ajoute qu'en fait d'éducation on n'a pas avancé

d'un pas depuis liullin et cju'on ne fera pas un meilleur ouvrage

que le sien. L'émincnt écrivain émettrait-jl le même jugement

de nos jours où l'enseignement et l'éducation ont fait d'incon-

testables progrès? Nous ne le pensons pas, et quel que soit le

mérite que nous reconnaissons au Traité des Kludes, nous ne

If regardons pas comme le dernier mot de la pédagogie.

(>e qui le distingue, c'est moins ce qui touche à l'enseigne-

mciil ([u'au gouvernement intérieur des classes et à la direction

morale donnée à la jeunesse. <( Rollin, comme l'observe

M. Compayré dans sa remarqual)le //isluire critique des doc-

trines de l'ri/ucdiioti l'ii France, nous ouvre là le trésor de son

ex[)érieMce. (le sont, à proprement jiarlcr, ses Mémoires où il

parle eu son uom et raconte ce qu'il a fait et ce qu'il a vu

l'aii'e ' )). Il a poui' les élèv(>s une tendresse paternelle pareille à

celle de Saiut-(1\ ran, si austère, si l'igide pour lui-même, mais

si doux pour les enfants. (( .l'ai une telle dévotion pour eux,

avouai! il à Xicole, (pie je serais heureux d'être leur serviteur. »

C'est pour eux. c'esl pour la jeunesse, (|u'est t'cril le Traité

des Etudes; (oui y a pour hui l'aniour de hieu. la pit''té, sans

toutefois oublier le^ devoirs envers la l'auiille. la société, la

patrie.

1. ('.(iiiipayri', t. I, [>. tSl.
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PROJETS DE REFORMES

DANS LE GOUVERNEMENT DES COLLÈGES

Réformes dans l'éducation des élèves. — Châtiments corporels bannis par

Rollin. — Choix dilTicile des professeurs. — Sacrifice de RoUin pour
en attirer de bons à Beauvais. — Ses conférences. — Son collège fut

une sorte d'École normale. — Différents projets de noviciats par

Dumouslier (1645). Pourchot (1720), Pélissier. — Examens que devaient

subir les candidats au professorat. — Sainte-Barbe proposée comme
école, préparatoire à l'enseignement. — Proposition par l'abbé Besoigne

d'un collège annexe. — Lacune remarquée par un visiteur américain.
— École d'éducateurs pour les maîtres demandée par M. Gréard.

Quelle mesure propose Rollin pour les élèves de force médiocre? —
La correction des devoirs est-elle indispensable? — Moyens divers

d'entretenir le travail et l'émulation. — Actes publics en français. —
Progrès qu'ils signalent. — Suppression des pièces de théâtre dans

les collèges. — Étude de l'histoire et de la géographie innovée par

Rollin. — Que doit-on faire dominer dans les classes? — Relations

nécessaires entre les mailres et les familles. — Opinion de M. Gréard

a ce sujet. — L'éducation publique est-elle préférable à l'éducation

privée? — Qu'en dit Rollin? — Émulation. — Moyen de s'en servir pra-

tiquement pour le bien de tous les élèves quelle que soit leur intelli-

gence. — Réformes de 1890.

Si Rollin se préoccupe de l'âme de son élève, il n'a pas moins

de sollicitude pour sa santé. Il entre à ce sujet dans des détails

intéressants. « Qu'on donne aux pensionnaires, dit-il, le meil-

leur pain, la meilleure viande, la meilleure huile, le meilleur

beurre. J'ai connu par expérience tiu'il n'en cotite pas beaucoup

plus, si l'on a soin de payer régulièrement les fournisseurs.

L'obstacle à cette règle serait de la part du Principal le désir

d'amasser du bien, mais il dégraderait son ministère en l'exer-

çant ainsi dans des vues d'intérêt.... Ce n'est pas, ajoute
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Rollin, qu'il ne puisse retirer une juste rétribution des peines

qu'il se donne; mais là n'est pas le mobile qui doit le faire

agir et le meilleur moyen de réussir môme dans un but inté-

ressé ' )). On sait qu'il mit ces conseils en pratique au collège

de Bcauvais, et quel que fût son' désintéressement et le bien-

être qu'il donnait à ses pensionnaires, il tira de son adminis-

tration des profits qui auraient pu être plus importants, mais

qui suffirent néanmoins à lui assurer] une honorable aisance et

lui permirent de faire de larges aumônes.

(( A la bonne nourriture, continue iioUin, doit se joindrr la

propreté qui en relève le prix. Que le linge soit blanc, la vais-

selle bien écurée, les salles où l'on mange balayées régulière-

ment après les repas, et que chaque chose soit rangée à sa

place-. » Ces recommandations étaient d'autant plus nécessaires

dans l'ancienne l'niversité ({u'elles y étaient moins observées.

Le collège de Beauvais était à tous égards la maison modèle

où la vie était douce et facile. On y suivait, autant que le per-

mettait le caractère français, les réformes que Locke avait

introduites en Angleterre dans l'éducation, et [onjpensait avec

raison que les soins matériels donnés aux jeunes gens n'ont

pas seulement d'heureux elTcts sur leur santé, mais encore sur

leur caractère, leur travail et leur docilité.

Nous touchons ici au secret de la bonne et véritable discipline

qui repose non sur la peur du châtiment, mais sur le respect du

maître, stn- l'afTcction (|u'ou lui porte en raison de ses soins, de

sa bonté, et sur le sentiment de l'ordre et du devoir qui en sont

la conséquence naturelle. C'est ainsi que s'établit] l'autorité,

maîtresse souveraine de la discipline. (( Ce n'est, dit Rollin, ni

l'âge, ni la grandeur de la lailir, ni le ton de la voix, ni les

menaces ([ui la (loiiiiciil ; mais un caractère égal, ferme,

modéré, se p(jssédaut toujours, n'ayanl pour guide que la

raison et u'agissaiil jamais par caprice ni par emporlenient.

Ces! celle i|iialil(' el ce lalenl ipii tient lout dans l'oi'ilre. qui

établit une exacte discipline, (|ui lait observer le règlement, qui

é[targne les ré[)rimandes el (|ui prévient proscpie toutes les

punitions '. »

1. Ti-aili-, t. IV, p. ;i2l.

•2. ii,i<i., |.. :;l>7.

:i. IhuL, |.. i.-il.
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Ces préceptes si sages et si paternels étaient ceux que l'on

suivait au collège de Beauvais ; l'ordre et le travail y régnaient

sans recourir h la violence, grâce au respect et à l'afTection que
l'on avait pour Hollin et pour les collaborateurs (juil avait

pénétrés de son esprit. La fermeté s'y alliait à l'indulgence pour

des fautes légères, mais jamais celte iiidulgence n'allait jus(iu'à

la faiblesse.

En réprouvant les châtiments corporels en usage dans l'Uni-

versité, Rollin se mettait en opposition avec l'Ecriture Sainte

qui non seulement les autorise, mais les ordonne pour corriger

les fautes de l'enfance. C'était une innovation hardie dans le

régime des collèges ; tout pieux qu'il était, le bon Recteur ne

craignit pas de l'introduire à Beauvais, encouragé du reste par

l'exemple de Port-Royal et de l'Oratoire. Une bonne discipline

implique le choix de bons professeurs, et ce choix était difficile.

Au temps de Rollin, alors que les Jésuites, l'Oratoire, avaient

des maisons de noviciat où se formaient d'habiles maîtres,

l'Université ne pouvait leur opposer rien de semblable. Nous
savons quil suffisait pour régenter d'avoir acquis le grade de

maître es arts (ce qui était facile), de s'être fait inscrire sur

les registres de sa nation et de supplier p?'o regentia et scolis.

C'était au Principal en quête de professeurs à bien clioisir

parmi les candidats. Rollin y mettait tous ses soins et pour

attirer à Beauvais des sujets d'élite tels que Coffîn, Crévier,

Heuzet et bien d'autres, il ne reculait devant aucun sacrifice.

Les détails que nous avons donnés à ce sujet dans sa biogra-

phie nous montrent avec quel zèle il initiait lui-même dans des

réunions hebdomadaires les jeunes professeurs aux meilleures

méthodes ainsi qu'à tous leurs devoirs. Beauvais était ainsi un
centre d'éducation et d'enseignement, une sorte d'École nor-

male.

L'idée, du reste, n'était pas neuve. Dès 1645, Dumoustier,

alors Recteur, proposa d'élever aux frais de l'Université un
certain nombre de jeunes gens de bonne espérance, qui par la

suite pourraient devenir régents ou précepteurs'. Cette propo-

sition, tout utile qu'elle était, resta sans résultat. Dans le

même ordre d'idées, Pourchot, professeur aux Grassins, per-

1. Jourdain, p. 157.
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sonnage considérable dans l'Université, car il fut sept fois

honoré du Rectorat, 'rédigea en 1720 pour la Faculté des arts,

sous l'inspiration du Régent, Philippe d'Orléans, des statuts

auxquels Rollin ne fut pas, dit-on, étranger. Ces statuts ren-

fermaient plusieurs réformes dont nous retrouvons la trace

dans le Traité des Eludes. Celle relative au recrutement des

professeurs est particuliLTomcnt intéressante. Il y est dit

qu'avant son admission, un candidat au professorat devait

subir un examen sérieux devant un jury composé du Recteur

et des quatre plus anciens professeurs de l'ordre d'enseigne-

ment auquel il se destinait'. L'examen devait durer quatre

jours, et chaque jour le candidat subissait pendant deux heures

au moins des épreuves sur les matières de la classe pour

laquelle il se présentait.

(( Pour la Philosophie, les deux premiers jours étaient con-

sacrés à des prélections - sur la logique et la métaphysique;

les deux autres à des disputes sur les mêmes matières, et l'on

exigeait qu'il les soutînt en latin et que le grec lui fût fami-

lier.

Se présentait il pour la Rhétori(iue, il exposait pendant les

deux premiers jours les préceptes de cet art d'après les meilleurs

auteurs, et pendant les deux autres il développait ces pré-

ceptes en les appliquant à des compositions dont le sujet lui

était donné, et il corrigeait des devoirs.

Les épreuves i)our les Humanités et la Crammaire duraient

également quatre jours; le j)remier et le deuxième étaient con-

sacrés à l'explication d'un texte grec et latin; le troisième et le

(|ua(rirnic à un t>xainen de grammaire, à une correction de

thèmes, cl d'autres (Ii>voirs''. »

Les |»rojcls (le slaliils de 1721) poin" le choix et la nomination

i\i'^ professeurs n'eurent pas (1(> suilt' plus heui'cusc que les

lenlalives anh-ricures. En I7."{2, à la demande du chancidier

d'Aguesseau, l'alilK' lîesoignc |)roposa. mais inulilcmcnl, ilc

faii'c de Sainle lîarbc une ('•cole modèle n'iinissanl Ions l(>s

I. .lownlain. l'ira-s Ji/sli/iratires, p. 171.

"2. Les l'ificcliniis. ('iiipninU'cs aux .Ii'siiiles, clait'iil un fXiTcire cunsis-

laiil CM i\|»licalioiis aiiiin)l\>n(li('s d'un texte, cl ne eonipreiiaiil pas nnuns
lie six parties ayant elKieiine une iniptutanco particulière.

'>. iin\ii\:i\i\. l'ircr.s jiisli/iitilii'cs, p. \12.
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boursiers et i)r(''{)ar.'iiiL ;i renseignement', l/idéo fut reprise

en 17()3 après l'expulsion des Jésuites. Dans un recueil de

mémoires touchant les études, on trouve que l'aLhé I^elissier

(V mémoire), étonné (ju'il n'y eût pas pour l'enseignement un

apprentissage comme pour les autres professions, dit : « Il

faudrait établir une maison d'institution où des jeunes gens

en qui on aurait reconnu de la sagesse, de l'application et des

dispositions seraient instruits relativement à l'enseignement.

Sans un pareil établissement il n'est pas possible qu'on ait un

nombre suffisant de bons maîtres. )) Comme complément de

ce projet, l'abbé Félissier propose d'annexer à la maison d'Ins-

titution une espèce de petit collège, où il y aurait cinq régents

pour les classes de Septième, Sixième, Cinquième, Quatrième

et Troisième. « 11 serait à propos, ajoute t-il, qu'ils fussent

maîtres es arts sans participer toutefois aux droits des profes-

seurs de l'Université. Ce serait donc une école d'apprentissage

pour les futurs professeurs, et le désir d'être choisi pour faire

partie de cette communauté ne manquerait pas d'exciter l'ému-

lation des aspirants- ». Ces vues sont assurément très sages,

ajoute M. Jourdain, et peut-être de nos jours y aurait-il quelque

parti à en tirer.

Notre Ecole Normale Supérieure répond bien aux vœux de

l'abbé Pélissier quant au savoir et à l'intelligence, mais atteste-

t-elle — et les examens les plus difficiles attestent-ils l'apti-

tude pédagogique de ceux qui se destinent à l'enseignement?

Ont-ils, par cela seul qu'ils ont réussi dans les concours, les qua-

lités physiques, morales et professionnelles qui constituent le

bon professeur? Cest ce que prouverait un noviciat dans un
collège annexe où s'exerceraient les aspirants au professorat, et

cette annexe n'existe que dans les Écoles normales d'institu-

trices.

C'est une lacune à combler; elle a été constatée non seule-

ment par des hommes autorisés et clairvoyants, mais encore

par des étrangers, et nous lisons dans la Revue pédago(jlquc

(mai 1<S97, page 200) que M. Bernard, Américain venu en France

pour se rendre compte des méthodes d'enseignement qui y sont

1. J. Quiclierat, Histoire de Sainte-Barbe, t. II, p. 234.

2. Jourdain, Histoire de VUnirersité, p. 412.
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en usage, reproche à notre École Normale Supérieure de ne pas

avoir de cours préparant à la pratique de renseignement, et

d'être en cela bien inférieure aux séminaires d'instruction secon-

daire très florissants en Allemagne.

Ce reproche très fondé du pédagogue anîéricain avait été

prévenu par M. Gréard dans son beau livre sur l'Éducation. Il

demandait qu'il y eût pour l'enseignement secondaire dès 1887

et dans des conditions encore mieux entendues et plus pra-

tiques que dans les séminaires d'instruction de l'Allemagne,

une sorte d'École d'éducateurs destinée à fournira l'administra-

tion des lycées et des collèges une pépinière de maîtres éclairés

et expérimentés '.

Sans attendre la création de cette école d'éducateurs, K(jllin

y procédait déjà en établissant dans son collège des conférences

pour les maîtres. « Il entretenait leur zèle et surveillait leur

méthode par de fréquentes visites dans les classes, dit (^l'évier.

Leurs travaux particuliers le préoccupaient également. II avait

l'art d'exciter leur zèle et de les initier aux meilleurs moyens
d'animer la classe, d'entretenir l'émulalioii des élèves et d'ins-

pirer, même aux médiocres, de l'ardeur j^our le travail. »

Les élèves médiocres sont de la part de Hollin l'objet d'une

juste et paternelle sollicitude. « Il est certain, dit il. (|u'ils

arrêtent les progrès de ({uelques élèves studieux et bii-n doués,

mais un maître consciencieux doit à tous des soins; qu'il prenne

un juste milieu pour s'accommoder à la faiblesse des uns et à

la force des autres, c'est une règle qu'il doit garder invariable-

ment; toutefois, je sais que dans (piclqucs collèges des pro-

fesseurs i)leins de zèle retiennent après la classe plusicui-s éco-

liers qui ont bonne volonté et leur f(tnl doubler le |)as sans

l'claidcr les autres, mais je n'ose proposer un modèle si jjarfait

(jui me i)araît plus admirable (primilable e( qui pouri-nit être

nuisible à la sanb' des maîtres- ».

<i II est ui\ aulre moyen, ajoule-til. que j'ai vu pi-alii|iier avec

succès, mais ipii n'est pas sans incom iMiienIs. Le premier

(piart d'Iieiii'e (le la classe i'-lail consacre à la rccilalion des

leçons: imnicdialenieiil après on expliqnail pour le gro^ de la

1. (iii-.nd, Ijlaralliiii cl Inslntrlion, lùisi:ignrmrnl st'conilitire, I. Il, p. 220.

2. Trciilc, I. I. p. I il.
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classe un texte pendant une (Icmi-lieiii'e; les plus avancés pen-

dant ce temps-là demeuraient dans leurs cliamljres où un

maître particulier leur donnait des ex|)lications particulières,

A l'aide de ce m(3nag'ement on a vu plusienrs jeunes gens faire

beaucoup de chemin en peu de temps K »

Les Jésuites et les Oratoricns suivaient cette méthode, mais

d'une manière diiïérente. Chez les Jésuites, le professeur appe-

lait un élève près de lui et corrigeait son devoir pendant que le

décurion faisait réciter les leçons. A l'Oratoire, la correction des

devoirs et les répétitions se faisaient en dehors de la classe.

Chacune de ces méthodes prête à la discussion ; mais ce qui est

indiscutable, c'est que le travail des élèves doit être examiné,

corrigé et qu'il ne peut y avoir de progrès qu'à cette condition.

(( Arriver à faire travailler les élèves, à les stimuler, à exciter

leur émulation est le grand secret, l'art suprême du bon

professeur, dit Rollin, et l'examen, la correction des devoirs est

le meilleur moyen pour obtenir ce résultat. »

Il en est d'autres que recommande Rollin, tels sont les exer-

cices oraux, sortes de Concertations entre élèves, imitées des

Jésuites, où deux rivaux luttent à qui l'emportera. Telles sont

encore les places données non seulement à la suite des compo-

sitions hebdomadaires, mais encore données à l'improviste

pour un devoir remis en classe et que le professeur transforme

en sujet de composition traité par les élèves, chez eux ou à

l'étude, sans qu'ils en aient été prévenus. Ces sortes de compo-

sitions à l'improviste habituent les élèves à ne rien remettre

qui ne soit fait avec soin. Tels sont encore et par dessus tout

les actes publics nommés aussi exercices académiques. Ils étaient

en grand honneur dans l'ancienne Université et Rollin les

regarde comme excellents pour maintenir le travail et l'ardeur

de la classe pendant toute l'année, en vue de la distribution

solennelle des prix où ils jouaient un rôle important.

Ces exercices avaient aussi le grand avantage de donner aux

élèves (( une honnête hardiesse en les accoutumant à paraître

en public et à parler en français )), ce qui était une innovation

heureuse et un progrès immense, car jusqu'à Rollin c'était en

latin que l'on parlait dans ces exercices. « J'ai été moi-même

1. Tra'Ué, p. 142-143.
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quelque temps dans cette pratique, dit le bon Recteur, mais

l'expérience m'a fait connaître qu'elle était moins utile aux

jeunes gens. Le principal but qu'on se propose dans l'éduca-

tion, c'est de les préparer aux emplois fiu'ils doivent un jour

exercer : instruire, plaider, faire le rapport d.'une affaire, dire

son avis dans une compagnie. Or tout cela se fait en français.

D'ailleurs croit-on qu'il soit facile de s'exercer en latin? Quelle

gène, quelle contrainte pour un écolier! Et puis nous est-il

permis de négliger le soin de notre langue dont nous devons

faire usage tous les jours, et de donner toute notre application

à des langues mortes et étrangères*? » On ne saurait plaider

plus victorieusement la cause du français.

La première innovation dont liollin fut probablement le

promoteur, ce fut de choisir, comme sujets des Exercices

publics, des auteurs "français, au lieu de continuer à prendre

des auteurs latins, comme cela s'était fait jusqu'alors. Uullin

raconte la chose comme extraordinaire, tout en s'en réjouis-

sant, et n'ose citer le collège où a eu lieu cette grave infraction

à la routine. « On vient, dit-il, tout récemment de faire dans

un collège (presque à coup sûr c'est celui de Beauvais) l'essai

d'un nouvel exercice qui a eu du succès et qui, espère t on,

aura des suites avantageuses; il regarde la langue française.

On a fait lire aux deux fds de AL Flcury, procureur général,

des remarques en français extraites de plusieurs livres qui

traitent de cette matière et dont ils ont fait l'application à

plusieurs endroits tirés de l'histoire de Théodose par AL Flé-

chier. Ils y ont fait observer, comme cela se pratique en expli-

quant un auteur latin, ce qui s'y trouve de plus beau et de plus

remarquable, soit pour les pensées, soit pour les expressions,

soit pour les principes et la conduite de la vie. Cette interi'ng;>-

lion a [)aru être fort du goût du public, cl a fait désirer (pTcIle

fût mise dans la suite en usage. N'est-il pas raisonnable en l'ITet

de cultiver avec (|U('l(|ue soin l'élude île notre langue propre et

iialnrcllc, pcndaiil (|m' nous donnons lanl de temps à l'cilc des

langues aiu'iennes et ('trangèrcs ? ))

1. Traité, l. IV, p. ;i'J9.

2. Ibid., p. OU'.).



238 TISAITK DICS l<:Tri)ES

C'est ainsi que i)eii à peu l'iisn^c ilu Iraiirais se répandit dans

les collèges et qu'api-ès avoir été rexeej)tion il devint la lang'ue

usuelle et préférée. A l'occasion des Exercices publics qui termi-

naient pompeusement l'année scolaire, HoUin mentionne avec

joie la suppression des comédies et des trag'édics qui dans cer-

tains collèges, et principalement chez les Jésuites, étaient repré-

sentées avec éclat ; il s'en montre l'implacable adversaire. Les

sujets ont beau être tirés de l'Ancien ou du Nouveau Testa-

ment, les inconvénients qu'il trouve dans ces spectacles ne les

condamnent pas moins à ses yeux. Il en compte neuf tout aussi

graves les uns que les autres. « Quelle charge, dit-il, quel far-

deau pour un régent d'avoir à composer une tragédie! La pro-

fession n'est-elle pas assez dure sans en appesantir encore le

joug par un travail si triste et si ingrat^! » La composition et

la mise en scène de ces tragédies ou de ces comédies étaient en

effet une tâche obligatoire des plus péniljles pour les malheu-

reux régents qui, grala aut invita Minerva, devaient composer

pour la distribution des prix une pièce de théâtre.

La représentation de ces pièces, très coûteuse pour les col-

lèges, inspirait de plus aux jeunes gens la passion du théâtre

mondain « où l'on ne représente plus, dit Rollin, des sujets pieux

comme au collège, mais des drames où l'amour est en jeu et où

les femmes jouent le principal rôle. Quel danger pour la jeu-

nesse! Les actes publics ne sont-ils pas préférables à ces spec-

tacles? Les professeurs y acquièrent une honnête réputation,

et les discours ou panégyriques, prononcés pour célébrer les

hauts faits des princes, des généraux, des ministres ou des

magistrats, augmentent encore leur importance. Comme ces

discours sont principalement pour l'éclat et la parade, on peut

y étaler avec pompe les richesses de l'éloquence, et l'art qui

doit se cacher ailleurs peut se montrer ici avec plus de liberté,

mais avec retenue cependant, car les louanges que l'on pro-

digue contre toute justice déshonorent également celui qui les

donne et celui qui les reçoit ^ ))

Le bon Rollin n'avait guère suivi ces préceptes, pour sa part,

mais il n'en a pas moins raison de dire : (( Ces discours qui

1. Trailé, t. IV, p. 608.

•2. Ibid., p. 635.
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ont Ijoaucoup d'éclat pour l'extérieur ne sont pas le devoir

essentiel dun régent qui même pour les basses classes a besoin

d'une solide instruction * ».

Passant ensuite aux différentes parties de l'enseignement,

il assigne à chacune d'elles le temps qui doit lui être consacré

ainsi que les règles, les observations et les réformes qui leur

sont applicables.

(( L'étude du français, de l'histoire et de la géographie, dit

Rollin, n'est pas pratiquée dans les classes d'une manière suivie

et réglée par principes et par méthode, elle est cependant d'une

nécessité absolue dans l'éducation des jeunes gens ou du moins

d'une très grande utilité, et quoiqu'on doute qu'elle puisse

entrer dans le plan des classes où la multiplicité des matières

qu'on y enseigne ne laisse aucun vide, je la comprendrai dans

cet ouvrage, ne croyant pas que cette étude soit absolument

impraticable \ »

Nous reviendrons sur ces deux réformes qui constituent

df'sormais une partie importante de l'enseignement.

(( En résumé, ce qui doit dominer dans les classes, dit Uullin,

c'est l'explication des auteurs. La récitation des leçons est ce qui

demandi^ le moins de temps, parce que c'est où il y a le moins à

profiter [)our les écoliers. Un quart d'heure, ce me semble, peut

suffire, du moins dans les classes qui ne sont pas nombreuses ^ »

Ces sages directions bien observées i)ar les maîtres assurent

le succès des éludes, mais elles ne suffisent pas i)0ur en tirer

tout le profit <|u"oii peut en attciidrc; il faut encoi-e (|ue le

maître se mette en relation avec les parents. « Bien souvent ces

derniers négligent de s'entendre avec lui pour la direction

lit' li'ursenfants, c'est un grand t<irt '
; )> et M. (Mvard, cniilinnaut

à son tour le préce[)te de Mdlliu, dit avec sa hautrraisnn et soji

expérience : (( L'iùiucation publiipie ne peut réussir qu'à la con-

dition ((lie la famille la pr(''par{\ la soutienne et la complète.

(l'est au foycM' [laternel (jue les enfants [)uiseiit les premiers

|iriiiei|)es (le morale et de bonne éducation, c'est par les bons

exemi)les (|u'ils ont ou qu'ils doivent a\oir sous les yeux «pie

1. Trnltr, I. IV, p. f)i()-0.'.2.

2. ll>i(L, I. IV, p. f>:;o.

:}. ii/uL, t. IV. p. i;;;s.

4. ItiVL, t. iV, p. ('.()».
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se forme leur carnclère, ({u'ils s'iinljitiieiil au travail, à l'obéis-

sance, à l'ordre, et celte pi'cmière éducation se (continuera au

collège où ils retrouveront les mêmes bons exemples, la même
sollicitude. Le maître (jui a la responsabilité des enfants doit

leur tenir lieu de père, pareiitis esse loco;\e soin qu'il prend de

leur éducation morale doit être aussi sacré ciue celui de leur

éducation intellectuelle. Son influence auprès de la jeunesse est

plus considérable qu'on ne pense généralement; c'est à lui, c'est

au séjour de la jeunesse dans les collèges qu'il faut faire

remonter tout autant qu'à la famille les bons ou les mauvais

sentiments dont se pénètrent les jeunes gens, qui plus tard

joueront un rôle si considérable dans la société '. »

Ces réflexions amènent naturellement la question toujours

brûlante de l'éducation publique et de l'éducation privée. Quelle

est la préférable? RoUin n'ose se prononcer ouvertement: l'une

et l'autre, dit il, offrent des avantages, mais chacune d'elles a

également ses difficultés et ses périls. « Il est certain que, dans

une honnête famille, l'enfant que ses parents craignent d'en-

voyer au collège n'a que de bons exemples, n'entend que de

sages discours et n'est pas exposé à ce qui pourrait altérer la

jsureté de son âme; mais, d'un autre côté, il est privé des avan-

tages du collège, parmi lesquels on doit compter pour beaucoup

l'ordre, la règle, la discipline et la vie frugale qu'on y mène,

éloignée des douceurs et des caresses de la maison paternelle

qui ne sont propres qu'à amollir les enfants. »

(( Un autre avantage du collège, ajoute-t-il, et l'un des plus

grands, est l'émulation : un enfant y profite de ce qu'on dit à

lui-même et aux autres ; l'amour de la gloire lui sert d'aiguillon

pour le travail; il a honte de céder à ses égaux dans le col-

lège, il y fait des connaissances et des liaisons qui durent sou-

vent autant que la vie; il y prend l'usage du monde; il y
forme son caractère, vit dans une parfaite égalité avec tous ses

camarades; il se convainc que la fortune et la naissance n'y

donnent aucun privilège et que la seule supériorité que l'on

reconnaisse est celle du mérite et du savoir-. »

Rien n'est plus vrai pour certains élèves, rien ne l'est moins

pour d'autres. L'émulation que Rollin considère avec raison

1. Gréard, Éducation et Imlruclion, t. II, p. 223 et suivantes.

2. Traité, t. IV, p. 432-433.
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comme un puissant stimulant ne porte ses fruits qu'entre

rivaux de mémo force, de même intelligence, de même énergie;

la victoire appartient alors au plus studieux, au plus persévé-

rant. Mais tout autre est ce qui se passe dans les classes d'un

collège : la lutte est constamment entre concurrents de forces

tellement inégales que les deux fiers des élèves, désespérant

d'arriver aux premières places, se découragent, se laissent aller

à la paresse et prennent en dégoût leur vie d'écolier; c'est

l'état d'àme que les Jésuites dé[)eignent dans cette phrase du
/{alio sludiorum : Cum puon vident se pro desperatis haheri,

desperant et ipsi sibi, jjerfricant froulem et conatum nd meliora

prorsus abjiciunt.

Les prix, les couronnes décernées solennellement avec grand

appareil ne servent qu'à augmenter l'orgueil, la vanité des vain-

({ueurs, leur trop grande estime d'eux-mêmes, et à pénétrer la

masse des vaincus de sentiments de jalousie et d'envie inas-

souvie.

La routine a perpétué ces abus pendant des siècles, mais on

s'en est heureusement inquiété dans cos derniers temps et les

règlements de 1890 contiennent, au sujet des compositions et

des récompenses qui en sont la suite, une réforme des plus

utiles et des plus justes.

Le but des com[)Ositions, y est-il dit excellemment, ne doit

[)as être pour tout élève de faire mieux (jue son rival, iii.iis de

faire aujourd'hui mieux qu'hier, d'éprouver ses ressources, sou

ac([uis, sa présence d'esprit, d'apprendre à se connaître, à

donner sa mesure à heure dilc h.ins ces conditions, le profes-

seur, au lieu de s'ingénier à trouver dans des copii's, ayant sou-

vent au fond une valeur égale, des nuances qui lui permettent

de les classer numériquement, se bornera à constater eette

valeur par un ehill're, une note qui la n^présentera absolument.

IMusieurs élèves pourront a\(iir la mèuK^ note, ils formenuit

alors des groupes, des catégories où les efforts de chacun seront

;i|i|ir(''ei(''S. L'intelligence plus ou moins vive d(> l'i-lève n'est plus

alors seule en jeu, les nieilleui-es notes sont (huiné-es aux plus

nieril.inls, la lutte (h'-sorniais s'engag(> entre ('gaux; la jalousie,

l'eUNie, les mauvais sentiments en sont exclus et les progrès

s'acceiilneni, cai' en loiil ordre de choses le travail et les elTorls

coidinns sont l'(''conds en résultats son\cnt inespérés.
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Celle réforme (jne nous estimons une des plus imporlanles

en pédagogie n'est plus à l'élnt de [)roJct, elle est mise en pra-

tique et l'on n'a qu'à en constater les excellents effets.

Les prix et les couronnes si chers aux élèves et aux familles

ne sont pas supprimés dans cette réforme; mais ils ne sont

accordés qu'à ceux dont la note représente un travail et une

valeur dignes d'une récompense exceptionnelle. Quant aux

efforts louables mais iusuffisanls pour justifier cette récom-

pense, ils reçoivent comme rémunération des accessits et des

mentions. Ajoutons qu'avant toute distribution de prix, pour

chaque classe, on proclame le nom des élèves qui ont mérité

des félicitations pour l'ensemble de leurs notes pendant l'année;

ce sont tous les professeurs de la classe qui dressent dun
commun accord cette liste d'honneur. Enfin, comme complé-

ment de la transformation si réconfortante des anciens règle-

ments, le prix d'excellence n'appartient plus à celui qui a

obtenu le plus de points dans ses compositions, mais à celui

qui a satisfait à tous ses devoirs pendant l'année et a mérité au

plus haut point l'estime générale.

On ne pouvait mieux encourager le travail, exciter la saine et

féconde émulation, donner enfin aux jeunes gens une idée juste

de ce qui les attend plus tard dans le monde, s'ils font preuve

de courage, de bonne conduite et de persévérance.

Rollin eût applaudi à cette réforme, qui du reste était en

germe dans le Trailé défi Eludes. C'est pourquoi nous nous y
sommes arrêtés un instant.

Qu'il nous soit également permis de signaler une lacune

dans la réglementation des accessits et des mentions accordés

aux bons élèves. Un certificat imprimé ou écrit de l'honneur

qu'ils ont mérité serait pour eux un titre qu'ils conserveraient

précieusement et qui serait d'une faible dépense.
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DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

L'enseipjnement [H'imairc élail-il donné dans les collèges? — De qui dépen-
dait-il? — Triste personnel des Pédagogies. — Leur nombre considé-

ral)le. — Institution des Frères de la Doctrine chrétienne par J.-B. de la

Salle. — Quidle niélhodc de lecture et d'écriture recommande RoUin?
— Jeu déboules. — liureau typographique de Dumas. — Livres illustrés

pour le jeune âge. — Méthode simultanée de lecture et d'écriture. —
Réformes d'épellation ])ar Pascal. — Premiers principes de grammaire.
— Programme simple de Rolliii pour rrnseigni'mcnt primaire.

Les jii'ciiiii'i'es ('(litioiis du TiuiUr (L'x /{ludes ne rciifci-maiout

rien rolativemciit à reiiseignemciil inimiiiic, c'est à-dirc ;i l'on-

seigiiomoiit dos cnfaiils jusqu'à l'Aui' de leur première commu-
nion. L rniversité n'avait i>as du icste à s'en préoccuin'i-,

l'usage ou plutôt la routine ('lant de n'admettre dans l(>s (H)1-

Ir^-es les ('-Irves (\x\'h partir de la Sixième; l'instruction leur

élail donut'e jus(|u'à dix ou douze ans dans des peusidus ou

l'édaf^'of^ies, ou dans des ('coles fondc'-es par iU's s(''cidi(M's ou des

ordres religieux.

Ces p(''da^'o^"ies di'iiend.uciil du ( ii;iiid Cli/uili'c de .Noire h.iine

qui ocirovail, mo\m ii;i n I liiianci', ;iu\ postulants la lilierlt' ou

l'aidorisal ion de liir cl dViisriniicr. n Les inaîli'cs de ces t''i'oles

l'iaicnl admis sans iMi'scntt'r auriiuc uaranlii' de saNoir et de

moralité. On autorisait à ensci^nei', dit l'ouicliot. dt'y< ^ar^o

tiers, des p('rru(pn('rs, des fen-andicrs, {U':^ jourui's de niariiui-

netles, et nirme i\rs la(|uais dont ou ur p;>u\ait dounrr ni le

nom ni l'adiM-sse '. »

I. Pnnipcc, Kdjiiiort sur les Hcoli's prinidircs <lr l'uris, p. 18.
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Le iiombro de ces écoles était considérable dans les (|iiarti('i's

populeux; on eu comi)lait 107 dans les f|uaranle trois i)ar(jiss('s

de Paris '.

D'autres écoles, dites Ecoles de Cliarilé, fiu'cnt fondées en

IGÎiG par les curés pour les enfants pauvres de leurs paroisses -.

Enfin à la même époque, J.-B. de la Salle établit la Congréga-

tion des Frères de la Doctrine chrétienne, qui subsiste encore de

nos jours et qui se consacre à l'éducation et à l'instruction gra-

tuite des jeunes enfants.

Les premières connaissances de lecture, d'écriture, de calcul

enseignées aux classes populaires n'étaient donc pas aussi rares

qu'on peut le supposer, et les collèges trouvaient facilement à

n'admettre que les enfants qui en étaient pourvus.

Cependant une tendance à donner dans les collèges un ensei-

gnement primaire se manifesta au temps de KoUin. Navarre

institua des régents abécèilaires et Rollin, dans la troisième édi-

tion de son Tnillé des Elwies, se décida, sur les instances de

plusieurs mères de famille, à composer un chapitre sur ce qu'on

doit faire apprendre aux enfants dès les premières années, a Ces

conseils, dit-il, écrits pour les jeunes filles conviennent égale-

ment à l'autre sexe, et les maîtres en feront facilement le discer-

nement et l'application. »

Nous avons vu la sollicitude de Rollin pour les pensionnaires

dont il veut former l'esprit et le cœur, mais dont il veut aussi

assurer le bien-être matériel. Cette même sollicitude est encore

plus grande pour ces petits enfants si intéressants, qu'il faut

s'attacher à rendre robustes de corps, soumis, et que leur curio-

sité naturelle peut amener à regarder l'étude non comme un

travail ennuyeux, mais comme une chose attrayante. C'est

ainsi que, grâce à des méthodes ingénieuses, la lecture si dif-

ficile et si fatigante pour les enfants devient une sorte de récréa-

tion. A ce sujet, il cite le jeu des deux boules en ivoire ou en

bois, sur les facettes desquelles sont écrites les voyelles et les

consonnes. L'enfant, en les jetant l'une sur l'autre, s'habitue

à assembler les voyelles et les consonnes ; il s'y plaît, dit Rollin,

et apprend facilement à lire.

\. Pompée, Rapport sur les Écoles primaires de Paris, p. 52.

2. Ibicl., p. 129.
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Le fameux bureau ty|)0;L;ra])liif[uo de Dumas est encore une

méthode que préconise le bon Recteur. Là l'enfant y manie

comme dans un atelier d'imprimerie des caractères en un métal

quelconque, il les assemble, en forme des mots; le succès est

merveilleux et l'on voit un grand nombre d'enfants de trois et

quatre ans faire une heureuse épreuve de cette mé'thode.

Faut-il commencer la lecture par le latin ou par le français?

Rollin, à notre grand étonnement, ne trouve aucun inconvé-

ni(Mità commencer par le latin, « parce que, dit il, dans cette

langue tout se f)roMonce uniformément et ({ue le son répond tou-

jours à l'expi'ession des caractères qui se présentent à la vue ' ».

On ne s'attendait guère au choix de cette méthode, mais il

revient bientôt à un meilleur avis et « comme la lecture du latin

ne présente, dit-il, à l'enfant, que des sons vides de sens », il

consent à ce (jue l'exercice de la lecture se fasse en français et

il recommande même (c'est là l'origine de nos lectures expli-

quées) qu'on lui explique clairement et d'une manière agréable

tous les mots qui sont nouveaux pour lui.

A ces explications Rollin conseille encore de joindre les

images, qui représentent d'une manière sensible les petites

histoires que lisent les cniaiils. (( Les images leur plaisent infi-

niment, dit-il. Il serait à souhaiter, qu'on en eût beaucoup et

ipi'il y eût aussi des livres composés pour eux où l'on trouvât

en gros caractères des mots, des phrases et de petites histoires

(jui leur convinssent'. »

Toutes ces observations prouvent combien était arriéré

l'enseignement primaire au wni- siècle, mais nous devons

aussi nxMitionner l'innuence de cet enseignement sur les pro-

grès (pii n'ont cessé de se produire depuis ce temps |)ar l'cni

ploi des bonnes méthodes (|ui ont ('té introduites.

i( L'écriture doit suivre d'assez près la Icctuic, continue

Kollin, et l'on ne; doit ])as se mettre fort en pein(> di' la licaulé

lies caractères, il sul'lil ipic la main soi! Ii'gèi'c ^. n ('(>ttc méthode

Irouverait de nos jours de nombreux coniradicleurs ; la lec-

lur(Mlans beaucou|) de nos écoles ]io précède plus l'écrilui'e, elle

la suit ou |ioni' mieux dire ees deux exercices ont lieu simulla-

i. Traité (les Hliidcft, cililioii Diilol, I. I, iip. [>\ vl ;>."i.

2. Ihid., |i. in.
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némcnL, et c'est logi(jiR', car on n'a dû lire ri l'oii^iiu; (jiie des

caractères dessinés et récriture n'est en définitive qu'un dessin

expédie.

L'ancienne ('pellalion /"', cr, dr, r/, f^,-^ em, etc., a de son

côté sni)i une In-s licureuse transformation au xvn'^ siècle, grâce

à Pascal qui en est l'auteur. Rollin n'en parle pas; elle simplifie

cependant singulièrement les difïieultés de la lecture et elle

est maintenant presque généralement adoptée dans nos écoles.

Les consonnes séparées ont un son muet : he, ce, de, fe, ge, et se

lient facilement par une seule émission de voix avec les voyelles

qui les accompagnent : ba, du, (ji, etc.

Pour les garçons comme pour les filles l'instruction primaire

donnée dans les couvents ou dans les écoles ne va pas pour

Rollin an delà du français, du catéchisme, de la géographie,

(( qui doit être pour eux moins une étude qu'un divertissement,

car pour la rendre intéressante, un maître habile sait l'assai-

sonner de petites histoires agréables et de faits curieux à l'occa-

sion des pays et des villes dont on parle '. On peut aussi, quand

l'enfant a déjà fait quelque progrès, le faire voyager sur la

carte, le faire aller de Paris à Rome en lui faisant passer la

mer et le faire revenir par terre. Ces petits changements le

divertissent et chemin faisant, on lui apprend mille curiosités

sur tous les lieux qu'il parcourt- ».

Après la géographie, Rollin passe à la grammaire française,

« qui doit être apprise aux enfants dès qu'ils en sont capables,

et ils le sont pour l'ordinaire de bonne heure. Le maître prendra

dans une grammaire française ce qu'il jugera le plus néces-

saire aux élèves, réservant pour un autre temps ce qui lui

paraîtra trop abstrait et trop difficile" ».

« Voilà à peu près, ajoute Rollin, ce que je crois qui doit

occuper les enfants jusqu'à l'âge de six ans, auquel temps on

pourra commencer à les mettre au latin dont l'intelligence leur

deviendra bien plus facile par l'étude qu'ils auront faite de la

grammaire française, car les principes de ces deux langues

sont communs en bien des choses ''. »

1. Traité, édition Didot, t. I, p. 64.

2. Ibid., p. 66.

3. Ibid., p. 67.

4. Ibid.
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Nous reproduisons le texte de ces différents passages |)Our

bien préciser le programme de Hollin en fait d'instruction

primaire; nous voyons ([u'il n'est pas long et qu'il se borne à

peu de connaissances et à la prime enfance. Ce n'est plus là le

programme compliqué de notre enseignement primaire qui se

continue juscju'à douze ans et plus loin encore, quaufl on le

complète par les cours d'enseignement primaire supérieur.

Ce que nous venons de citer se rapporte aux enfants des deux

sexes et particulièrement aux petits garçons, car pour les petites

filles le bon Recteur, dans un second chapitre, développe tout ce

qu'il juge leur convenir spécialement. Nous traitons dans un
chapitre particulier ce qui se rapporte à l'éducation des filles.

L'instruction primaire dont nous venons de parler n'est pas

tout ce qui s'enseignait au temps de RoUin. 11 n'est question

ici (|U(' des enfants du premier âge et l'on n'y comprend ni

l'arithmétique ni l'histoire, dont on s'occupait cependant dans

les pensions et les Ecoles de Charité. Tout ce qui se rapportait

aux sciences était fort [)eu de chose pour les garçons; quant à

l'histoire, elle était complètement négligée et les élèves qui

sortaient des écoles n'étaient guère préparés aux différentes

[)rofessions ou métiers qu'ils allaient embrasser. Comme on

n'envisageait que le recrutement du clergé ou bien l'instruclion

des enfants appartenant à la bourgeoisie ou aux gens de (jualité,

on les conduisait au seuil des éludes latines et là se fermi-

nail ])Our eux rinstruclioii primaire.
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ETUDE DE LA LANGUE FRANÇAISE

G R A M M A IRE

Grand mérite de Rollin en donnant la première place au français. — Pas
de grammaire française pour les classes à son époque. — Difficultés

d'en composer une. — Publication de la Grammaire générale de Lan-
celot et d'Arnauld. — Dictionnaire de l'Académie. — Nombreux ouvrages
grammaticaux publiés à la suite de la Grammaire générale. — Gram-
maires de Lliomond. — Leur mérite. — Grammairiens célèbres de cette

époque. — Avantages et défauts de la langue française. — Regrets de
l'abandon du vieux français. — Progrès de la langue nationale.

Dans le plan de son Traité des Éludes, Rollin donne la pre-

mière place au français. Rien n'est plus naturel, pensons-nous,

et nous trouverions étrange qu'il en eût été autrement; mais ce

qui nous paraît naturel aujourd'hui ne l'était pas au temps de

Rollin. Tout Français qu'il était de naissance et de cœur, il

vivait en pays latin, il en parlait la langue, la seule admise du

reste dans l'Université.

Les enfants parlaient bien français dans leurs familles, et il

ne pouvait en être autrement, mais dès c[u'ils allaient à l'école,

c'est dans un alphabet latin qu'ils apprenaient à lire, et quand

ils entraient au collège, ils latinisaient bon gré mal gré jusqu'à

la fin de leurs études.

Oser écrire en français, en pleine Université, un livre d'ensei-

gnement, était donc un fait d'une hardiesse inou'ie; c'était toute

une révolution pédagogique; Rollin le savait, il s'y engagea
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néanmoins, mais non sans quolquos regrets qu"il exprime avec

sa franchise liabituelie. « Il eût pent être été de mon intérêt,

dit il, d'écrire cet ouvrage dans une langue à l'étude de laquelle

j'ai employé une partie de ma vie et dont j'ai beaucoup plus

d'usage que de la langue française; mais il m'a paru que cela

aurait été directement contraire au but que je me suis proposé,

qui est d'instruire des jeunes gens qui ne sont pas encore fort

habiles et qui n'ont pas assez de connaissance de la langue

latine pour l'entendre aussi facilement que celle de leur pays'. »

Le français, en eiïet, grâce aux chefs-d'œuvre de notre litté-

rature nationale, commençait fort heureusement, au temps de.

Hollin, à faire grand tort au latin, fût il de Cicéron. Une réac-

tion se prononçait en sa faveur. Port-Royal l'avait préparée

depuis soixante ans, et.nous savons que Port-Royal était pour

Rollin l'oracle qu'il écoutait et auquel il obéissait reUgieu-

scment et affectueusement. Pouvait il en être autrement? Là se

trouvaient ses maîtres et ses amis : Hersan, Duguet, l'abbé

d'Asfeld, son confident et son ami de cœur, Pascal, Saint

(iyran. le grand Arnauld ({u'il admirait tant, Nicole, Lancelot

qui avaient organisé les Petites Kcolos et sapé la routine dans

laquelle s'immobilisait l'rniversit('. liolliii, vu disciple fervent

cl fidèle, prêta son concours à cette œuvre de régénération, et

si les i*etiles Ecoles furent l'origine et le modèle des réformes à

inli(Hliiiiv t\;\\\s l'enseignement. Rollin en fut le vulgarisateur,

par son exenq)le et pai' la publication de son / ruilr ilrs htinlcs,

(jui devint le guide des maîtres et le vrai manuel pédagogiiiue

du xvni'' siècle.

Son succès fut grand et d'aulaul plus opportun (jue les

Jésuites, adversaires dc'claré's de lï'tuile du français (l.ui> les

classes, avaient b)Ujoiii's l.i li.uile iii.iin dans reiiseignenieiit.

Itollin (Mil à les coniballi'e, cl l;i liillc liiiil à l'avanlage «le

rilni\('i'sil('.

Ils |ii(''leii(laienl, e| ri'niversilé juscju'à l'époque de Hollin

suivit Iciu' exemple, (|ue l'usage d'une seule langue suflisail,

sans r(>courir aux ri'gles. pour écrire et s'ex[»rimer avec correc-

tion, clarté, élt'gance et même avec éloquen<'e (|uand le sujet le

comportait. Cette doctrine était admise en prim-ipe. cl Crevier

1. 7Va(7f', Discours [u-i'li minai ri\ p. ex.
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1(> (lil formcllcincnt dans son //isloire de V Univeiailr (T. \\\,

p. 0;') et ()G) : (( On ne sY'lail pas encore avisé de [jonsor fpie la

langue l'ranraise mérilàl d'ùlre ('ludiéc, ni que celte étude

entrât dans le |)laii de l'éducation. Celait une erreur générale

dont aujourd'Jiiii on est l)ien revenu. Aussi la grammaire fran-

çaise s'estelle heureusement introduite dans quelques-uns de

nos collèges, et nos poètes et nos auteurs français tiennent

compagnie dans les hautes classes à Cicéron et à Virgile : c'était

une addition nécessaire et sans laquelle le plan de l'instruction

de la jeunesse était imparfait, mais je ne i)uis m'empècher d'ob-

server qu'il ne faut pas que le français, nouvel hôte, empiète

trop de terrain sur l'ancien propriétaire. En vain alléguerait-on

qu'il ne fait que rentrer dans son domaine, que le pays lui

appartient, que le latin est un étranger. Le latin est la langue

des savants, il est une langue universelle qui fait la communi-
cation de toutes les parties de l'Europe, il est la source de tout

notre savoir, et ce n'est que par l'influence continuelle de la

source que les plus grands fleuves s'entretiennent. » Cette

longue citation nous informe exactement des idées de progrès

et des commencements de réformes qui s'introduisaient discrè-

tement dans les collèges.

Rollin lui-même, en personne prudente, ne se hasarda pas à

demander pour l'étude du français autant de temps que pour

le latin; il sentait qu'il échouerait. « Une demi-heure, dit-il timi-

dement, pourrait lui être consacrée deux ou trois fois par

semaine, à condition que l'on continuât pendant tout le cours

des classes.

(( Pour cette étude, ajoute-t-il, et jusqu'à ce qu'on ait composé

un livre à l'usage des jeunes gens où l'on ferait entrer les règles

les plus nécessaires de la grammaire et les principales observa-

tions de M. de Vaugelas et du P. Bouhours sur la langue fran-

çaise, les maîtres pourront se contenter d'expliquer les unes et

les autres de vive voix'. » C'est aux savants solitaires de Port-

Roj'al que revenait la composition de cette grammaire. Ils en

avaient publié d'excellentes pour le latin, le grec, l'italien, l'es-

pagnol; Lancelot en avait même entrepris une pour le fran-

çais, mais il se heurta à de telles difficultés qu'il dut l'aban-

1. Traite, t. lY, p. 651.
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donner. Ces difficultés étaient grandes en effet; notre lanfrue

se formait, se modifiait constamment à cette époque. Les écrits

des auteurs célèi^res du xvii'' siècle en sont la preuve. Il était

donc nécessaire qu'elle mûrît pour en établir des règles dé-fini-

tives.

En attendant, et dès IGtJtJ, le même Lancelot, de concert avec

Arnauld, composa la Grammaire rjènéraleet raisonnée, contenant

lo fondement de l'art de parler et plusieurs remai'tjues sur In laur/uc

française, « où l'on reconnaît, dit Rollin, le profond jugement et

le génie sublime de ce grand homme ». Rollin attribuait le

mérite de l'ouvrage à Arnauld, Lancelot s'étant contciilé du

travail de la r(''daclion.

Le bon llecteur, avec son expérience de ce qui convient à

l'enfanco, aurait cxrclh'mmrnt composé celte grammaire; il est

à regretter qu'il ne l'ail i)as entreprise, mais, conmie Lancidot,

il recula devant des difliculb'-s (lu'il se rnil incapable de vaincre.

Toutefois, il traça le plan à suivre, l'I des auteurs moins scru-

puleux ([ue lui [)ublièrcnl de nombreuses gramm;dres. (( On
composerait, dil Tell, une immense bibliothèque de grammaires

et de dictionnaires rien ([u'avec ceux (il y en eut plus de .'{00)

qui parurent après la publication du Dictionnaire de l'.Vca

(h'niic (KlilV) '. ))

De celle multitude, très peu ont survécu; cependant on

consulte encore avec intérêt, et surtout au point de vue histo-

rique cl philologique, les grammaires de I'. Huflier, de Hestaut,

i](> Ké'gnier-Desmarais, à qui lAcadémie française avait c(Uifié

le soin d'en composeï' une. ne Noulant pas s'en charger clle-

m('m('-. « Lllc ne laisse rien à d(''sirer », dil Rollin; elle est en

elfet uiu' des nicillcin-es de ce leinps-là. Mentionnons encore

celles de Rean/.i', de Dnniarsais, et les lra\nn.\ de N'ollaire ipii,

c(''danl à la nioile, songea, lui aussi, à redresser des abus, et

comballil ;i\('c >a linesse el son liabileli' ordinaires des bizar-

reries grammaticales (|iie rien ne jn-tiliail. (Test à lui ipie nous

devons, entre autres, la reclilicalion (U'ibograpliique de "il.

3" personne de riin|)arrail de l'indicatif, en "('/.

De toutes ces ^'i;i iiini.iin's les plus renoniinees el les plus

I. Ti'll, l.);s' (îraniiiKiirii'ns. \\. 'M't.

2. d'Ile ^rrainmairt' (•tnil ilcja iniliiiéc en l"().">. Ui>lliii rii parle ivcr

Oiogi' (iaiis un cliaiiilro do son Histoire Ancienne ([. XI, p. 012).
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pratiques sont celles de J.homond ' (177t) 17S0). De nos jours

encore, à l'aide do notes et de quelques corrections, elles sont

utiiisi'es dans beaue()U[) dï'tablisscments au grand profit de la

jeunesse. On leur reproche (( de ne donner aucune raison des

règles qu'elles exposent, de ne pas chercher à faire comprendre

le géni(; du latin, de fournir des procédés i)urement mécaniques

pour la traduction du français en latin et du latin en français,

au lieu de développer l'intelligence de l'élève par la compa-

raison des deux langues, vrai moyen de tirer quelfjue profit des

études grammaticales *. » A ces reproches qui lui avaient déjà

été adressés au xviu" siècle, Lhomond répondit : « Nos règles

n'éclairent pas, il est vrai, l'esprit, mais elles le guident; à son

âge l'enfant a besoin d'être guidé; plus tard, quand son intel-

ligence se sera développée, il se rendra compte et on lui rendra

compte des règles ^ » La réponse est excellente, à notre avis.

Dans les classes de grammaire, les livres de Lhomond sont les

meilleurs, et l'expérience l'a confirmé, pour les thèmes et pour

l'explication des auteurs.

Les grammaires ne furent pas seules en grand nombre, les

dictionnaires abondèrent aussi; le premier et le plus important

de tous est celui de l'Académie française, dont la l""*^ édition,

commencée en 1638, ne parut qu'en 1G94. Richelieu, fondateur

de l'Académie française, avait réglementé le but et les devoirs

de cette compagnie. Ils consistaient à purifier la langue en la

débarrassant des expressions grossières et impropres ; à la

1. Lhomond. Charles-François, né à Chanlnes (Somme) en 17:27, mort

en 179i, fut élève, puis Principal du collège d'Inville à Paris. 11 entra,

comme beaucoup d'Universitaires de cette époque, dans les ordres, et

passa au Cardinal-Lemoine, où il professa pendant longtemps la classe de
Sixième. Son érudition et ses succès dans l'enseignement le désignaient

pour une classe plus élevée; on insista pour qu'il en acceptât une, mais il

refusa constamment de quitter ses modestes fonctions, et c'est pour ses

élèves de Sixième qu'il composa ses ouvrages. Tout élémentaires qu'ils

sont, ils lui ont acquis une grande et juste réputation. Outre sa gram-
maire française et sa grammaire latine, il publia d'autres ouvrages tels

que VEpilome historLv sacr.r. le De viris illustvibus iiviis Romx et. comme
livre d'enseignement religieux, La doctrine chrétienne, 1783, VUistoire

ahréqée de l'Église, 17S7, et Vllistoire abrégée de la relir/ion avant la venue

dej'.-C, 1791.

La ville de Chaulnes lui a élevé, en 1860, une statue en bronze.

2. Bréal, Quelques mots sur V Instruction publique, p. 161-176.

3. Lhomond (Préface de la Grammaire).
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garantir des abus; à lui donner des règles fixes et à composer

un dictionnaire, une grammaire, une rhétorique et une poé-

tique. Le dictionnaire seul fut publié; fftiant à la grammaire,

l'Académie en confia le soin, comme nous lavons déjà dit, à

Régnier-Desmarais, son secrétaire perpétuel, qui en composa

une fort estimable pour cette époque.

En dehors du dictionnaire de l'Académie qui, dès son origine,

fut volumineux et peu portatif, les dictionnaires de Furetière

et de Richelet, parus en 1701 et 1719, contribuèrent aux progrès

de la langue. 11 est étonnant, du reste, avec quelle ra])i(]ilé ces

progrès s'affirmèrent. Dans ce siècle oîi tout était merveilleux,

le beau langage était de rigueur dans la haute société : Louis XIV
était le premier à donner lexemple de la politesse et de l'art de

bien dire sans affectation. Le P. Bonheurs, le grand redresseur

de phrases incorrectes, le collègue très autorisé de Vaugelas,

nous représente le roi comme un modèle de diction élégante et

[)ure. (( Savez vous, dit-il, dans les Enlrrlicns d'Arisle et tl'/iu-

(jè)ii', (|ur mitre grand monarque tient le premier rang parmi

ces heureux génies, et qu'il n'y a personne dans le royaume

qui sache le fr;uiçais comme il le sait. Il [)arle si bien ([ue son

langage peut donner l'idée véritable de la perfection de notre

langue; il ne ressemble pas seulement à Auguste, il ressemble

aussi à César, de sorte que si notre prince se donnait la peine

d'écrire lui même son histoire, les commentaires de Louis

vaudraient bien ceux de César •, » Eloges exagérés sans nu!

doute, mais justes au fond dans une certaine mesure; car.

grâce à rexemi)le du roi et à ses arrêts, le français devint la

langue officielle et obligatoire là où le latin avait régné jus

([u'alors en maître. 11 l'imposa en 1()7!( à la Faculté de droit.

Le l)au{)hin, par son ordre, n'eut entre les mains (
l(»7t) H»7;{

que des livres rédigés en français, et, chose ran> à ci'lti' époipie,

Rossuet compléta l'éducation (hi prince par îles h\H)ns sur

l'histoire de France.

Des dictionnaires sjjéciaux sur toutes les branches tle> con-

naissances humaines, littératures, sciences, lu-aux arts. |iliilo

Sophie, industrie, etc.. suivinMil la |tublication du diclionnaire

de l'Académie. Un s'ingénia pour Irouvi-r îles méthodes abré-

1. P. Bouhours, Enlreliens d'Arhle et d'Lmjrtir. p. Ih'.i.
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viatives facilitant la connaissance et l'application des règles.

Le P. Condren, de l'Oi-afoire, les résuma en un tableau qui

permettait de les embrasser d'un seul coup d'œil et de saisir

l'enchaînement de la syntaxe grammaticale, moyen ingénieux,

mais plus utile ])our rappeler ce que l'on a ai)pris que pour

ap])n!n(lre ce qu'on ne sait pas.

,].',]. Rousseau ne pouvait niantiuor de prendre part à la cri-

ti({ue des méthodes grammaticales; aucune ne lui parut bonne

et nécessaire. « C'est à l'élève de découvrir les règles, dit-il,

et de composer sa grammaire. )) L'idée n'est pas mauvaise en

théorie, elle convient même à des esprits studieux et réflé-

chis, mais nous la jugeons impraticable pour la majorité des

enfants.

Un moyen plus facile et plus utile pour apprendre aux

élèves à parler en français correctement et en bons termes est

(( de les familiariser d'abord, dit Rollin, avec les règles les plus

élémentaires de la grammaire et de les exercer ensuite, dès

qu'ils sont un peu avancés dans l'intelligence des auteurs

latins, à traduire par écrit des passages bien choisis * )).

La recherche du mot propre pour bien rendre la pensée de

l'auteur latin est en effet des plus utiles. Il n'est pas d'élève

un peu intelligent qui n'ait à sa disposition un fonds de mots

de signilication à peu prhs semblable mais ditTérant cependant

par certaines nuances : choisir la bonne est le travail qu'il

doit s'imposer et c'est ce qui fait le mérite de toute traduction.

Rollin consacre quarante-sept pages à cet exercice qui, bien

dirigé, forme le goût et donne au style la correction nécessaire.

Quel que fût son attachement bien naturel pour le latin qu'il

parlait et écrivait si facilement, il ne reconnaissait et ne préco-

nisait pas moins le mérite du français. « Ce qui rend notre

langue supérieure au latin et au grec c'est d'être, dit-il, ennemie

de tout embarras et de présenter à l'esprit une telle clarté qu'on

ne peut ne pas l'entendre quand elle est maniée par une habile

main -. »

Rivarol pensait de même. Tout ce qui n'est pas clair nest pas

français, disait-il. Toutes les cours de l'Europe ont, en raison

d. Traité, t. I, p. 35.

•2. Ibui., p. 16.
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de cette qualité, adopté la langue française pour la rédaction des

traités internationaux et cet usage s'est perpétué de nos jours.

(( C'est ainsi, ajoute Rollin, que par d'heureuses compen-
sations le français se dédommage de ce qui peut lui manquer.

Ce qui lui manque c'est de ne pouvoir varier à l'infini la

force et la signification des mots, soit dans les noms, soit dans

les verbes, par la variété des ])répositions qu'on y joint; d'être

excessivement gêné et contraint par la nécessité d'un certain

arrangement qui lui laisse rarement la liberté de transposer

les mots; d'être asservi aux mêmes terminaisons dans tous

les cas de ses noms et dans plusieurs temps de ses verbes,

surtout pour le singulier; d'avoir un genre de moins que les

deux autres langues, savoir : le neutre; de ne connaître ni

comparatif ni su])erlatif, à l'exception d'un très petit nombre

de mots empruntés au latin; de ne faire guère, non plus, usage

des diminutifs qui donnent au grec et au latin tant de grâce

et de délicatesse '. »

Beaucouj) de ces défauts n'existaient pas dans le vieux

français de Joinville, de Froissart, d'Amyot, et dans les poètes

du xv'' et du xvr siècle; l'extrême rigueur de Ménage, de

Vaugelas, de Balzac et les préciosités de l'Hôtel de Rambouillet

avaient élevé bien des barrières. Kollin regrette avec raison ce

bon vieux gaulois. (( Il a. dilii. un ;iir de fraîcheur qui le fait

rajcuiiif, ce semble, de jour en jour. Aussi de trt's habiles gens

aiment mieux employei' la liadudion d'Amyot (|ue de traduire

eux-mêmes le passage de IMn[ar(|U(' ((u'ils citent, .le ne le lis

jamais — c'est M. lincinc t\\\\ \):w\r ---. sans i-cgri'ller la perle

d'une inlinit('' de itons \iiMi\ mois, de ce vieux langage pres(|ue

aussi ('nergi(|ue (|ne celni de l'lular(|ne. Nous laissons notre

langue s'a|)pauviir Ions les joiu's, au lieu de siuigei-. à l'exeiiqde

des Anglais nos voisins, à dé-cotni-ii- des moyens de reni'ichir.

On (lil i|ne nos <lanies |iai' Irop de didicalesse sont cause, en

partie. (Il' celte disette. VAU's devraient plutôt favoriser la sage

hardiesse d'écrivains d'un cei'tain nK'-rite, comme ceux ci, de

leur C('il('', (le\i'aienl (le\enii' pins hardis cl hasarder |ilns de

mots nouveaux qu'ils ne font, mais toujours avec une retenue

et une discr(''tion juilicieuse '. »

I. Tnd/r, I. I, |.. i:>.

•J. Histoire Aiiciciiiif. t. Xli, p. JUl-^icJ.
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Gomme complrmfiil de ce vœu très justifié par ralj;in(]f)ii

regretlal)Ie de notre vieux trésor littéraire et par la timidité

extrême des écrivains de son époque en matière de langage,

Rollin, dans son Ilisloire Ancienne, ajoute : « J'ai toujours

souhaité qu'une main habile fît un petit recueil des vieux

auteurs français, c'est-à-dire de ce qui nous manque et de ce

que nous pouvons acquérir, jjour nous montrer le tort que

nous avons de négliger ainsi le progrès et l'avancement de

notre langue, et pour piquer (qu'on me pardonne cette expres-

sion) la stupide indolence où nous demeurons sur ce sujet. Car

si la langue française, riche d'ailleurs et opulente, éprouve en

certaines occasions une sorte de disette et de pauvreté, c'est à

notre fausse délicatesse que nous devons imputer ce défaut.

Pourquoi ne pas l'enrichir peu à peu de nouvelles expressions

excellentes que nos auteurs anciens ou que les peuples voisins

même pourraient nous fournir? »

Les desiderata de Rollin ne sont pas restés lettre morte.

Après une attente de deux cents ans, nos vieux et bons auteurs

ont été tirés de l'oubli; des recueils accompagnés de notes

excellentes ont fait revivre Villehardouin, Joinville, Frois-

sart, Commines, ainsi que nos poètes du moyen âge. Nous

en savourons les beautés et on leur emprunte bon nombre
de mots charmants, expressifs, au grand proilt de la litté-

rature.

Quant aux termes pris aux langues étrangères, à l'anglais

principalement, nous n'avons pas à encourir le reproche de les

avoir dédaignés; nous nous enrichissons sous ce rapport à un

tel point que nos meilleurs linguistes ignorent bien souvent

les mots nouveaux qui nous viennent d'outre-Manche. Sans

blâmer expressément cette surabondante introduction de termes

bizarres pour nous et auxquels se prête peu la prononciation

française, nous serions heureux d'en voir limiter le nombre,

surtout en ce qui concerne les multiples genres de sport dont

les progrès prennent une telle proportion qu'on ne saurait

comprendre la nouvelle langue à laquelle ils ont donné lieu

sans le secours d'un dictionnaire spécial.

Ce qui importe dans l'étude du français est beaucoup moins

d'en connaître tous les mots que de s'attacher à en pénétrer

le sens et d'apprendre à se servir habilement de cette langue
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si belle et si claire du xyii" siècle dont Rollin a fait le principal

objet de son T?'aité. Elle progressa grâce à lui et le souhait

qu'il avait exprimé dans son enseignement et dans ses livres

se réalisa l'année même de sa mort, sans qu'il y ait eu comme
autrefois de grands obstacles. La Faculté des arts ordonna

en 1741 l'emploi exclusif du français dans la rédaction des

procès-verbaux et des ordonnances qui terminent la visite des

collèges.

On ne peut (] n'applaudir à ces réformes, sans toutefois désirer

que le latin disparaisse des études classiques comme étant

inutile, ainsi ([uo cherchent à le persuader cei'tains écri-

vains contemporains qui lui doivent cependant le meilleur de

leurs succès.

II

ORTHOGRAPHE

Difficultés multiples et inutiles de l'orlhographe française. — Arrêts trop

scientifiques de Vaugelas, Ménage, etc. — Système phonétique et sys-

tème étymologique. — Désaccord entre les meilleurs écrivains. —
Réformes acceptées par l'Académie française, recommandées par Rollin

et autorisées officiellement a. notre époque. — Dictées blâmées à tort

par Rollin.

L'orthographe ou l'orthographie française, comme on disait

au temps de Rollin. n'est pas ce que nous devons admirer dans

notre langue. Les plus savants ne peuvent se proinedre de ne

pas y faire de fautes, tant il y a di' lettres absoluiuiMil inutiles

et dont l'emploi est néanmoins prescrit par l'usage, en vertu

des arrêts de Vaugelas, de .Ménage et de la docte assemblée de

l'Hôtel de Rambouillet.

Le dictionnaire de l'Académie, qui seul fait foi en matière

ortbograplii(jue, n'est pas lui-même constant dans la manière

d'écrire certains mots tirés du grec ou du latin. Tandis qu'il

prescrit d'écrire : philosophie, Théophile avec ileux lettres di)u-

bles éiiuivalant à /et à /, il permet iTécrire : fanlêime. fantaisie

avec une f, alors (|ue leur étymolonie exigerait l'empldi de /)//.

Il est vrai qu'au xvu" siècle la langue se formait et qu'aucune

règle ne s'imposait pour écrire d'une manière uniforme les

mots dérivt's du grec et du latin; il y avait une eonfusion

Kdi.lin. I '
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déplorable entre ignorants et savants, les uns écrivaient les mots

comme ils se prononcent (système phonélique), les autres

voulant respecter l'étymologic et remplacer dans les mots

tirés du grec les 0, les / et 9, inventèrent les consonnes doubles

tli, ch, pJi. La voyelle grecque -j fut remplacée par une autre

voyelle française y, nommée précisément i grec, équivalant

tantôt à deux n comme dans pays, tantôt à un seul i comme
dans mystère. Le système étymologique fut adopté par les

érudits. Tous, cependant, ne s'y conformèrent pas, car beau-

coup d'écrivains de cette époque, et Rollin le premier, suivirent

simultanément les deux systèmes.

Le bon Recteur s'en excuse et dans les quelques pages qu'il

consacre à l'orthographie il déclare qu'il ne sait pas trop si l'on

doit écrire Thrésor ou Trésor^ Throsne ou Trône, Saincteté ou

Sainipté. (( Je croi (^/c), dit-il, que dans ces sortes de mots

chacun peut user de la liberté que l'usage même nous laisse

de suivre son goût, surtout ([uand il est fondé sur la raison

et sur l'utilité. Les caractères des lettres sont institués pour

conserver les divers sons qu'on forme en parlant, et leur fonc-

tion est de les rendre fidèlement au lecteur comme un dépôt

qui lui est confié; il faut que la parole écrite soit l'image de la

parole prononcée ^ »

C'est ouvertement se déclarer partisan de l'orthographe pho-

nétique, et rien n'est plus logique : tout homme instruit n'a en

effet aucun besoin, pour se rappeler l'étymologie de Théophile,

qu'on écrive ce mot avec tli cXph. Téofile lui en dit tout a-utant.

Quant aux personnes étrangères aux langues mortes, aux

femmes surtout, peu leur importe que Théophile, orthographe,

viennent du grec; l'essentiel pour elles est d'en connaître la

signification et de l'écrire le plus simplement possible.

Une réforme générale dans ce sens serait donc un bienfait

pour la simplification de notre langue, sans compromettre les

intérêts de la philologie. Elle est nécessaire, attendue depuis

longtemps. L'Académie française, dans les éditions successives

de son dictionnaire, a admis de nombreuses modifications de

mots écrits avec telles lettres que l'usage a consacrées.

C'est un progrès, mais il devrait s'étendre. Déjà de savantes

1. Traité, t. I. p. 10.
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publications ont pris les devants d'une grande réforme ortho-

graphiffue. La Bévue des Deux Mondes supprime depuis plu-

sieurs années le t au pluriel des noms et dos adjectifs terminés

en ant, ent. D'autres journaux pédagogique;^ ont prêté leur

concours à cette réforme et ont obtenu l'assentiment et l'appui

des universitaires les plus éminents et les plus autorisés de

notre temps.

D'accord avec RoUin, ils demandent la suppression :

1° Des lettres inutiles et qui ne se prononcent pas, comme p
dans baptême;

2" Des consonnes doubles partout où suffit pour la pronon-

ciation une consonne simple, — ahé, si/ler, bagare;

3° De ïh muette dans les groupes ch, rh, th, — cronique, veto-

rique, tcolorjie;

La substitution de fa pli, — fénomène, filosofic;

4° La substitution de ' à y partout où l'on prononce i simple,

mistère, piramide, analisr;

o" L'unification en s du pluriel dans les noms et les adjectifs.

Cette unification était loin d'avoir lieu même dans les noms,

les adjectifs et les participes en ''. Le pluriel dans ces sortes de

mots se faisait en ez. a On confond par là, dit RoUin ', aimez

qui est la seconde personne du pluriel du i)réscnt de l'indicatif

avec le i)articipe passé; au lieu qu'en écrivant le participe plu-

riel par un .v : iihm's, on distingue ces deux mots'-. »

Pour les noms en au, en ivi et en ou run.ification du pluriel

en s est également nécessaire et logi(|ue : animaus, cltevuus,

clieceus, r/enous. Des exceptions à ces règles générales sont

admises et justifiées pour ne pas confondre des mots ayant le

môme son et des significations dilTérentes comme pois, /lolds,

poix; pain,peiiit, pi)i. .Mais ces exceptions sont beaucoup moins

nombreuses et moins difficiles à retenir (pic la multitude de

mots irréguliers (pii encombrent noli-e langue. De nos jours où

l'ortliograplie est à peu près \\\ôo et unifdrme on arrive, avec

lie l'étude et de la mémoire, à écrire correctement; il n'en était

|)as ainsi au xvir et au wiu'" siècle; chacun, écrivait à sa

1. Trnilr, t. I, p. 12.

2. Maigre celle rcclincalimi, lo loxli» imi>rinu' du Trnilé renferme de
oml)rciix parlicipL'S passés au pluriel lerniinés en ez au lieu do es.
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guise, et les éditeurs usant à leur tour de la liberté grande,

adoplaient telle ou telle orthographe qui leur convenait.

Une heureuse réforme ortliographi(]ue of/icirlle a récemment

été faite, nous y renvoyons le lecteur.

Pour remédier à la confusion des deux orthographes phoné-

tique et étymologi(iue dans un même collège, Rollin recom-

mande aux professeurs de ce collège « de s'entendre sur celle

des deux qu'ils devront adopter, afin que les écoliers ne soient

pas obligés de changer d'orthographe, à mesure qu'ils chan-

geront de classe ' ».

A part quelques règles de grammaire qu'il faut savoir, l'or

thographe ne s'apprend que peu à peu; c'est une affaire de

mémoire. Les jeunes enfants y sont souvent plus habiles (jue

des personnes plus âgées et plus intelligentes, mais ayant moins

de mémoire qu'eux. C'est une merveilleuse faculté, qui s'accroît

à l'aide de fréquentes dictées dans les classes inférieures.

Rollin, à notre grand regret, garde le silence sur les dictées,

méthode cependant simple, naturelle, et féconde non seulement

au point de vue de l'orthographe, mais encore au point de vue

des connaissances nombreuses et pratiques qu'un bon maître

peut enseigner sans fatigue pour ses élèves, à l'aide de mor-

ceaux bien choisis où il a soin d'expliquer les difficultés qui s'y

rencontrent.

III

LECTURE

Peu de ressources qu'ofTraient les lectures à cette époque. — Lectures

recommandées par Rollin. — Lectures expliquées. — Sages conseils de

Rollin à cet égard.

La lecture, dont Rollin recommande l'usage et reconnaît l'uti-

lité non seulement pour l'orthographe mais encore pour l'ins-

truction et l'éducation, offrait de son temps bien peu de res-

sources pour les enfants. Les ouvrages de piété étaient les seuls

qu'on pût mettre entre leurs mains. Cette lecture était peu

attrayante, Rollin le sentait; et pour concilier l'utile et

l'agréable il crut ne pouvoir mieux faire que de proposer comme

1. Trailé, t. I, p. 12.
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lectures les ouvrages qu'il lisait lui-même avec délices, tels que

l'Histoire des Israélites, Y Hisloiro de l'Académie française par

Pelisson, les Panégyriques, les Oraisons funèbres, qui ajjon-

daient à son époque. Ces lectures, pensait-il, pourraient les

distraire et les initier en même temps à ce que l'éloquence a

produit de plus parfait. Les élèves étaient-ils de son avis?

Nous ne le pensons pas. Des réclamations durent lui être

adressées, car à la liste des ouvrages que nous venons d'indi-

quer, il ajouta les deux tragédies à'/'^sther et d'Athalie ainsi

que différentes pièces de vers de M. Despréaux et sa traduction

du Sublime de Longin, « avec ses remarques qui, dit-il, seront

pour eux une bonne rliétorique » '.

C'était beaucoup présumer de la nature des enfants généra-

lement peu sérieuse; les moindres contes amusants et instruc-

tifs leur eussent été plus utiles et i)lus agréables; mais ils fai

saicnt défaut à cette époque et Rollin ne pouvait guère proposer

à leur usage que les fables de La Fontaine, dont un certain

nombre n'est pas encore à leur portée.

En revanche il introduisit, pour les grands comme pour les

petits élèves, l'utile innovation des lectures expliquées. On
connaissait bien, surtout chez les Jésuites, pour les auteurs

latins, les préleclions , sorte d'explication philologi(|ue du

texte, mais on négligeait cet exercice pour les auteurs français;

Rollin l'établit, et recommanda d'insister en outre sur les

détails historiifues et littéraires auxquels donnaient lieu cer

tains passages.

Le Traité des h'iudes renferme, comme modèle île lecture

expliquée, quelques pages de l'Histoire de Théodose par Fléchier,

relatives à l'élection de saint Ambroise, arclievè(|ue de Milan.

L'explication est peut-être un peu longue, mais la mi-tiiodi'

est excellente, et Hollin y (''met une appréciation très juste et

souvent fine du st>le de KN-diicr.

(( .\vec une lecture (Ir celle sorte, tous les jours, dit le bou Kec-

teur, il est aise de eoMi|ireiidre jus(|u Hi'i irait le progrès ;ui bout

de |)lusieurs années : (juel goût les ('lèves remporteraient du

collège pour la lecture! l']||e les préserverait d'une inliniti'- de

dangers et leur ferait aiuur el recherclier la couipa^uiedes gens

1. Traité, l. I, p. 'JO.
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do lettres et d'esprit'. » Que faiit-il pour obtenir ces précieux:

résultats? une demi-heure de lecture par jour ou tout au moius

de deux jours l'un. « Je ne pense pas, dit-il, que le temps soit

trop considérable. » Cert(>s non; nous le juf^'eons même tro[)

court; néanmoins, s'il réussit à l'obtenir, Rollin est satisfait,

car il introduit par cette petite porte, dans les classes, l'étude

raisonnée et le goût du français.

IV

DE LA TRADUCTION. — DE LA COMPOSITION

Utililé de la traduction pour former le goût. — Modèles de traduction

proposés par Rollin. — Comparaison de traductions. — Conseils sur la

composition.

La lecture n'est pas le seul moyen proposé par Rollin pour

apprendre sans beaucoup de peine, non seulement l'ortho-

graphe, mais encore la grammaire et la composition ; il en est

un autre, la Traduction, qui lui paraît, avec raison, très propre

à donner une connaissance complète de notre langue ' et à

former le goût et le jugement.

Il y a en effet dans l'exercice de la traduction un travail intel-

lectuel qui, dès les premières années du collège, habitue,

oblige môme l'élève studieux à réfféchir, à chercher et à choisir

parmi les expressions qu'il connaît et qui se rapportent à un

même ordre d'idées, celles qui rendent le mieux la pensée de

l'auteur qu'il traduit; cette recherche est fructueuse et l'initie

aux délicatesses de notre langue.

Tous ces conseils et ces préceptes sont accompagnés dans le

Traité des Études de nombreux modèles qui n'occupent pas

moins de soixante pages ^. « Ils feront sans doute, dit avec

une naïve complaisance Rollin, beaucoup de plaisir au lecteur

et seront fort utiles aux jeunes gens^. » Nous l'accordons

volontiers ; les morceaux sont choisis avec goût, mais ils sont

trop longs : pardonnons le au bon Recteur; c'est un plaisir

qu'il se permet. Nous nous le représentons alors parlant,

1. Traité des Études, t. I, p. 34.

2. Ibid., p. 33.

3. Ibid., p. 43.
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agissant dans sa chaire do Riiélorique au collège du Plessis.

Avec quelle ardeur il faisait admirer à ses élèves les beautés,

les délicatesses de Cicéron ou de Pline! Il s'efforçait de les rendre

en français, mais bien insuffisamment à son gré. « Ah ! pauvre

langue que la nôtre, sécrie-t-il, qui n'a pas comme le latin, à

son service, ces charmants diminutifs et ces expressions majes-

tueuses appropriées aux grandes pensées', w

N'acceptons pas ces plaintes et ces reproches sans réserve;

notre langue nest pas si pauvre que le dit Rollin, et pour les

grandes pensées comme pour les sujets gracieux, le français par

ses nombreux chefs-d'œuvre prouve qu'il a, suivant la circon-

stance, des accents d'une amplmr admiralile ou d'un charme
pénétrant.

Comme exercice précieux pour familiariser les élèves avec

les finesses du français, la traduction directe dont il vient de

donner des exemples n'est pas le seul exercice que recommande
Rollin. (( A[)rès avoir fait traduire dit il,(|uel((ue morceau d'un

bon auteur latin, on comparera le travail des élèves avec la

traduction de maîtres habiles, en y joignant les réilexions

nécessaires. Rien n'est plus utile pour apprendre aux jeunes

gens les règles et la beauté de la langue française. On peut

encore, dans les classes, faire (luehfuefois traduire sur lecliamp

aux écoliers de pareils endroits, soit de vive voix, soit par écrit,

et substituer ces jours là à la correction de leurs thèmes ce tra-

vail (jui ne leur demandera pas beaucoup plus de temps et qui

leur sera infiniment plus utile. Il n'y aura |)as [xiur eux.

ajoule-t-il, moins de profit à leur lire (|uel(|ues endroits île tra-

ductions vicieuses, en les obligeant d'en porter leur jugement,

d'en marquer les (h'fautsel, s'il se peut, de les corriger sui--li'

champ -. »

(Jiiebliu's mois sur les |iremiei's essais de c(imi»i>siliiiii fran-

çaise suivent les exercices de traduction (pii ont très mt''tinidi

(punnent |)r(''paré les élèves " à produire (|uel(pie chose d'eux-

mêmes », ainsi (jue le reconimaiide llnlliii. u On conuneucera,

dit il, parce qu'il >• a de plus facile, de
|
il ii-^ a leur portée, ci un me

1. Traiié, t. I , \<. HId.

2, Ibid., p. lui.
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les fables, les récits historiques. On les formera au style épisto-

laire qui est d'un usage universel pour tous les âges et pour

toutes les conditions, et où cependant on voit peu de personnes

réussir, puis viendront les lieux communs, les descriptions,

les petites dissertations, de courtes harangues et dautres choses

pareilles ' ». Toutes ces matières demanderaient à être dévelop-

pées. Jiollin s'en abstient, se réservant d'en parler en détail

dans le chapitre de la Rhétorique.

l. Traité, t. I, p. 104-105.



RHÉTORIQUE

Défauts (le la rhétorique en latin. — Sèche dictée de rhétorique dans l'an-

cienne Université et chez les Jésuites. — Réformes introduites par

Port-Royal et adoptées par Rollin. — Plan de sa rhétorique. — Inno-

vation par Crévier d'une rhétorique en français. — Recueils et lectures

des bons auteurs prescrits comme la meilleure méthode de composition.
— Dans quelle mesure est utile une rhéturiciue théorique. — Correction

des devoirs indispensable pour entretenir le zèle et l'émulation des

élèves. — Innovation par Rollin de compositions ordinaires prises ino-

pinément comme comiiositions de prix. — Discours traités sur-le-champ

en classe par les élèves. — Deux ans de rhétorique nécessaires pour
un bon enseignement.

C'était une triste rlK-toriquo que cello des anciens collèges île

ri'iiiversité, Puiir initier de jeunes Français à rélo(jiience,

éveiller, stimidcr leur imagination, les amener à penser jiuli-

cieusement et à bien rendre leurs iilt-es, on n'avait il'antre

méliiode <nic de leur dicter et de leiw faire a|)i>rendre <'ii l"tiii

d'arides préceptes de composition.

Rien n'était plus illog-iiiue. Les préceptes en etîct ne sui^trérent

pas les iilées; ils les rèylent, les coordonnent, aident à les remlie

en bon style; c'est en cela (|ue la rliétorii|ue est utile : mais avant

tout, il faut trouver ces idées, et Vinn-nlion est inconteslable-

inciitcn rlu'toritpie la partie de renseignement la |>Ius impor-

tante. Les Jésuites s'en dispensaient et se faisaient forts d'épar

gner à leurs élèves ce travail iiréliminaire. .\ l'aide des lieux

communs, des tropes, de l'amplilication, ils arrivaient à traiter
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de trente manières différentes un sujet, ainsi (luc le prouve le

Candidalus Hheloricas du P. Jouvency '.

Une aussi déplorable méthode, sans être suivie en tous points

dans l'Université, y trouva cependant d'assez nombreux parti-

sans. N'est-ce point à cette école, disait-on, qu'ont été élevés

les plus grands écrivains du xvii" siècle? Mauvaise raison ; le

génie éclôt toujours, quels que soient les obstacles qu'il ren-

contre, mais ce qui n'arrête point quelques intelligences d'élite

est d'un funeste effet pour toute jeunesse moins bien douée.

Heureusement que les réformes de Port-Royal, quoique non

ouvertement adoptées dans l'Université, pénétrèrent cependant

dans quelques collèges tels que le Plessis, Navarre, Beauvais

surtout, et trouvèrent en outre de chauds adhérents chez ceux

que préoccupaient les intérêts de l'enseignement. La rhétorique

abstraite désavouée par Port-Royal l'était également par l'abbé

Fleury. a Les préceptes sont stériles », dit-il dans son Trailé du

choix et de la méthode des éludes ^, ouvrage que l'on ne saurait

trop apprécier, car il renferme une grande partie des réformes

que Rollin mit en pratique dans son collège, et qu'il recom-

mande dans son Traité des Etudes. « On acquerra, dit Fleury,

plus d'éloquence en lisant ou en écoutant de beaux discours

qu'en étudiant les préceptes de l'éloquence^ ; » et il ajoute : « Le

meilleur moyen, pour apprendre à écrire et à parler, c'est d'y

exercer l'écolier en français, quelque bien qu'il sache le latin
;

c'est assez qu'il soit occupé à bien parler sans l'appliquer

encore à une langue qui ne lui est pas naturelle. Qu'il écrive

dans la sienne des narrations, des lettres, des discours sans

galimatias, ni pensées fausses
;
qu'il observe le tour et la mesure

qui contente l'oreille, voilà ce que j'appelle rhétorique''. » Il

était dans le vrai.

L'Oratoire était du môme avis. Bossuet, de son côté, dans sa

Rhétorique au Dauphin, disait : (( Nous n'en avons pas fait une

discoureuse dont les paroles n'ont que du son, nous nous

sommes plus servis d'exemples que de préceptes ^ »

1. Nous en avons donné une traduclion honorée d'un prix de l'Aca-

démie française (1 vol., chez Hachette).

2. Nos citations se rapportentà l'édition in-12 publiée par Delalainen 1826.

3. Fleury, p. 197.

4. Ibid., p. 198-199.

5. Bossuet, Rhét. au Daupltin, p. 56.
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Féaeloii, dans ses Bialogues sur léloquence, pensait aussi

qu'aucune théorie ne peut remplacer la lecture des chefs-

d'œuvre.

L'ancienne méthode perdait peu à peu de son crédit, il res-

tait à développer, à vulgariser la nouvelle : ce fut l'œuvre de

RoUin. Nul ne pouvait mieux en assurer le succès. La rhéto-

rique était son domaine; il l'avait brillamment enseignée au

collège du Plessis; il avait fait tic V InsiHulion oratoire de

Quintilien l'objet de son cours au Collège de France, enfin à

Beauvais ses succès prouvaient la bonne direction qu'il don-

nait aux études. Il sentait le vide d'une rhétorique réduite

aux préceptes et n'aboutissant, disait-il, qu'à dessécher l'esprit

et à décharner le discours en ne lui laissant ni force ni agré-

ment '. (]ommc Hersan, son ancien maître, et comme Quinti-

lien, il voulait que la jeunesse, même au risque de dépasser

parfois les bornes, produisît quelque chose d'elle-même : volo ut

sese efferat juvenlus; les écarts de l'imagination, pensait il avec

raison, se corrigent aisément, tandis que la stérilité est un

mal irrémédiable.

C'est dans cet esprit qu'IIersan avait composé une rhétorique

où il avait fait entrer tout ce qu'il y a de plus exquis dans les

anciens auteurs. Rollin, à son exemple et sur ce modèle, en

composa également une qui, malhein-eusement, ne nous est pas

parvenue. .Monteil, dans son J/isluire des Franntis des dirers

élals, en [)arle avec éloge, et assure en avoir eu en sa possession

\\\\ exemplaire manuscrit; il est passé depuis sa mort entre

d'autres mains et nos recherches n'ont |)u le découvrir.

Nous regrettons la perte de ce docnnicnl ; tonlcfois le li-oi-

sièmc livre du Traité drs h^ludcs, consacré enlièreincnl à la rh(''-

lori(iue, nous renseigne complètement sur ce (jue Knilin ])cnsait

en pareille matière. Il y rap|icllc même, en inidnles circou-

slances, ce (|u'il disait à ses l'Ii-ves ; nous l'y voyons d('velo|i|iaut

ses réilexions toujours sages et justes et interprétant les plus

lie.'inx passages des auteurs latins et grecs.

Les rIiétori(|ues impriuH'es ('taieiit rares à son l'pnque, il le

(l(''|ilore : « C'est un grand inconvi'iiient, dit-il, (|ue de dictei* le

manuscrit du professeur, il fait ]ii'rdre un temps considi'rable. »

1. Trailé, t. 1, il 10.
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Pour y remédier, il trace le |)lnn d'un livre « donnant des défini-

tions ])ien exactes, joignant aux préceptes quelffues réilexions,

quelques exemples, et indiquant sur chaque matière les beaux

endroits de Cicéron, de Quintilien, et même de Longin. On
lirait aux jeunes gens dans la classe une partie de ces endroits,

et ils pourraient eux-mêmes en consulter d'autres '. »

Ces autres dans la pensée de Rollin n'étaient malheureuse-

ment pas des auteurs français. Il n'en parle pas, et cette exclu-

sion est regrettable, car la littérature nationale, au temps où

parut le Traité, était déjà riche en exemples d'un plus grand

intérêt pour les Français que ceux empruntés à Cicéron et à

Quintilien. Mais noublions pas que Rollin, tout hardi et

pénétré qu'il fût de l'esprit de Port-Royal, en osant écrire ses

ouvrages en français, restait néanmoins par piété filiale l'en-

fant de VAlma Mater, la vénérable Université, qui ne voyait de

véritable éloquence que celle de Cicéron et n'admettait d'autres

discours que ceux composés en latin.

Cette lacune ne tarda heureusement pas à être comblée, et ce

fut Crévier qui, malgré son admiration pour Rollin dont il était

le disciple favori, compléta l'œuvre de son vénéré maître en

publiant, lui aussi, une rhétorique non seulement écrite en

français, mais encore accompagnée de nombreux exemples

tirés des grands écrivains du siècle de Louis XIV. « M. Rollin,

dit-il en l'excusant, travaillait pour les études et les étudiants,

et par cette raison n'a pas craint les exemples latins. Mon plan

est différent. Le français est mon objet et je me propose de

servir non seulement ceux qui sont initiés dans les langues

savantes, mais les personnes qui, se renfermant dans leur

langue maternelle, veulent néanmoins prendre quelques notions

dans l'art de bien dire '^ »

Ce plan est toute une révolution pédagogique d'autant plus

utile et plus louable que Crévier par son caractère universitaire

et son culte pour Rollin semblait devoir être le moins ardent à

secouer le joug du latinisme.

La rhétorique dans le Traité des Etudes est naturellement

pour Rollin, l'ancien et brillant professeur du collège du

1. Traité, t. II, p. 11.

2. Crévier, Bhétorirjue française, VréidiCe, p. 20.
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Plessis, une des parties les plus intéressantes. Elle l'est aussi

pour ceux qui se reportent au xviir siècle et qui comparent les

anciennes méthodes avec celle de Rollin. La comparaison est

tout à l'avantag-c du bon Recteur,

Presque tout était à réformer dans lès classes où l'explication

monotone des auteurs prenait un temps considérable au détri-

ment de la lecture dos grands écrivains. (( Elle est pourtant

nécessaire, dit Rollin, pour réussir dans la composition, et l'on

ne devrait aborder la rhétorique qu'après avoir fait dans les

autres classes, par la lecture des bons auteurs, un amas et une
[irovision des termes et des manières de parler de la langue

dans laquelle on entreprend d'écrire '. »

A ce manque de lectures se joignait le plus souvent, do la

part dos maîtres, la fâcheuse coutume de donner à traiter des

sujets peu proportionnés à la force des élèves ou roulant sur

des faits inconnus. Rollin s'élève contre cet abus et propose,

pour former les jeunes gens à la composition, une innovation

qu'il avait expérimentée, dit-il, et dont il avait constaté les

bons effets. C'était de donner on classe un sujet à traiter sur-

le-champ, en aidant les écoliers à trouver des pensées, à les

arranger et à les exprimer. « Je suis persuadé, dit-il, i)()ur peu

(ju'on veuille en faire l'essai, qu'on reconnaîtra que rion n'est

plus [)roi)re à donner aux jeunes gens do la facilité pour l'in-

vention (jue de les faire ainsi com])osor de temps on temps en

sa présence, en les interrogeant do vive voix et en leur faisant

trouver ce que l'on peut dire sur ce sujet *. »

A ce moyen (jue nous jugeons, comme lui, fort iililc mais

<iui cependant a été amèrement critiqué par (iil)orf. RolUn on

joint un autre qui en est le complément, u (l'est d'oxorcor

d'abord de vive voix, puis par écrit, les élèves sur dos matiiTos

traitées par de bons autours v\ (|iic le nialtro auia iiifii lues

.iu[)aravant et dont il aura ('liidic soigncnsonioiit i'onhr. j'cco

noinio, les preuves, les pensées, h's tours et les t'\|iirssions.

<i 11 lui sera facile alors, en aidant les écoliers par quolipies

ouvertures, de leur faire trouver à oux-nn''mes, sui" le champ,

une partie de ce qu'il faut (hre, et la inaïuèro niènii" à \n-\i près

1. Traité, l. il, p. i:!.

i>. Ibid., p. li.
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dont chaque pensée doit être tournée. Après qu'ils auront fait

quelques efforts sur chaque partie, on leur lira l'endroit de

l'auteur dont on tâchera de leur développer tout l'art et toutes

les beautés. Quand on les aura ainsi exercés de vive voix

pendant quelque temps, on leur donnera par écrit des matières

de composition tirées aussi, s'il se peut, des bons auteurs pour

les travailler au logis avec plus de loisir '. »

De nombreux modèles tirés de Cicéron (éloge de la Clémence

de César dans le Pro Marcello), de Mascaron et de Fléchier

(oraisons funèbres de Turenne) viennent à l'appui de ces

ingénieuses méthodes de composition et en font apprécier le

mérite.

Pour initier les jeunes gens à la connaissance des différentes

parties d'un discours, à leur ordre, aux développements qui

leur sont propres, aux figures de mots et de pensées que l'on

y trouve, au style qui convient au sujet, Rollin, que nous

avons représenté comme ennemi des préceptes arides, n'en recon-

naît pas moins leur utilité quand ils sont le résultat de réflexions

et d'observations personnelles. C'est au professeur à guider ses

élèves et à profiter de la lecture et de l'explication des bons

auteurs pour leur découvrir les secrets de l'éloquence, leur faire

sentir l'économie d'un discours, les beautés qui s'y trouvent et

les défauts mêmes qui peuvent s'y rencontrer. Cette explication

est une des parties essentielles de son devoir; on peut même
dire, en un sens, qu'elle renferme toutes les autres.

A ce propos, Rollin, dans ses citations et ses réflexions sur

les orateurs sacrés qui se disputaient de son temps la première

place en éloquence, se révèle comme critique d'un goût très

sûr et souvent plein de finesse. « Ce qui domine dans M. Flé-

chier, dit-il, est une pureté de langage, une élégance de style,

une richesse d'expressions brillantes et fleuries, une grande

beauté de pensées, une sage vivacité d'imagination et un art

merveilleux de peindre les objets. Mais il me semble qu'on

voit régner dans tous ses écrits une sorte de monotonie et

d'uniformité. Presque partout mêmes tours, mêmes figures,

mêmes manières ^. »

{. Traité, t. II, p. 27.

2. Ibid., p. 61.
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« M. Bossuet, dit Rolliu à la page suivante, écrit d'une

manière toute différente. Peu occupé des grâces légères du dis-

(.'ours, et quelquefois mrme négligeant les règles gênantes de

la pureté du langage, il tend au grand, au sublime, au pathé-

tique. Il est vrai qu'il est moins égal et se soutient moins :

mais en récompense, il enlève, il ravit, il transporte '. »

(( M. Mascaron, ajoute Rollin, tient du caractère des deux

auteurs dont je viens de parler, sans pourtant leur ressembler.

Il a en même temps beaucoup d'élégance et beaucoup de

noblesse; mais il est, ce me semble, moins orné que l'un et

moins sul)lime f[ue l'autre. »

La critique moderne a ratifié le jugement do Rollin sur les

principaux orateurs de son temps, et ce n'est pas un mince

iiii'i'ite que d'en avoir pressenti les arrêts.

L'cxix'rioncc a confirmé également les bons effets de ses con-

seils poui- la correction des compositions. « Entre les devoirs du

professeur de Rhétorique, dit-il, la manière de corriger les

compositions est un des plus importants, et n'est pas des

moins (lifliciles -. » 11 aurait pu ajouter des moins fatigants.

L'indulgence si naturelle au lu m lîecteur W poussait à juger

avec bienveillance les travaux ([ui lui étaient soumis. « l'ne

juste mesure est la meilleure méthode à suivre, dit il, et l'on

doit plutôt pencher vers l'encouragement que vers une rigueur

(|iii arrête l'imagination et l'élan si nécessaire à la jeunesse »,

et il ajoute : « Le devoir du maître n'est pas de se contenter de

blâmer les expressions et les pensées qui lui paraissent mau-

vaises, mais d'en rendre en même tenqis la raison, et d'y en

siibslitnci' d'autres; de leur fournir sur le-chainp ([uel(|ues

|iliras('s. (|U('l([iK's |t('-riodrs rpii relèvent et embellissent leurs

ciiinposiljdns ; de les leur l'aire l'eldueiici' une seconde fuis (|uand

il n'en ania pas (''li'" cunlent ; de ne pas les rebub-r toutefois,

mais (le les animer, de les eneitiu'ager par l'espi-rance du suecès

el d'exelhi- leiu' ('tnulal inn. un îles giMnds avantages de Tins-

Iruelion des collèges el l'une des plus fortes raisons (|ui doivent

les faire pri'b'rer à rinslructiou pi'iv(''e •'. >>

1. Traité, I. II, |.. f.J.

J. Ihirl., p. n.
:t. ihi,/.. II. -l'i.
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Pour entrelonir cette émulation, Rollin, d'accord avec Quin-

tilien, recommande les compositions mensuelles ou hebdoma-

daires, et il y ajoute une innovation dont il a reconnu, dit-il,

les avantages et qui lui a été d'un grand secours : « c'est de

proposer des prix pour un ou deux écoliers qui réussissaient le

mieux dans une composition ordinaire, mais sans avertir du

jour où elle avait lieu. Quelquefois, i)0ur remporter le prix,

il fallait avoir surpassé deux fois ses compagnons. Pour donner

aussi de l'émulation aux médiocres, je les séparais des plus forts

et je leur proposais aussi des récompenses. Par là, je tenais

toujours la classe en haleine; toutes les compositions étaient

travaillées comme celles où il s'agissait des places, et les éco-

liers étaient comme des soldats qui attendent à chaque instant

le signal du combat et qui s'y tiennent toujours prêts '. »

Ces détails si simples font, à notre avis, mieux ressortir la

sollicitude de Rollin pour la jeunesse et la valeur pédagogique

de ses conseils que les théories de certains philosophes.

Dans les conditions où il la rêvait, la rhétorique avait pour

Rollin une si grande importance qu'il regardait comme impos-

sible d'en terminer le cours dans l'espace d'une année. « Le

meilleur conseil qu'on puisse donner aux parents qui souhai-

teraient que leurs enfants fassent un solide progrès dans cette

classe, c'est de les y laisser rester pendant deux ans. Quel moyen

en effet que des écoliers presque encore enfants, peu avancés

pour le jugement, peu formés dans la connaissance et dans

l'usage de la langue latine, puissent, dans un espace si court,

saisir les préceptes d'un art si important -? »

D'autres esprits sérieux, insistant sur la maturité de juge-

ment qu'ils regardaient comme nécessaire pour une bonne

rhétorique, voulaient qu'elle fût précédée d'études philoso-

phiques. (( La rhétorique, disaient-ils, n'est pas ce pays riant,

toujours couvert de fleurs, où il n'y a qu'à faire des phrases à

mots sonores et tonner contre le vice; il y a des choses

sérieuses à dire, des études sérieuses à faire, il y a l'art de

penser, sans quoi on ne saurait être éloquent. » Bossuet, dans

son livre pour l'éducation du dauphin, pensait de même; il

1. Traité, l. II, p. 26.

2, Ibid., p. 11.
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voulait que l'éloquence et par conséquent son enseignement

sortissent de la dialectique; qu'elle ne fût pas bruyante et

sonore, enflée de paroles et vide de sens, mais saine et vigou-

reuse sans fard. Sans exclure le style élevé, figuré, orné, il

regardait la philosophie comme le principe des préceptes de

rhétorique.

18



VI

ÉLOQUENCE

L'éloquence ne s'apprend pas. Rhétorique utile pour coordonner, mais

non pour trouver les idées.

Trois genres d'éloquence : 1° Éloquence du barreau, comprenant l'élo-

quence judiciaire et l'éloquence politique. — Leur peu d'importance

au xviii" siècle. — Ce qu'elles doivent être.

2" Éloquence de la chaire. — Son apogée au temps de RoUin. — Elle

est peu appréciée par lui. — Grands sermons, plutôt spectacles mon-
dains que moyens de sanctification. — Plan de catéchisme de persé-

vérance proposé par Rollin. — Règles de l'éloquence de la chaire.

3° Éloquence de l'Écriture Sainte. — Tout y est admirable pour

Rollin. — Réflexions sur les trois genres de style.

La rhétorique, que nous venons d'analyser, n'est qu'une

préparation, une initiation à l'art de la parole. L'éloquence

s'apprend-elle donc et la rhétorique l'enseigne-t-elle? arrive-

t-elle à rendre éloquent quiconque aspire à le devenir? Non,

l'éloquence est un don naturel, privilège de quelques esprits

d'élite. On le perfectionne par l'étude et l'expérience, mais le

travail ne peut le remplacer. Quant à l'art de bien dire, que

l'on confond souvent avec l'éloquence, il est accessible aux intel-

ligences cultivées et c'est le domaine propre de la rhétorique.

On reconnaît généralement dans les cours de Rhétorique trois

genres d'éloquence : l'éloquence démonstrative, l'éloquence

judiciaire et l'éloquence délibérativc. Rollin en admet égale-

ment trois, mais de genres et de noms différents. L'éloquence

pour lui se divise en éloquence du Barreau, éloquence de la

Chaire, et éloquence de l'Écriture Sainte. En réalité, l'élo-
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quence du Barreau comprend, dans le Trriiié des Études, ce qui
se rattache à l'éloquence judiciaire et dclibérative. et Rollin.

dans l'éloquence de la Chaire, aborde ce qui fait l'objet de l'élo-

quence démonstrative, au point de vue moral et religieux.

Etant donné sa piété et sa profonde connaissance de la Bible,

il est naturel que l'éloquence de l'Écriture Sainte ait toutes ses

préférences.

Eloquence du Barreau.

Quoique l'éloquence du Barreau n'eût guère d'importance au

wu" et au wui'-' siècle, Rollin ne lui consacra pas moins un assez

long chapitre. Le sujet était peu de sa compétence; il détestait

la lutte, et celle qu'il engagea à propos du Jansénisme n'était

pas faite pour le disposer en faveur de discussions quelles qn'elles

fussent.

Cette sorte d'éloquence s'entendait, surtout à son époque,

beaucoup plus dans le sens d'éloquence parlementaire ou poli-

tique que dans le sens d'éloquence judiciaire. Il n'en était pas

de même à Rome et à Athènes, où elle avait un champ égale-

ment ouvert aux affaires des trijjunaux et à la politi(}ue. Quin-

tilien en parle longuement dans son Institution oratoire. Rollin

crut de son devoir de le suivre pas à pas et ce qu'il en dit n'est

à proprement parler (|ue le résumé, mais dans un sens chré

lieu, des règles développées par Quintilien.

Il est naturel qu'il les accompagne de nombreuses citations

de Cicér-on, de Démosthène, d'Eschine, mais, à son grand hon-

iiciir. il s'abstient de recommander comme exercices oratoires

les déclamations, les chries de toutes sortes (jui étaient à son

époque très en faveur chez les Jésuites.

Le rir prnlius direndi /)erilus est dans le 7'raili' des /:tuilrs

le sujet d'un long chapitre où Rollin trace le modèle de cet

avocat chrétien (( (jui ne doit le secours de son (aïeul ipi'à la jus-

tice et ;i la vt'i'ili'. Son ('-loipience est un asil(>, mais c'est |>our la

\iilii ' I'. Ciiiii (le lui la pensi'c d'un gain sordide qui fait alors

(le IV'liKiueiice une \ile inareliaiidise. En ilehor-; d'une juste

reiiiiiiieralioii il doit l'criiser de rien recevoir.

1. Trailr, l. Il, p. iilO.
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Quant au fond, l'éloquence du Barreau repose principalement

sur la solidité de l'argumentation, a les figures n'en sont que

l'agrément, mais non la force et la solidité ' ».

Cicéron et Démosthène sont les éternels modèles que doit

suivre l'orateur. A qui donner la préférence? « Le plus sage

conseil qu'on puisse lui donner, dit Rollin, c'est de s'attacher

au fond solide de Démosthène, orné et embelli par les grâces de

Cicéron, auxquelles il n'y a rien à ajouter *. »

Éloquence de la Chaire.

Cette éloquence était à son apogée au xvii" siècle et au com.;

mencement du xvin"; c'est alors que brillaient Mascaron, Bos-

suet, Fénelon, Fléchier, Massillon, Bourdaloue.

On s'attend à ce que Rollin cite comme modèles à imiter des

pages admirables tirées de leurs sermons et de leurs oraisons

funèbres, mais, chose étrange, il garde à cet égard un silence

complet dans le Traité des Études et on l'explique d'autant plus

difficilement qu'il faisait grand cas des beautés oratoires alors

surtout qu'elles avaient pour objet la religion.

C'est que ces grands discours, pensait Rolhn, visaient moins

le salut des âmes que la gloire de l'orateur. « La grâce toute-

puissante de J.-C. est seule capable de toucher les cœurs,

disait il, beaucoup plus que les ornements du discours, et ce

serait, selon le langage de saint Paul, anéantir la croix de J.-C.

et lui dérober l'honneur de la conversion du monde pour l'at-

tribuer à la sagesse humaine. C'est pour cela que saint Augustin

veut que l'orateur chrétien compte beaucoup plus sur la prière

que sur ses talents ^. »

Ces grâces oratoires, cette éloquence étaient précisément ce

qui attirait la foule à l'église. Fénelon, dans ses Dialogues sur

Véloquence n'hésite pas à l'avouer. Les sermons sous Louis XIV

et sous Louis XV étaient une sorte de spectacle, de réunions

plus mondaines que pieuses, où se rendait la société élé-

gante. La piété y jouait un rôle beaucoup moins important

1. Traité, t. II, p. 141.

2. Ibid., p. 396.

3. Ibid., p. 499.
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que la mode et l'on se conformait en cela aux usages de la

cour K

(( Le discours chrétien, disait La Bruyère dès 1688, est

devenu un spectacle; la tristesse évangélique qui en est Tàme
ne s'y trouve plus; on n'écoute plus sérieusement la parole

sainte, c'est une sorte d'amusement entre mille autres; c'est

un jeu où il y a de l'émulation et des parieurs. On fait assaut

d'éloquence jusqu'au pied de l'autel; celui qui écoute s'établit

juge de celui qui prêche pour condamner ou pour applaudir,

et n'est pas plus converti par le discours qu'il favorise que [)ar

celui auquel il est contraire-. »

Tout autre était l'idéal que se faisait l'austère Rollin de l'élo-

quence de la chaire. On s'explique alors son peu d'empresse-

ment à citer les grands orateurs sacrés de son temps. Les ser-

mons d'apparat étaient à ses yeux beaucoup moins utiles (|ue

les modestes prônes d'un bon curé qui, dans un langage

simple mais plein de cœur et d'onction, instruit ses paroissiens

de leurs devoirs et des mystères de la religion.

Ce dernier point était particulièrement négligé au xvin" siècle

si dévot en apparence, mais en réalité si frivole et si ignorant

de ce qui constitue une religion sérieuse. La première commu-
nion était généralement pour la plupart des lidèles le dernier

terme de leur instruction religieuse, et les grands sermons ne

complétaient pas cette instruction. C'est ce que conlirme

Fénelon dans ses Dialogues sur l'éloiiuonce. (( On suivrait,

dit il, bien des jjrédications pendant vingt ans, sans appremlre

la religion comme on doit la savoir. J'ai souvent remarqué

(pi'jl n'y a ni art ni science dans le monde (|iie les maîtres

n'enseignent de suite par principes et par méthode. Il n'y a

que la religion (|u*on n'enseigne pas de cett(> manière aux

fidèles. C'est cependant la première de toutes les sciences p(Uir

un bon chrétien; on leur donn(> dans Umu' enfance un petit

cah'chisrne sec qu'ils apprennciil par rn'ur, sans en com

[)rendre le sens, après (|uoi ils ndiit phis pour instruclinn ipie

des sermons vagues et détachi-s •'. »

Midlin en gémit, et dans s(Mi zèle il pr()|u)se un ordre d'in

1, l'criflon, 'J" didlof/iie sur ri-loijucncc.

'2. L.i Uruyi'rc. flloijucnre <li' la clidirc.

3. Ft'Meloii, 'J" (lidliKjuc sin- /'i7(«y»''/ic<'.
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structions religieuses qui vaudrait bien mieux (jue les ser-

mons; « ce serait que dans les différents catéchismes qui se

font dans une paroisse il y eût un plan général et commun qui

servît de fondement à toutes les instructions et qui en réglât

la matière et l'ordre, de sorte que dans tous les catéchismes ce

fussent toujours les mêmes instructions, mais traitées avec plus

ou moins d'étendue, selon que les enfants seraient plus ou
moins avancés. On les diviserait en trois classes : la première

pour les enfants qui commencent; la seconde pour ceux qui ont

déjà reçu quelque instruction; la troisième enfin pour les plus

forts '. » Ne voj^onsnous pas dans ce plan l'organisation des

catéchismes de persévérance, étaljlis maintenant dans toutes

les paroisses et dont Rollin peut à bon droit se déclarer l'ini-

tiateur?

Toujours est-il que l'éloquence de la chaire, malgré sa gran-

deur et sa gloire au siècle de Louis XIV, ne provoque pas

l'admiration de Rollin parce qu'elle sort de son rôle.

Il ne croit pas moins de son devoir de tracer les règles que
tout orateur sacré doit observer tout en sinspirant des Pères

de l'Eglise. Il les énumère, les explique et en fait sentir l'utilité,

sans toutefois leur attribuer le don de faire à elles seules un
orateur complet. Ce qu'il réclame surtout pour la chaire c'est

une exposition simple, claire, nette, des vérités de la religion.

« La souveraine perfection du style d'un prédicateur, dit-il,

serait que, plein de grâces pour les savants et plein de clarté

pour les ignorants il plût également aux uns et aux autres -. ))

Éloquence de l'Écriture sainte.

Ici Rollin ne fait pas d'exceptions ; tout est admirable dans

l'Ecriture Sainte. C'est Dieu lui-même qui parle ou qui se fait

entendre aux hommes par la voix de Moïse, des prophètes et

des apôtres. Quelle éloquence peut lui être comparée?

L'Ecriture sainte, tout en nous offrant les tableaux les plus

magnifiques, les pensées les plus sublimes, a comme caractère

prédominant la simplicité, mais une simplicité qui n'exclut pas

1. Traité, l. II. p. 468.

2. Ibid., p. 462.
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le sublime, au contraire; les mots les plus simples rendent

souvent avec le plus de grandeur les scènes et les idées qui

nous frappent le plus, telle la phrase célèbre : Deus dixit : fini

lux et lux facta est.

Dans les discours ordinaires, Rollin blâme l'ùsajcre immodéré

des figures de mots et des ligures de pensées que l'orateur ou

l'écrivain recherche pour produire de l'effet; mais dans l'Krri-

ture Sainte elles sont un élément nécessaire; elles naissent sans

effort sous la plume de l'auteur sacré, et donnent à l'expression

(le la pensée « cette majesté et cette force qui nous ravissent,

et laissent l'auditoire comme abattu et ébloui de ces tonnerres

et de ces éclairs ' ».

Le style sublime, étant le privilège du génie ou, dans des

circonstances exceptionnelles, l'expression surhumaine de

nobles sentiments ou de l'extase, ne s'apprend pas et ne peut

être l'objet de conseils et de règles à suivre.

Il n'en est pas de même du style tempéré et du genre simple;

ce dernier a toutes les préférences de Rollin. C'est à proprement

|)arler le sien, il on i)ossède tous les secrets, et ses écrits comme
sa vie en sont le plus parfait modèle; il paraît « le plus facile,

<lit-il, et en réalité il a ses difficultés, surtout pour les jeunes

gens que le brillant séduit et qui ne regardent comme beau

que ce qui a de l'éclat. On s'imagine qu'il ne faut pas beaucoup

d'habileté pour y réussir, on se trompe, et pour s'en convaincre

on n'a (|u'à en faire l'essai ' ».

« Le genre fleuri, orné, grâce aux agréments de la pcnscc et

<iii langage, paraît, dit KoUin, être fort du goût de notre siri-lc.

mais pour tout homme de bon sens il ne fait pas le fiuid de

l'(''l()ipi('nr(>. il n'en est ([ue l'accessoire''. »> L'antiquitt' n'en

usait (|u'a\i'c' iniiilcraliiMi, et S(in fiiiploi ipii ne ciuivicnl ni à

la chaire, ni au barreau, ni à la morale, ni aux ili-^^crtalidn»

savantes, se réduit en somme à peu de chose.

IJoiiin concède cependant (|ue le but de l'orateur étant de

convaincre et île loucher, il wr peut y réussir s'il ne trouve le

moyen de plaire et s'il ne relève la soliililé des arguments

1. Tntilé, l. Il, p. lOJ.

•2. Ib'uL, p. sJ-.s;î.

.3. //>/(/.. ].. 12S.
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par la délicatesse des images et l'agrément des expressions et

des tours de phrase. Mais il faut que ces ornements soient

disposés avec tact et mesure. (( Un discours qui est partout

ajusté et peigné, sans mélange et sans variété, où tout frappe

et tout brille, un tel discours cause plutôt une espèce d'éblouis-

sement qu'une véritable admiration : il lasse, il fatigue par

trop de beautés et il déplaît à la longue à force de plaire '. »

Toutes ces réflexions si justes pour l'éloquence ne le sont pas

au même degré pour la poésie; ici le cadre s'élargit, l'imagi-

nation domine et ce qui est un défaut dans un discours

devient une qualité dans une ode ou une épopée. C'est ce que

nous verrons quand nous arriverons aux théories de Rollin

sur la poésie.

1. Tmilé, t. II, p. 121.
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CRITIQUE DE GlIJERT

Règles et méthodes de Rollin attaquées par Gibert. — Importance de ce

dernier dans l'Université. — Ses mauvais procédés à Tégard de Rollin.

— Sa critique amère de la rhétorique de Rollin. — Reproches qu'il lui

adresse de l)annir les préceptes, de mettre les passions avant les

preuves, de se conformer au goût et à la portée des auditeurs, de ne

point faire cas du style tempéré, de se régler d'après les Dialor/nes sur

Véloqufince de Fénelon, qu'il prétend apocryphes. — Réfutation courtoise

de Rollin. — Approbation donnée par la Faculté des arts à sa méthode.
— Deu.xième factum de Gibert, encore plus violent que le premier. —
Dédain de Rollin pour toute réponse.

La rliétorùiue, telle (jue nous venons de l'étudier et de

l'apprécier dans le chapitre que lui consacre Rollin, était vrai-

ment une rliétori([ue nouvelle, rejetant ce qu'avaient d'ariile et

d'inutile les rhétori([ues en usage à cette époque et faisant

consister l'apprentissage de la composition et de l'éloquence

beaucoup plus dans la lecture et l'iniilation des bons autetn-s

(pi(^ dans la Irrluih/ur (iraloire, comme l'on disait au wu'' sièi'lc.

C'était un grand progrès et nnc réforme (luc priTonisaiciil

l'Oratoire, Fleury, iJossuel. Kém'Ion, mais ([ue n'ai>[u-ouvaienl

pas les vieux univcrsilaires cnliclu's de leur sèche l'I tradition-

nelle nu'lliodc. A leur tète était llalllia/.ar C.ibirl ', itersonnagc

I. Ce Giliinl, n(' ii Ai\ in Kiic'. niouiiit cm 17 U. rannéo même de lu mort

de Rollin, dont il fut le l'oll.gui- a llcinvais coinine professeur de pliilo-

sophio. Il professa ensuite la Rln-loriqui' au collèg.- M;i/arin i.endani plus

de cituiuanle ans. Il fut cinq fois Rccleur. Il était rent>nnne pour son

éruilition eu matière de rhéloricpie. Janséniste ardent comme Rollin, il

n'en fut pas moins violent .laus ses attaques contre Tauleur du ïniitt-

des l'Uudcs, ii propos de l;i rhétorique.
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importaiil (|ue l'Université avait cincj fois nommé recteur et

qui, pendant plus de cinquante ans, avait professé la rhétorifjue

an collèg-e Mazorin. Il en avait fait l'unique objet de ses travaux
;

il en avait observé et respecté toutes les règ'les; y toucher ('tait

à ses yeux une monstruosité, et l'on conçoit son indignation

quand il prit connaissance des innovations introduites par

Rollin. Elles lui parurent tellement funestes que, dès la pulili-

cation du Trrnlr ch-s JiJfudes en 172."), il s'empressa de les

attaquer en un gros volume de 47{j pages avec une violence

à laquelle le bon Kecteur était loin de s'attendre. Gibert était

en effet un collègue dont il se plaisait à reconnaître le mérite;

il était de plus fervent Jansénite, et avant de faire paraître son

ouvrage, Rollin lui avait communiqué son chapitre sur la

rhétorique avec prière de lui transmettre ses observations qui

seraient, lui disait-il, religieusement suivies. Gibert répondit

par une critique amère à des procédés si honnêtes; cette indi-

gnité n'a d'autre raison qu'une jalousie d'auteur.

Gibert, au temps où paraissait le Traité des Etudes, composait

de son côté une rhétorique à laquelle celle de Rollin faisait une

redoutable concurrence. Son plan était tout autre que celui du

bon Recteur. Les préceptes y régnaient en maîtres et la technique

oratoire y était développée avec une sécheresse de style à

décourager les jeunes gens les plus studieux. Elle prétendait

les former à l'éloquence par des procédés analogues à ceux

qu'on emploie dans l'enseignement des mathématiques.

La rhétorique de Rollin était toute différente. Les préceptes

y étaient en petit nombre et les exemples abondaient. Gibert

en était exaspéré. « Pensez-vous, dit-il, que ce soit là quelque

chose de bien merveilleux et fort utile? Tous ces exemples ne

forment pas un corps de doctrine et il n'y a que le commun
des hommes qui puisse en être charmé '

. »

« Il ne m'a point paru, répondit Rollin, que le public pensât

comme vous et vous ne trouverez pas mauvais que dans mon
traité sur l'histoire je suive encore le même plan ^, »

(( Et puis, s'écrie Gibert, quel désordre dans la conduite de

ce livre! L'amplification d'après toutes les règles doit venir

1. Gibert, p. G7 et '1.

2. Opuscules, t. I, p. 200.
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apirs la preuve, et vous la joignez à la preuve. Bien plus, vous

ne dites rien de l'invention des preuves, et c'est un point

capital '. )) Le reproche serait juste si Rollin ne consacrait pas

aux preuves un chapitre tout entier, seulement, suivant son

habitude, les preuves de différentes sortes sont accompagnées

de nombreux exemples.

Quant aux passions, poursuit (libert, (( elles ne doivent,

comme l'amplification, venir qu'après les preuves et ]trinci-

palcment dans la péroraison, et c'est aller contre le bon sens

et surtout contre les règles que de les répandre comme vous le

faites dans toutes les parties du discours' ».

« En cela, répond UoUin, j'ai suivi l'opinion de Quintilien

(}ui déclare que les passions doivent être répandues partout,

selon l'exigence des matières qu'on y traite et rien n'est plus

logifiue ^ »

Arrivons au style et au bon goût. « Votre rhétorique, dit à

Rollin le pointilleux Gibert, a, suivant vous, pour but de

former les jeunes gens au bon style et au bon goût, c'est fort

louable, mais je trouve dans vos oxj)lications des erreurs et

des contradictions; vous admettez dans votre premier volume

que le bon goût fondé sur des principes immuables est le mémo
pour tous les temps, et dans le second volume vous réduisez

en fumée toute cette doctrine et vous avancez que l'orateur

doit former son style sur le goût de ceux qui l'écoutent *

Qui pourrait simaginor le moins du monde, sur le nom de

M. Hollin, qu'en tout ce (jue vous alléguez là il y ait à peine

une ombre de fondement^? »

L'attaque est rude; elle a. nous l'avouons, une apparence de

fondenieiil en s'en tenant à l.i Ictli'c, mais si nous nous sou

venons (|u'av;int tout r('lo(|Ufiifc a |i(iui' Iml de |i(r^ii;idci'

l'auditoire, la gi-avilé de rallaque disparaît. Parler à des

auditeurs grossiers un langage aussi ('"lcv('' (|u"à des hommes
(•niilits fl (riiiic r.irc distiiiclidii (ri'>|iril serait iuipnidi'iil et

|)('ii cniifoiiiic au hul (|ii(' l'on se prnposc. Sans s'altai'^stT à la

I. (iihrri, p. !(•,:>.

J. //-/'/., !.. IS'.i.

;!. Diitisritlcs, p. 201.

4. (;il).'rl, p. :iO.

;;. l/iid., p. 32.
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trivialité, le l)on sens indique que l'orateur doit se mettre à la

portée de ceux à (|ui il parle. Holliii, faisant à (îibert bon

marclié de son attaijuc, jugea <'i ])ropos de ne pas la réfuter.

Il en est de même de la querelle qu'il lui intente au sujet des

différents genres de style. « Vous avez lair, lui dit-il, d'ad-

mettre, comme moi et comme tous les rhéteurs, trois genres

de style, mais je vous prouverai en son temps que vous ban

nissez le style temjjéré )) ; et il cite des passages de Cicéron et

de Démosthène oîi les trois genres de style sont effectivement

employés '. « Vous croyez les donner tous, dit Gibert, en réalité

vous n'en donnez que deux, vous ne parlez que du sublime et

du simple et vous oubliez le tempéré. » Ce grief est imaginaire,

car loin de bannir le style tempéré, Rollin en fait dans ses

œuvres le plus fréquent usage.

Le bon Recteur n'est pas le seul que Gibert attaque dans sa

critique. Fénelon est également l'objet de ses violentes récrimi-

nations et les Dialogues sui- l'éloquence ne sont pour lui qu'un

mauvais livre. (( L'illustre archevêque de Cambrai n'en est du

reste pas l'auteur, comme je lai cru pendant un temps, dit

Gibert, mais je m'en suis désabusé, et ma raison est bien forte

puisque M. de Ramsay, son parent, le désavoue et ajoute que

le public doit regarder avec indignation ceux qui osent em-

prunter des noms respectables pour débiter des ouvrages sup-

posés ou estropiés, surtout lorsque ces ouvrages ne font point

honneur à la mémoire des personnes auxquelles on les attri-

bue ^ « C'est sur cet avertissement que je demeure convaincu,

poursuit Gibert, que les Dialogues sur réloquence, imprimés

chez Estienne, ne sont pas de lui ; c'est un ouvrage de sa

jeunesse qu'il n'a pas donné lui-même au public; il l'avait

supprimé pour toujours ou du moins jusqu'à ce qu'il l'eût

corrigé. Il était nécessaire qu'il le corrigeât, son éditeur

n'entendant pas la matière. Le nom, le style, la réputation de

l'auteur l'ont séduit. Si vous vous y êtes laissé surprendre

aussi, que feront donc les jeunes gens? Vous prononcez que

c'est un livre très propre pour leur former le goût par les sages

et judicieuses réflexions dont il est rempli : l'avez-vous lu avec

1. Gibert, p. 69.

2. lOid., p. 407.
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toute l'attention nécessaire? José vous dire que toutes les

idées de Cicéron et d'Aristote sur la rhétorique, toutes les idées

de saint Augustin sur lélocjucnce des poètes et sur celle des

prédicateurs, y sont absolument renversées de fond en comble.

Par contre on y traite Isocrate avec mépris comme un chétif

rhéteur, un misérable déclamateur, un homme qui ne méritait

j)as qu'on l'écoutàt. Permettez moi, Monsieur, de vous le dire,

il n'est permis à personne de traiter ainsi ce grand maître qui

a été api)elé le Père de l'Eloquence Quel est donc votre des-

sein de nous renvoyer au livre attribué à M. de Fénelon? Pour

nous former le goût, il faut pour cela renoncer au goût de

Quintilien, de Platon, de Denys d'Halicarnasse, de Lucien, de

Cicéron ! Est ce votre intention '? » Et il continue à dé-voiopper

longuement cette tlièse ([ue KoUin désavoue autant f|ue lui,

mais le Ijon Recteur a sur lui I avantage d'être moins violent et

de le réfuter moins jongucmont.

(( Il est vrai, dit Uullin, que j'ai cité avec éloge les Di'ilnijues

sur Véloquence de M. de Fénelon, archevêque de Cambrai, qui

Vdus paraissent un ouvrage pitoyable. Ce nom est d'un poids

(jui vous accalile. A quehfue prix (jue ce soit, il faut vous en

délivrer. Cet ouvrage, vous serez-vous dit, ne serait-il pas sup-

posé? .Mauvais, comme vous le croyez, cela n'est pas hors de

toute vraisemblance. A l'aide do nouvelles conjectures, la chose

devient bientôt certaine; vous en êtes absolument convaincu,

et tout lecteur raisonnable doit l'être comme vous. Ce[)endant

on a [)reuve par écrit que c'est M. \v niariiuis de Féni-lon,

actu(^llement ambassadciii- du loi en Hollande, qui les a fait

imprimer comme étant île M. son oncle; cl l'on sait (|u'il en a

fait les présents. Un fait de cette sorte est l)i('iifi'il éclairci. .Mais

où en serais-je, s'il me fallait ainsi démontrer le faux de la plu-

|)art de vos raisonnements, et réfuter en forme un volume (](>

470 pages* ? »

Celle dei'uière phrase di'daigiieuse indi(|ue en (|ueli|ues mots

le peu de prix (|ue liollin attache aux crititiues injusies de son

ail versaii'e. Comme elles sont de |>eii il iniporlaiice, le bon i{ec

leur ne s'y arrête pas ; nous l'iuiiterons.

1. Gibcrt, p. U)S cl 'ill.

2. Opuscules, t. I, [). '.'00 t'I 201.
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« Il est cependant dans votre livre une accusation secrète,

dit Hollin, à laquelle je ne puis dissimuler que j'ai été extrê-

mement sensible. Vous affectez, en plus d'un endroit, de me
rendre suspect et odieux aux professeurs de l'Université, comme
si je donnais de leur mérite et de leur manière d'enseigner une

idée peu favorable. Rien, si je ne me trompe, n'est plus éloigné

de mon caractère et de mon intention; on n'a point trouvé que

j'eusse employé dans mon ouvrage un ton de maître ni des

airs de hauteur et de supériorité. Le public jugera si vous avez

gardé les mômes mesures à mon égard. Mais j'ai eu la conso-

lation de voir que dans une assemblée de la Faculté des Arts,

tous mes confrères généralement (pourquoi faut-il que vous

soyez le seul que je doive excepter de ce nombre?), tous mes

confrères m'ont témoigné leur estime et leur affection par des

suffrages non brigués, non préparés, non surpris, comme vous

l'insinuez, mais qui étaient l'effusion de leur cœur et une

preuve non suspecte de leur amitié, dont je sens tout le prix,

et dont je fais tout le cas que je dois '. » Cette réponse, pleine

de dignité et de noblesse, sur un point si délicat, était à citer.

Les observations malveillantes de Gibert sur le Traité des

Études firent un grand bruit dans le monde universitaire; la

lettre de Rollin en réponse à ces observations n'en fit pas moins,

et ce fut en faveur du bon Recteur que l'on se déclara. On s'in-

digna comme lui qu'un confrère, dont il s'était plu à louer les

écrits, s'oubliât au point de soutenir que (( sa méthode était

impraticable, contraire aux maximes et aux usages des anciens,

qu'elle péchait contre le bon goût, le bon sens, la raison, qu'elle

tendait à gâter l'esprit des jeunes gens et à les jeter dans de

graves erreurs . ))

On comprend combien de semblables accusations avaient

blessé Rollin. « Vous avez donc voulu absolument, lui dit-il,

m'intenter un procès, mais je ne fatiguerai pas le public, saisi

de notre cause, par de longs et ennuyeux mémoires; ce serait

abuser de sa patience que de vous suivre pas à pas dans tous

vos reproches. Je crois la cause suffisamment instruite et je

m'en tiens là^. »

1. Opuscules, t. I, p. 210-211.

•2. làid., p. 196.

3. Ifjid., p. 196.
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J/obstiiié Gibort ne s'en tint pas à cette fin si raisonnable

demandée par Ruiiin. Il renonvela ses récriminations dans un

second factum moins volumineux .que le i)remier. mais non

moins violent. 11 ne dissimula pas (|ue dans la lutte c'était

HoUin qui avait l'avantag-e et que le public le regardait comme
incapable de faire les fautes dont il était accusé. « Cependant,

dit (iibert, mon opinion n'est pas à dédaigner. Je sais un homme
à (pii il est passé par les mains plus de deux cents rhétoriques

qu'il a examinées. Cet homme (c'était lui-mémej a reçu des

lettres de Hollande, de Lyon, et d'autres villes de France qui le

pressent d'en composer une nouvelle. Il a répondu ([uil y en

avait déjà assez, sans en augmenter le nombre. Il est donc très

éloigné de faire un ouvrage ({u'il croit inutile '. »

Il l'était en effet. Néanmoins, il céda aux instances qui lui

\ enaicnt <le Hollande et de Lyon et consentit à comijoscr une

rhétorique qui sera, celle-là, insinue-t-il, une bonne et véritable

rhétorique, « car il y a bien de la différence, Monsieur, entre

un ouvrage comme le vôtre et une rlnUorifiue ».

Elle parut imprimée, ({uolcjuc^ Cibort eût blâmé l'usage de

/•li(''tori((ues imi)i'imées, « ne voulant pas, dit-il, gêner dhon
néles gens dans une chose de goût où toute liberté doit leur être

accordée et ne pas les contraindre à se servir il'un livre qui

serait h; même dans tous les collèges ' ».

Kollin ne répondit pas à ces dernières criti(iues toujours

amères et le plus souvent mal fondées. Klles l'aflligèrent néan-

moins, venant d'un collègue qu'il considérait jusque-là comme
un ami. Il ne s'en vengea qu'en faisant, en 173G, dix ans a[U'ès

la diatribe de (îibert, l'éloge de sa rliétori(|ue

Ce dernier trait prouve la bonté de son cœur; et puis (iibert

était Janséniste, un des plus fermes appuis du Parti : c'était un

litre sérieux à l'indulgence de Hollin.

1. 0/)serv(i(ions ilc Ciilicvl, [i. :28i.

2. ////'(/., ].. Id'.i cl llil.
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POESIE

POESIE LATINE

Poésie latine en grand honneur dans l'ancienne Université au détriment

delà poésie française proscrite dans les collèges. — Pourquoi"? — Gloire

et faveurs dont jouissaient Santeuil, Vanière, Halle. — Poésie latine obli-

gatoire pour les professeurs. — Kollin en désaccord sur ce point avec

Port-Royal, Fleury et l'Oratoire. — Objection de la poésie profane con-

traire ci la morale chrétienne. — Ingénieuse méthode du P. Thomassin
pour rendre utile à la religion la poésie païenne. — Autre objection tirée

de l'emploi des divinités païennes par Rollin et par beaucoup d'autres

dans leur poésie. — Boileau invoqué par Rollin pour se disculper.

La poésie latine était en gTand honneur dans l'ancienne Uni-

versité au détriment de la poésie française qui comptait cepen-

dant au xvii'= etauxviu^ siècle des poètes célèbres. Elle avait tou-

tes les faveurs : survenait-il un événement important, victoire,

mariage princier, anniversaire, etc., on s'empressait de le célé-

brer en vers latins et non en poésie française, celle-ci étant

proscrite dans les collèges. Rollin lui-même, tout partisan qu'il

était de réformes utiles, trouvait la poésie française dangereuse

par plus d'un endroit. (( On ne peut, disait-il, lui donner place

dans les différents exercices qui absorbent tout le temps des

classes, et puis, comme elle ne demande aucun travail et qu'elle

ne présente que des roses sans épines, il est à craindre qu'elle

ne dégoûte les jeunes gens d'autres études plus difficiles et

plus importantes ^ »

1. Traité, t. I, p. 388.
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Ces autres études étaient assurément les vers latins; on s'y

livrait avec d'autant plus d'ardeur quils menaient à tous les

honneurs; un habile versificateur latin jouissait alors d'une

grande considération et de fructueuses faveurs. Le P. Halle

était pensionnaire du roi et portait le titre officiel de poeta

rerjius '. Le P. Vanière, le célèbre auteur du Priedium rus-

ticuni, visitait il le collège Louis-le Grand, les classes étaient

suspendues, et le P. Porée disait à ses élèves : « Venez voir le

plus grand jtoète de nos jours-. » Santeuil était pensionné par

la ville de Paris; Coffin, vainqueur de (irenan dans la fameuse

querelle du vin de Bourgogne et du vin de Champagne, « rece-

vait de Reims, cliaque année, un panier de cet excellent vin

qu'il avait si bien chanté^ ».

La poésie latine (Hait pour tout professeur une condition

de succès qu'il ne pouvait dédaigner; il était tenu de donner

le corrigé des vers que les élèves avaient à composer; de là,

les nombreux recueils où nous trouvons les noms des célébrités

poétiques de cette époque. Parmi elles était RoUin qui. sans

atteindre à la hauteur des Santeuil et des Vanière dont la gloire

égalait alors celle de Virgile et d'Horace, faisait cci»cn(laiit bon

neur à l'I'niversité.

Le goût prononcé du bon licctcur pour la poésie latine le

mettait en désaccord avec Port-Royal et avec l'Oratoire, (|ui

estimaient peu ces exercices poétiques ; avec Duguet surtout,

son guide toujours si écouté. L'austère oratorien trouvait avec

raison (|u'on perdait beaucoup de temps à faire des vers latins

dans les collèges. (( On se pique, dit il. d'en savoir faire, et

c'est à peine si l'on sait ce que c'est (|u"une fine et délicate

po(''sie. Il faut surtout, ajoute t il. éviltM" aux mailres Truga-

gcmeiil de faii'e en vers des [)ièces de thf'àln», car outre qti'elles

soiil baliiliicllciiii'iil piloyalilcs, elles font perdre beaucoiq» de

temps, dissipent l'esprit, renversent l'ordre des l'iudes. cl sont

contraires à l'Lvaiigilc cl à nos slaluls*. »

Fleury pensait (\{' nicnic : u La pot'sic jalinc est inutile

I. Vissar, Dp lu parsii' latiiii' m France nu sirclr de Louis Xl\\ p. IJ'.l.

'1. IfniL, p. 2S1.

:i. /A/'/., p. 2s:).

4. Dnmifl el Lamy, Cinr/uii'mc Kntrelii'u sur les .icinices, p. l'A.

Itm.i IN. 10
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pour tout le monde, disait-il, mais principalement pour les

enfants », et il la reléguait au rang des curiosités '.

Quant à Rollin, il n'eut garde de la supprimer, « car il la

jugeait d'une grande utilité pour donner des hymnes à l'Eglise

et il en faisait une condition absolument nécessaire pour bien

entendre les poètes- ».

D'après ce système, dit avec raison M. Compayré dans son

Histoire critique des doctrines de l'éducntioi, pour bien appré-

cier Homère il faudrait donc condamner les élèves à la poésie

grecque obligatoire, comme on les condamnait à la poésie latine?

Toujours est-il qu'en raison de l'importance que Rollin

accorde à la poésie latine, il lui consacre 64 pages dans son

Traité des Etudes ; il en énumère toutes les règles, et entre même,

sur la prononciation et la quantité de la voyelle u, dans des

détails minutieux pour nous prouver qu'elle ne devait pas chez

les Romains se prononcer constamment ou long, comme nous

le croyons aujourd'hui. Ainsi dans ce vers de l'Enéide (livre V,

vers 139) :

Inde ubi dura dédit sonitinn tuba, finibus omnes,

la quantité s'oppose à deux reprises à ce que u soit long.

Une objection capitale aurait dû, ce nous semble, détourner

le pieux Rollin de la poésie latine, qui, d'origine toute païenne,

ne s'adresse le plus souvent quaux dieux de la mythologie.

Quelle leçon pour les jeunes gens dont on doit sauvegarder

l'innocence! Une telle poésie profane convenait elle également

à un maître chrétien? Alors que Platon « bannissait de la Répu-

blique les poètes, et jugeait leurs œuvres dangereuses pour la

jeunesse, alors surtout que saint Augustin en défendait l'usage

dans les écoles chrétiennes, comment en faire l'objet d'un des

principaux exercices recommandés dans les collèges^? »

L'objection formulée par Rollin lui-même était puissante,

mais par une ingénieuse interprétation on sut en détourner les

conséquences en faisant précisément de l'indignité de la poésie

païenne un argument en faveur de la religion chrétienne. C'est

1. Fleury, p. 202.

2. Traité, t. 1, p. 331

3. Ibid., t. I, . 9o.
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ainsi que le P. Thomassin publia, à la grande satisfaction des

plus timorés, sa méthode d'enseigner, et d'étudié)- clirélienne-

menl les poètes païens, en prenant dans leurs œuvres ce qu'il y a

d'utile pour la religion, sans toucher à ce qu'ils contiennent de

pernicieux pour elle^. De cette manière, on sanctifiait la lec-

ture et l'explication des poètes païens sans s'inquiéter de leur

moralité.

Une autre question non moins grave troublait encore la

conscience méticuleuse de Rollin. Est-il permis à un clirétien

d'employer dans ses poésies le nom des divinités païennes?

Hélas! c'est ce que le pieux Recteur avait fait couramment

dans ses odes et ses épigrammes. Il avoue humblement « sa

faute ». (( Il m'est arrivé, dit il, d'employer dans des vers le nom
(le quelques divinités profanes dont je me repens bien mainte-

nant, mais je l'ai fait à l'imitation dos auteurs dont l'exemple

était pour moi une loi, sinon une justification-. »

Effectivement, Sannazar qu'il cite et tant d'autres qu'on ne

saurait suspecter d'incrédulité ont mêlé, dit Rollin, le sacré

avec le profane sans que l'emploi du nom de ces fausses divi-

nil(''s inipli({ue en eux la croyance à leur existence. <( Ce sont

autant de symboles, d'images gracieuses dont les poètes les

plus pieux ont usé et usent encore pour exprimer leurs pt>n-

sées. On ne saurait s'en offenser. JMiileaii ne prend-il pas \ieto-

rieusement leur défense dans son An /loriiquc-^'.' »

Ainsi rassuré sur ses scrupules religieux, Rollin se livre avec

lioiiiieiii' à des conseils excellents sur cette poésie latine qui lui

lient tant au cœur; il en coiinaif tous les secrets et il en déve-

loppe foules les règles : eadenee, style, expressions poéti(jues,

r(''p(''lilions, ('itifliètes, narrations, descriptions, liarangues, rien

n'y inan(|iie, et les fervents du vers latin n'ont, jtour r('ussir,

i|irà le prendre comme guide '.

1. Traili- </rs tUudrs, l. I, |.. WWW.

-2. l'yid.. l. I. |.. ;ii 1.

;i. Ce n rsi |i.is i|iic j ;i|i|iriiuvi' en nii sujet cliri'tii-ii

l'ii auleiii- I'dIIi i lilulàlrc cl païiMi.

Mais dans une jinilaiio t'i riaiilc piMiiHiro

Uo n'iisor lie la lalilo oiuployi-r la li-^uri»

C'est d'un si-riiinili! vain s'alarnu-r sottcniiMit

l''t vouliiir aux Ifctours piairi" sans ai,'ri''nuMit.

I liiiiii-aii, .1/7 ;»ii'/(iyi/'', :î' rliant.^

'.. Triiitr, [. I. p. :J:J7-38J.
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II

POÉSIE GRECQUE

Admiration de Uolliii pdur lus poètes grecs. — Homère a sa préférence

parce qu'il y retrouve les grandes scènes de la Bible, les principes de

l'Évangile, et les notions de la vraie religion, dénaturée il est vrai, mais

cependant en germe dans le paganisme.

La poésie grecque n'avait pas pour Rollin moins de charme

que la poésie latine. Nous savons qu'il faisait ses délices des

historiens, des poètes grecs, et principalement d'Homère,

qu'il lisait à livre ouvert dans ses promenades avec l'abbé

d'Asfeld.

Sa préférence pour Homère venait de ce qu'il retrouvait dans

Vlliade et VOdyssée les scènes grandioses de l'Ancien Testa-

ment, les mêmes idées morales altérées, sans doute par la

dégénérescence de la race humaine, mais dont le fond s'était

conservé par la tradition à travers les âges, et Homère par son

génie le faisait revivre plus brillant que jamais.

Toute profane qu'était la religion grecque et quelque indigne

de respect qu'elle fût pour des hommes sensés en raison des

désordres des Dieux, elle n'admettait pas moins les grands

principes de l'Évangile, l'existence d'un Dieu unique, supérieur

à tous les autres, Zeus, Jupiter, maître de l'Univers, tout puis-

sant, gouvernant le monde par le seul effet de sa volonté. Dans

Homère comme dans l'Ancien Testament tout vient de Dieu,

talent, succès, richesses.

La description des Champs Elysées et du Tartare prouve la

croyance à l'immortalité de l'âme, à la sanction morale, au

jugement de nos actions après la vie, à la récompense du bien

et à l'expiation du mal.

La notion des anges déchus s'est perpétuée dans la fable

d'Até, fdle de Jupiter, démon de discorde et de malédiction

que son père précipite du haut du ciel avec serment qu'elle n'y

rentrera jamais.
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Piusf{ii(' tout vient des Dieux, c'est donc a eux qu'il faut

s'adresser pour obtenir ce qu'on demande. Et à ce propos,

est il rien de plus touchant que ce tableau des Prières, fdles

aussi de Jupiter, non les plus belles et les plus fières, car elles

sont boiteuses, tremblantes, ridées, le visage baigné de larmes?

Elles marchent péniblement à la suite d'Até qui sème la terreur

et se livre à toutes les violences, néanmoins leur père les écoute

avec bonté ; il cède à leurs instances et leur accorde le pardon

des coupables repentants, la réparation des injustices et des

manx dont Até est la cause.

J)ans son admiration pour Homère, RoUin considère ses

œuvres comme la Bible du monde païen où la vérité perce à

travers les erreurs de la barbarie. Ainsi interprétée, la lecture

de V Iliade et de VOdyssée devient, en dehors de la perfection de

la forme, une leçon continuelle de morale et une preuve que

les principes éternels de la vraie religion sont renfermés, quoique

dénaturés, dans le paganisme. On conçoit que, dans ces condi

tions, les plus fervents chrétiens, loin d'interdire la lecture

d'Homère, l'aient au contraire conseillée.

Kollin demande fpi'oii en extraie les plus beaux morceaux

(( (lui auront pour eiïet, dit il, de former le goût des jeunes

gens, de fortifier lenr jugement et d'augmenter en eux la piété

par la comparaison des vertus du ciu'istianisme avec les vices

inlit'rents aux sociétés que n'éclain* pas la lumière de l'Évan-

gile. ))

Homère est le seul auteur dont Kollin conseille la hn-ture en

fait de poésie grecque, non point (|u"il dédaigne les autres

poètes dont il apprécie les beautés et dont il parle en d'autres

endroits do son 7'niilr dm l'Jliidcs, mais aucun ue lui pai-aît

olîrii- pour l.i leilure autant d'utilité (|ue le chantre de V lintd>'

et de VOdi/s^rc.
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III

POÉSIE FRANÇAISE

Peu de cas que RoHin fait de la poésie française et peu de place qu'il lui

réserve. — Considérations qui la lui font trouver dangereuse.

Il serait naturel que la poésie française obtînt une place

d'honneur dans le Trailé des Etudes; elle n'y est pas entiè-

rement oubliée, mais Rollin en parle si peu (en deux pages

seulement) que l'on est tenté de l'accuser de manquer de patrio-

tisme, lui qui était cependant si Français de cœur, si sensible à

toutes nos gloires. Il devait être fier de notre poésie nationale

qui n'a jamais eu plus d'éclat et plus de grandeur qu'à son

époque. Nous ne rappellerons pas ici les tristes raisons qu'il

invoque pour s'excuser : nous les avons indiquées au com-

mencement de ce chapitre.

Disons à la décharge de KoUin qu'il revient lui-même, après

avoir interdit l'étude de la poésie française, à conseiller aux

jeunes gens de s'y livrer, mais un peu plus tard. « Il viendra

un temps, écrit-il, où ils pourront étudier les poètes français,

non seulement sans danger, mais avec beaucoup de fruit, car

il ne serait pas raisonnable qu'uniquement occupés de l'étude

des auteurs grecs et latins et peu curieux de faire connaissance

avec les écrivains de leur pays, ils demeurassent toujours

étrangers dans leur propre patrie. »

Malgré cette honorable et tardive rétractation, le bon Recteur

n'en est moins coupable : il a glissé trop légèrement sur l'étude

d'une des formes les plus brillantes et les plus glorieuses de

notre génie littéraire.



IX

PHILOSOPHIE

Services rendus par UoUin h la Pliilosopliic enseignée dans les collèges en

la débarrassant des subtilités de la Sct>lasti(|uc et de la Métaidiysique,

eu en faisant en fraïujais une Science pratique à la portée dt; tous. —
Son programme conforme à celui de Fleury et approuvé par les pliilo-

sophes modernes, .MM. Fouillée, .Marion. — Sa morale excellente, sauf

certaines attaches au Jansénisme. — Logique basée sur VArf de penser

d'Arnauld. — Mélapliysi(iue à peine mentionnée. — Seconde année de

philosophie consacrée surtout à l'élude de la nature. — Conseils de

Rollin donnés à l'abbé Pluche pour son ouvrage (Spectacles de la

Nature). — Uollin promoteur de la physique des enfants et de l'ensei-

gnement intuitif. — Nécessité des mystères en religion.

Les cent pages que Rollin consacre à la Philosophie tlonnent

une assez piètre idée de son savoir et de ses études en pareille

matière, comparées aux chefs-d'œuvre des philosoi)hes éini-

nents de son temps. Il convient lui-même de son ignora lu-c, ne

s'étant ap[)li(|iié, dit-il, ({ue très superliciellementà cette science,

mais il s ru |)réoccupe peu, son ambition se bornant à ramener

la i)hilosopliie à sa véritable signilicali(»ii : Aimer et pralit|iier

la sagesse, qui pour lui consisle daii-^ r.ircinnplissfiiifiit des

devoirs du elir(''lien.

Au point d(! vue scieiilili(|ue. celte phiiosupliie a peu de |tro

foudeiM*; mais au poiul de \ ue pralicpie elle a. surluul au

Win" siècle, uue ^ratide iuipoii.inee, e;ir elle eou^titui' >ur la

philosophie enseignée dans les eDlle.i^-es un notable progrt's.

l{ap|)(>loiis-nous en elTel (|u";iu leuips de llollin, la Scolas-

ti(jue régnait eufore presque en ni.iilre-'Se dans ll'uiver.-ite. On
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l'cnsoig-nait toujours eu laliu, poudaul deux et trois ans; on

eu dictait les prée(>ptos dans de volumineux caliicrs; ou (Tgo-

tait suivant les règles, et l'on [)assail, dit Fleury, un temps

précieux « à étudier les soixaute-(|ualre sortes de syllogismes

qui, loin d'éveiller et de développer l'intelligence, ne faisaient

que l'obscurcir ».

Il fallait pour combattre une m(''lliode et un système aussi

déplorables, un homme comme Rollin, d'une expérience et d'une

autorité incontestées. Il rendit dans son Traitd des Etudes l'im-

mense service de substituer à une scolastique arriérée, difficile

à comprendre dans son latin barbare, une philosophie nou-

velle débarrassée d'abstractions et mise à la portée de tous en

un français clair et d'une lecture facile.

Les bons effets de cette philosophie ne se firent pas attendre
;

le Traité des Etudes la vulgarisa sans nuire aux travaux des

célèbres philosophes contemporains, Gassendi, Descartes,

Arnauld, Pascal, Bossuet, Fénelon, Malebranche, Spinoza,

Newton, Leibniz, Bayle, Locke et tant d'autres, dont Rollin

adopta les idées quand elles étaient conformes à sa foi et à son

caractère.

En simplifiant la philosophie, Rollin était du reste en par-

fait accord avec les bons esprits de son temps, avec l'abbé

Fleury surtout, homme sage, ami du progrès, et que nous

retrouvons toutes les fois qu'il s'agit de réformes pratiques.

Il méprisait fort la scolastique, et il disait : (( A quoi bon faire

étudier tant de gens en philosophie? Ce qu'on y enseigne

répond si peu à ce grand nom, que la plupart de ceux qui Fétu

dient pourraient s'en passer. Il faudrait la réduire à une bonne

logique, car tout le reste n'est pas nécessaire pour acquérir les

autres sciences \ »

Rollin et Fleury ne sont pas les seuls qui aient pensé à sim-

plifier la philosophie enseignée dans les collèges. De nos jours,

des savants distingués s'élèvent avec raison contre la tendance

d'un trop grand nombre de professeurs à faire à leurs élèves

un cours au-dessus de leur portée.

C'est ainsi que M. Fouillée, dans un article de la Bévue poli-

tique et parlementaire, écrit : (( Dans les programmes actuels de

i. Fleury, p. 85.
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Philosophie, ou (louiic trop de place à la Psychologie (jui est

une science de plus eu plus spéciale, à la Logique théorique,

plus curieuse (jue vraiment utile, et eufiu à lllistoire de la phi-

los()])hie et aux auteurs philosophi(iues, nouvelle matière à

charger la mémoire. Lessentiel, dans l'éducation des jeunes

gens, est d'une part, eu fait de philosophie, la nature de l'es-

prit, et d'autre part, en morale, la sociologie, une conception

du monde, de l'homme, de la société. Voilà ce dont on a besoin,

plutôt que des théories de l'induction, de la déduction ou de

l'exposition de la philosophie stoïcienne, quelque intérêt

qu'elles offrent d'ailleurs. Puisqu'il faut se borner, nous serions

partisan de rendre plus élémentaire l'enseignement de la psy-

chologie, de la logique, et d'approfondir pour tous les élèves,

(|uels qu'ils soient, l'enseignement de la Philosophie générale

et de la JMiilosophie sociale ^ »

M. Marion, dans son beau livn' l' lùlarallon de l'L'nicersili',

avoue de son côté que beaucoup de professeurs sont i)lus épris

de dialecli(|ue et de niétaf)liysi(|ue (|u'il ne serait nécessaire.

Quel doit donc être le luit du |)r()fesseur de philosophie, dit

ral)l)('' Fleury raisonnant dans le même sens? « C'est de rendre la

|iliil(isopliie accessible à tous, de former un homme (|ui raisonne

«Iroil, f|iii soit toujoui's en garde couIit foutes les causes

d'eiTcur, et f[ui ne suive dans la conduite de sa vie que la

raison et la vertu. - »

(le programme est celui de Itojliii. Morale. logi(|uc, son! les

|)oinls fondamenlaux de sa philosopliic.

La morale, pour ((ui connail le pieux neeleur, repos(^ ni'ces-

s.'Mivinenl sur l)ieu. doiil elle es! (i une ('Uianalion t'-tenielle ".

Diseefner ci faire le liien, discerner et fuir \c mal. \i'il;i re

(pTelle commande inqi(''rieusemeiil. Mlle oln'il en cela, dit

hollin, à un juge i|iie louie er('al;ire liuniaiiie poi'lc eu elle, la

conscience, (pii ne I roiii|ie jamais (|uanil on l'inlerroge, car elle

\ ieni (le hieii. .\\ ee elle, il est inulile de raixinuer. elle s'impose.

Ilollin reiraee en quel(|iies lignes nos devoirs envers Dieu.

QiianI à ei'UX euNcrs la soi-ii'h' doni eliaeun de nous fait partie.

envers la l'aniille. envers la l'alrie, ils ne sunl pas moins obli-

I. lirrui- poli/ii/iii-, '\\\\\\i'\ IS'.IS, ii" lO.

2. FIcin-v, p. l:t;;.
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gatoircs. « Le paganisme, dit lîollin, les a reconnus et observés,

ils sont grands, solides, lumineux, mais ils ne vont pas jus-

qu'oii ils doivent aller; et quelque parfaits qu'ils paraissent, ils

laissent l'homme en chemin sans lui montrer le motif rpii doit

sanctifier ses actions, ni la fin (|u'il doit se proposer', »

Nous tombons ici en plein jansénisme : pas de sagesse sans

la crainte et la connaissance du vrai Dieu, pas d'action méri-

toire sans la grâce divine.

Pour former le jugement, ce qui est du ressort de la logicjue,

second point de sa philosophie, RoUin n'a d'autre guide que

l'Art de penser d'Arnauld et Nicole, (( J'en ferai ici grand

usage, dit-il, car je ne connais rien qui soit plus propre à ins-

pirer aux jeunes gens de l'estime et du goût pour la philoso-

phie, à les prémunir contre les faux jugements, les faux rai-

sonnements et à leur donner une force, une justesse, une

pénétration d'esi^rit qui les conduisent peu à peu à entendre

par eux-mêmes et à débrouiller les questions les plus abstraites

et les plus embarrassées ^ »

Ces qualités sont en effet celles de YArt de penser^ oîi tout

est exposé avec une rare clarté; aussi ce livre eut-il un grand

succès ^, et nous le voyons recommandé dans les projets de

statuts de 1720 auxquels Rollin, comme on le sait, eut une part

importante.

La métaphysique, complément de la philosophie, est à peine

mentionnée par Rollin, non qu"il en méconnaisse la grandeur,

il la met même au nombre des connaissances qui élèvent l'âme

au-dessus delà matière et nous permettent de nous appliquer

aux choses difficiles. et épineuses, mais obéissant à sa nature

ennemie de toute abstraction, il subordonne l'étude métaphy-

sique de Dieu, de son existence et de ses attributs, à l'étude de

la nature, au spectacle et aux merveilles qu'offre l'Univers où

Dieu se révèle à toute intelligence humaine.

La physique qui jusqu'alors n'était entrée que très imparfai-

tement dans le programme de la Philosophie, y prend avec

Rollin une plus grande place. Le bon Recteur énumère dans son

traité les trois systèmes astronomiques qui ont partagé les

1. Trailé, t. IV, p. 332.

2. Ibid., t, IV, p. 335.

3. Jourdain, Pièces justificatives, p. 212.
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savants : systèmes de Ptolémée, de Copernic et de Tyclio-Brahé.

Ce qu'il en dit, au point de vue de la science actuelle, est loin

d'avoir une grande valeur, mais nous y trouvons des documents

intéressants, de salutaires réflexions, et s'il ne dit pas comme
Pascal : L'homme est un roseau..., il développe une pensée ana-

logue qui n'a pas moins de grandeur et de justesse.

C'est l'étude de toutes les merveilles dont le monde est le

théâtre qu'on ne peut laisser ignorer aux jeunes gens, dit

Rollin. « On doit les instruire des autres matières qui se trai-

tent en physique et qui occupent pour l'ordinaire une bonne

partie de la seconde année de la Philosophie. Quand on en a

négligé l'étude dans ce temps, continuc-t il, il est rare qu'on

y revienne dans la suite. Au lieu de les négliger alors, il fau-

drait y pré[)arer de loin les jeunes gens en les leur montrant

presque dès l'enfance mais de la manière qui convient à cet

âge'. »

Avec le sentiment profond de tout ce qui intéresse l'éducation

de la jeunesse, Ilollin, dans cette dernière phrase, recommande

ce ([ue les programmes actuels renferment en fait d'enseigne-

ment [)ar les yeux et de notions pratiques usuelles, relativement

à l'iiiduslrie, à la géologie, etc., mises à la portée des enfants.

C'est encore une innovation dont la pensée première lui est

due. Cette physi(iue, qu'il nomme piiysique des enfants, lui

paraît bien i)lus ulile (|ue l'autre physicjue désignée dans son

Traité sous le nom do physique scientifique, et ce qui prouve sa

préférence c'est (jue, sur cent pages concernant la philosophie.

I)rès de cinr{uante sont consacrées à une revue du règne vi'gélal,

du règne animal et du règne minéral. Il s'arrête avec complai-

sanee aux merveilles qu'il rencontre, et les détails (|u'il en

donne ne lui [)araissant pas eiuîore suffisants, il engage JahlK-

Pluciie, son ami cl son coreligionnaire *, à ciunposeï- sur l'Iii^;-

toir(! naturelle un grand ouvrage ((ue l'alilx' puitiia smis le nnin

de S/)i;rt(iclc de lu Natiifc et (jui eut un grand succès. Plusieurs

1. Trailr, l. IV, |.. Tf2.

2. Antoine l'inclie, ne à Heims en n'>S3, monrui on ITiW. .\iiri'<l avoir fté

professeur de lllu'tori(inc a Uoims, il devint Priiieipal du coIlcK'e de Laon,
«in'il fui forcé de (piiller à cause de ses opinions Jansénistes, (iosi alors

<iuil composa, sur les conseils de Ilollin, les six volumes du Sii'cittcli' île

la \/i/iiie où l'on trouve, en dehors de descriptions inslrui lives, des consi-

dérations pieuses sur la sagesse divine.
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Iraductions en fiiroiit faites en langues étrangères et l"auteur,

plus soucieux que Rollin de ses intérêts matériels, en retira

d'importants bénéfices.

« En résumé, dit Hollin en terminant, le grand et important

service que la bonne philosopbic rend à l'homme, c'est de le

disposer à recevoir avec docilité et respect tout ce que lui

enseigne la révélation divine. Elle doit s'appliquer surtout à

lui faire bien comprendre que devant Dieu tout doit se taire, la

raison aussi bien que les sens, parce que rien n'est plus raison-

nable que de n'écouter que lui, quand il parle : Ipsi de se Deo

credcndum est '. »

Cette leçon s'adresse surtout aux incrédules qui abondaient

au xvnr siècle. Pour eux, les mystères de la religion étaient

autant do motifs pour la répudier, et n'ajouter foi qu'à ce

qu'ils comprenaient; (( mais Dieu, leur dit Rollin, ne serait pas

ce qu'il est, s'il n'était incompréhensible; et ses merveilles ne

mériteraient plus ce nom, si l'intelligence humaine pouvait y
atteindre ' ».

Dans ces lignes si simples et pourtant si éloquentes, Rollin

atteint lui-même aux plus hautes considérations de la philoso-

phie, tant ancienne que moderne.

1. Trailé, t. IV, p. 411.

2. Ibid., p. 412.
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langui: latinh

Persistance de l'Université à exiger, pour les élèves et pour les maîtres,

le latin comme langue usuelle. — Inconvénient d'un pareil système.

—

Initialive d'une réforme due à Port-Royal. — Latin insuffisant à rendre,

sans mots nouveaux, les progrès des sciences et des lettres. — Avan-
tages (pi'oirrait autrefois le latin pour la correspondance entre savants
étrangers et pour la Tln-oiogie et la Littérature chrétienne. — Deux
niélliodes d'enseignement du latin, l'une par la version et l'explication.

l'autre i»ar le thème et l'élude de la grauiniaire. — Dillerenles gram-
maires de Uespautère, de Port-lloyal, de Lhomond. — Piojel de Rollin

de composer une grammaire due à la collectivité des maîtres. — Chris-

tianisai ion dans l'Université des auteurs païens. — Détails sur la

prouDUcialion du latin et du grec altérée dans les collèges. — Services

qu'a rendus et que rendra toujours l'étude du latin.

liolliii, nii commencement du cliajiiln" (in'il consacre an

I;iiin, « avoue (|iic ['(Hude de celle langue est ce {|iii fail propre-

iiieiil rdci'iipalidii (les classes et cpii est comme !(> fonds des

exercices du eollè^'e oii l'on apprend, nonseidemenl ;i entendre

le lalin, mais encore à l'^'cr-ire el à le pai'l(M' ' ^>.

La ni(''l I iode I pie l'un siii\ ail l'Iail insleinenl celle ipii pon\ ail

lioiiiiei' le moins de M'snllal s. Aloi's (pie loiil liai nrellemen t les

eiil'anls ne connaissaieiil el ne parlaieni (pie la lanune maler-

iielle, cV'Iaii en lalin (pidii leiir apprenait a lire et ipiOn les

(tlilif^'eail à ('•criée el à parler.

Tout adiniratenr ipi'il lïil du latin oii il excellait, llollin

(( sentit (|n il n ïtait pas nidiiis alisnrde el moins cmilraire an

1. Trailr, I. I, p. 1.•,',).
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bon sens, de donner en latin les premiers préceptes de cette

langue, (ju'il le serait d'en user ainsi pour le grec et pour toutes

les langues étrangères K » 11 dit ailleurs fort justement :

« L'usage seul peut suffire pour les langues vivantes, mais il

n'en est pas de même pour les langues mortes, qu'on ne peut

apprendre que par le secours des règles et par la lecture des

auteurs (|ui ont écrit dans ces langues * ». k D'ailleurs, con-

tinue Rollin, en supposant môme qu'on ne les obligerait à

parler qu'après qu'on leur aurait expliqué quelques auteurs, y
a-t-il lieu d'espérer qu'alors même, en parlant entre eux, et

dans les classes, ils puissent s'exprimer d'une manière pure,

exacte et élégante? Combien leur échappera-t-il d'impropriétés,

de barbarismes, de solécismes? Est-ce là un bon moyen de

leur apprendre la pureté et l'élégance du latin? et ce langage

bas et rampant du discours familier ne passera-t il pas néces-

sairement dans leurs compositions? Si on les oblige à parler

toujours latin dans ces premières années, que deviendra la

langue du pays ? Est-il juste de l'abandonner ou de la négliger

pour en apprendre une étrangère? » C'est qu'au fond et malgré

tout on ne pensait pas en latin mais en français, et que pour

rendre la pensée en latin on se bornait à traduire grossièrement,

et sans aucune règle, chaque mot français par un mot latin ^.

On latinisait tout, même les noms propres; ils n'échappaient

pas à ce ridicule usage : Boileau devenait Bolœus; Dubois,

Sylvius; Santeuil, Santolius, etc.

Port-Royal, un des premiers, comprit combien il était déplo-

rable d'obliger des enfants à parler une langue qui leur était

inconnue, et le latin chez eux n'était en usage que pour les

élèves qui en avaient une connaissance suffisante. Cet exemple

eut une importance immense, car l'Oratoire s'y conforma et

Rollin, en disciple fervent de Port-Royal, ne craignit pas, alors

môme qu'il était une des gloires du latinisme, de le rabaisser

au profit du français. « Je reconnais, dit-il, (|ue l'obligation de

parler latin rétrécit en quelque sorte l'esprit des jeunes gens

1. Tmilé, t. I, p. IGO.

2. lôid., p. 251.

3. Nous avons des échantillons de ce discours familier au \\f siècle

alors que le latin régnait en maître dans les collèges. " Noli crachare super

me, dit un écolier à son camarade. — Ego Iransibo me de te. — Diabolus

te possil inferre. •• (Desmaze, l'Université de Paris, p. 26.)
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en les tenant dans une contrainte qui les empèciie de parler

librement '. »

Mais de là à proscrire l'emploi du latin, il y a loin; et Rollin

ajoute : « Il ne s'ensuit pas de tout ce que je viens de dire

qu'on doive entièrement négliger le latin : en mille occasions

il est d'un grand secours, quel(|ucfois même d'une nécessité

absolue ^ » ; et il cite à ce sujet la Médecine, le Droit, la Théo-

logie, la Philosophie, où tout était en latin : et c'était à bon droit.

L'esprit humain était en voie de découvertes au xvii" siècle;

les progrès dans toutes les branches des connaissances litté-

raires et scientifiques s'accentuaient, grâce aux communica-

tions ([ui avaient lieu entre savants des différentes nations, et

c'était en latin ([ue Ijacon, Descartes, Hobbes, Spinoza, Leibniz,

Bossuct. Féncloi), Pascal, correspondaient et discutaient.

Auraient ils pu le faire dans leurs langues maternelles? La

plupart d'entre elles n'étaient pas encore formées; elles étaient

inconnues en dehors de leur pays, tandis que le latin, langue-

régulière, connue, étudiée partout, était un intermédiaire facile

entre toutes les nations de l'Europe, pour la théologie princi-

palement et pour tout ce qui se rap[)ortait au dogme et aux

communications émanant du siège de la religion catholique.

Le latin (Hait, et reste encore la seule langue usitée dans

l'Eglise; de hardis novateurs ont essayé de l'en bannir, mais

leurs essais n'ont pas réussi. C'est qu'il convient qu'une même
langue liturgique s'adresse à tout le clergé dune même reli

ginii. (|iii dès son origine a eu le latin comme interprète de

ses lois et de ses dogmes.

Toutefois, en dehors de l'Eglise, cette même langue \\o suflit

|)lus. Tout a changé; (]oii termes nouveaux aux(|uels se i)réle le

g{''ni(' (le iioln^ langue s(int nécessaires pour rendre avec clarté

'•e <|iie le laliu ne peu! ex'pi-inier (|ue fort iuiparfaitenienl à

laiije (le pi'r'iphrases. Soumettons nous à ces conditions du

pidgr('s, mais n'oublions pas les services rtMulus par le latin.

Au wii si('cle, nos (crivains les plus illu<lre> iieusaicnl cl

ecrivaieiil en lalin. il y a\ail chez eux une (elle liabiliidc do

celle langue (pfelle leui' élail plus familière (jue le fran(;ais.

2. ll,id.

i
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L'abbé Le Dieu, dans ses mémoires sur la vie de Bossuet

publiés par l'abbé Guettée en 18Î36, pages llOet 111, assure que

dans sa jeunesse le grand orateur pensait et préparait ses ser-

mons en latin.

Personne n'ignore que Descartes lit un grand sacrifice en

écrivant en français son Discours de la méthode (1087), mais

pour le vulgariser dans le monde savant, il le fit traduire en

latin par l'abbé de (^ourcelles sous ses yeux et sous son contrôle.

(juanl aux autres ouvrages scientifiques de Descartes ils sont

tous en latin, qui lui était plus familier que le français '.

Tout en nous félicitant que notre idiome national ait ac(|Mis

la gloire et la perfection auxquelles il est arrivé, il est juste de

reconnaître que môme dans les temps modernes le latin, comme
le dit avec raison M. Goumy, est demeuré le lien commun de la

haute culture des nations civilisées. « Il y a entre les Latins

et nous, dit-il, une affinité si étroite, une dépendance intellec-

tuelle si forte, qu'on ne saurait songer -à couper le lien qui

nous attache à eux *. ))

On y songe cependant, depuis ces derniers temps surtout, et

ce n'est pas sans tristesse que nous voyons non seulement

s'amoindrir mais presque disparaître ces études grecques et

latines qui ont fait de la France la nation, sinon la plus com-

merçante, la plus riche, la plus puissante en vastes territoires

dans les cincj parties du monde, du moins la première sous

le rapport des lettres et des arts; la plus raffinée comme
intelligence, et la meilleure appréciatrice de tout ce qui est

réellement beau et grand. L'érudition y gagnera-t-elle? nous

ne le pensons pas. Autrefois, grâce à la connaissance du latin,

on se tenait au courant de tous les travaux scientifiques, phi-

losophiques et littéraires élaborés à l'étranger. Aujourd'hui, il

faut être polyglotte pour arriver au même résultat, ce qui

demande une longue étude.

Comment apprenait-on le latin dans l'ancienne Université

et comment l'enseignons-nous aujourd'hui, quel que soit le peu

de cas que nous en fassions?

Deux méthodes ont été tour à tour expérimentées et préco-

1. Méditations pinlosophiqiips, Traité des passions de l'dme, Traité de

l'homme. (Vapercau, Dictionnaire des littératures, p. 612.)

2. Goumy, Les Latins, p. 27.
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nisées : l'une par Port-Royal, l'Oratoire et Rollin, l'autre par

les Jésuites. La première consiste dans l'explication et la lecture

(les auteurs qui familiarisent l'élève avec la langue latine et

i,^recqueet l'incitent à se rendre compte de ce qu'il lit, à examiner

le mécanisme de la langue, à en découvrir lui-même les règles

et à se faire ainsi une grammaire qui, sans l'aide du mailre.

lui sera plus utile, disent ses partisans, que toutes celles qu'il

pourrait étudier.

L'autre méthode procède par létude dos règles grammati-

cales et par leur application à des phrases françaises que l'on

traduit en latin; ce sont les thèmes qui, au temps de Rollin,

ilcurissaient chez les Jésuites et dans l'Cniversitt'. Le Doctrinal

de \'ill('dieu, la grammaire de Despautère y étaient en grand

honneur. Pour corriger les nombreux accrocs que l'on faisait au

latin on recourait à Despautère, qui n'avait rien de séduisant '.

(( Tout déplaît, dit (iuyot, dans les pages de Despautère, dont

toutes les règles sont comme une noire et épineuse forêt, où

durant cinq ou six années les élèves ne vont qu'à tâtons, ne

sachant quand et où toutes ces routes égarées tiniront, heurtant,

se [)iquant et chopant contre tout ce qu'ils rencontrent, sans

espérer de jouir jamais de la lumière du jour*. » Edmond Hicher

avait bien essayé (h' la sinq)Iilier, mais cet essai n'eut aucun

succès. La grammaire de Despautère, tout imparfaite (pfelle

était, régna cependant dans les collèges. Molière en parle dans

une de ses pièces, la Comlcsse d'Escarùag)ias^.

l. DcspaiiliTc. nniii li-,insfnniic' ili; Van l'aiilcn-n, tUait né à Niiinvi' en

lît'lgii|uc en Iti'iU, il moiinil en 17:20. Sa giMniinaire, inliluléc Coyumtnlfirii

f/r(im»iiU>ci, était en latin barbare. Klle se composait de cinq parties :

Huiltmenld, (inniimalica, Syn/a.rts. l'rosodia. De /if/iiris et troiiis. I.cs

ré(,'les étaient en vei's aecoin|iagnées de noies inlerniinables.
2. Sainle-Benve, l'orl-lioi/al, t. 111, ]>. ."HT.

3. La comtesse s'adresse à .M. llnhiriet. préiepleiir du jeune mmle d'Ks-

oarbaffnas, son lils (scène xix).

I,A coMTKSSE. — Faitos-lui tlipc i|Uol(iU(! potito {jalanlpriodo eo (|iip vous lui apprenez.

M. BciuiNET AV coMTK. — Alioiis, iiioiisicur lo eonite, r('eito/ votn- Ieron<riiiiT matin.

I,i; c.iiMTK. — Oniiio viri) sdIj (pioil coiivcnit esto virile,

Oiniie viri

La r.iiMTKSSK. — l-'i I monsieur lîoliiiiel. quelles sottisesost-eei|uc vous lui apprenez li?

M. lioniNKT. — ("est du latin. Mail;inie, i-l la prenii«'>re nVIe de .leau nespnutiTe.

La <;()mtkssk. — Mon l)ieul ce .lean I)esiiautrre-I;i est un insolent, et je vous prio

d>) lui (>nsui(i;nor du latin |diis lionnèle ipie celui-h'i.

M. liitiiiNKT. — Si vous voulez, .Madame, qu'il uchèv<v l:i ••lusi. •\).Ii.iiiim':i , i> .jiio

lela veut dire.

La r.oMTKSSE. — Non. non. eela s'explique asscx.

IlOMIN. '.*0
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La première grammaire vraiment cligne de ce nom, qui entre

autres mérites eut celui d'être écrite en français, est la Gram-

maire générale et rahonnée connue sous le nom de grammaire

de Port-Hoyal. Ariiauld en était lo véritable auteur et Lancelot

en rédigeait les règles. Elle contenait réellement, comme il est

dit dans son intitulé, les fondemenls de Varl de parler, expliqués

d'une manière claire et naturelle, les raisons de ce qui est commun
à toutes les langues, les principales différences qui s'y rencon-

trent et plusieurs remarques nouvelles sur la langue française.

Ce savant livre, jugé encore excellent de nos jours, n'était

guère ce qui convenait à de jeunes élèves. Sylvestre de Sacy

voulut néanmoins en faire profiter son fils aîné, et, le soir, au

foyer de famille, lisons-nous dans Sainte Beuve, il en rédigea

un abrégé avec des exemples qu'il croyait à la portée des enfants.

Cet abrégé était encore trop savant.

Rollin y puisa une grande partie de ses observations sur la

grammaire, et avec son tact habituel et le sentiment très juste

de ce que devait être une grammaire élémentaire, il en traça le

plan dans le Traité des Etudes. « Je crois, dit il, qu'il faut faire

apprendre à l'enfant les déclinaisons, les conjugaisons et les

règles les plus communes de la syntaxe, et quand il est bien

ferme sur ces principes et qu'il se les est rendus familiers par

de fréquentes répétitions, on doit le mettre pour lors dans l'ex-

plication de quelque auteur facile, où l'on va d'abord très lente

ment, rangeant exactement tous les mots dans leur ordre

naturel (c'est notre explication mot à mot), rendant raison de

tout : genre, cas, nombre, personne, temps, etc. (analyse

grammaticale), et lui faisant appliquer toutes les règles qu'il a

vues '. ))

Ce plan est absolument celui (|ue Lhomond a suivi et c'est

en s'y conformant qu'il a rendu l'étude du latin plus facile et

plus rationnelle qu'aujtaravant. Pendant plus de cent ans, cette

simple grammaire a suffi à l'enseignement du latin.

Nous en avons maintenant de beaucoup plus savantes. Sont-

elles mieux comprises des élèves et en obtient-on de meilleurs

résultats? l'expérience prouve ([ue non. I^es enfants sont

ennemis de toutes les considérations philologiques. Celles-ci

1. TraiU-, t. I, p. 1G3.
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conviennent parfaitement aux maîtres, qui doivent se rendre

compte des règles grammaticales, ayant toutes leur raison

d'être philosophique, mais les enfants y répugnent. Ce qu'il

leur faut, c'est une méthode positive, i)rati(|ue, leur iiidi(|uant

({u'après telle sorte de verbes, tels adjectifs, il faut parler et

écrire de telle ou telle manière; c'est la méthode que l'on suit

en arithmétique.

(]'est ce qu'a fait Lhomond. La {)rcmi(Te partie de sa gram-
maire comprend les éléments simples, faciles, indispensables,

que recommande Rollin, et lenfanty trouve, comme préambule

à l'application des règles delà syntaxe, de petites phrases fran-

çaises à traduire en latin; ce sont de petits thèmes fort utiles

(pie le bon Recteur n'aurait point désapprouvés si cette gram-

maire de Lhomond avait paru de son vivant (elle ne fut publiée

qu'en 1770), mais il redoutait avant tout l'ennui de l'enfant se

trouvant immédiatement aux prises avec les dillicultés gram-

maticales d'une langue qui lui ('[ail inconnue. C'est pounfuoi

il « n'hésite pas à décider ((u'il l'aul. dès le commencement,
presque absolument écarter les llicmcs (|ui ne sont propres,

(lit il, (\n'h louriiH'iilcr Ic-^ ciifaiils par un tra\ail pt'nililc et peu

utile, et à leur inspirer du dégoût i)our une étude (pii ne leur

attire ordinaii'cmcnt, de la i^art des maîtres, (pi(^ d(\s répri-

mandes et (les cliàliinenls. ilnv les failles (|u'ils l'ont dans leurs

tli('ines ('tant tri's fr(''(pientes et pres(pie iiK'vitaliles, les correc

lions le d(>vieniieiit aussi; au lieu ([ue l'explication des auteurs

cl la Iradiictioii, où ils ne pi'ndiiisenl rien d'eux mêmes, leur

épargnent beaucoup de teinjis, de peine el de punitions ' ».

.Nous admellons (|ue de longs thi-mes inqiosés aux enfants

d('s leur premii're aiiii(''e de latin ><onl [n'iiibles et leur iiis|iirent

du (h'goùl, mais iM-dnits ;i île peliles [tlirases. cnninie nous le

disons plus liaiil, ilssdiil une in lroducti(Mi iialurellecl facile à

la cnniposilidu latine, (pii ('tail un des buis de renseignement

dans l'ancienne I 'ni\cr^ili'. lU pennetl(>nl siirlnnl à r(''l(''Ve de

se rendre (•(miple de la cniisl laiclion di's phia-C'^ qu'il lit et

traduit dans les [»elits livres en texte latin tels (pu* : ICpitaiiit'

liisl(iri;i' siic):i\ /)/• riris i/li(sl/ihiis, Srircl.r r iirufitiiis sirli>ln-

ri/nts liisl(iri;i\ compos(''s expivs [idur lui par Llioiuond suivaid

1. Traitr, 1. 1, |.. k;:;.
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les consoils do Rollin. Cette lecture et l'explication de ces livres

familiarisent les enfants avec le latin; leur mémoire si prompte

et si vive retient une grande quantité de mots tous corrects, et

ils contractent inconsciemment de bonnes habitudes de lan-

gage, sans recourir constamment à la grammaire.

Cet exercice est évidemment salutaire, mais il serait fâcheux

de s'en contenter, car il est insuffisant. Rollin en convient lui-

même et, malgré son antipathie pour le thème, il ajoute : « Il

convient que les élèves, quand ils ont déjà une légère teinture

du latin, et qu'ils ont été un peu formés à l'explication, soient

exercés à la composition des thèmes qui peut leur être fort

utile pourvu qu'elle ne soit pas trop fréquente. Elle les oblige

à mettre en pratique les règles qu'on leur a souvent expli-

quées de vive voix, et à en faire eux-mêmes l'application, ce

qui les grave bien plus profondément dans leur esprit; elle

leur donne occasion d'employer tous les mots et toutes les

phrases qu'on leur a fait remarquer dans l'explication des

auteurs. Car il serait à souhaiter que les thèmes qu'on leur

donne fussent pour l'ordinaire composés sur l'auteur même
qu'on leur aurait expliqué, qui leur fournirait des expressions

et des locutions déjà connues, dont ils feraient Tapplication

selon les règles de leur syntaxe '
. »

D'après ces excellentes remarques et ces conseils, on est en

droit de croire que les thèmes d'imitation n'étaient pas en

usage dans les collèges et que Rollin est en cela, comme en

beaucoup d'autres choses, un initiateur.

Les thèmes d'imitation sont en honneur dans nos classes et

les professeurs consciencieux sïnspirent de tous les détails que

donne Rollin sur la matière de ces thèmes, qui ne doivent pas

se composer de pensées oiseuses, mais utiles, morales, et sur

les tours de phrases à imiter.

L'innovation des thèmes d'imitation n'est pas la seule dont

Rollin ait eu le mérite; il en est une autre qui n'est pas moins

ingénieuse et moins utile : elle a pour objet les thèmes de vive

voix. Laissons le bon Recteur expliijuer sa pensée : « Il y aurait,

dit-il-, une autre manière de faire composer les enfants qui me

1. Traite, t. I, p. 188.

2. Ibid., p. 192.
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paraîtrait fort utile, quoiqu'elle ne soit pas usitée. Ce serait de

leur faire faire quehjuefois des thèmes en classe, comme on

leur y fait expliquer les auteurs, c'est-à-dire de vive voix. Par

là ou leur apprend plus facilement et plus certainement à faire

usage de leurs règles et de leurs lectures ; et on les accoutume

à se passer de dictionnaires, à quoi je voudrais (jue Ion tendît,

parce que l'habitude de les feuilleter entraîne une perte de temps

considérable. Je suis persuadé (|u'on reconnaîtra par l'expérience

que les jeunes gens, pourvu qu'ils veuillent faire (jueli|ue effort,

trouveront par eux-mêmes presque toutes les expressions et

toutes les phrases qui entreront dans un thème. »

l'our réussir dans ces trois sortes de thèmes, il serait d'une

grande importance, dit RoUin, que les méthodes qu'on met

entre les mains des jeunes gens fussent faites avec soin; il con-

state que celles dont on se servait de son temps étaient bien

im[)arfaites. 11 y aurait, ajoute t-il, ([uelqucs changements,

quel(|ues retranchements, quehjucs additions à y faire, et il

expose à ce sujet un projet qui n'a jamais été exécuté et qui

cependant nous paraît de la dernière importance et dune
grande facilité d'exécution. Il s'agit dune grammaire ([ui ne

serait pas l'œuvre d'un seul homme, mais de la collectivité

des professeurs, qui se communiqueraient leurs observations

et arriveraient ainsi à composer une livre fi'uit de l'expérience

et (lu savoir de tous. « Il faudrait, dit Uollin, prier ceux (|ui

enseignent depuis (|uel([ue temps, de vouloir bien mettre jiar

écrit les reinar(|ues (|u'ils aui'ont faites sans doute sur un livre

dont ils font usage (Icpuis pliisiciu's ainu-es; api'ès (|uoi un

maître habile (|ui aurait de l'expi-rience en ce genre, prt)lilant

des dilb-rentes vues cpion lui aurait données, rt'formcrait (Mi

beau(dii|) (le choses ces sortes de méthodes, et y nietlrail plus

d'ordre et <le clarté qu'il n'y en a. Ce travail (juoiquc sui" de

[»etites choses n'est pas indigne «l'un habile lioinnic'. » il élait

cet habile Iiomme. Que n"a-t il ri'clamé et recueilli lui-même les

reman|ucs des grammaii'i(Mis de son temps et rédigé un livre

(|iii aiirail r[r Iri's probablement exerni)t des imperfections qu'on

reproche à celui de Idiomond?

A|)i'ès ces concessions faites à la graminaiie, le bon llecleur

1. Trailc, l. I, p. l'Ji.
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revient à la iniHliodc favorite de son temps, à l'explication des

auteurs. Ils sont, dit il, malheureusement entachés de paga-

nisme; toutefois, à l'exemple des .I(''suites, on peut les christia-

niser, et dès lors ils n'offrent rien de dangereux.

Les remar({iies à faire dans rex[)lication de ces auteurs

ressemblent en i)lusieurs points à celles des Jésuites dans le

De ralïone discendi et docendi du père Jouvency. Comme lui,

RoIIin distingue six points ', sur lesquels ils donnent l'un et

l'autre des détails relatifs à la latinité et aux difficultés du texte;

toutefois la Prélection chez les Jésuites est bien plus littéraire

que dans le Traité des Études où Rollin s'applique principa-

lement à la correction du latin et à la propriété des mots. Il

est vrai que le Traité des Etudes s'adresse beaucoup plus à

ceux qui apprennent qu'à ceux qui enseignent, tandis que le

Deratione discendi et docendi, suivant le décret de la XIV Con-

grégation générale, a été composé pour exciter le zèle des pro-

fesseurs et leur communiquer, comme il y est dit, les secrets

d'un bon enseignement.

Les deux maîtres accompagnent leurs conseils de nombreux
exemples. Rollin y consacre près de cent pages et Jouvency

presque autant. Ces détails sont fort intéressants et nous font

assister aux classes du collège Louis-le-Grand et à celles du col-

1. Dans le Traité des Études, ces six points sont :

1° La syntaxe, qui rend raison de la construction des différentes parties

du discours;
2° La propriété des mots, c'est-à-dire leur signification propre;
3° L'élégance du latin

;

4° L'usage des particules;
5° Certaines diflicultés particulières plus marquées;
6° La manière de prononcer et d'écrire le latin. — {Traité, t. I, p. 207.)

Dans le livre du P. Jouvency, les six points sont :

1° Sujet de la Prélection;
2" Exposition et développement de chaque pensée : on examinera si elles

sont obscures, concises ou embarrassées;
3" Explication de ce qui se rapporte à l'éruilition, à l'histoire, aux mœurs

des peuples, etc.;

i" Examen, dans les classes supérieures, de ce qui se rapporte à la rhé-

torique ou à la poétique;
5° Examen de la latinité;

6° Cette C partie peut être ajoutée pour insinuer dans l'esprit des

élèves ce qui est de nature à former leurs mœurs, à réchaulTer leur piété.

On pourra provoquer l'occasion si elle ne se présente pas. {De ratione...,

traduction H. Ferté, p. 93.)
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lège de Beauvais, où ïlolliii mettait assurément en pratique ce

qu'il l'ccommande dans son ouvrag'c.

Nous y lisons, au sujet de la sixième partie de la Pin-leetion,

des observations importantes relativement à l'écriture et à la

prononciation du latin. Aucune de nos grammaires, aucun de

nos ouvrages classiques, ne donne de renseignements an- sujet;

ils sont cependant utiles à connaître; ils nous prouvent, entre

antres choses importantes, que nous ne prononçons ni le grec

ni le latin comme on le prononçait à Athènes et à Rome.
Pour le grec nous avons adopté la prononciation fantaisiste

d'Erasme qui dénature complètement la véritable prononciation

des Grecs. Même incorrection dans la prononciation du latin.

La voyelle u était prononcée ou et elle est encore prononcée

ainsi par les Italiens et les Espagnols; quelques mots français

Nciiaiit du latin ont même conservé cette prononciation, tels

sont : loup, venant de lupus, ours de iirsus, uufd de nlile, etc. '.

J^a lettre m s'élidc dans la poésie latine devant une voyelle,

élisidii qui indique que cette consonne se reli-anchait devant une

voyelle dans la prononciation : mullum lllr cl Icrris jariatus

et alla devait se prononcer inullillc -..,. De même pour la dou-

ceiu" de la prononcialion on retranrhail \ à la lin des mots et

nous trouvons dans les manuscrits les formes screnu fitii :

dif/nu loro. Quant au z, il se prononçait d'une manière fort

douce et ri'pondail, dil lîi»llin, à peu près à noln* .s' entre deux

voyelles, etc.

Toutes ces observations s(nit l'oit inliTcssanles, et il serait

à désirer qu'elles ne fussent pas ignor(''es des élèves de nos

lycées et de im^ collèges. Ilolliu en les signalant a suggéré

une ri'fornie (|u'il ain-aitélé facile d'accom|)lir ;'i l'origine, et ([ui

nousauiail lappi'oclK' de nos voisins du midi, qui nul eu le

bon sens de citnsi'rver la prononciation jiriniitive.

1. Tiftilr, t. I, p. 214.

2. Ihid., |). 2iu el 2iC.
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LANGUE GRECQUE

Étude du grec. — Le grec, peu apprécié au xviii" siècle, mais préconisé
par Rollin comme source du bon goût et comme la plus facile de toutes

les langues européennes. — Grammaires et thèmes grecs reconnus
nécessaires pour l'élude du grec. — Éloge du Jardin des racines f/rec-

ques de Lancelot. — Défense d'annoter les textes grecs à expliquer. —
Supériorité du grec sur le latin et sur le français. — Chaque dialecte

grec constitue une véritable langue. — Atticisme. — Vœu de Rollin

pour que la jeunesse s'attache à l'étude du grec.

L'étude de la langue grecque était prescrite dans les statuts

de Henri IV, mais elle était en réalité délaissée dans les col-

lèges et peu en faveur auprès des familles. Rollin le constate

avec douleur. La plupart des parents, dit-il, regardent comme
absolument perdu le temps que les enfants sont obligés de

donner à cette étude. « Il faut alors, ajoute Rollin, que les

professeurs luttent contre ce mauvais goût devenu fort

commun, et qu'ils fassent de continuels efforts pour ne pas

céder à ce torrent qui a presque déjà tout entraîné '. »

Il est vrai qu'à la passion pour le grec, qui s'était manifestée

au temps de François P'', avait succédé une indifférence telle

que l'on regardait comme étant digne d'admiration quiconque

connaissait le grec.

NoQs en avons la preuve dans un passage fameux de la

comédie des Femmes savantes :

Il sait du grec. Madame, autant qu'homme de France,

1. Traité, t. I, p. 132 et 133.
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(lit Trissotin à Philaminte en lui présentant Vndius (Acte III^

scène m). Et les l'réciciises de s'écrior :

Philaminte a Bélise.

Du grec, ciel! du grec! il sait du grec, ma sœur!

BÉLISE A ARMANDE.
Ah! ma nièce, du grec!

Armande.

Du grec! quelle douceur!

Philaminte.

Quoi? Monsieur sait du grec? Ah! permettez, de grâce,

Quo pour l'amour du grec, Monsieur, on vous embrasse!

A défaut d'autre amour, le chaste et pieux RoUin avait relui

du grec, il y était même très entendu, et nous avons dit dans

sa biographie qu'il en faisait avec l'abbé d'Asfeld, tout en se

[iromeuant, sa lecture habituelle et favorite. Il y trouvait

même un tel charme (ju'il sefTorça dans son 7'raité drs /:lit(lrs

(le faire partag-cr son goûta ses lecteurs. (( (]'est en ("irèc(>. dit-il,

(|ue se sont formés toutes les sciences, tous les arts, et que la

plupart se sont perfcciionnés '. » Et il ajoute : « Le grec n'est

l)as nidiiis ulilc poui' combattre les hérétiques que [xiur com-

I)n'ii(h-e l(\s Saintes Ecritures : il est la mère des langues euro-

p('eiincs, du latin surtout, et par suite du français (pii dérive du

grec et du laliu -. »

Toutefois, ces avantages étaient peu appréciés des familles;

on n'abandonnait pas le latin, (|ui était dei)uis trop longtemps-

enraciné' dans les collèges, mais on faisail foi't peu de cas du

grec (pii ne convenait, disent l.ocke et l"leiii'\. ipi'aux gen

tilshomuH's et aux liches. Tout aiili'e ('lait l'opinion de liollin :

[ihis on di'nigrait le grec, jibis il s'attacjiait à le défendre et il

en monlrnit avec coni|)laisance 1(n avantages, u (le qui rebute

de cette ('tude. dit il. les niailres et les disciples, c'est l'idi-e

qu'on s'en forme comm(^ (rmii' enl!'epris(> très longue et très

pénible. l/e\p(''rience du contraire devrait bien dissi|ter ce fauv

pr(''jug('', car, de toutes l(>s langues. W grec est la plu- facile. I;i

plus courte, et celle dont le succès est le plus assun''; une beurr"

1. Tniitr, (. 1., p. 11"

2. l'n'L,
I).

l.".i.
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seule consacrée rég'ulièrcment chaffue jour au grec met les jeunes

gens qui ont quelque esprit en état de l'entendre très raisonna-

blement au sortir des études '. »

Pour obtenir ce résultat, il faut supposer que le p:rec a un

grand attrait pour celui ([ui l'étudié, que son intelligence en

saisit promptement l'esprit et surmonte les difficultés ((ui lui

sont propres; telle n'est généralement pas l'attrait ([uc lOn

observe chez les écoliers. Ils témoignent dans le principe plut(U

de l'aversion que du plaisir pour la langue de JMaton, (|uel-

qu'admirable qu'elle soit, et ce n'est que plus tard ([u'ils en

apprécient le charme et les beautés.

Comme le grec, au temps de RoUin, n'était pas, ainsi que le

latin une langue vivante, le bon Recteur admet que l'on fasse

des thèmes et que l'on apprenne la grammaire, ce qui n'était pas

indispensable pour le latin, si l'on se rappelle que sa méthode

pour acquérir une connaissance complète de la langue se rédui-

sait à la lecture et à la traduction du latin en français.

Pour le grec, la grammaire, dit-il, est nécessaire ; elle doit être

courte, écrite en français puisqu'elle s'adresse à des enfants (fui

n'ont pas encore beaucoup de connaissance du latin. Il y avait

bien quelques grammaires grecques dans les collèges, mais l'im-

pression en était mauvaise, et Rollin souhaite qu'elles soient

imprimées en caractères plus gros et plus éclatants ; il vou-

drait (( une belle édition qui frappât les yeux, gagnât l'esprit,

et par cet attrait innocent invitât à l'étude' ». C'est beaucoup

demander. Un beau livre cause toujours du jDlaisir à l'élève,

mais arrive-t-il à lui rendre attrayante une étude qu'il juge

ennuyeuse? Nous hésitons à le croire.

Dans tous les cas, la grammaire est désormais réhabilitée;

c'est une grande concession de la part de Rollin qui lui recon-

naît des avantages. « Elle rend, dit-il, les jeunes gens plus

exacts, les oblige à faire l'application des règles, les accoutume

à écrire correctement, les familiarise davantage avec le grec et

leur donne plus de connaissance du génie de la langue^ ».

Ce qui facilitera encore cette connaissance « c'est de leur faire

apprendre les racines grecques mises en vers français, et de les

1. Traité, t. I, p. 13i.

2. llnd., p. 137.

3. Ibid., p. 146.
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leur faire citer à char[ue mot qiiils voient. Cet exercice, dit avec

conviction Kollin, rjui ne les cliarj^era pas beaucoup, leur don-

nera une facilité incroyable pour l'intelligence des auteurs et

leur tiendra lieu d'un long usage qui ne s'acquiert qu'à force de

travail et de temps '. » On est loin maintenant de considérer

comme utile celle mi'thodc dont llollin fait un si grand éloge.

Elle est proscrite, ridiculisée même dans l'enseignement, et l'on

[)ens(' avec raison que la mémoire si docile des jeunes gens

lolienttout aussi bien, sans recourir aux vers parfois groles([ucs

(le Lancelol, la signification des mots grecs du trxli' i|ii ils

(xpli<iuenl (|u'en cliargcant leur mémoire d'un long et d<,iuble

travail.

Nous ne saurions admettre davantage l'interdiction des textes

annotés comme le recommande Rollin. (( On ne doit jamais

|)crmettre, dit-il, d'avoir des gloses interlinéaires, (|ui jie sont

[)ropres qu'à entretenir l'esprit dans une espèce d'engourdisse-

ment, en lui présentant l'ouvrage tout fait, et ne laissant rien

au travail ni à la réllexion. Ji^ ne sais même s'il ne serait pas

avantageux pour les élèves (ju'ils ne se servissent jamais (|ue

de textes purement grecs, car, pour lors, quand il se présente

(|uel(|ue difliculté, ils sont obligés de faire eiïort par eux-mêmes

[jour la surmonter; au lieu (|uc s'ils ont une version, les yeux

s'y tournent naturellement, pour s'épargner toute peine *. »

l'arcillc méthode a été pendant (juelque temps adoptée dans nos

lycées à une épO(|ue rapprochée de nous; elle n'a pas produit

les bons résultats (lue l'on en attendait, et l'on est aujounrinii

revenu sagement aux éditions annotées (|ui ne suppriment [las

le travail de l'élève, mais (|ui l'aident à vaincre (]vy^ diflii-ultés

<|u'il serait incapable de résoudi-e s'il n'était aidi'-.

Ce S(>coiirs lui es! siirloiil iK'ccssaiiT |)otii' la [H'i^paratiitii des

textes qu'il a ;i ('\|)li(|ii('r ; et Itollin se demande s'il est pn-fé-

rable (pic celle |ii'i''|)aration se fasse chez lui, en pai'lii'ulier, ou

si le niaiti'c, après avoii" e.\|)liqui' le texte, se contente de faire

l'cmlre conq)le à l'i'li've de Imil ce ipril a dit. ^^ Cette seconde

manière est pr(''fi''rabl(>, dil llnllin. |i((ur les premières anni'es.

l)arce (pic l'aulie entraine, ce nie semble, à nue grainle perte

1. Tniifr, I. 1, p. 13'J.

•J. Ilnd., p. lii.
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de temps ; mais, dans la suite, il sera bon quil vienne en classe,

préparé à ce (|u"on doit y expliquer. »

« Qucl(|uc teinture des accents, ajoute Rollin, doit également

être enseignée, quoiqu'ils soient d'institution nouvelle, et que

les anciens Grecs ne s'en servissent pas; ils sont cependant

d'une grande utilité pour l'explication, le seul accent distin-

guant souvent les différents temps des verbes et la différente

signification des mots; la connaissance des accents n'est pas

d'un grand travail, et elle est souvent trop négligée, môme par

les savants '. ))

Tout ce qui tient au grec était pour le bon Recteur d'une

importance extrême. Il en admirait et voulait en faire admirer

le tour, le génie, la cadence harmonieuse et surtout la fécon-

dité. II trouvait en cela le grec supérieur au latin, malgré l'avis

de Cicéron. « Tandis que le latin, dit-il, manque de mots pour

exprimer beaucoup de choses qu'il ne peut faire entendre que

par le secours de la métaphore ou de la périphrase, les Grecs

les expriment facilement par des mots simples qui rendent la

pensée ". »

Chez les Grecs, les idiomes ou dialectes dont ils se servaient

n'étaient pas comme les différents jargons qui sont en France

une manière de parler grossière et corrompue; chaque dialecte

était chez eux un langage parfait dans son genre; de là, cette

variété, cette richesse de tours et d'expressions qu'on admire

dans la langue grecque.

De ces différents idiomes, l'idiome attique était celui qui

était particulièrement en usage à Athènes et qui l'emportait

sur les autres. RoUin en appréciait et savait en faire apprécier

tout le charme, et la page dans laquelle il définit ce qu'est

l'atticisme nous paraît d'une touche si délicate que nous ne

pouvons résister au plaisir de la reproduire.

« Qu'est-ce que l'atticisme, dit-il ^? C'est un discours où tout

est naturel, et où tout coule de source; où rien n'est affecté, et

cependant où tout plaît; où les grandes et les petites choses

sont dites avec une grâce égale quoique différente; où règne un

certain sel et un assaisonnement secret qui en relève le goût

1. Traité, t. I, p. 143-146.

•1. Ibid., p. 151.

3. Ibid., p. 156.
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et ne laisse rien d'insipide, qni se fait partout sentir au lecteur

ou à l'auditeur; enfin, où tout est bien dit, car c'est la définition

abrégée qu'en donne Cicéron : bene dicere id s'U atlice d'uere.

L'admiration de KoUiii pour la langue d'Homère, de Démos-
lliènc et de Platon n'a point été sans porter des fruits, grâce

au Traité des Etudes.

i



XII

ÉDUCATION DES JEUNES FILLES

Comment Roi lin a composé ce supplément au Traité des Études. — Il

n'est que la reproduction des préceptes et de la méthode de Fénelon. —
Importance qu'ajoute Rollin à l'enseignement historique. — Education

des filles aussi nécessaire que celle des garçons. — Préférence donnée

à l'éducation privée sur l'éducation des couvents. — Ignorance des mai-

tresses. — Rollin les blâme de pousser les élèves à se faire religieuses.

— Difficile choix d'une institutrice ou gouvernante. — Programme très

simple à suivre pour l'éducation des filles. — Lectures choisies dont

allies doivent faire un compte-rendu
;
pas de romans, pas de latin, à moins

que ce soit pour des religieuses. — Soins à donner à l'étude du
français. — Utilité dans une certaine mesure de la danse et de la

musique. — Quel doit être le rôle de la femme dans la société, dans la

famille, dans le gouvernement intérieur de la maison. — Critique des

Précieuses. — L'Éducation doit être utilitaire.

Rollin ne song-eait guère à écrire pour les jeunes filles un

supplément à son Traité des Etudes qui avait eu dans l'Uni-

versité et dans la haute société un brillant succès. Mais, sur

les instances de mères chrétiennes qui pensaient qu'un si

habile maître ne pouvait que donner d'utiles directions pour

les jeunes filles comme pour les jeunes gens \ il consentit à

ajouter pour elles à son ouvrage quelques préceptes, avec

d'autant plus de bonne grâce qu'il trouvait là une occasion

1. ' Des mères chrétiennes exigent de moi que je donne (juclques pré-

ceptes sur l'éducation de leurs filles; je ne puis me refuser à un désir si

juste et si raisonnable. Je dois cette marque de reconnaissance aux témoi-

gnages d'estime que les dames me donnent pour mon Traité des Études,

dont j'étais bien éloigné de croire que la lecture pût leur causer quelque

plaisir. • {Truite, t. I, p. 69, édit. Didot.)
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favorable pour insister sur l'étude de l'histoire, que Féneloii

avait Jiéglijiée dans son [tetit livre sur l'éducation des jeunes

(illesetqu(! Iiollin considérait comme étant d'une importance

l'xlrème. N'oublions pas rpiil était alors (1731) tout entier à ses

tiavanx liist(»ri([ues, et ([uc naturellement il rejiardait l'étude

dr l'histoire comme étant une partie essentielle de l'éducation.

11 entreprit donc le travail qui lui était demandé, tout en fai-

sant, expressément, ses réserves sur son incompétence en fait

d'(''dueation féminine. Elles étaient fondées cette fois; car autant

il était lin observateur (]u caractère des jeunes gens, juge

éclairé de vv (|ui leur convient, des réformes à faire, des

nK'tliodes à employer, autant il était presque étranger à l'édu-

cation des jeunes tilles; le se-ve, suivant son expression favorite,

empruntée à la langue janséniste, était poni' lui un monde
|)resfjue inconnu; sa cornvspondance nous le montre bien en

relations avec de grandes dames de cette époque dans l'intérêt

ilu Paru, mais nous ne trouvons dans ses lettres aucune note

relative à l'éducation de leurs jeunes (illes.

Il en était tout autrement de Fénelon. I)ès l'âge de dix-

liiiit ans, il [)rècliait avec succès dans des communautés de

l'emmes; à vingt se|)t ans, nous le voyons à la tète du couvent

(les Nouvelles Catlioli((ues où il [)ouvail, à loisir, ('-tudier la

n.ilure (l'esprit, le caracb're, les besoins et les aptitudes de la

l'eninie; il y réussit admirablement. Les ])ersonnes de la haute

soci(''t('' V recherchaient comme directeur de conscienc(\ f/était

iHie sil n.i lion lr("'S appr(''ci(''e an wii" si("'cle : elle bii perini! d'ac-

(|uerii- nue Ljrande ex|t(''rieMce en psychologie et en pt''dagogie

l'cininines, ci nous ne devons pas nous étonner (|u'il ait écrit

sur r(''(lncation des lilles nn jielit ouvrage (pii. en l."»(> pages,

constitue, comme h- dil I ri's jnslement M. (ir(''ard. nn livi-e

uniipie (pie nnl n'a\ail t'ait a\ant Ini. et (pie nul ap!'('"> lui

n ('iilre|iril de refaire.

Dans (les |iid|ioil ions beaiicoii|i nicindre-. il e-t. pour It>s

lilles, le |ieiiila!il (In I )-(iilr ilrs /.'hn/rs de |i<i||in pour les jeunes

gen<. Il a en aussi le HM'iiie siicc(''<. Les fenuiies les plus dis-

tiimnees du maiid si(''cle, celles (pii vr |ir(''occupaienl de peda

gogie, lellcs (|iie : Mines ilc Mainleii'Mi. de Se\ igli('\ de Lam
beil. et bien d'autres, lisaienl a\ce adniii'alion le pelll livre de

l'"(''iieloii ci en faisaieiil, dil M. (iiw'ard, h'itr /nrc'niir>\
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Ces deux traités, comme tous les ouvragx's d'éducation du

xvir- et du XVIII'' siècle, s'adressent à la noblesse ou tout au

moins aux gens de qualité. Il paraissait à ceux qui détenaient

le pouvoir beaucoup plus utile d'entretenir le peuple dans

l'ignorance (pie de l'éclairer; néanmoins, une réaction contre

un si déplorable système commença à se produire dès la fin du

XVII'' siècle, non seulement pour les garçons, mais encore pour

les filles, et l'abbé Fleury, qu'il faut toujours citer quand il y a

à signaler une réforme utile, disait en 1686, avant Fénelon :

« C'est un grand paradoxe de croire que les filles ne doivent

apprendre que leur catéchisme, la couture et divers petits

ouvrages, et qu'elles ne sont pas capables d'études; comme si

elles n'avaient pas aussi bien que nous une raison à conduire,

une volonté à régler, des passions à combattre, des biens à

gouverner; ou, comme s'il leur était plus facile qu'à nous de

satisfaire à tous ces devoirs sans rien apprendre'. )) Fénelon

pense de même et dès les premières lignes de son livre il s'élève

contre la négligence des familles à donner de l'éducation à leurs

filles. (( Quoiqu'elles ne doivent, dit-il, ni gouverner l'Etat, ni

faire la guerre, ni entrer dans le ministère des choses sacrées,

elles ont des occupations qui ne sont pas moins importantes

que celles des hommes. Leur mauvaise éducation fait plus de

mal que celle des hommes, puisque les désordres de ces derniers

viennent souvent de la mauvaise éducation qu'ils ont reçue de

leurs mères ^
. »

Rollin partageait en cela, comme en beaucoup d'autres

points, les idées de Fénelon, car ses Conseils sur l'éducation des

filles ne sont à proprement parler que le développement de ce

que recommandait Fénelon. Rollin insista de son côté sur la

nécessité de donner au sexe une éducation qui lui permît de

remplir dans la société le rôle qui lui est dévolu. « On prétend,

dit il, qu'il ne faut pas que les femmes soient savantes, comme

si l'ignorance était l'apanage de leur sexe; c'est une erreur sin-

gulière et extrêmement préjudiciable que de négliger l'éduca-

tion des filles ^ ))

Les conditions dans lesquelles étaient élevées les filles au

1. Fleury, Traiié du choix et de la méthode des Études, p. 214.

2. Fénelon, De Véducation des filles, p. 3.

3. Traite, l. I, p. 09, édit. Didot.
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temps de Rollin répondaient peu aux progrès pédagogiques qui

se maiiifeslaient à cette épo(jue. Les enfants du peuple étaient

plongées dans une ignorance profonde, et celles de la noblesse

et des classes riches étaient élevées dans des couvents où Ft-nclon

lui-même ne conseillait guère de les placer. Il distinguait

lieux sortes de couvents : les uns réguliers et très sévères, les

autres laissant fléchir l'austérité de la règle et s'accommodant

aux goûts du monde. « Dans ces derniers, dit Fénelon, votre

lille verra la vanité en honneur; elle y entendra parler ilu

monde eoinnie d'une espèce d'enchantement, et rien ne fait

une jiliis pernicieuse impression que cette image trompeuse

et exagérée du siècle; aus.<i craindrai-je un couvent mondain
encore plus que le monde même. Dans les couvents qui sui-

vent la sévère régularité de leur institut, elle vivra dans

une entièi-e ignorance du siècle, autre danger non moins

grand (|ne le premier, car elle sortira de là comme une personne

(jifon aurait nourrie dans les ténèbres d'une caverne, et qu'on

ferait, tout d'un coup, passer au grand joui- ' "
; et il conclut que

les tilles sont mieux auprès de leur mère (|ue dans le meilleur

couvent.

Sans s'(>xprimer aussi positivement que Fénelon. Mollin est

dans les mêmes idées (|ue lui; il s'i'tcnd en elTet comme lui sur

les avantages de réducatiDii domes(i((ue; et comme, chez les

gi'ands et chez les riches, elle ne pouvait se faire sans l'aitle

d'une institutrice ou d'une gouvernante, ainsi (pion disait

alors, il consacre ton! un chai)itre au choix d'un auxiliaire si

indispensable.

La dinicidd' l'Iail gi'ande, car dans les communautés reli

gieuses (pii s'occupaient d'i'ilucntion. on ne prenait aucune

mesure pour avoir des maid'csses capables, j'ï'ncloii le dt'plorait ;

il conseille aux mères de former chez elles des jeunes lilles

inlellii^ciiles à i|iii elles |Miin'roiil conlier l'i'ilncation de leurs

enfants, et llollin. co|iianl presipie |e\l iiellemenl ces coii-^eijs,

dil : (( Le pelil li\ie de I aiclievèipie de (iamlirai, fort court et

foi! iiilelligible. iloil ("'ire poui- les goiixcrnantcs leur gidde de

tons les joui's; les mères preiidnMi I la peine de le lire avec

elles, el si les goii\cnia n les sont sensi'-es et de bonne \o|oiitc,

I. Fi'iu'Iiiii, Avisa une daini' di> iiuiilitc, p. lll.cilii. Dorodon.

UOIXIN. 21
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elles en npprcndroiiL plus en un mois par la pratifpie cl par les

avis des mères (|ue par de longs raisonnements '. »

Cet éloge est le plus juste ((ue Ton puisse faire du guide

de Fénelon ; il jouissait du reste d'une telle autorité auprès

des grands ({ue Mme de Maintenon en suivit les préceptes à

Saint-Cjr.

Le programme des matières (pi'une gouvernante avait à

enseigner n'était ni chargé ni difficile. Il se bornait à la

lecture, à l'écriture, aux quatre règles de l'arithmétique, au

catéchisme et à une légère connaissance de la langue française.

Cette instruction élémentaire s'adresse, dans le petit traité

de Rollin, aux enfants des deux sexes jusqu'à l'âge de sept ans.

A partir de cet âge, il ne s'occupe que de ce qui regarde spécia-

lement les jeunes filles.

Pour la lecture et l'écriture, le bon Recteur recommande aux

maîtresses de ne pas en faire pour les enfants une étude fati-

gante, mais un jeu et un divertissement. Passant ensuite à

des travaux plus sérieux, il veut, comme Fénelon, qu'ils soient

attrayants. Ni l'un ni l'autre ne tiennent à faire des savantes,

quoiqu'il y en eût de remarquables à cette époque. « MmeDacier,

dit Rollin, ne le cédait en rien à son mari, et d'un consente-

ment général, elle l'emportait de beaucoup sur lui par la finesse

du goût et la délicatesse du style '^
)) Les grandes dames qui

savaient le latin et s'intéressaient à la haute philosophie étaient

nombreuses à cette époque; Mme de Sévigné entre autres fai-

sait ses délices de Descartes, des Essais de Nicole; Mlle de

Lavergne, qui se maria avec M. de La Fayette, profitait tellement

des leçons de latin que lui donnaient Ménage et Rapin, qu'au

bout de trois mois elle saisissait le véritable sens d'un passage

d'Horace qui avait arrêté les deux savants; Angélique Arnauld

était également une savante, et Arnauld d'Andilly disait d'elle :

(( Comptez que tous mes enfants et moi nous ne sommes que

des sots en comparaison d'elle. »

Rollin consent à ce que les religieuses étudient le latin,

parce qu'il leur est d'un grand secours pour leurs exercices de

dévotion, mais il le juge inutile pour les autres femmes, parce

1, Traité, l. I, p. 73, édit. Diclot.

2. Ihid., p. 7o, id.
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que, dit-il, la Providence qui règ-le les conditions et les devoirs

de chacun ne destine pas les femmes à gouverner, à exercer

la médecine. Leur partage est renfermé dans l'intérieur de la

maison, et se borne à des fonctions non moins utiles, et plus

conformes à leur complexion et à la douceur de leur caractère •. »

Si le latin n'est utile qu'aux religieuses, le français est utile

à tout le monde, et la lecture, qui plaît tant aux jeunes filles,

doit être surveillée avec le plus grand soin par les gouvernantes,

car elle a sur la vie de leurs élèves une grande influence. Les

livres de piété ne sont pas les seuls qui puissent être mis entre

leurs mains; il en est d'autres, fort intéressants et d'une mora-
lité parfaite, qui forment également l'esprit et le cœur. C'est à

ceux-là, et aux histoires bien faites, qu'une mère et une maî-

tresse attentives doivent borner les lectures permises aux jeunes

filles.

Loin d'elles les romans que llollin regarde avec raison

comme des lectures d'autant plus dangereuses que, grâce à des

tableaux séduisants, les auteurs présentent le vice sous les

apparences les plus trompeuses et les plus attrayantes, et que,

tout en le condamnant dans la conclusion de leur ouvrage, ils

nous entraînent en réalité à \o [)rnti(iMer. Celte littérature déplo-

rable était déjà en vogue (hi temps de Roilin. ])e nos jours cUr

est presque devenue classique; car elle touche à (ont, à l'his

toire qu'elle dénature, à la pliilosophi(\ à la religion, à la poli-

tique même; elle i)ropage dans la société les doctrines les jikis

funestes, exposées du resl(> avec talent, et les victimes do ces

erreurs sont le plus souvent des jeunes tilles et des femmes à

l'imagination vive, inca[)al)les de discerner le vrai du faux, et

croyanl l'aire un noble usage de leni' lilu'e arbitre en s'iilfran-

chissaut des règles de la morale et de la religion.

Cette dernière consich'-i-ation est celle qui touche le plus Kollin.

car la |iralii|iie de la leligioii lui |iarait le pi-euiier de lou>^ les

devoiis. Ouoi(|ue ce seutinieiil anime tout ce ipi'il a eeril et

enseigu('', Kollin ne lui a cepemlant pas, comme iM'nelcui, imui-

sacri' poiii' r(''ilui'alioii i\{'> lilles uu article spécial, il s'en réfère

cerlaiueiueul à ce (|u'il a très longuement evpost- sur ce sujet

dans son '/'ruilr dfs /-.'hulrs.

\. Tniitr, t. 1, p. :;.. .•.lit. |)i,|..t.
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Tout Cil étant janséniste, c'est-à dire très austère, très sévère

pour lui-même, il présente la religion aux enfants sous un

aspect aimable et n'en exagère pas les devoirs. Fénclon y met

de la tendresse et, avec sa parfaite connaissance du cœur de

la femme, il fait preuve de plus d'habileté. Pour la femme et

à plus forte raison pour la jeune fille, la douceur réussit plus

que la rigueur. « Ne l'effarouchez pas, dit il, sur la piété; pas

de sévérité inutile, laissez-lui une liberté honnête et une joie

innocente, tâchez de lui faire goûter Dieu, ne souffrez pas

qu'elle le regarde comme un juge inexorable; faites-lui voir

plutôt combien il est doux et a pitié de nos faiblesses. Accou-

tumez-la à épancher son cœur devant Dieu, à lui parler avec

confiance comme on parle librement à une personne qu'on

aime et dont on est sûr d'être aimé*. » Page délicieuse et qui

nous révèle le cœur si sensible et si aimant de Fénelon.

Pas plus que lui, Rollin ne veut chez la jeune fille ni supersti-

tion, ni piété exagérée, ni surtout pression de la part des maî-

tresses pour déterminer en elle une vocation religieuse. « Qu'une

mère prudente, dit-il, ne lui laisse jamais soupçonner qu'on

veut lui iiispirer le dessein d'être religieuse -. » Recommanda-

tion d'autant plus sage et plus louable qu'au xvn'' siècle, sous

le régime du droit d'aînesse et du partage inégal de la fortune

paternelle entre les enfants, la coutume était dans les familles

nobles de destiner à la vie religieuse les filles qui ne pouvaient

être assez richement dotées pour se marier sans mésalliance.

Les sermons étaient très en faveur au temps de Fénelon ; on

s'y rendait comme à une sorte de spectacle : c'était pour les

grands prédicateurs une occasion de montrer leur éloquence

qui était discutée, appréciée beaucoup moins au point de vue

de la conversion des pécheurs qu'au point de vue de l'art. C'était

un tort contre lequel s'élève Fénelon, et il cherche à ce que la

jeune fille ne s'y prête pas. (( Donnez-lui, conseille-t-il aux mères,

le goût non des sermons pleins d'ornements vains et affectés,

mais des discours édifiants comme des bons prônes et des

homélies ^. »

La religion, telle que la recommandent Fénelon et Rollin, ne

1. Fénelon, Avis aune dame de qualité, p. 149.

2. Ibid., p. 94.

3. Ibid., p. 101.
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s'oppose pas à ce que la jeune fille satisfasse dans une juste

mesure son g-oùt pour la toilette. <( La femme aime naturelle-

ment la parure, concède avec peine RoUin; combien il serait

préférable qu'elle imitât la noble simplicité qui paraît dans les

statues des femmes grecques et romaines. Si peu que son esprit

s'élevât au-dessus de la préoccupation des modes, elle aurait

l)ientôt grand mépris pour les frisures si éloignées de la nature

et pour les habits d'une figure trop façonnée '. »

La danse et la musi([ue étaient également acceptées par

JM-nelon et par lioiiiii. mais avec quelles restrictions! On en

faisait à leur épixpie, comme de nos jours, une partie des plus

ess(Milielles de l'éducation des jeunes filles; la danse, surtout,

était en grande faveur par imitation du Grand Roi qui excellait,

pai-ait-il. dans le mrnuot. la gavotte, et autres danses de

caractère.

Si la musique n'eût eu pour but que de célébrer la gloire de

Dieu, elle eût paru admirable à RoUin; le saint roi David

ira\ai( il pas donné l'exemple île l'emploi (|u'on doit en faire?

(( Mais, (lit le bon Recteur, peut on mettre entre les mains il'une

jeune fille des sortes de pièces de musiijuequi ne respirent (|u'un

air mondain et ne contiennent que des maximes anticliré-

tiennes, oii il semble ((u'on a pi'is à fàrlie de n'-tablir 1(^ paganisme

avec foules ses divinités -! ))

l'i»iir ce (jiii regarde l'enseigiiiMneiil du fram-ais. Kolliii n'est

guère exigeant. Voici ce ((u'il en dit : n Huant à la langue

française, où |(\s j(Mines lilles font des l'aides gi-ossières d'or-

tliogi'a|)lie. on les pre\ icmlrait en leur faisant apprendre la

gi'ainmaire française, non dans toute son étendue, mais en

abrt'gi'-, pour dislinuiuM- les dilTéi-enles parties du discours, |H»ur

savoir (li'cliiii'r. cou jn^iirr cl ponctnei'. l'ne niaili"es<r habile

ferait le choix i.U'y< règles les plus utiles, cl en très peu de leni|>s

ineltrait les élèves en état d't'crire très correcenienl ^. »

Uollin ne pousse |»as plus loin l'élude du français; celle de

I liistoir'c est poiu' lin le point capital, I instrument nécessaire

pour former les jeunes lilles à la morale et à la sage ilireclion

de la \ie. L'histoire des lionmies qui ont lioiion'' lliunianilt- par

1. Trai/é, l. I. j). 71, .•dit. Di.jnl.

•2. IhiiL, p. su, /(/.

3. lliid., |). V.i, ('/.
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leurs vertus lui paraît plus efficace que toute tliéorie philosophi-

que pour porter les jeunes âmes à faire le bien et à éviter le mal.

Comme méthode d'enseignement historique, Rollin entre

dans des détails beaucoup plus longs que ceux qu'il donne

dans le Jrailé des Etudes. L'histoire sainte est naturelle-

ment celle qu'il recommande d'étudier en premier lieu. « Les

jeunes filles en apprendront tous les jours un chapitre; on

pourra même se contenter de la moitié d'un chapitre, car il

vaut mieux ([u'ellcs en apprennent moins et qu'elles le sachent

mieux, et le samedi elles répéteront ce (lu'elles auront appris

pendant la semaine. Il en sera de même pour les autres his-

toires, romaine et grecque. De fréquentes interrogations faites

par la maîtresse l'assureront que ses élèves possèdent parfaite-

ment la période qui a été étudiée; elles Serviront également à

former leur jugement, à parler facilement, et à faire des

réflexions qui montreront la justesse ou la faiblesse de leur

raisonnement '. »

Un autre exercice non moins profitable pour les jeunes filles

est de faire un compte rendu bien écrit des lectures historiques

qu'elles ont faites, et, pour donner un modèle de cet exercice,

Rollin prend un morceau de l'Histoire de Cijrus dont il s'agit

de faire le compte rendu -.

On peut s'y prendre, dit-il, de trois manières :

1° En en faisant un abrégé, dont il donne le modèle et qui

ne tient pas moins de quatre pages dans son traité
;

2" En en faisant une analyse beaucoup moins longue que

l'abrégé
;

3" En rédigeant en quelques lignes le sommaire du même
morceau d'histoire.

« Cet exercice, dit avec raison Rollin, apprend à tirer d'un livre

ou d'un traité, tout ce qu'il renferme d'essentiel sur la matière

qui y est développée, et à le réduire à une juste mesure qui en

met sous les yeux toutes les parties et toutes les preuves ^ »

Excellente méthode qu'il avait négligé d'exposer en s'adres-

sant aux garçons, et qui donne de la justesse, de l'exactitude

et une précieuse facilité de style.

1. Traité, t. I, p. 830, édit. Didol.

2. 1/Ad., p. 92, id.

3. Ibid.
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L'histoire sainte, l'histoire grecque et l'histoire romaine ne

sont pas les seules que les jeunes filles doivent étudier. « L'his-

toire nationale mérite aussi toute l'attention dont elles sont

capables, dit Kollin ; elle doit même les intéresser davantage, et

il serait honteux ta toute bonne Française de l'ignorer, l^eu de

temps suffirait pour acquérir ces connaissances. Je vois des

jeunes filles y faire, en une année ou deux, des progrès qui

m'étonnent et qui me causent une véritable joie; d'autant plus

que cette étude de l'histoire leur permettra, quand elles seront

dans le monde, de s'occuper solidement et de n'être pas obligées

de se livrer à des visites souvent ennuyeuses, ainsi qu'à des

conversations froides ou de peu d'intérêt et à des amusements
plus que frivoles, qui deviennent nécessaires faute de meilleures

occupations '. »

Ces réflexions, que nous avons cru utile do reproduire, nous

donnent une idée de celte socicHé élégante et peu sérieuse du

xvni" siècle (|ui ne songeait (piau luxe, aux plaisirs, et élevait

ses enfants comme elle avait été élevée elle-même. L'exception

de quelques femmes, célèbres par leurs vertus, leur savoir et

leurs soins afîeclueux et ('claires pour l'éducation de la jeu-

nesse, ne l'ail (|ue cniiliriner la nécessité des réfdi'ines récla-

mées par Kollin.

I^e souci (lu liien-èti'c dont toute femme de bon sens doit

entourer sa fainilli', ne préoccupait pas plus les mères de ce

temps-là (|iie le sonei (le r(''(liicalion des enfants. Opendant le

gonvenieiiieiil inleiieiir (le la maison est pour la femme, dit

Kollin, le |ilus inipoilaiit des devoirs, (l'est celui (|ui convient

le mieux à sa nalni'e. à sa destination, el ((ui. I(»in de rabaisser

son in(''rile, la rend an eonli'aire ri's|iei'lalile aux veux de tous.

L'ne femme peu! nïlic pa- t'oil insiiiiiie. el n t'ire pas m(»ins

recomniandabje coniine bonne nu'Te de l'aniille. Le bel esprit et

la science ne cou\rcnt pas les (h'I'ants de ces jtrccii'usrs (|ui

croient se d(''s|ionorer et s'avilii" en s'occn|ianl de mt'naire. de

coidure et de tout ti'avai! manuel.

Kn résume, llnllln el t'enelon, dans Icni's conseils sur l'edu-

cation lies jeunes lilles, ra|i|iellent à la iiiiTc (|ue l'édut'alion

de ses (Mifants doit ètic ntililaire avant t<»ut, sans toutefois

1. Tiaif,', I. I, p. 1(11. r.iil. l>i,lot.
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exclure une instruction appropriée à leur condition, à leur

nature et au rôle qu'elles doivent remplir dans la société; tous

les deux indi(|uent les moyens de réussir dans cette œuvre

importante.

La part de Rollin y est moins grande que celle de Fénelon, il

était moins bon observateur de la nature, du caractère, et des

besoins de la femme, auxquels doit répondre une éducation

bien dirigée. Néanmoins il insiste sur certains points dont

Fénelon ne s'était pas occupé, et sa coopération à l'éducation

féminine n'a point été sans utilité.



XUI

ABRÉGÉ DE QUINTILIEN

Adiiiiralion de Rollin pour Quinlilien, donl il fait l'objet de ses lerons au

Collège de France. — Analogies de silnation el de senlimenls entre les

deux auteurs latins et français. — Emjjrunts de Rollin à Qiiintilien dans

son Traité (/es Éludes. — Lecture des bons auteurs Jugée par eux deux

comme méthode préférable aux régies. — Usage de la langue mater-

nelle recommandé par tous les deux. — Proscriptinn par Rollin, par

Quinlilien des comédies, de la danse et de la musi(iue elTi'minée. —
Blâme des lieux communs et des figures de rhétorique. — Libre essor

donné, dans les deux traités, à l'imagination el à la fécondité île la Jeu-

nesse.

|{iillili n'ost raillciii' (lu Trailé (Irs hlitdrs el îles Histoires

ancienne et romnine ijuc par suite du diseours ([u il iiroiioiiça

en 1710 pour célébrer les bienfaits de l'instruction gratuite. S il

n'avait cédé aux instances de l'Université ipii le pria dedéve-

lo|tperles réformes indiifiU'es dans ce discours, nous n'aurions

|)i-()i)al)l('m(Mil di" hii (|iir rabi'(''i;<'' de V Insliliitinn uratnirr (le

Quinidirn. Il nous coiilic dans le II' \dlnine de son llistnire

ancienne ce (|iù le décida à [Xihlier eel alirep'.

(( Pendant plus de (piaranle ans. nous dil il. (Jninlilieii. qui

esl iiKiii anieiii' favori, a fait le ^iijei de mes lerotis an Collèp»

de France; j'avoue cpu' je suis (diarme el enclianlé de la lecture

de son livre, (|ui me paraît toujoins nouvelle, et j'en fais

d aidant |iln-- de cas ipie je ne connais pas d .inleur plus

capable de prémunir res[irit des jenne-^ K'Mis conire le faux Koùt

de l'i-lcxpience (pii siMuble vouloir de nos jours prévaloir et

prendre le dessus, n
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Une analog-ic dans la situation et dans l(;s sentiments des

deux auteurs engagea inconsciemment Rolliii à donner de

Quintilien ce qui était applicable à renseignement de l'Univer-

sité. Quintilien avait été comme lui lo maître le plus renommé
et le plus estimé de son temps; comme RoUin, il avait enseigné

pendant de longues années la rhétorique, et ce n'est que sur

linsistance de ses amis qu'il avait écrit son Institution ora-

toire K Comme Rollin, il avait été en relations avec de hauts

personnages; il anrait pu acquérir fortune et honneurs, et il

s'était contenté de vivre dans une estimable médiocrité. Ses

œuvres respirent, comme celles de Rollin, un amour et un
dévouement inaltérables pour la jeunesse. Il n'est donc pas

étonnant que, dans de telles conditions, Rollin ait eu une préfé-

rence marquée pour Quintilien, et qu'il ait tenu, en supprimant

des détails inutiles, à donner ce qu'il regardait comme la meil-

leure préparation à l'éloquence. Il est facile de voir, en exami-

nant le Traité des Eludes, que la plus grande partie des pré-

ceptes qu'il renferme sont tirés de son auteur favori.

Quintilien, du reste, ne se borne pas, dans son Traité, à

exposer les règles de la rhétorique, il y embrasse tout ce qui

concerne l'éducation et l'instruction. C'est le seul grand éduca-

teur de l'antiquité qui, prenant le futur orateur à son berceau,

le suive dans tout le cours de sa jeunesse, et entre dans les

détails relatifs à sa santé, aux premières leçons d'écriture, de

lecture, de grammaire ; à la morale, à la rhétorique, à la philoso-

phie; à toutes les connaissances, en un mot, propres à le rendre

un parfait orateur, vir bonus dicendi peritus. Ce plan est égale-

ment celui de Rollin, seulement le vir bonus pour le bon Recteur

est le wir christianus : point de véritable éloquence si l'on n'est

chrétien. Quintilien vivait au temps où le christianisme était

déjà répandu. Il aurait pu lui-même être un des fidèles de la

vraie religion, et Rollin lui reproche" d'avoir fermé les yeux à

la vérité alors quelle se présentait à lui et l'invitait à se laisser

1. " Post impetralam sludiis meis (jiiielem, quae per viginti annos eru-

diendis juvenibus impenderani, cum a me quidam familiariter postularent

ut aliquid de ratione dicendi componerem. diii sum equideiu reluctatus;

quamvis aiitem non tam me vinceret praîstandi quod exigebatur fiducia

quam negandi vereciindia, latius se tamen aperiente maleria, plus quam
imponebatur oneris sponte suscepi. » (Quintilien, Proannium.)

2. Abrégé de Quintilien, Préface, p. xxxv.



AliRÉGÉ DE QUIXTILIEN 331

éclairer : Caruit preliosa illa luce veritalis; imo sponte ubvinm

occurrenli rt ad se ullro invilanti oculos occluait pi'rlinaciler.

Comme dons l'Université l'étude de la rhétorique durait

deux ans, RoUin partag-e sou abrégé eu deux parties; les cha-

pitres sont ordinairemeut accompagnés d'un sommaire et de

notes excellentes qui élucident les dilïicultés du texte latin.

L'ouvrage do Quiutilien était un progrès à son époque. On
s'attardait à Home à de minutieux commentaires grammati-

caux, au lieu de former le goût de la jeunesse par la lecture et

le commerce des bons auteurs. Il eu était de même en France, et

pour combattre ce déplorable usag-e, Kollin préconise la méthode

de Quiutilien et se réjouit de ce qu'on s'}' conforme dans l'aca-

démie de Paris : Non possum hic non vehemento.r fjratuluri aca-

demiie Purisiensi npud qiiam mullis abkinc amiis iuvaluil latt-

dahilis ilUi consiieludo quam Fabius (aniopcre commendal.

Signalons encore pour sa conformité de vues et de préceptes

avec Quiutilien, la discipline paternelle de Hollin opposée aux

rigueurs de Vorbili(iiiis)iœ^ (|ue réprouve Quiutilien.

La langue grec(|U(' joii.iil à lîome à peu près le même rôle que

le latin dans l'ancienne l'niversilé; on habituait même les

enfants à la parler dès leur has âge. Quiutilien y consentait,

à (;f>nilili(tn Idulcrnis (piOn n'en fît pas usage au puinl de

négliger la langue maternelle. .4 scrmone rjr.rco puorum inci-

pcrc iitiilo : lion lumen hor ailro supcrslitiose rrlim firri iil diit

tantuni loqualnr (/r.rrc ani disent, sicnt plrrisqne mos est; itn

fiel ut l'uni .-rqnali cnrn liiif/unm utniiiupn' tucri cii'pt'iiinus cl

ncutrn nlh-ri n/firinl.

L'I'nivcrsilf'- n'a pas (Hé aussi sage (|ue (JuinliHen. Nous

savons iwvr (|n('llc (ipiniàlrelé elle a proscrit, des la !-^i\iènii', la

langue malenielle pour s'allacher uni(|uemenl ;iii l.ilin. Kollin,

heureusement, suivant encore en ceci re\ein|>Ie de (Jniniilieii.

recommande dans son Trnih''{\c l.iire ni;irclier de front le>i deux

laugnes (|iii se |in''leill Mil nillhlel Mpiuii.

A l'exceplion des iilées religieuses, il y a entre Hollin et Quiu

tilien conformit('' de docti'ines et de inf'thodes pedagoi^iques :

même aversion pour les comédies, la danse. I;i nni--ique elTi'*

1. Orl)iliiis clail un ^,'r-umu.iirirn l.iliii du i" siècle, (|iii Icnail ii Hume
une ocolfi ('t'ioljrt' p.ir s,i nulr (li^(i|ilmi'. liniMcc, ijoiil il fut l'i-ii-vc. l'.ip-

pciic placjosus.
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minée qui ne servent ([ii'à corrompre la jeunesse; même blâme

en ce (jui concerne l'abus des lieux communs, et la composi-

tion de discours à coups d'hypotyposes, de prosopopées, d'anti-

thèses, etc. Une différence est cei)endant à remarcfuer entre les

deux maîtres : Hollin se contente, pour faire un bon rhéto-

ricien, d'un jeune homme habitué à réfléchir, à creuser son

sujet, à y trouver des idées justes, personnelles, il veut que

son style se ressente de la lecture des bons auteurs; Quintilien

est plus exigeant : à toutes ces qualités, il ajoute comme con-

dition dune bonne rhétorique des connaissances universelles
;

c'est un encyclopédiste qu'il demande. Priusquam tradantur

Rhetoi'i, pueras existimo ceteris arlibus instituendos, ut efficiatur

orbis ille doctrinœ qiiem Grœci syjtuxXoTra'.oeiav vacant^ quia per.

fecta esse orandi scientia non i^olest sine aliarum disciplinarum

studiis '.

Rollin se contente de connaissances moins étendues : c'est en

philosophie, pense-t-il, que doivent être enseignées celles dont

parle Quintilien; et l'Université, en cela, procédait avec sagesse,

car pour aborder les sciences qui, nous en convenons, doivent

être familières au parfait orateur, il faut une maturité d'esprit

que ne possède pas encore un jeune rhétoricien. Ce qu'on doit

surtout développer et respecter en lui, suivant même l'opinion

de Quintilien qui semble ici se contredire, c'est le libre essor de

l'imagination et la fécondité : Volo ut sese efferat in adolescente

f'ecunditas; facile remedium est ubertatis, sterilia nullo labore

vincunlur-.

On conçoit, après le rapide examen que nous venons de faire

de YInstitution oratoire, combien la doctrine de Quintilien

devait être chère à Rollin. Elle répondait entièrement à ses

idées; aussi la vulgarisa-t-il dans son Traité des Éludes en

l'adaptant toutefois aux besoins et à l'esprit de son temps.

1. Otiinlilien, Abrégé, t. I, p. 51.

2. Ibid., p. 91.
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EXPOSE ET BUT DE SES OEUVRES HISTORIQUES

Mouvement historique au xviu" siècle, surtout en ce qui concerne l'his-

toire de France. — Encouragements donnés par Louis XIY et Colberl.

— But de Hollin en composant ses histoires : moraliser les rois et la

noblesse. — Liberté que lui donne l'histoire ancienne. — 11 compile et

s'en glorifie. — Secours (|ue lui donnent l'abbé d'.\sfeld, Crévier et

Duguet. — Succès de son Histoire ancienne. — Son admission dans les

programmes de rU,niversité. — Quelques erreurs de dates et de faits.

— Exagérations et ai)i)réciations jansénistes avouées par Rollin. —
Républicain de cœur, monarchiste jtar devoir. — Il l'ecommamle l'élude

de la Chronologie et de la Géographie. — Géographes distingués de
son lem[is. — Quoique imparfaite, sou Histoire donne un tableau vrai

des grandes éi)oqucs et des grands personnages de l'antiquité.

I.cs pro^Tammos de ranciciiiic l'iiivcrsiti' iio cornpromionl pas

IV'liKh' (le riiistoiro; copoiidant, d'v^ le ('(ininiciicrmciil du

wii' sirclc, l'Oratoire ot Porl-Uoyal, rccoiiiiai-saiit l'iililitt' de

(•(•(le partie iinporlaiilc d(M"(''diicali(Mi, lui ddiiiirrciil une assiv.

larn'c pari dans leur ciiscii^iMMiicnl .

In inoincnicnl iiisloriipic >(• prddnisil à celle (''pnipie. el.

eliose reinar(pial)le, ajdi's (pie je ixwr el le lalin ('taieiil seuls

ailnus dans les ('lildes. ce l'iil en i'axcni' i\r l'Ilisloire de Krauee

ipii' se nianilesla ce nii)n\ iMnen I . Me/eray. OiMuee. le 1'. hanii'l.

Le |{ai;(iis pulilièrenl de nniuhreiix Iravaux se i'appi>rlanl tous

f'i riusloire de France. 15iissnel pi'èla sou c(Uic<iurs à ce ninu

M'inenl. <( .Nous a\iins, dil il. [(arlieidièreuiriil -oin de f.iire

a|ipreudre à .Mp;i' \v Dauphin rinstoire de l-'rauce qui est la

sieuue propre » ; et il ajoute, couiuie inélliode : k .Nous avons

i
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tiré des auteurs les plus approuvés ce qui pouvait le plus servir

à lui faire comprendre la suite des affaires; nous en récitions

autant qu'il pouvait en retenir; nous le lui faisions répéter; il

l'écrivait en français, et puis le mettait en latin; cela lui ser-

vait de thème et nous corrigions aussi soigneusement son

français que son latin'. ))

Un tel exemple parti de si haut contribua beaucoup à

répandre le goût de l'histoire de France. Louis XIV le favorisa

en en prescrivant l'enseignement par un édit de 167o, et Col-

bert, dans une lettre à M. de Breteuil, promit protection et gra-

tification du roi aux auteurs d'histoires provinciales ^.

L'histoire ancienne fut délaissée et le P. Hardouin (qui l'au-

rait cru?) approuva cet abandon, en disant que cette histoire

était remplie de faits dont on ne pouvait garantir l'authenticité,

et que les poésies de Virgile et d'Horace n'étaient que des œu-

vres du moyen âge.

Ne nous arrêtons pas à réfuter ce ridicule paradoxe; il n'en

est pas moins le signe d'une réaction sérieuse contre le respect

superstitieux qui s'attachait à l'Histoire ancienne, et que Vol-

taire fut le premier à combattre. « 11 me semble, dit-il, que si

l'on voulait mettre le temps à profit, on ne passerait pas sa vie

à s'infatuer de fables anciennes. Je voudrais qu'un jeune

homme, après avoir une teinture légère des temps reculés,

commençât l'étude sérieuse de l'histoire au temps où elle devient

véritablement intéressante pour nous, c'est-à-dire vers la fin

du xv*^ siècle ^ »

Diderot, dans VEncyclopédie, est du même avis. « A quoi

bon, dit-il, ennuyer les enfants de l'histoire de Pharamond, de

Clovis, de César, d'Alexandre, et leur laisser ignorer celle du

temps où ils vivent*? »

Rollin reconnaît, comme Voltaire et Diderot, l'importance de

l'histoire de France, mais la connaissance de l'histoire ancienne

ne lui paraît pas moins nécessaire, car elle lui permettait de

1. Bossiiet, Instruction du Dauphin, p. 7 et 8.

2. « Si vous trouvez, lui écrivait-il, dans votre généralité quelque jeune

homme de vingt-cinq à trente ans qui ait du talent et de l'aptitude pour
composer des histoires de Provinces, je pourrai lui obtenir quelque grati-

fication de Sa Majesté. »

3. Voltaire, Mélanges historiques et Fragments sur Vhistoire, art. 40 et 41.

4. Encyclopédie, a.rl. « Collège », p. 178.
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poursuivre un but qui lui était cher avant tout et qu'il ne pou-

vait atteindre avec l'Iiistoire de France : ce but était de moraliser

les rois, les grands, par les leçons tirées de l'Iiistoire. « Peu

importe, dit-il, de savoir qu'il y a eu un Alexandre, un César,

un Aristide; que l'empire d'Assyrie a fait place à celui de

Babylone. Ce qui importe, c'est de savoir comment et pourquoi

ces empires se sont établis ; de connaître les caractères, les vices,

les mœurs de ces peuples; d'être initié au gouvernement de

Dieu qui a choisi dans l'univers la plus petite nation pour être

le centre de son action toute-puissante. Ce (\m importe, c'est

de tirer une leçon de morale de tous les événements qui se sont

accomplis '. »

Ce qu'il voulait, c'était sous le couv(,'rt des héros, des princes,

des seigneurs, bons ou mauvais, auteurs d'entreprises justes

on criminelles dans les temps anciens, (( faire entendre à tous

et principalement aux puissants de son temps la voix de la

vérité; fouetter le vice ceint du diadème sur le dos des tyrans

et des monstres dont fourmillent les annales de l'Univers »-.

La n'alisation de ce plan n'était possible qu'à l'aide de l'His-

toire ancienne (jiii lui offrait un ciiamp assez vaste pour donner,

sans s'exposer à des récriminations, des leçons aux rois et à la

nol)loss(\ sous des noms empruntés. Les critiquer directement

li.iiis uni' histoire de France eût été dangereux sous un gou

\ci'n('incnl aussi ombrageux f|ii(' celui de L<iuis Xl\' et de

Louis W. Toutes ses vues se [)oi'tèrent donc sur l'Iiistoire

ancienne. i|u'il regardai! du reste comme le complément indis-

|iens;iMe d'une lion ne l'ilucil ion .

Il a\ait di'jà coninienci', dans son Tradr drs. A'im/rs, h niellre

III («uvre le i)lan de celte histoire, mais celte ébauche, ([uoitjiie

assez longue, car elle ne remplit pas moins d'un volume, ne lui

siiflisani pas. il songea ;i la (lt''velopper dans un ouvrage plus

im|iorl;inl. k Ce (|ui nous nianijne le plus, dit il. c'est une his-

loire grecque el une Iiisidire riunaine. Si ou me jugeait capable

(I un paiMMl ou\ r.igi', el ipie Dieu nie donnai assez de s;inl('' pour

reiil!'c|ii'eii(lre, à (li''l';i iil d'un ineillenr diix rier. je m en cli;irge-

rais \(i|oiiliers. (juainl j'.iiir.iis ;iclie\i'' l'clui que j'ai entre les

1. ///.s7. Anrirnnr, I. 1. l'nfacc, p. :i(l.

2. Opii.sciilcs, l. I. |). '.l'.i.

ROLLIN.
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mains » (c'était le Traité des Etudes, dont le quatrième volume

n'avait pas encore paru) *.

L'ouvrier était excellent, quoique n'ayant jamais eu l'inten-

tion arrêtée de donner à TUniversité deux histoires aussi lon-

gues et aussi difficiles que celles dont il concevait le plan; il était

cependant préparé à cette tâche par ses innombrables lectures
;

tous les historiens grecs et latins lui étaient familiers ; sa

mémoire était surprenante et sa santé encore robuste malgré

ses soixante-cinq ans.

Avant de commencer, il prit conseil de l'Université, de ses

amis, de ses collègues de l'Académie des Inscriptions et Belles-

lettres ; il ne trouva partout que des encouragements, et dès

lors, plein d'ardeur, il se mit à l'ouvrage et ne cessa de publier

chaque année un volume d'histoire. On est émerveillé quand

on songe au travail immense qu'exigeait une pareille entreprise

et aux difficultés qu'il avait à surmonter pour la mener à

bonne fin.

La critique lui a reproché longtemps de n'être qu'un compi-

lateur. Voltaire écrivant à Helvétius, en 1740, le jugeait en ces

termes malicieux : « Le janséniste Rollin continue t-il à mettre

en d'autres mots ce que tant d'autres ont écrit avant lui? et son

parti préconise-t-il toujours comme un grand homme ce pro-

lixe et inutile compilateur ^? » Mais oui, le bon Recteur com-

pilait au grand profit de la jeunesse; il ne s'en cache pas, et il

confesse même très humblement que ce qu'il y a de meilleur

dans son ouvrage ne vient pas de lui, mais d'écrivains grecs et

latins, d'auteurs anciens et modernes qu'il a mis à contribution.

Il avoue également qu'il n'a pas été seul à travailler, et pour

expUquer la rapidité avec laquelle, au lieu de donner en 1730 un

seul volume de son Histoire ancienne, il en publiera deux, il fait

au public la confidence qu'il a tiré des secours considérables de

plusieurs volumes traitant les matières qui y sont développées.

(( Je trouve encore, ajoute-t-il, d'autres secours qui ne sont

pas moins importants et moins précieux. » Ils lui venaient des

deux frères d'Asfeld, ses amis intimes, dont nous avons eu

occasion de parler plusieurs fois. Tous les deux étaient égale-

1. Traité, t. III, Avertissement.
"2. Sainte-Beuve, Port-Royal, t. IV, p. 3-i
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mciil distingués par leur snvftir; tous les deux étaient comme
liollin de fervents jansénistes. L'un deux, l'abbé d'AsfcId,

lisait et revisait avec le plus grand soin tout ce qu'écrivait

KoUin et y ajoutait ses réflexions; l'autre, le maréchal, le héros

du siège de Philippsbourg, rectifiait les erreurs ((iVil remai<iuait

dans le récit des batailles rpie faisait le l)on Hecteur d'après

Polybe ou Callisthène. (( Je ne me fais aucun scrupule, dit

Hoilin, de piller partout; je profite autant que je jieux des

solides réflexions que l'on trouve dans les 2 et .'{'" parties de

VJJisloire universelle de Bossuet, qui est un des plus beaux et

des plus utiles ouvrages que nous ayons. Ceux qui voudront

s'instruire davantage pourront lire l'ouvrage de M. de Montes-

• piieu sur les Causes de la grandeur et de la décadence des

Jiouiains. Il serait à désirer qu'on composât un jiareil livre sur

Carthage '. »

En ([(diors des frères d'Asfeld, HoUin comptait encore, comme
conseiller et comme collaboraleur, l'abbé Ouguet, homme
('rudit cl dévoM{'' dont il suivait en toutes choses les avis.

Duguet était digne de cette confiance, car il joignait à une

inU'lligeiice su[)érieurc un goût sûr et un savoir (|ui s'étendait

iMiii seulement à la liu'ologie. mais eiicorc à i'bisbiii-e et à la

littérature. Il était l'auteur d'un ouvrage très apprécit- : E.rpli-

cation dt's six jours de la créalion^ que M. de Sacy regardait

comme un chef d'œuvre et dont RoUin, comme récréation,

faisait ses délices. Duguet avait également écrit pour l't'duca-

tion de Victor Amédée, (ils du duc de Savoie, un Ti-aib' (\o^

('tildes dont Rollin tira pour son ouvrage la plus gi-andc paitie

i|e< [wv'ccpfes fclalifs à la l'cligion.

(Jii.iiil ;i (lii'N ici-, s;i collaboration aux //ialoin's Anricnm' et

/{(iiiiiiiiir l'I.iil lies |)liis actives; c'est lui qui ('tait cliar:^('' de

clicrclicr cl (le cinsscr les docuiniMils ; il i-evoyail ave(' un soin

iiiiiiiiticiiN les (•(iiciucs typograpbi(|iies et corrigeail les fautes

(jiii a\,iieiil ccliappi'' à son vént-rable maiire. (l'i-lait un siu-rv

taire iloiil le coiicoiii-s t'tait inestimable |ioiii- la publication

r(''gilli(''re iriiiie oMi\ re aussi consid(''i'ablc (pie celle lU' llolliu.

u A ce |»rix, dit le bon Uecteur, il est ais(' de deveiiii- auteur,

et l'on gagne bien du temps (piand on trouve une partie de la

I. Ill^l. Alir., I. V, Av.TtisMMU.Ill.
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besogne failc par d'excellculs ouvriers. C'est la posilion où je

me suis mis dès le commencement, et il me semble que le public

m'a passé tilro '. »

Le public iit plus que lui passer iilre, car des qu'un volume

paraissait, il était accueilli avec un tel empressement qu'une

seconde édition devenait immédiatement nécessaire. Ce succès

comblait Rollin de joie, non au point de vue des intérêts

matériels, — nous savons combien peu il s'en préoccupait, —
mais pour l'heureuse influence (jue ses travaux, esjjérait-il,

devaient exercer sur la société. Elle en avait grand besoin, car

le XVII'' et le xviii'' siècle étaient loin d'être édifiants par leur

moralité. Les dehors étaient séduisants, mais, au fond, la cour,

la noblesse, l'armée et même le haut clergé étaient entachés

de vices et d'abus déplorables.

Les dénoncer, les attaquer sous des noms empruntés aux

temps anciens, ramener les princes et les grands à des mœurs
plus pures, à une autorité plus humaine, fut, comme nous

l'avons déjà dit, le but qu'il poursuivit en composant ses his-

toires. Il ne s'en cache du reste, nullement, et dans l'avertisse-

ment du tome XII de son Hisloire ancienne, il expose sans

détours au duc de Chartres, dont il dirigeait l'éducation, quel

doit être le rôle de l'historien auprès des grands. « On a raison,

Monseigneur, lui dit-il, de donner dans vos études une préfé-

rence marquée à l'histoire. C'est là proprement l'étude des

princes. Outre qu'elle leur présente d'illustres modèles, elle est

en possession de leur dire la vérité et de leur montrer jusqu'à

leurs fautes mêmes, sans crainte de blesser la délicatesse de

leur amour propre. Comme la censure qu'elle fait de leurs vices

ne leur est point personnelle et n'a rien pour eux d'amer et

d'offensant, la voix de l'histoire cachée sous l'ombre de son

nom donne aux princes des avis que, peut-être, ils ne rece-

vraient jamais d'autre part.

(c Vous aimez la vérité, alors même qu'elle pourrait ne pas

vous être agréable. Je n'oublierai jamais la sage réponse que

vous me fîtes dans une occasion où j'usais de la liberté que

vous m'aviez donnée de vous représenter ce que je croyais

pouvoir vous être utile. Bien loin de vous tenir offensé, vous

1. Hist. Ane, t. V, Avertissement.
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daignâtes vous récrier qu'à cette marque vous reconnaissiez

que j'étais de vos meilleurs amis. Oui, Monseigneur, qu'il me

soit permis de le répéter après vous, vos bons et solides amis

seront ceux qui auront le courage de vous dire la vérité au

péril même de vous déj)lairc. L'histoire vous fournira de grands

noms, d'éclatantes vertus, mais les princes seraient bien mal-

heureux s'ils se contentaient de ces fantômes de vertus, qui

étaient sans vie; or cette vie, c'est la piété, c'est la crainte de

Dieu sans lafpielle tout ce qu'il y a de grand dans ce monde

n'est (fue néant K »

Cette citation un i)eu longue nous a i»aru nécessaire pour

bien juM-ciseï' le liiil de lîniliii en composant ses histoires.

La réponse du duc de Chartres fut des plus gracieuses, et,

loin de se blesser des conseils de l{(jllin, il lui en témoigiui sa

reconnaissance.

11 en fut de même de Frédéric II, roi de Prusse, à qui le bon

llechnir faisait des remontrances et des recommandations que

le (ci rihle guerrier, le liltre peiiseiu-, accepta avec une bonhomie

(Taillant ])lus inatteiulue (ju'il ne [)ensait réellement pas ce

(|iril (lisait. « J'ai trouvé dans votre lettre (1740), lui dit Fré-

(li'iic, les conseils d'un sage, la tendrt'sse d'une nourrice et

renq)i'essement iVwn ami. Je vous assure, mon cher, mon
\i''n(''rable Iloliiii, ipie je vous en ai une sineiTe oMigalioii et

(|ue les mar(|ues d'amitit' (|ue \'ou^ me b'-moignez me sont [dus

agiM'aliles (|ue tous les coni|iliuieuls très souvent faux ou insi-

pides (|ue je ne dois qu'à uioii i-;iug. Je ne cesserai de faire des

V(eu.\ |i(MU' \()lre conservation et je vt)us prie de m'aimer Ion

jours, et de \dus persuader (|ue je serai tant (pie je vivrai plein

(le considéraliou pour \dus el d'eslinie pour voli'e ni(''m(tire '-'. »

itolliu, eu li>anl ci'IJc Idlie d'une hieuveillance exll'ème,

(pioiipie UK'h'e d'une douce ironie, diil (Mre Itien lieureux ; il

pou\ail eu etlel esp(''rei' (pie ilr^^ conseils si hieil accueillis ne

resicraieiit pas sans avoir d'uliles i'(''sull;ils. Ml puis. Kr(''di''i'i(' y

t(''nioigiiail son ni(''pris pour les llalleurs, race (raulaiil plus

oilicii>e au lion \icill.iiil (piil ,i\ail trop soii\ciil el('' forc('' de

llaller les rois, 1rs gou\criiaiiU el la iioMessc poui' des acte-^

I, ///\7. Ane, 1. Ml. l.piUv ,111 (lue il.- Cliarlivs.

'J. Opi/snilrs, l. I, j). lus.
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(ju'il rôpi-ouvail jtrofoiiih'niciit. Son àiiic l()_\;ik' no se prêtait

qu'avec répugnance ù cette dure nécessité, et dès quiine occa-

sion de rétablir la vérité et de s'élever contre les abus se pré

sentait dans ses ouvrages, il la saisissait avec empressement.

C'est ainsi qu'à l'orgueil de Louis XIV^ et à la pompe de sa

cour il oppose la simplicité d'Evagoras. « 11 soutenait, écrit

Rollin, la dignili' de son rang, non ]i;ii' un air de fierté et de

liauteur, mais par la majesté douce (|ue donne la vertu et le

témoignage d'une bonne conscience. 11 n'était pas du nombre
de ces j)rinces qui croient que pour régner il suffit d'être de la

famille royale. La grandeur, en effet, ne consiste pas à l'emporter

par la naissance, le faste et les dépenses, mais par le mérite et

la justice. Avait-il à punir, ce n'était pas sur les rapports qui lui

étaient faits, mais d'a^îrès ce qu'il connaissait lui-même. Ni la

vertu des gens de bien, ni les mauvais desseins des méchants
n'échappaient à ses lumières et à ses recherches. Son successeur

marcha sur ses traces, et l'on n'entendit parler sous son règne

ni d'exil ni de confiscation '. »

L'allusion aux tracasseries auxquelles Rollin fut en butte et

aux persécutions exercées contre les Jansénistes est ici trans-

parente. A qui attribuer ces iniquités? Sans le dire expressé-

ment, c'est aux flatteurs, aux courtisans que pense le bon Rec-

teur et aux conseils perfides des adversaires de Port-Royal

qui, pour dominer, provoquèrent les mesures les plus déloyales.

A l'exemple de Fénelon dans 'félémaque, Rollin, dans son Bis-

toire ancienne et son Histoire romaine, critique les abus de son

temps quand l'occasion se présente.

Par contre, avec plus d'empressement encore, il signale les

faits glorieux de notre histoire. C'est ainsi qu'il rappelle la

loyauté de Jean le Ron refusant la liberté, pour tenir son ser-

ment; la grandeur d'âme de François P'' écrivant à sa mère
après la défaite de Pavie : (( Tout est perdu fors l'honneur » ; le

patriotisme des bourgeois de Calais et d'Eustache de Saint-

Pierre se dévouant pour le salut de leurs concitoyens ; la mort
héro'ique de Turenne, de Rayard, de Jeanne d'Arc, etc. -.

11 n'oublie pas également de faire l'éloge des institutions

1. îlist. Ane, t. IV, p. 320.

2. Traité, t. III, p. 123, 126, 123,
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utiles établies en France, telles riue la Bibliothècfue Royale,

rAcadémie française, celle des Inscriptions et Belles-Lettres, etc.

11 tâche de suppléer ainsi à la disette de documents relatifs à

l'histoire nationale, qu'il reconnaît utile mais qu'il n'ose publier.

Coffin recula devant les mêmes obstacles; il les déplora

comme son vénérable maître, et pour en donner la preuve, nous

croyons intéressant de reproduire ici le passage d'un discours

(fu'il prononça en 17^0 au collège de Beauvais dont il était Prin-

cipal. Eslo : exlernas calleamus liislorias, modo ne nostram îvijli-

fjamus. Sesoslres et Ninos et Alexandros et Cn'xares tioverimus,

modo ne Curolos, Franciscos, Henricos^ Ludovicos ignoremus.

Non tara aversi ab humanilale sumus ut puerox in Gallia natos,

Galliic adjuvandae destin/dos^ Gallica et sriir et lnqui iiinruluni

esse arbiiremur *.

Un grand pas était fait, Ihistoire entrait désormais dans le

cadre des études; il restait à trouver du temps pour l'enseigner.

Les classes étaient tellement absorbées par le grec et le latin

qu'il n'était pas facile d'y introduire ce supplément; « toutefois,

dit Rollin, au lieu d'cxiiiiquer on classe toutes les histoires aux

jeunes gens, mon dessein serait de leur donner tous les jours

une certaine tâche à lire cliez eux, en particulier, et de leur

en faire rendre^ compti» de temps en temps dans la classe *. »

i-.a méthode est ingénieuse, mais elle suppose (jue les livres à

lire seront intéressants; ils manfjuaient, à cette époipie, et c'est

précisément pour y renn-dier (|ue le bon Hecleur composa ses

ouvrages.

En alteiidaiil. il conseille de se servir île ceux (|ui existent

déjà, et il répartit, ainsi ((u'il suit, les matières ;i étudier dans

les classes. « L'Ancien et le .Nouveau TeslanuMil seront, dit il,

alIriJMK's aux li'ois picmières classes : Sixii'me, ('in(|uième et

Qualtièuic; la iable et les auli(|uilés à la Troisième; l'histoire

grecque à la Seconde; l'histoil'e romaine jus(pi'aux l'JUpereurs

à la llli(''l(ii'ii|U(', culiu riiisloire des l'inqicicui^ à la IMiiloso-

pliie •'. ))

lli'lail natui-('l (|ue la picinièrc place fùl assigni'c à l'Iiisloire

sainte; elle ((ait poiu' liollin la plus nécessaire cl la plus sûre.

1. Cuflin, (tl^urrrs, t. Il, |». stl.

'2. Tr(iH,\ L IV, p. Ciil.

:t. i/jtd., ]). (•.:;!.
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« Là, (lil-il, point (riiicciiiliidc, el parlant pas de discussion

possii)le; la vérité de tout ce (ju'ellc ensoi.i^ne est assurée par la

révélation, par les pro])liéties et par les miraeles '. »

Comment en douter? Ces miracles eux-mêmes s'expliquent

naturellement en admettant (ju' (( ils ne sont que des figures.

Ainsi : Jouas sortant de la baleine, après y être resté trois

jours, est la figure évidente de Jésus-Christ sortant du tom-

beau - ». Joseph est également la figure du Messie et le bon

Recteur 1(> démontre en trois pages [Traité, t. III, p. 220-2:23)

qui lui paraissent indiscutables.

L'histoire profane n'a pas la même certitude : la critique

y relève des erreurs. « Mes livres mêmes, dit Rollin, n'en sont

pas exempts; toutefois ils ne sont pas faits pour les savants,

mais pour les Jeunes gens qui souvent n'auront d'autre idée de

l'histoire que celle que je leur donne. Je ne m'engage jamais

dans des dissertations historiques qui demanderaient beaucoup

de temps et me détourneraient de mon principal objet. ))

Cet objet était de donner dans ses grandes lignes le tableau

exact et saisissant des événements qui ont agité le monde
ancien; des héros qui y ont joué le principal rôle; des mœurs
des peuples où ces événements ont eu lieu, et de l'état des let-

tres, des arts et de l'industrie aux différentes époques.

Pour atteindre ce but, l'exactitude minutieuse des dates et des

faits secondaires n'est pas indispensable, dit Rollin, c'est pour-

quoi il ne s'y attache guère. C'est un tort, et ce n'est pas le seul

qui lui soit reproché ; nous avons vu Voltaire l'accuser de n'être

qu'un compilateur : ^I. Lanson, dans son Histoire de la littéra-

ture française, le juge encore plus sévèrement. « C'est un piètre

historien que RoOin, dit-il, mais c'est un caractère, un honnête

homme, avec un esprit étroit et borné comme d'Aguesseau,

avec qui il était en relations. Son cours d'histoire avec sa can-

dide inintelligence du passé et son absence de critique est un

cours de moi-ale républicaine. L'Université, en offrant Piutarque

et Tite-Live à l'admiration des élèves destinés à vivre sous une

monarchie absolue, cultiva dans leurs cœurs des ferments révo-

lutionnaires qui éclatèrent en 1789 ^ »

1. Traité, t. III, p. 146.

1'. Ibid., p. 164.

3. G. Lanson, Uist. de la littérature française, p. 718.
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C'est prêter à Kollin et à ITiiiversité, puisque M. Lanson

la met ici en cause, une influence exagérée; les exemples de

Socrate, d'Aristide ou de Brutus ne nous semblent pas de nature

à enflammer les esprits d'idées révolutionnaires^ Quant à l'inin-

telligence dupasse qui est reprochée à Rollin, elle est loin d'être

prouvée. Nous trouvons au contraire qu'avec sa connaissance

approfondie de l'histoire ancienne et la droiture de son esprit, il

porte sur l'ensemble des événements un jugement éclairé.

Ce n'est pas (ju'il n'y ait dans ses œuvres certaines appré-

ciations peu justiflées : il en convient fort humblement lui-

même. « Des personnes dont j'estime l'amitié comme je le dois

et dont je res])ecte les lumières ont trouvé, dit-il, que j'avais

poussé trop loin la louange des grands hommes du paganisme.

Je reconnais (|uil m'est échapi)é quelquefois des termes trop

forts, qui ne sont pas assez mesurés '. »

Il ajoute, un peu plus loin : (( L'ostracisme employé à Athènes

contre les plus gens de bien, le vol permis par Lycurgue à

Sparte, l'égalité des jjiens établie dans la même ville et dans

d'autres endroits semblables peuvent souffrir quelques difficul-

tés. J'y ferai une attention particulière à l'avenir, et je proliterai

avec joie des lumières (jue des personnes éclairées et sans pré-

vention voudront bien me communiquer -. »

D'autres griefs peuvent encore lui être imputés, telle est la

liberté qu'il prend d'avancer ou de retarder la date de certains

faits sans s'astreindre à l'ordre chronologi(|ue; en vain se

défend il en alléguant (ju'il agit ainsi pour ne pas couper la suite

d'une histoire et pour exposer les divers événements sous un

même point de vue: l'exactitude histori(|ue est en défaut et c'est

un tort; mais ces imperfections regrettables, nous l'accordons,

vicient elles iirofondi-ment ses travaux et ne donnent elles de

l'histoire (|n'une connaissance fausse? Personne n'oserait l'af-

lir-uier; le grand mérite de itollin est au contraire d'avoir fait

ri'vivre les temps anciens, et d'en avoirexposél'hisloiicavee une

conscience, un charme (|ue n'altèrent pas (pielques ineorrec-

lions : nnn ego ixniris o/frnilnr imiiiiHs, connue le dit Ibirace.

Le seulrepritclie \r.iiinenl s(''rien\ (|ui puisse lui être adressé,

I. llis/. Ani\, l. I, Pri-fai-i', p. xx\ij
'2. îbiil., p. Nwiij.
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c'est de s'èlrc laissé dominer par ses idées religieuses et d"avoir

mal jugé la vie de certains hommes illustres et certains actes

des plus méritoires quoique accomplis par des païens.

Ainsi, après avoir fait le plus juste et le pins magnifique

éloge du dévouement, de la loyauté, du courage, de la patience

de Régulas, il conclut : « Voilà le ])ortrait de ce héros du paga-

nisme, mais malheureusement pour lui, qu'est-il en réalité? le

martyre de la vanité, de l'amour de la gloire et d'un vain fan-

tôme de vertu *. »

Il ne juge pas avec moins d'injustice et d'exagération la vie

et la mort de Socrate tout admirables qu'elles sont. « Le paga-

nisme, dit RoUin, n'a jamais rien eu de plus grand, de plus

parfait, quand on voit jusqu'où il a porté la sublimité de

ses sentiments, non seulement sur les vertus morales, mais,

ce qui est ])ien plus considérable, sur la Divinité, sur son unité,

sur l'immortalité de l'àme; on se demande si c'est bien un

pa'ïen qui parle et pense ainsi. Sa mort aurait dû être la sanc-

tion de sa doctrine, et comment meurt-il? au sein de l'idolâtrie,

en faisant profession d'adorer tous les dieux du paganisme.

Sa conduite est d'autant plus inexcusable que se donnant

d'après l'oracle de Delphes pour un homme chargé de rendre

témoignage de la vérité, il manque au devoir le plus essentiel

de la glorieuse commission qu'il s'attribuait. C'est que l'énergie,

le dévouement ne peuvent être l'effet que de la grâce du média-

teur que Socrate ne méritait pas de connaître ''. »

Cette dernière phrase montre jusqu'à quelle aberration la

question de la grâce a pu pousser un esprit généralement aussi

sage et aussi éclairé que celui de Rollin.

En raison des critiques plus ou moins fondées auxquelles

prêtaient ses ouvrages historiques, Rollin eut des détracteurs,

mais il eut en revanche de nombreux admirateurs. Quelques-uns

de ceux même qui les avaient jugés le plus sévèrement, tels que

Sainte Beuve et Voltaire, se sont départis de leur première

appréciation.

« Ses histoires, dit Sainte-Beuve, ont été dans le temps un

service et un bienfait; à mesure qu'il les composait, il déployait

1. Hist. Romaine, t. IV, p. 163.

2. Hist. Ane, t. IV, p. 4û6.
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un véritable talent d'ampleur qui s'est soutenu jusqu'à la lin,

et qui a charmé le public pendant bien des années. Notre

enfance a vécu là-dessus et s'y est laissé porter comme sur un

courant sûr et facile. Combien de fois n'avons-nous pas relu le

deuxième volume de YHhloire ancienne oix Y ixniQwv s'est comj)lu

à nous peindre dans Cyrus le plus accompli des héros et des

conquérants M ))

A défaut de recherches savantes, les histoires du bon Recteur

nous donnent en etïet dans leur ensemble le tableau lidéle et

vrai des mœurs antiques; nous revivons en les lisant au milieu

de ces nations dont les coutumes offrent à notre curiosité un

vaste champ d'observations et de réflexions. Nous établissons

des comparaisons entre elles et notre époque et ces comparai-

sons ne sont pas souvent à notre avantage.

Voltaire, dont nous avons cité un passage très sévère pour

Rollin dans sa lettre à Hclvétius, modifie son jugement dans

son Uhloire du Siècle de Louis XIV. « Son Uisloire ancienne,

dit il ^ est encore la meilleure compilation qu'on ait faite dans

aucune langue, parce que les compilateurs sont rarement élo-

<juents et que Rollin l'était. »

Il l'était en efTet, et son éio(pieiiee sini[)le et persuasive a

charmé les lecteurs de tout âge et de toute condition.

De nombreuses traductions de ses cxnivres ont été faites en

langues étrangères. Le prince polonais Jablonowski les tradui-

sait dans sa langue nationale à mesure ({ue les \(iliiines parais

saient, et les publiait à Liiblin.

f^e duc deCumberland disail : (( .le ne sais eonimenl M. Kullin

fait; pai'tout ailleurs les réllexions des auteurs m'ennuient, elles

nie eliarnient dans son histoire et je n'iMi perds pas un mol''. »

(;iial( aiiliiiaiid à son loni' ('rrix ail dans son pocti(|ue langage :

(( Rollin est le Ki'neloii de l'Iiisloii'e et comme lui il a endielli

rKgypte et la (irèee. Les |)reniieis \(ilnnies de la (în'-ee respi-

l'cnt le gi'nie de ranli(|iiil(''. La narration du \t'rtueu\ Kcelenr

est ])lelne, simple, tran(|nille et le (diristianisme allendrissaut

<le sa pliiine lin a doniu'' quelqiH' chose (|tii remue les entrailles.

Ses (''crits (l('erleiil riioinnir de liiiii doiil le ciriu' est une tète

1. Siuiik'-nciivo, Causeries du lundi, lixir.iits, p. J70.

2. Vollairo, Siècle de Louis Xl\\ p. l't'iK).

;i. .Morcri, Itio'jnip/tir universelle.
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continuelle, selon l'expression mei'veilleuse de l'Ecriture sainte.

Nous ne connaissons point d'ouvra^œ qui repose plus dou-

cement l'àme. RoUin a répandu sur les crimes des hommes
le calme d'une conscience sans reproche et l'onctueuse charité

d'un apôtre de Jésus-Christ. Ne verrons-nous jamais renaître

ces temps oii l'éducation de la jeunesse et l'espérance de la jios-

térité étaient confiées à de pareilles mains '? »

C'est dans le même sens que Colhert, évêque de Montpellier,

écrivait à Rollin en 1733 : (( Je n'ai trouvé à reprendre dans

vos ouvrages que ce que vous avez eu l'humilité de confesser

vous-même. Les vertus des païens y sont trop louées, mais

tout le reste m'a paru d'une beauté qui m'enlève ; vous travaillez

pour le cœur encore plus que pour l'esprit. Quelle joie pour la

France, si l'éducation de ses princes vous était confiée -! » Col-

bert était janséniste, et Rollin lui paraissait doublement admi-

rable, comme éducateur éminent et comme membre du Parti.

En lisant VHistoire ancienne et l'Histoire romaine de Rollin,

on est porté à se demander quelle forme de gouvernement avait

sa préférence. Par son origine plébéienne et les aspirations libé-

rales répandues dans ses ouvrages, on sent qu'il incline vers la

République. N'est-elle pas, théoriquement, le régime qui laisse

au citoyen sa liberté et ne l'asservit pas à un maître souvent

indigne décommander? Son enthousiasme pour les vertus répu-

blicaines révèle en lui un ennemi du gouvernement corrompu

qui pesait au xvhf siècle sur la France. Il s'indigne des droits

exorbitants de la noblesse et des persécutions injustes dont il

est lui-même victime. Il est bien républicain par le cœur, mais

son éducation, sa religion surtout, lui font un devoir de se

résigner à vivre en sujet fidèle du roi très chrétien, quel que

soit son mérite ou son indignité ; à lui obéir, parce que sa per-

sonne est sacrée et que son autorité vient de Dieu ^

(( La royauté, dit Rollin, est le premier de tous les gou-

vernements; il ne serait pas possible d'établir l'ordre et la

paix, si les hommes voulaient être tous indépendants et s'ils ne

se soumettaient pas à une autorité qui leur otàt une partie de

leur liberté pour leur conserver le reste. Ils seraient toujours en

1. Chateaubriand, Génie du chrisLianisme, extraits, p. 182.

2. Opuscules, t. I, p. 23o.

3. Hist. Ane, t. II, p. 357.
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guerre, car le peuple, comme le dit Platon, est un animal

inconstanl, ingrat, cruel, jaloux, incapable de se laisser con-

duire par la raison. Et cela n'est pas étonnant, puisque c'est

comme un assemblage informe de tout ce qu'il y a de plus

mauvais '. »

(( C'est donc avec raison, tlil il ailleurs, que la divine Provi-

dence, qui fait tout avec poids et mesure, a communiqué aux

rois, aux princes et à ceux qui sont à la tête de quelque Etat

que ce soit, une partie de son pouvoir, et pour rendre leur

autorité plus respectable et en même temps plus utile aux infé-

rieurs. Elle a voulu qu'elle fût accompagnée d'un éclat et d'une

pom]ie qui frappât les yeux. Les liommes ne sont pas assez

spirituels pour recoiniaitre et pour lionorer dans des bommes
comme eux l'autorité de Dieu, s'ils la voyaient en un état (pii

n'eût rien de grand et tréclalant -. ))

Cette profession de foi nettement monarchique n'empêche

pas le bon Recteur de revendiquer les droits d'un autre état

(( où la distinction des rangs ne vient, dit-il, ni de la naissance

ni des richesses, ni di' l'.iiitoiité, ni de l'élévation des places,

mais uniquement du mérite et du savoir. Dans cet état, le rotu-

rier se trouve de niveau avec le noble, le sujet avec le prince,

et souvent les dépasse ' n.

Eu rendant attachante la lectin'e des grands événements.

Rollin a eu l'inestimable mérite de faire aimer l'histoire et de

l'introduire dans l'enseignement; ([uant aux longueurs qu'on

lui reproche, il les reconnaît et en donne les raisons, a En entre-

prenant cet ouvrage (VHistoire ancienne) pour les jeunes gens,

mon but est de ne rien iK'gliger (1(> ce (|ui me paraît propre à

leur former l'esprit et le co'ur. Or, (|uand les faits sont l'cmar

(piables, il n'est pas inniile tle les raconier entièivment et de

reproduire les jugements des auteurs les plus sens{''s et les plus

sages, afin de leiu' apprendre à faire de semblables n'-llexions.

Il l'.nil (|ii'(in nir |i;ii'(lniine, cai' j';i\ (Uie (|ue je ne |)ni-- perdre de

vue la jeunesse, et ipie tout ce <pii peut ci.tnti-jbner à son ins-

truction me touche sensiblement '. »

\. llist. Anv., I. IV, p. ::i.

2. ///,s7. Humaine. I. V, j». 11.

:!. Uis/. .l/«-., t. X, |.. :i'.i(».

4. !bi(l., l. IV, Avcrlissemciil.
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A riiisloirc, se joif^-ncnt natiirellGmeiit la géographie et la

chronologie. lloUin les i-ecommande avec d'autant plus d'insis-

tance que leur étude n'offre, dit-il, aucune difficulté et n'a pas

besoin de raisonnement. Le maître peut même rendre la géo-

graphie attrayante en donnant sur les lieux que l'on étudie,

sur les mamrs des habitants, sur les curiosités du pays, des

détails intéressants. Cette science, au temps de RoUin, était

plus avancée que l'iiistoire; des géographes de talent, Sanson,

Delisle, Lenglct-Dufrcsnoy, Banville, géographe du roi et ami

particulier de RoUin, publiaient des travaux importants; Rollin

les mit à contribution et se servit surtout des mémoires que

Banville mit à sa disposition.

Le bon Recteur ne réclame, pour mettre les enfants en état

d'être parf'ailemenl instruits en géographie, qu'un quart d'heure

par jour \ C'est une connaissance obtenue à peu de frais, et

nous doutons fort qu'on y parvienne aussi facilement.

« Un autre moyen d'apprendre la géographie moderne, dit

Rollin, c'est d'engager les enfants à lire quelquefois en famille

quelques pages de la gazette, et de les obliger à montrer sur la

carte les différents lieux dont il y est parlé. Tout cela n'est

point une étude, et cependant cela leur apprend la géographie

d'une manière plus durable que toutes les leçons réglées qu'on

leur en donne dans les formes. Ce que je dis ici suppose que les

enfants ont dans leur chambre des cartes de géographie; c'est

à quoi l'on ne doit jamais manquer. Je ne sais s'il serait impos-

sible d'en mettre aussi dans toutes les classes'-. Il suffirait

d'avoir une mappemonde en grand, avec des cartes de l'em-

pire romain, de la Grèce, de l'Asie Mineure et quelques autres

pareilles. La dépense n'irait pas fort loin, et elle pourrait

tomber sur les écoliers parce qu'il faudrait renouveler ces cartes

de temps en temps. Je sais que cette pratique a été mise en

usage dans quelques collèges avec succès ^. »

En fait de chronologie, Rollin est peu exigeant : « Peut-être

aussi, dit-il, pourrait-on ajouter deux tables de chronologie,

dont l'une descendrait jusqu'à Jésus-Christ, et l'autre jusqu'à

nous. Cette étude de la chronologie se joint naturellement à

1. Traité, t. III, p. 207,

2. IbicL, t. IV, p. 637.

3. Ibid., p. 638.
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l'histoire, ot rien n'est plus aisé ni plus court que d'en donner

une idée gi'iiérale aux jeunes gens qui leur fasse connaître dans

({uel temps à peu près se sont passés les événements qu'ils

lisent : c'est tout ce qu'on peut demander deux ,'. »

Cet à peu prrs ne nous suffirait plus. Aujourd'hui, et à juste

raison, nous ne nous contenterions pas, comme il le conseille,

d'expliifuer telle ou telle vie de l*lutarque sans indicpier à (|uelle

é[)oque le héros de cette hiogra[)hie a vécu.

Les progrès en cette matière sont sensibles de nos jours, et

le mérite de Rollin est d'avoir éveillé l'a lien tion à cet égard.

1. Trailé, t. IV, p. Go6.
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Importance de l'histoire sainte pour Rollin. — Tout y est vrai et ne peut

être révoqué en doute. — Prophéties confirmées par les faits. — Inter-

prétation que l'on doit donner aux figures de l'Écriture sainte. —
Figures du Sacrifice d'Abraham, de Jonas, de Joseph. — Longs détails

et scènes scabreuses qui ont empêché d'enseigner l'Histoire sainte à la

jeunesse. — Abrégé de cette histoire demandé par Rollin et composé
par l'abbé Fleury. — Éloge qu'en fait Rollin.

On pourrait s'étonner que Rollin n'ait pas commencé l'his-

toire ancienne par l'histoire sainte : n'est-elle pas la première

de toutes et la plus importante aux yeux du bon Recteur? Elle

l'est en effet, et même à un tel point qu'il la met en dehors des

autres et la considère non seulement comme le complément,

mais encore comme la base indispensable de toute bonne édu-

cation. « Tandis que les autres histoires ne renferment, dit-il,

que des faits humains souvent pleins d'incertitude et de con-

trariétés, l'histoire sainte est celle de Dieu lui-même, de l'être

souverain. Le livre qui nous fait part de toutes les merveilles

accomplies par lui est le plus ancien livre du monde, et l'unique

avant la venue du Messie, où il nous fait connaître ce qu'il est,

ce que nous sommes et à quoi il nous a destinés*. »

Là, tout est vrai, quoique enveloppé de mystères; mais ces

mystères s'imposent à notre foi, venant de Dieu qui ne doit pas

se découvrir entièrement à notre intelligence humaine, quelque

1. Traité, t. III, p. 14G.
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vive ot cultivée ffu'ell(> soit. Il se manifeste cependant par les

miracles, les prophéties et les figures qui, sagement interpré-

tées, nous montrent ses desseins sur l'humanité tout entière

dans le petit peuple qu'il avait choisi pour en être le dépositaire

et le théâtre.

Hollin énumèrc avec complaisance les miracles les plus

éclatants : le feu descendu du ciel sur les villes criminelles;

les dix plaies d'Egypte; 16 passage de la mer Rouge; les habits

et les souliers conservés entiers sans être usés pendant les ({ua-

rante ans passés au désert; 185 000 hommes foudroyés dans

une nuit sous les remparts de Jérusalem, etc. (( Tous ces pro-

diges, dit il, ne peuvent ùUv ignorés par les plus stu]tides ni

révoqués en doute par les plus incrédules '. »

Il en est de même des prophéties annonçant longtemps

d'avance les événements les plus importants de l'histoiiv. Telle

celle de Daniel « marquant dans un détail merveilleux le temps

où le Messie doit venir, où il sera mis à mort, et les suites de

cette mort, celle d'Isa'ïe relative à la prise de Babylone par Cyrus

<leux cents ans avant sa naissance, et à la délivrance de Jéru-

salem sous le règne d'Ezéchias '-. L'a<-('omplissement des pro-

phéties sous les yeux du peuple leur donnait une autorité légi-

time h la(|uelle s'ajoutait la certitude entière que Dieu les avait

inspirées aux prophètes, et que tout ce <|ui avait été rt-véN' jtour

des temps plus reculés s'accomplirait aussi infailliblement ([ue

<(' qui était pH'dit pour un tenqis plus voisin '"'. » (l'est ainsi

que les livres des prophètes ont été regardés comme des livres

<livins.

Les ligures, si nombreuses dans l'Kcriture sainte, n'attestent

pas moins que les proi)h(''ties la vérit('' et la sublimité de la reli-

gion. (( Saint Paul, dit llollin, di'clarc en l('i-m{\s clairs et prt'cis

<iue ce (|ui atii\ ail aux Juifs leur arrivait en ligure ; ainsi quand

la tradition ne nous (h'couvrirail pas ce (|ue signilie l'action

d'Abraham prêta sacrifier Isaac, la raison seule, j'entends dans

un homme ('clairé de la foi, suffit pour nous y faire r(>contiaître

la cliai'ité du Père Ktei-nel (|ui a aimé les ln)mmes jus(|uà donner

pour eux son lils nnii|iii'. »

1. TraiU\ (. III, p. 15.i.

2. Ihiil., p. J.-ii.

3. Ihid., p. 200.

llOLLIN. »J
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Le bon Recteur continue : « Serait-ce entendre comme il faut

l'iiistoire admirable de Jonas, si l'on se bornait à ce que la

lettre nous offre, et si l'on n"y voyait pas Jésus-Cbrist sortant

plein de vie du tombeau le troisième jour, et la prompte et

miraculeuse conversion des (jlentils, qui a été le fruit de la mort

et de la résurrection du Sauveur '? »

Toutes ces figures dont le sens ne peut être douteux pour

ceux qui savent lever le voile dont elles sont couvertes, doivent

être expliquées aux jeunes gens, dit Rollin, avec plus ou moins

d'étendue, selon qu'ils seront plus ou moins avancés. 11 en est

de si évidentes, ajoute-t il, si sensibles par elles-mêmes qu'il

n'est pas possible de s'y méprendre. Telle est l'histoire de Joseph

qui est la propre figure de Jésus-Christ, et à ce sujet il énumère

longuement les traits de ressemblance de la vie de Notre-Sei

gneur avec celle de Joseph. « Est-il possible, dit-il, que le pur

hasard les ait ramassés pour en faire un portrait parfait? Il est

visible que Dieu, en réunissant dans la seule vie de Joseph tant

de circonstances singulières, a voulu y peindre les principaux

traits de la vie de son fils. Que peut opposer l'incrédulité la

plus opiniâtre à des prophéties si expresses et si évidentes?"^ »

Toute objection paraît impossible à Rollin; il voit dans

l'Écriture sainte bien plus que dans l'histoire profane des

règles et des modèles pour toutes sortes d'états et de conditions :

rois, juges, riches, pauvres, pères, mères, enfants, etc., tous y

trouvent, dit-il, des instructions excellentes sur leurs devoirs.

« Alors, s'écrie le bon Recteur, est-il un objet plus grand, plus

intéressant, plus digne de l'attention des hommes qu'une

pareille histoire où Dieu a daigné tracer de sa propre main le

plan de notre destinée éternelle ^? »

Personne certainement ne conteste l'intérêt et l'utilité de

l'histoire sainte; elle aurait dû être la première étudiée dans les

collèges, et elle n'y était connue que très imparfaitement, par

la tradition ; c'est que l'Ancien et le Nouveau Testament, par

leur longueur et certaines scènes scabreuses (Dalila, Judith,

Ruth et Rooz, etc.), ne convenaient guère à la jeunesse. Un
résumé exempt de tous détails dangereux était à faire, mais il

1. Traité, t. III, p. 164.

2. Ibid., p. 22(1

3. Ibid., p. 155.
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n'existait pas. Heureusement qu'au moment oii Rollin, dans

son Traité des Etudes, déplorait qu'on ne s'en fût pas occupé,

deux ouvrages également estimables, VAfjvi'gé de lAnrien Tes-

lame)il et les Mœurs des Israélites, par l'abbé Fleufy, comblaient

cette lacune. Le bon Recteur n'ose en réclamer l'étude en classe,

tant le programme du latin et du grec absorbait tout le temps;

il en demande tout au moins la lecture en dehors du collège et

en famille.

Lui même, est il besoin de le dire? consacrait à l'étude de

r Ecriture sainte le meilleur de sa vie; il en connaissait les

moindres détails ; « il aimait à revivre par la pensée au milieu du

peuple juif que Dieu regardait comme son domaine propre, et

où il demeurait comme un maître dans sa maison et comme
un père dans sa famille ' ».

Cette famille fut ingrate jusqu'à l'idolâtrie. Néanmoins,

c'était la race destinée au salut et à la régénération du monde
par l'avènement du Messie. Rollin nous en dépeint alternati-

vement la grandeur, l'abaissement et le relèvement, suivant

en cela le plan de Bossuet dans son Histoire universelle. « En
vain, dit le bon liccteur — et ce sera la conclusion de ses

réflexions sur l'histoire sainte — l'Kglise fondée par Jésus-

Christ a été depuis sa naissance attaquée et assiégée de toutes

I)arts, sa foi est demeurée toujoiu's pure, sa doctrine a prévalu

sur toutes les erreurs, sans aiwndonner aucun de ses dogmes

ou se départir de l'ancii'nne tradition qui lui sert de rempart

contre les nouveaux ennemis qui se succèdent les uns aux

autres - ».

1. Ilist. Aiir., t. I. Préface, p. :;.

2. Trailc, l. III, |.. lil'J.
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Plan excellent d'Iiisloire ancienne tracé par RoUin, mais auquel il est peu

fidèle. — Ses trop longs récits tirés d'Hérodote, de Diodore de Sicile.

d'Athénée, de Xénophon, etc. — Il ne s'occupe dans l'antiquité que des

Hébreux, de l'Egypte, de Carthage, de la Grèce et de Rome; il néglige

les autres nations. — Tableau saisissant de la rivalité d'Athènes et de

Sparte. — Préférence de RoUin pour les Spartiates et pour Agésilas.

— Peu de justice rendue à Périclès dont il admire le génie, mais dont

il blâme les dépenses faites pour l'embellissement d'Athènes. — Con-

tradiction à propos de Socrate. — Appréciation juste de Philippe,

d'Alexandre le Grand dont il retrace les qualités et les défauts. —
Réflexions sur le rôle nécessaire des conquérants. — Tableau confus

du partage de l'Empire d'Alexandre. — Réveil de la Grèce avec Philo-

pœmen. — Évagoras présenté comme le modèle des rois. — Importance

de la Sicile et détails sur son gouvernement.

Avant d'entreprendre son Histoire ancienne en quatorze

volumes, RoUin avait déjà abordé ce sujet dans son Trailé des

Études, mais ce qu'il en avait dit lui paraissant insuffisant, il

traça, pour bien préciser l'étendue et le sens de cette histoire

telle qu'il la concevait, le plan que nous reproduisons et qu'il

s'engagea à développer sur les conseils de ses amis et les ins-

tances de l'Université.

(( Une histoire ancienne nous manque, dit-il, et elle me paraît

d'une absolue nécessité pour la jeunesse. Elle devrait être en

francxiis. On en écarterait toutes les questions épineuses de

critique et les faits peu importants; on tâcherait d'y faire

entrer ce qu'il y a de plus beau dans les auteurs anciens ; il faut

avouer qu'il s'y rencontre des beautés infinies, soit pour les
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pensées, soit pour les principes qui sont bien propres à élever

l'àme et à inspirer de grands et nobles sentiments pour toutes

les conditions de la vie.

« J'ai dit qu'un pareil ouvrat^c me paraissait, d'une absolue

nécessité pour les jeunes gens, surtout pour ceux qui étudient

dans les collèges, car la multiplicité des choses qu'on est obligé

d'enseigner dans les classes (que dirait Hollin s'il connaissait

les programmes actuels de l'enseignement secondaire?) ne

laisse point aux professeurs le temps d'enseigner de vive voix

riiistoii'c à leurs écoliers : et cependant, on convient que cette

étude est une des plus essentielles parties de l'éducation. 11

serait donc à souhaiter qu'il y eût un ouvrage composé exprès

pour les jeunes gens, dont on leur prescrirait tous les jours une

certaine lecture et une certaine tâche, et dont on leur ferait

rendre compte de temps en temps.

(( Cet ouvrage ne devrait être ni un simple abrégé, chargé

uniquement de dates et de noms, ce qui ne peut guère servir

qu'à ceux qui savent déjà l'Histoire; ni dune trop grande

étendue, car des jeunes gens occupés de beaucoup d'autres

études nécessaires ne peuvent pas donner un temps consi-

dérable à celle de l'Histoire.

Si l'on me jugeait capaljle d'un pareil ouvrage et ([uelMeu me
donnât assez de santé pour l'entreprendre, je m'en chargerais

volontiers quand j'aurai achevé celui que j'ai entre les mains.

Je sens bien ce qui devrait entrer dans un tel ouvrage jjour le

rendre en même temps agréable et utile, mais il y a une grande

différence entre le sentir et le pouvoir heureusement exécuter '. »

Ce programme est exceIl(Mil. mais Uollin l'a-l-il fidèlement

suivi? s'est-il tenu dans les limites (pi'il s'était imposées? On
lie s.'iiuail l'afh'rrner.

lîien souvent l'inb-rèt du sujet et sa conscience d'historien

l'iiiil eutra[u('' plus joiu (pi'il ne voulait. C'est p()ur(|U(>i les ciiuf

(Ml six M)|iiMies (|ui hii pai'aissaieul suriisaiits pdur mener à

Itoimc fin son enireprise se son! aljongi'sen ipialorze volumes,

et c'csl à |teiue s'il a pu y dire Innl ee qu'il voulait.

Il y a (''videmmiint des longueins dans son //istuin' ancii'unr;

il en convient lui même et signale a propos des rois d'Mgyptc

1. Traili\ 1. III, Avi rli>-M'iuciil, i>|i. (Ici S.
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et des nombreux successeurs d'Alexandre le Grand des détails à

sup[)rimcr, « car ils sont ennuyeux, dit-il lui-naème, et pour-

raient fatiguer les lecteurs )). De même pour les guerres et les

batailles où il se complaît en approciations stratégif|ues, il

aurait dû les abréger considérablement, mais comment résister

au plaisir de passer, lui aussi, pour un habile homme de guerre,

alors qu'il était initié à l'art militaire par le maréchal d'As-

feld, son ami et son guide? Les longs récits qu'il emprunte à

Hérodote, à Diodore de Sicile, à Athénée, à Xénophon, etc.,

gagneraient aussi à être abrégés; cependant, ne les lui repro-

chons pas, car nous revivons, en les lisant, au milieu de ces

peuples de nature et d'usages divers, curieux et intéressants.

Chacun d'eux a eu à une certaine époque de l'importance, et

nous en aurions une idée incomplète s'ils ne nous étaient pas

connus par de minutieux détails.

Pour n'en citer qu'un exemple, le récit du couronnement de

Ptolémée Philadelphe, dont Rollin reproduit la pompe d'après

Athénée, nous donne un aperçu de la richesse de ce prince et

de son peuple, qui, pour une seule fête, dépensa une somme
de vingt millions de notre monnaie.

Dans la longue énumération des événements et des révolu-

tions qui ont agité le monde, il s'occupe moins des faits que

des leçons de morale et de piété qu'il s'attache à en tirer. Ce

dernier point est le plus important pour lui; car, ne l'oublions

pas, tous ses travaux ont pour principal but de porter la Jeu-

nesse à aimer et à pratiquer la religion.

A l'exemple de Bossuet, s'il mêle des réflexions aux récits des

événements, c'est pour montrer comment, dans la suite des

siècles, ces événements se sont succédé suivant les desseins de

Dieu conformément aux prophéties et en vue de l'avènement

du Messie. A cette œuvre, la plus importante de toutes, dit

Rollin, ont participé, dans une mesure plus ou moins large,

toutes les nations et les héros de l'antiquité.

Nous avons vu quelle fut la part du peuple juif : le rôle de

l'Egypte ne fut pas moins important. C'est en effet à la cour

de Pharaon que fut élevé Moïse, le plus grand homme du peuple

de Dieu; c'est en Egypte qu'il prépara l'exode des Hébreux. En

dehors de ces considérations toutes puissantes pour Rollin, ce

pays est encore un des plus intéressants de l'antiquité par sa
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supériorité dans les sciences, dans les arts et dans les grands

travaux dont les ruines, notamment celles de ses temples

immenses et du canal destiné à faire communiquer la mer

Rouge avec la Méditerranée, excitent encore notre admira-

lion '.

Après l'Egypte, qu'il considère comme le berceau de la civili-

sation dans l'antiquité, HoUin passe à Carthage, puis à la

Grèce, puis à Rome. On peut sétonner que Ihistoire de Car-

tilage précède celle de la (irècc. C'est que, séduit sans doute par

le prestige de la civilisation orientale dont Carthage, colonie de

Tyr, était la dépositaire, RoUin voulut faire succéder son his-

toire à celle de l'Egypte où s'épanouissaient les traditions mys-

térieuses de l'Orient.

Après Carthage, la Grèce l'occupe entièrement; son histoire et

celle de itome lui paraissent comme les grandes étapes de l'an-

cien monde.

Le plan de Rollin n'embrasse pas l'antiquité tout entière.

L'Inde, la Chine, le Thibet, qui eux aussi eurent leur temps de

gloire et leur époque de civilisation, sont passés sous silence.

Ces lacunes seraient regrettables si le bon Recteur s'était pro-

posé de donner un tableau complet de l'ancien monde, mais

son but étant d'instruire avant tout la jeunesse de ce qui se

rapportait aux i)euples les plus connus et aux auteurs grecs et

latins qui faisaient le principal objet de leurs études, il se crut

autorisé à restreindre le cadre de son llhlinrc ancienne.

La Grèce, du reste, suflisnil à remplir le programme cpTil

s'était tracé. Aucune partie de l'ancien inonde ne fui le (liéàtre

d'événements pins importants, iiui'nne neeonqite pins d'hommes

illustres et de génies en tous genres. Dans ce petit territoire se

sont (h'rouh'es les guerres les plus sanglantes, lt>s entreprises

les plus hardies; l;i se sont ai^ili'es les passions les pins nobles

et les pins perverses.

A l'histoire de la Gl'èce se ratt.iclie celle des empires les plus

puissants, à conimencer |iar la l'erse, (pie <a situation g(''()gra-

phi(pie para issu il tenir i''loii;n(''e de cette petite nation, mais i pu.

1. .NiHis (lomions a rAii|ieiHlicc 1rs ditails rniirnis par Dioiliirc ili- Sii-iic

cl reprocliiils par Rolliii rclalivcmciil a ce travail Kip''iiilcM|iic, entrepris

et Icriuiiié, sons le m un de Canal île Snc/, en ISt'i',), par nn Français, .M. Fer-

dinand de Lcsscps.
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agiTUidic |)ai- les coii(jiiêt(3s de (]ynis, doviiil |)ciHl.iiit plus de

deux siècles un des plus ^i-ands empires de raiiliijuiU'. Ce fut

en raison de sa civilisalion avancée! cjue la (îrèce tenta l'amiji-

tioii de Darius. On sait avec quelle immense armée il entreprit

la conrpiêle de ce pays ((u'il croyait incapable de lui résister;

on coiinaîl les succès inespén-s des (îrecs à Maratlion, aux Ther

mopyles, grâce à l'alliance d'Athènes et de Sparte et à l'hé-

roïsme de Miltiade, dcThémistocle, d'Aristide, de Léonidas, etc.

De cjuels obstacles n'aurait pas triomphé cette alliance si elle

eût persisté? mais une rivalité funeste, qui n'a d'égale que celle

de Home et de Carthage, n'aboutit (ju'à asservir la Grèce comme
Garthage à la puissance romaine.

Les causes et les conséquences de cette longue et sanglante

rivalité sont retracées par Rollin avec l'intérêt qu'il sait mettre

dans tous ses récits, mais non avec l'impartialité qui doit caracté-

riser le véritable historien. La simplicité de la vie, le mépris des

richesses et du luxe qui faisaient la force de Sparte lui ren-

daient cher son gouvernement et justifiaient à ses yeux des lois

et des actes iniques et cruels. Athènes, au contraire, malgré son

gouvernement libéral, ses idées généreuses, mais aussi avec

son inconstance, sa légèreté, lui est beaucoup moins sympa-

thique. Périclès, le plus sage, le plus éclairé des chefs qu'ait

eus Athènes, celui qui lui a donné le plus de vraie gloire, n'a

pas aux yeux de Rollin un mérite égal à celui des rois et des

généraux de Lacédémone. Ge n'est point qu'il n'apprécie dans

une certaine mesure — il n'était pas artiste — la splendeur

dont Périclès dota sa patrie, mais il regrette que tant de richesses

aient été dépensées pour des embellissements dont on pouvait,

dit-il, se passer.

(( Est-il raisonnable, s'écrie-t-il, d'employer en bâtiments

superflus et en vaine décoration des sommes immenses qui

étaient destinées pour les fonds de la guerre, et n'aurait-il pas

mieux valu soulager les alliés d'une partie des contributions,

qui, sous le gouvernement de Périclès, furent portées à près

d'un tiers de plus qu'elles n'étaient auparavant? Pline évalue

ces dépenses à 10 millions '. »

Ce suuer^u. cette décoration ont rendu Athènes immortelle,

i. Uisi, Ane, t. III, p. 427.
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et Périclès a plus fait pour sa renommée qu'Agésilas pour celle

de Sparte.

Rollin, du reste, en dehors de ces injustes appréciations,

reconnaît à Périclès toutes les qualités d'un homme supérieur,

justice, modération, savoir et mérite rare d'avoir su, sans vio-

lence, imposer et conserver pendant ([uaraiite ans son autorité

sur un peuple aussi versatile que les Athéniens. (( Il fut tou-

jours invincihle et insurmontable aux richcssos, quojiju'jl ne

manquât i)as à faire valoir son bien. Il ne ressemblait pas à ces

seigneurs (allusion de Rollin à la noblesse de son temps) qui,

malgré leurs revenus immenses, soit par négligence et défaut

d'économie, soit par de fastueuses et folles dépenses, sont tou-

jouj's pauvres au milieu de leurs richesses et meurent accablés

de dettes, laissant leur nom et leur mémoire en exécration à de

malheureux créanciers dont ils ont causé la ruine *. »

Périclès était digne de ces éloges. Il avait en effet toutes les

fpialilés d'un chef d'Etat; son éloquence le rendit maître de la

l{(''j)ubli((ue, mais une fois au pouvoir, il sut s'y maintenir par

son alîabilité, par ses vues larges et justes sur les réformes à

introduire, par ses grands [projets pour la gloire de sa patrie

et j)ar la faveur (|u'il accorda à tous les hommes illustres qui,

attirés par lui à Athènes, rcmliniit son siècle à jamais célèl)re.

« 11 s'était acquis, dit ItoUin, un tel crédit sur l'esprit du

peuple qu'on pouvait dire ((ue sous un gouvernement républi-

cain, il s'(''tait fait un pouvoir nion;ii'clii((ue -. ))

V\\ lel gouvernement, s'il s'était maintenu, eût été l'idéal de

Hollin. car ses idi'cs libérales l'attiraient beaucoup plus vers

la lt(''[iubli(|ue que vers la monarchie. L'hannnc est nti libre,

(lit il avec orgueil, et on ne l'était guère sous Louis XIV. Si

la (Irèce fut grande, ce fut à l'ériclès, à Miltiadc, à Tlu'mistocle,

à Aristide, à Socrale, (|iiclle le dnl. l",n lliése ^cni'rale, les

hommes (le L;énie font les gr'.'indes n.iiioiis, et leiii- mort est le

signal d'une décadence (|ui va en ;iui;inenl;iiil jiis(|u'à ce (|ue

sur,t;issenl des ;indiilieii\ donl |,i sii|H''iioritt'', ton! en >urface,

est le plus souNcnt j'nlîde à leur patrie.

La (irece ne i>roduisit qu'un trop grand uiunbre de ces

I .///,s7. Ane. I. 111. p '.:t'i

::. Ihid., p. Wi.
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favoris du poiiitio; le |)lus conmi est Alcihiade. La nalui'c, dit

Rollin, l'avait doiu' de loiit ce (|in pouvait eu faire un homme
éminent, utile à sou pays : il n'en fut f(ue le lléau.

Eu regard de ce génie mallaisaut. la vie, la sagesse de

Socrate excitent l'admiration du bon Recteur, Il n'hésite pas à

le proclamer le sainL du J*tiganisme, Mais peut-il y avoir un
saint en dehors du christianisme? Non, répond lardent jansé-

niste. La vie et les œuvres de Socrate, quelque admirables

qu'elles soient, n'ont pu servir à son salut.

Ainsi raisonnent en matière de foi, et nous ajouterons en

matière de politique et de philosophie, tous ceux qui, poussant

leurs idées à l'extrême, n'arrivent, comme Rollin, qu'à des aber-

rations. Tout en refusant à Socrate le mérite de ses actions

pour le salut, Rollin, dans d'autres passages de son Histoire

ancienne, revenant à des idées plus saines, reconnaît cependant

en lui un précurseur du Christianisme. 11 l'était en effet, sinon

quant au dogme chrétien que Jésus-Christ a établi, du moins
quant aux vérités éternelles en germe dans le paganisme et

que la mythologie renfermait sous de grossières images.

La fin de la rivalité d'Athènes et de Sparte n'amena pas la

pacification de la Grèce. Après l'asservissement d'Athènes sous

la domination des Trente tyrans, Rollin signale avec émotion

sa délivrance gnâce au courage et à la sagesse de Thrasybule

qui, après la victoire, jetant un voile sur le passé, proclama

une entière amnistie. « C'est un des plus beaux événements de

l'antiquité, dit le bon Recteur, qui a servi de modèle aux siècles

suivants dans des Etats bien gouvernés, et cette conduite après

de grands troubles a toujours paru aux plus habiles politiques

le moyen le plus sûr et le plus prompt de rétablir la paix et la

tranquillité K »

Quoique l'abaissement d'Athènes eût fait passer l'hégémonie

de la Grèce entre les mains de Sparte, cette dernière ne la con-

serva pas sans lutter contre de nombreuses ligues ennemies;

pour les repousser elle eut un roi et un héros pour lequel Rollin

a une profonde admiration -. Ce fut Agésilas. Sa grandeur d'àme

égalait son patriotisme, sa valeur, sa justice, sa bonté. Vain-

1. Hist. Ane, t. IV, p. 123-124.

2. Ibid., p. 236.



HISTOIRE ANCIENNE 363

quour à Coronée, il ne put cependant empêcher que Pélopidas

et Épaminondas, se mettant à la tête des exilés thébains révoltés

contre les Spartiates leurs maîtres, ne s'emparassent de Thèbes

et, par les victoires de Leuctres et de Mantinée sur Sparte,

ne fissent de Thèbes la première puissance de la Grèce.

A la suite de toutes ces luttes, la Grèce n'opposant plus aux

conquérants avides de ce beau pays les mêmes forces et la même
résistance qu'autrefois, devenait une proie facile pour un ambi-

tieux. Ce fut J^hilippe, roi de Macédoine, qui, voyant l'occasion

favorable, eut l'habileté de s'immiscer dans les affaires toujours

embrouillées de la Grèce et de les faire tourner à son profit,

malgré l'éloquence de Démosthèno qui ne parvint pas à déjouer

ses desseins.

Philippe voulut ensuite conquérir la Perse, mais cette con-

(|uête n'était possible qu'avec le concours de la Grèce, et il

réussit à l'avoir en se faisant nommer, par les amphictyons,

généralissime des Grecs contre les Perses '. Il se préparait à les

attaquer quand un noble macédonien, Pausanias, (lui avait une

injure personnelle h venger, le fit assassiner (33() av. J. C.).

Son fils Alexandre lui succéda. 11 n'avait que vingt ans

quand il eut à combattre une ligue puissante ([ue les haran-

gues de Démosthène avaient formée contre lui. mais il en

triom[)iia.

De t(uis les hommes (jtii jouèrent dans riiistoire un grand

rôle, Alexandre est assurément le plus prodigieux. En lui rien

n'était ordinaire; grâce et force du corps, intelligence su[ié-

l'icuic. aplilndeà s'assimiler toutes les connaissances humaines,

courage qu'aucun obstacle n'arrêtaitetqui souventallait jus(|u'à

nne imprudente témérité, mais le succès excusait toujours son

audace, et grâce à ce succès, il était la terreur de ses ennemis

el ridolàti'ie de son arnK'e (|ni ne doutait jamais de la victoire

dès (|u'il était à sa tête.

HoUin, dans le VT' volume de son //isioirc (nirinnir i\u"\\ con-

sacre à Alexandre, fait ressortir avec une parfaite connaissance

de sou héros, et très souvent avec élotiuence, ses t|ualités ainsi

que .ses défauts.

La victoire exaltant son orgueil, il tinil par se persuader

1. Hist. Auc, t. VI, p. i:.:î.
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qu'il ('laiL plus qu'un liomuie, oL qu'à l'exemple des héros

qu'Homère représente comme fils de quelque divinité, lui

aussi étnit un dieu, car un dieu seul était à ses yeux capable

de faire tout ce qu'il avait fait '. Répudiant Philippe pour père,

il se prétendit fils de Jupiter Ammon dont un temple s'élevait

a douze lieues de Memphis, au milieu des déserts sablonneux

de la Libye ^ En vain essaya-ton de le détourner d'un projet

aussi extravng-ant, il le mit à exécution, et non content de vou-

loir passer pour fils d'un dieu, il voulut être Dieu lui-même,

montrant ainsi à quelles folies l'orgueil peut entraîner des

esprits habituellement raisonnables •'. « S'il n'était pas Dieu,

dit Uollin, il était du moins, comme Cyrus, son ministre et

son instrument pour accomplir ses desseins. Il avait reçu la

même mission pour renverser rEmi)ire des Perses et de l'Orient

que Cyrus i)Our abattre celui de Babylone \ »

« Ainsi s'explique, ajoute le bon Recteur, l'existence de ces

hommes qui ont rempli le monde du bruit de leurs exploits.

S'ils ont été grands par leurs conquêtes dont le mérite et la

gloire reviennent à Dieu qui les a suscités, ils participent à la

nature humaine par leurs faiblesses, leurs défauts, et souvent

même par leurs crimes. ))

Quoi qu'il en soit, la mémoire d'Alexandre est impérissable.

Il avait de grands desseins que sa mort a interrompus. La

rapidité de ses conquêtes ne l'empêchait pas d'établir dans les

pays conquis une sage administration, et Rollin fait ressortir

avec soin la sûreté de ses vues politiques, en fondant et

en faisant élever comme par magie des villes importantes,

Alexandrie, Nicée, qui assuraient entre les nations de son

immense empire des relations commerciales, moyen le j^lus

puissant de civilisation et de prospérité.

Tout en déplorant les massacres, les pillages et les injustices

qui accompagnent toujours les luttes de peuples civilisés contre

d'autres peuples qui ne le sont pas et refusent de l'être, il faut

reconnaître qu'il s'opère entre vainqueurs et vaincus une fusion

bienfaisante. C'est ainsi que la Grèce transforma les Romains,

i. Ilist. Ane, t. VI, p. 377.

2. ItAcL, p. 316.

3. Ibid., p. 383.

4. Ibid., p. 586.
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et que les Romains à leur tour introduisirent leur civilisation

chez les barbares qu'ils soumirent à leur domination

La mort d'Alexandre le Grand arrêta les heureux effets que

ses conquêtes auraient eues pour les vaincus, si, ses successeurs

avaient eu comme lui le génie de les soumettre à une même
direction éclairée; mais de tous les généraux qui l'avaient

secondé dans ses conquêtes, aucun n'était capable de main-

tenir l'unité d'un aussi vaste empire. « Ils conspirèrent,

dit Rollin, à le mettre en pièces, et l'on vit ces capitaines

immoler à leur ambition la famille d'Alexandre, son frère, sa

mère, ses femmes, ses enfants, ses sœurs, et ne pas épargner

ceux à qui ils devaient ou à qui ils avaient donné la vie. »

Trois grandes nationalités finirent cependant par se consti-

tuer : la Syrie, la Macédoine et l'Egypte. Kollin consacre avec

une sorte de répugnance quatre volumes à l'histoire intermi-

nable et souvent criminelle de ces royaumes.

« Je ne puis dissimuler, dit il ', combien un écrivain est à

plaindre de n'avoir à monlier la nature humaine c[ue par les

endroits qui la déshonorent. Ce ne sont plus les beaux siècles

de la Grèce si féconds en grands hommes et en grands exem-

ples. Si l'on en trouve encore quelques restes, ce sont comme
des éclairs qui passent rapidement et qui ne se font remarcpier

que par la profonde nuit ({ui les précède et (jui les suit.

« Jen(;pr()mets pas,continue-t-il-, de mettre danscettehistoire

biulc la clarb' (|ue jc désirerais; comme le royaume d'Kgyjite

est celui où il \ eut le moins de changement, parce (|ut' Pto

léméc et sa {)()st(''rité s'y maintinrent dans le souverain pou-

voir, ce sera celui (pii servira de base à notre elironologie et

fiui fixera nos dilîiTcutes époques. >»

Parmi ces l'Iolt'iiu'CS , Itollin n'cuiblie [la^ de cilcr JMo-

J(''in(''e IMiiladcIplic, (|ui fonda la riciie bii)liotlirque d'.Mrxandrie

-etcpii lit Iradiiiii' de riiébi-eu en grec. |)ar soixantedouze Anciens

tirés des dou/c Irilius d'israc'l. les livres saints (pic les Juifs

avaient conserv(''s avec le plus grand soin.

Les autres Ptolénii'es ne se signalèreni (pie par ile> crinu'îs

-auxquels prireiil pari ihi l'csle les reines et les mères de ces

1. Ilist. Ane. t. VII. Av,iiit-l'iMiu)s, p. ii.

1'. Ihid., I. Vil, Avànt-l'iopus, |). \i.
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princes qui portaient le plus souvent le nom de Cléopâtre; la

dernière surtout fut célèbre par sa beauté, sa dépravation et

l'inlluencc néfaste qu'elle exerça sur Antoine. La défaite de ce

triumvir à Actium, que Rollin raconte avec de longs détails et

qui mit fin à la dynastie des Ptolémées en Egypte, est due en
grande partie à Cléopâtre, dont la fin tragique couronna la vie

criminelle.

De même que les Ptolémées en Egypte, les descendants de
Séleucus se perpétuèrent en Syrie jusqu'à la réduction de ce

royaume en province romaine, et Rollin Insiste naturellement
sur les persécutions d'Antiochus Épiphane contre les Juifs.

Rien n"est plus confus dans l'histoire des successeurs

d'Alexandre le Grand que celle des États formant le troisième

lot échu à Lysimaque et comprenant l'Asie Mineure, la Thrace
et la Macédoine. Séleucus, roi de Syrie, lui en disputa la posses-

sion à la bataille de Gyropédion en Phrygie. Lysimaque y fut

tué (281 av. J.-G.) avec tous ses enfants, et dès lors ses États

agrandirent ceux de Séleucus dont l'empire fut aussi vaste,

l'Egypte exceptée, que celui d'Alexandre.

Pendant que ce conflit agitait l'^A-sie, Athènes tâchait de

reconquérir sa liberté. Au nombre de ceux qui la défendirent le

plus courageusement et le plus habilement est Phocion, que
Polysperchon, maître d'Athènes, fit condamner à mort, et qui,

semblable à Socrate, but sans récrimination la ciguë et mourut
avec le même calme que son illustre modèle.

Un autre héros, qui pour RoUin est le type du grand citoyen,

est Philopœmen, chef de la ligue Achéenne. « Il fut appelé le

dernier des Grecs, dit-il, comme Brutus le dernier des Romains,
sans doute pour marquer que la Grèce, après Philopœmen,
n'avait produit aucun grand homme qui fût digne d'elle K n

Son éducation l'avait préparé au rôle important qu'il joua

dans sa patrie, et Rolhn, saisissant l'occasion de donner des

conseils à la jeune noblesse française qui en avait grand besoin,

lui propose la vie de ce héros comme le meilleur exemple à

suivre. « Je ne puis trop exhorter, dit-il, nos jeunes officiers à

étudier avec attention un si parfait modèle en tout ce qui est

imitable pour eux.

1. Hist. Ane, t. VIII, p 140.
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« Nos jeunes seigneurs, ajoute t-il, sont pleins décourage, de

sentiments d'honneur, damour de la patrie, ils ont du feu,

de la vivacité, de rcs[)rit, et ne manquent pas de talents et de

qualités qui peuvent conduire à tout ce qu'il y a de plus

j^Tand '. » Voilà pour les éloges; ils étaient nécessaires pour

faire passer la critique qui les accompagne et qui n'est pas

exempte dans sa sincérité d'observations dures à entendre.

(( Silsont des qiialités, continue le bon Recteur, ils manquent

quelquefois — la réticence est ironique — d'une éducation

mâle et vigoureuse, seule capable de former les grands

hommes ; » et pour expliquer et excuser en quelque sorte cette

mauvaise éducation, il ajoute : « Nos mœurs, malheureusement

tournées par un goût presque général vers la mollesse, les

délices, le luxe, les plaisirs, l'admiration des choses vaines et

l'amour du faux éclat, énervent le courage dès les plus tendres

années. Si notre jeune noblesse était élevée comme le fut Phi-

lopœmen (je parle de ce qui est compatible avec nos mœurs), si

elle comprenait que la vraie grandeur ne consiste point à

l'emporter sur les autres par le faste et la dépense, mais à s'en

distinguer par un solide mérite, quels officiers, quels comman-

dements, quels héros la France ne fournirait-elle pas! Un seul

homme jeta cette ardeur et cette émulalioii parmi les Achéens.

Uuil serait à souhaiter (et pourquoi ne l'espérerions-nous pas?)

que quelqu'un de nos princes, grand en tout, en courage

comme en naissance, fît revivre dans nos armées cet ancien

goût de simi)li('ité, de frugalité, de générosité, et tounu'it le

goût (le la iialiou vers le beau, le solide cl rhoiiuclr! Nulle con-

quête n'approcherait de cette gloire -. »

Cette citation est longue; ou nous la panloiiiicra eu considé-

ration de l'aclualilé qu'elle avait en I7."{.") et de la crili(iue juste

et sévère des mœurs de la noblesse et même du prince (juc

Uollin avait en vue à cette ép(K|ue. Il est ici (lui'stion du siège

de Philippsbourg en 173G, où se distingua le maréchal d'Asfeld.

Les bons rois et les bons princes sont laics dans l'histoire

ancienne, il en est cependant (|uel(|ues-uns, tels (|u'Agcsilas,

Évagoras, Nicoclès, dunt luillin fait l'élogo. moins à cause de

1. ///.•;/. Ane, t. VI 11, p. 155.
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leur sage administration qu'à cause de leur simplicité et sur-

tout de Unir mépris pour les flatteurs, « cette peste descours »,

comme il les ai)pelle.

A partir de la mort d'Alexandre le Grand, l'histoire ancienne

appartient presciuo entièrement à l'histoire romaine et se con-

fond avec elle. La Grèce exerce toujours sa prépondérance sur

les nations qui font partie de l'héritage d'Alexandre le Grand
;

les Romains les absorbent peu à peu, mais l'élément grec, son

caractère, sa langue, se répandent de tous côtés, et les colo-

nies grecques s'établissent en si grand nombre dans l'Italie

méridionale que le pays prend le nom de Grande Grèce : là se

trouvent Cumes, Naples, Crotone, Sybaris, Tarente, Locres et

vingt autres cités qui, même de nos jours, ont conservé des

traces de l'idiome hellénique.

La plus importante de toutes ces colonies fondées par les

Grecs est la Sicile. Syracuse, sa capitale, fut un des grands

foyers de la civilisation grecque. On se rappelle les poètes

célèbres, Pindare, Simonide, Eschyle, que le roi Hiéron attira

à sa cour. Quand la Sicile devint province romaine, elle

importa chez ses vainqueurs la langue qu'elle parlait dans

toute sa pureté.

La Gaule elle-même ressentit les bienfaits de la civilisation

grecque. Les Phocéens qui s'établirent à Marseille étaient des

Grecs. Euxène, l'un d'eux, que la fille d'un chef gaulois choisit

comme époux, jeta les fondements de la ville qui atteignit

bientôt un haut degré de puissance. Tout en étant les descen-

dants des Romains qui nous ont légué leur langue et leur

civilisation, nous sommes donc aussi en partie les descendants

des Grecs, dont l'influence s'est répandue dans toutes les par-

ties du monde civilisé. Si nous valons quelque chose, c'est

grâce à eux. Par notre nature, notre caractère, nos goûts, notre

enthousiasme facile pour le beau et les nobles idées, nous

sommes les Grecs du monde moderne.



IV

HISTOIRE ROMAINE

Tcmérilé de Rollin en entreprenant dans sa vieillesse VHisloire romaine :

il cède à de nombreuses instances. — Son but est de montrer dans

celte histoire raccomplissement des desseins de la Providence prépa-

rant ravênement du Christ.— Sympathie de Rollin pour les Romains. —
Ses sentiments démocratiques. — Loin d'être un mal, les luttes entre le

peuple cl le sénat, les guerres étrangères, surtout en Grèce, sont aux

yeux de Rollin les causes de la grandeur el des progrès de la Répu-

blique. — Sentiments religieux des Romains, leur conduite adroite à

l'égard des vaincus. — Entliousiasme de Rollin pour la proclamation de

la liberté en Grèce. — Était-il Justifi»-? — Indignation de Rollin jiour

les vices cl l'ingratitude de la Répulilique. — Causes multiples de sa

décadence. — L'Histoire ro)naine continuée par Crévier.

Ilijlliii venait (1(^ Icrmiiior son Histoire aucicnnc, il avait

soixantcdix-Iiiiil ans, et llioiiro paraissait eiifiii venue pour

lui (le so reposer et de f,''oùler les fruits d'une vie si bien rem-

plie; mais son œuvre restait inaelievt'e; l'histoire rt)maine

ile\,iit en être le eomplémenl, il le sentait, et les hommes le.s

plus hriul [)laet''s le [iressèiriil de faire ce dernii'r elTnrt pour le

liien (le la jeunesse.

« Après avoir voya/^('' en Asie, eu Afritjue et dans nue pai'tie

de l'Europe, lui éerivail le cliaucelier dW^MU^sseau. il faul ipie

vous reveniez dans votre patrie, je veux dire dan>^ la Hi'pu-

l)li(pie romaine, donl vous ne sauriez nous refuser l'histoire à

moins d'être in;^n'at envers eell»" qui nous a mis en état d'éerire

l'histoire ih; tant d'autres; on bien si ce dessein vous parait

tro|t vaste, donne/nous an moins une introdiielion eomplèle

UOLLIN. "- ^
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de riiis(oii-(3 romaine '. )) llolliii fil i»lus, cnr il n'hésita pas à

écrire non une introdnctioii, mais une iiistoire qu'il projeta de

développer autant (|ue l'histoire ancienne.

(( C'est téméraire à moi, écrivait-il en 1737 à J.-B. Rousseau,

de m'engag-er à mon âge à travailler à l'histoire romaine, mais

le puhlic m'y a forcé en quelque sorte par la manicTC favorahle

dont il a reçu ma première histoire ^ » Ajoutons que ce travail

lui plaisait et (jue l'histoire romaine était pour lui l'histoire

préférée. 11 en connaissait si hien tous les détails, il admirait

si sincèrement l'organisation, les lois, les vertus des Romains,

tout pa'ïens qu'ils étaient, qu'il céda sans peine aux instances

qui lui étaient faites.

En moins de deux ans il écrivit et publia trois volumes. On

est émerveillé d'une production si rapide, à son âge; sa santé

avait beau être vigoureuse, un tel labeur était de nature à

l'ébranler; c'est ce qui arriva : malgré la résistance qu'il

opposa à la maladie, elle le dompta, et il fut forcé d'inter-

rompre son œuvre à l'époque la plus saisissante de l'histoire.

Marius et Sylla, dans une terrible lutte, assouvissaient leur

vengeance sur tous ceux qui étaient opposés à leur parti ; César

et Pompée surgissaient et donnaient le spectacle d'une rivalité

meurtrière; Catilina ourdissait la conspiration qui mettait

Rome à deux doigts de sa perte ; Cicéron remplissait le forum et

le sénat de son éloquence et sauvait la République au moment

le plus critique de son histoire.

Rollin aurait certainement mis en relief les acteurs et les

événements de cette époque dramatique entre toutes, quand la

mort l'empêcha d'achever son œuvre. Crévier la continua avec

sa conscience habituelle qu'augmentait encore son affection pour

Rollin. et avec une connaissance complète des faits qui eurent

lieu jusqu'à la bataille d'Actium, terme que s'était fixé son

vénéré maître pour l'histoire romaine. 11 y ajouta comme com-

plément l'histoire des Empereurs.

L'exactitude des événements y est irréprochable, mais l'in-

térêt du récit laisse beaucoup à désirer; le style en est lourd,

diffus et l'on v cherche en vain l'aisance, le charme et la clarté

1. Opuscules, t. I, p. 109.

2. Ih^d., p. 387.
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qui rendent la lecture des ouvrages de Rollin si facile et si

agréable.

Tite-Live fut des plus utiles aux deux auteurs et surtout à

Rollin, à tel point que l'Histoire romaine peut être considérée

comme un abrégé de Tite-Live. Elle eût été bien plus intéres-

sante, dit le bon Recteur, si la perte dune grande partie des

livres de Tite-Live ne nous eût privé de documents importants.

A leur défaut, il mit à contribution les suppléments de

Freinshemius, qui remplissent utilement les lacunes des

décades perdues de Tite-Live, mais qui sont dépourvus des

réilexions profondes et du génie nnrratif du grand historien

romain.

La hâte avec laquelle fut composée l'Histoire romaine ne

permit pas à Rollin tl'y apporter le même soin qu'à l'Histoire

ancienne; il voulait, avant tout, compléter son œuvre et mon-
trer comment la Providence avait destiné l'Empire romain à

l'établissement de l'Eglise chrétienne. ((S'il l'a élevé à une gran-

deur et à une i)uissance f[ui n'eut presque point d'autres

bornes (|uo celles de J'iiiiiNcrs, dit-il, si Rome a réuni sous sa

domination tant de peuples divers et les a rapprochés en quelque

sorte par l'usage d'une même langue, c'est que ce moyen était

le meilleur pour faciliter la propagation de l'Evangile et pour

faire i)lace dans les temps marqués par les prophètes à l'empire

immortel de Jésus-Christ, qui est le terme et la lin de tous les

royaumes de la terre'. » Il ajoute : « Les qualités excellentes

(|ui distinguent les Romains étaient un don de Dieu que l'ava-

rice humaine, l'injustice et beaucoup d'autres passions corrom-

pirent bien souvent; néanmoins, (juelque viciées qu'elles devin-

rent, Dieu n'a pas voulu les laisser absolument sans récom-

pense, et c'est ainsi iju Viles ont été un objet d'admiration pour

tout le genre humain . )>

Elles l'ont été surtout pour Holliu (|ui, en dehors de ses appré-

ciations personnelles, s'inspira des réilexions de Bossuet dans

son IHstoiri' universrll'' et des .''étlexions de .\b>ntes(jiiieu (( déve-

loi)pées, dit-il, dans un ouvragi" récent (I7.'{'t). intitulé Consi-

di'rdlions sur les causes de la qrmuli'ur des /{omams et de leur

\. //(aV. Ho)n., t. 1. l'iTf.ice, p. ixwm.
2. Ihid.. p. I. XXXVI.
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décadence, qui est fort court, mais très solide et très capable de

donner une juste idée du caractère de ce peuple *. »

Rollin le connaissait à fond; il s'était du reste tellement

nourri de tout ce qui touchait à Rome, (juelle était pour lui

une seconde patrie; sa langue était, à proprement parler, la

sienne; il la maniait journellement, on sait avec quelle habi-

leté et quelle délicatesse; son gouvernement lui paraissait admi-

rable, car la liberté, l'esprit démocratique en étaient l'àmo, et

Rollin, tout en célébrant dans des panégyriffues obligatoires les

vertus et ladministration du Grand Roi, non était pas moins,

nous l'avons vu, pénétré de sentiments républicains.

« Quelle prodigieuse destinée, dit-il, que celle de ce peuple qui

d'un ramassis d"aventuriers était devenu le maître du monde!

La guerre avait été et continua d'être l'élément de sa fortune.

Dès son origine, constamment en lutte avec ses voisins les

Samnites, les Volsques, les Véiens, les Sabins, obligé de se

tenir sur lofïensive et la défensive, il ne connut d'autre métier

que la guerre. A l'exemple des Spartiates, il s'y perfectionna.

Naturellement durs à la fatigue, habiles à profiter des leçons

que la victoire ou la défaite leur donnaient, ces aventuriers

devinrent les premiers soldats du monde. La prospérité ne les

aveugla pas comme tant d'autres; au lieu d'opprimer les

vaincus, ils s'en firent des alliés fidèles. Ainsi que dans toute

République, l'aristocratie et la démocratie furent longtemps en

lutte à Rome. Des séditions presque continuelles divisèrent le

Sénat et le peuple ; une espèce de guerre intestine se perpétua

entre les tribuns et les consuls, et l'on est étonné qu'avec ces

éléments de discorde l'État ait pu non seulement subsister, mais

encore vaincre dans ce même temps tous les peuples voisins et

porter ses conquêtes dans des pays fort éloignés. C'est que

lorsque la Ré|»u]jlique était attaquée par un ennemi du dehors,

la crainte du danger commun et le motif du bien public sus-

pendaient les querelles particuhères et réunissaient tous les

esprits. Alors l'amour de la patrie était comme l'âme qui ani-

mait toutes les parties et tous les membres de l'Etat, chacun

se piquant de faire son devoir et de s'associer à de sages résolu-

tions*. ))

1. Uist. Bom., t. I, Préface, p. lxxxviii.

2. Trailé, t. IV, p. 187.
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Les dissensions intérieures, loin d'aiïaiblir les forces de l'Etat,

ne servirent quà conserver et à aiïermir la liberté. « Si l'auto-

rité, dit Uollin, avec une juste a{)préciation des choses, avait

été tout entière entre les mains du Sénat, elle «urait pu dégé-

nérer en tyrannie; mais le peuple étant venu à bout, par une

opiniâtre résistance, de la partager avec lui, elle demeura dans

une esi)èce dé(juilibre qui fut le salut de la République'. »

C'est ainsi qu'elle fut invincible et que pour elle, comme pour

les grandes nations anciennes et modernes, la guerre fut une

condition nécessaire de son agrandissement et de sa prospé-

rité.

Quelque déplorables que soient, au point de vue de l'huma-

nité, les luttes meurtrières entre les peuples, on ne peut se

refusera admettre que les progrès de la civilisation ne se pro-

duisent chez des nations encore barbares que par la guerre;

sans elle, qu'elle fût juste ou sans raison, qu'eût été l'Empire

romain? Barbare à son origine, étranger à toute littérature, à

toute idée du beau, ne connaissant que la force brutale, il

n'eût pas été initié aux progrès que les arts, la philosophie, les

lettres et les sciences avaient fait chez les peuples vaincus,

chez les (Irecs notamment, et les vaincus à leur tour n'auraient

pas imposé leur civilisation à leurs vain([ueurs ipii se l'assi-

milèrent assez rapidement. Les ra|)ines de X'errès elles mêmes

ne furent pas inutiles pour infuser dans le sang romain le goût

de la peinlure, de la seuliiture et de la musique qui prépara

les Micliel-Ange, les Kaphaël et cette pléiade de grands artistes

devenus, eux aussi, les maîtres des grandes écoles française,

allemande, espagnole, etc.

Sans approuver toutes les guerres entreprises pai- les

[{omains, Hollin alfi-ibuail leurs succès aux pieux usages qu'ils

observaieni a\anl loule expédilion. (( Ils consullaitMit les Dieux,

dit il, im|iloiaienl leur secours, employaienl lous les moyens

projtres à se les rendre favorables. Leur gi-aiid |>rinci|)e iHait

(|ue la pii'i»' devait être eoiisidr'n'e eoninie la vi'-rilable cause

(le leur prospi'riti', de nu'Uie que riinpiett- allirait tous les

malheurs \ d On conenit condiieii une [«areille conduite si

1. ///.s7. Ro)»., l. 1, l'roface, p. xxiv.

2. Traite, l. IV, p. 107.
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conforme ù ses idées religieuses rendait Rollin favorable aux

Romains.

Il admirait aussi leur discipline juste et sévère, qu'il com-

parait à celle de l'armée française, bien loin alors d'être

exemplaire. Cléments et modérés dans leurs victoires, ils

savaient, dit le bon Recteur, se concilier l'affection des vaincus;

ils s'en faisaient des alliés qu'ils protégeaient et à qui ils accor-

daient les mêmes privilèges qu'aux citoyens romains.

La preuve la plus éclatante de leur habileté politique est la

proclamation de la liberté que Flamininus, au nom du peuple

romain, accorda à la Grèce vaincue, en 196 avant Jésus-Christ.

(( Y eut il jamais, s'écrie Rollin transporté d'enthousiasme, une

journée plus glorieuse que celle-là? Que sont tous les triom-

phes du monde comparés à ces cris de joie, à ces applaudisse-

ments qui partaient du cœur? Qu'on entasse tous les trophées,

toutes les victoires, toutes les conquêtes d'Alexandre; que

deviennent ils, rapprochés de cette unique action de bonté,

d'humanité, de justice*? » Il continue sur le même ton de

lyrisme, et le cher homme ne se doutait guère que la généro-

sité, la justice, n'entraient pour rien dans cet acte qu'il décla-

rait sublime, et que les intérêts de Rome en étaient la cause

déterminante. Il revint toutefois, dans un autre volume, sur ces

éloges exagérés, et il convint que Rome ne se montra si bien-

faisante (( que pour mettre un contrepoids à la puissance macé-

donienne, et pour enlever à Philippe le secours qu'il se flattait

d'obtenir de la Grèce )), ce qui l'aurait rendu peut-être invin-

cible. Mais ce doux protectorat ne dura pas longtemps, et

Rome y prit bientôt un ton de maître \

Elle s"y était du reste habituée depuis sa longue et meurtrière

lutte contre Carthage où elle finit par rester victorieuse. Cette

rivalité célèbre sur laquelle Rollin s'étend dans son Histoire

ancienne presque autant que dans son Histoire romaine, fut

l'époque sinon la plus glorieuse (car elle se termina par la

destruction injuste, inhumaine de Carthage), du moins la plus

utile à la République. Elle y acquit l'expérience de la guerre sur

mer et la constance après la défaite.

1. lUst. Rom., t. VI, p. 625.

2. Hist. Ane, t. VIII, p. 475.
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De part et d'autre se produisirent dans cette lutte plus rjue

centenaire (264-146 av. J.-C. i les plus fameux généraux : chez

les Carthag-inois, Amilcar, Annibal, qui mit Rome à deux doigts

de sa perte; chez les Romains, Régulus, Fabius^ Duilius et les

Scipions, dont il retrace avec admiration et avec justice, du

reste, (( les vertus militaires et les vertus morales et civiles qui

font les grands capitaines et les hommes honnêtes ' ».

Les conséquences des guerres Puniques furent considérables

pour Rome : sa puissance dès lors n'eut plus de bornes, une

fois délivrée de sa redoutable rivale. Rollin la montre se

livrant à son insatiable ambition, subissant, grâce à l'iiilluence

de la (irèce, une transformation comijiète dans son état reli-

gieux, moral et intellectuel, ainsi (|u'une transformation non

moins importante dans son gouvernement oîi l'aristocratie,

l'armée et la démocratie se disputèrent le pouvoir.

Nous arrivons à l'agitation t\[\r provoquèrent les rirac(|ues

au sujet de VAger pithlirus^ à la guerre des esclaves, à la

guerre sociale, à la rivalité et aux factions de Marins et de Sylla,

à la guerre civile suscitée par Pompée, César, Antoine. Jamais

époffue ne fut plus troubh'e. plus sanglante et jtlus (-('jèbre que

celle-lii.

Rollin avait rassemblé les documents nécessaires pour en

retracer les épisodes princii)anx et continuer l'histoire jusipi'à

la bataille d'Actium. La mort l'empêcha de réaliser ce dessein,

et ce fut Crévier ([ui accomplit la tâche de son maître vénéré.

Notre rôle se l)ornant à lï-tude des œuvres de Rollin. les six

volumes (|ui termineni l'histoire de la RépubUipic ne nous

occu[)eront guère. La criti(|ue n'en a gt-nt-i'alemcnl tait aucun

«'loge. Ils ne sont pas cependant s;ins mérite. On \ ictrouve la

même conscience (riiislniicn i|iie dans Rollin. I aulciu' s';qi|tli

((uant à ne rien avancer ipii ne repose sur des documents; il

se pénètre, comme son modèle, du caraclèi-e îles piTsunnages

qu'il met en scène, et les fait revi\ ri' souxcnt avec intérêt aux

y(Uix de ses lecteurs.

L'esprit de son histoire est le même: il i'a|)|toiie t<>ul à Mien,

à l'accomplissenienl des propliftie--. à ra\èncmenl di' .le^ii-^

Christ. Il pom'snil le iiK'me lnil : aimer, |ii'atiijncr la \ertn. la

I. Ilis/. Itou., I. Vil. 1.. ;;u.S.
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faire aimer cl praliciucr siirlonl à la jeunesse dont il s'atlaclic

à préserver rinnoccncc. Crévier est un janséniste convaincu,

fidèle aux idées de Port-lloyal, disci[)le fervent de liollin quil

admire en tout et (|u'il se fait gloire d'imiter.

Comme son maître, il mit à ses travaux une ardeur et une

persévérance rares à son àg"e; il y mit une égale rapidité,

quoique la tàclie ({u'il entreprit fût lourde; il r(''ussit en effet,

de 1741 à 1748, à pujjlier les huit volumes qui complètent TZ/iv-

loire romaine, sans compter la revision qu'il fit des VI'' et

VIP' volumes que Uollin avait laissés incomplets. Cette liàte

nuisit naturellement à son œuvre. Quelque connaissance (pi'il

eût des événements, des intrigues, dos factions de l'épocpie

agitée dont il retraça l'histoire, il ne put les méditer à loisir,

en examiner les causes, les conséquences, en vérifier l'authen-

ticité, les détails, avec la scrupuleuse conscience que doit mettre

à son travail tout bon historien; il ne put encore donner à son

style la correction, l'élégance, le charme, qui rendent agréable

et facile la lecture d'un ouvrage; à peine trouve-t-on dans les

huit volumes qu'il composa quelques scènes et quelques por-

traits, celui de César notamment, qui soient à remarquer. La

clarté et la correction font assez souvent défaut dans son his-

toire. Il cherche à imiter le ton, la simplicité de Rollin, mais il

y arrive rarement.

Rollin, se mettant souvent en rapport avec le lecteur, s'adresse

à lui à la première personne : (( Après avoir caractérisé, dit-il,

les intentions des deux consuls, je reprends le récit à l'endroit

où je l'ai laissé. » Crévier n'use pas de cette familiarité qui sied

si bien à son modèle. Rien de ce qui part de l'àme et rend l'his-

toire de Rollin attachante et aimable ne se rencontre dans Cré-

vier.

Le bon Recteur pensait que le grand mérite de l'histoire était

non de connaître les événements qui se sont produits dans la

succession des siècles, mais d'en tirer des leçons de morale et

d'expérience pour en rendre l'application facile à la jeunesse. Il

accompagnait le récit des faits, de réflexions toujours sages et

souvent fines et profondes. Crévier s'en abstient, ou, s'il en

fait, elles sont d'une banalité regrettable. Ainsi, en parlant de

Marins, il dit : « N'aurait-il pas été plus tranquille dans l'état

obscur où il était né, labourant lui-même un petit champ, ou
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laissé par ses parents ou acquis par son travail? Il eût mené
une vie exempte de soucis et de périls '. »

En continuant l'histoire romaine. Crévier revient quel(|uefois

sur des sujets déjà traité's par U(jllin; telle est l'histoire de

Mithridate. (( Ma première inclination, dit-il, a été sans doute

de respecter un sujet manié et exécuté par mon maître et de

[)rofiter do ses richesses, mais je me suis persuadé que c'était

un mérite de faire autrement eu faisant moins bien. Je donne

donc, ici, le commencement de la guerre de Mithridatc traité à

ma façon et j'en userai de même par rapport aux autres sujets

communs à l'histoire ancienne et à l'histoire romaine. Je prie

seulement ((ue l'on ne me compare pas avec mon maître, et

que l'on ne me reproche pas de n'avoir pas fait mieux que je

ne pouvais *. »

La recommandation est inutile, car la comparaison serait

trop à l'avantage de Rollin.

Nous avons vu Rollin profiter du récit de telle guerre, de tel

traité, pour faire la leçon au (irand Hoi en personne, à ses

ministres, aux généraux de son ('imxiiic, aux olliciers. à la

noblesse si déchm,' de sa dignité. Nous avons dit (|ue tout en

refusant d'(''crire une histoire de France, il n'en faisait [las moins,

-oiis lin Mtilr lia!is|ia!'('ii( . cclli' de son temps. Créviei' ne

l'imite guère en cela, mais il accueille comme lui les fjdjles,

les superstitions souvent absurdes (|ui aliondent dans Pline,

.\p|tieii, lMiilar(|iie. .Iiisliii el les aiili'cs historiens romains.

Malgré ces inqirrl'cctioiis, la suite de VfJisloiie roriKiiiic

jus(|u'à la balaillr d'Acliiim esl digne d'intérêt. Crévier y
ajoiila roniiiie coiiipli'iiiciit l'hi-^loire des empereurs romains

jusiju'à (loiislaiitiii . Cl 'lit- IiInIi ijcc n'a va il pas encorr (''li' Irailéo

en fi'aiieais. Qiioii|iic la iiili(|iii' |iiii'~-c \ ic|ircii(lic (|nt'l(|ues

eri'eurs, elle n'en a pas nioiii< ('li' fort iitih', en jelanl un [inulc

lumière sur des lenips jiis(|ir;il(irs li'r< iiii|iarfaiteinrnl connus.

1. Ilhl. Ihni., L X, p. 7.S.

2. llnd., Avertissomeiil.
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DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES ARTS

Progrès des Sciences, des Lettres et des Arts correspondant au xv!!!*" siècle

aux progrès de l'enseignement. — Incompétence de Rollin en pareille

matière, mais secours que lui prêtent les savants de son temps. — Pour
les arts, première place qu'il donne à l'agriculture et au commerce. —
Leurs bienfaits pour l'humanité. — Mépris de Rollin pour les arts

d'agrément : musique, théâtre, danse. — 11 blâme les romans pieux de

Camus, évêque de Belley. — Célèbres mathématiciens, géomètres,

astronomes, physiciens de son époque. — Physique des enfants, laseule

dont il fasse cas. — Leçons de choses, aujourd'hui en faveur, tirées de

cette physique des enfants. — Revue et appréciations souvent peu

justes des travaux en médecine, chirurgie, anatomie, chimie, méca-

nique, astronomie.

L'histoire des grands événements qui ont agité le monde

ancien n'est pas la seule intéressante; celle des progrès de

l'esprit humain dans les sciences, les lettres et les arts n'a pas

moins dimportance et surtout moins d'utilité. Elle est le com-

plément nécessaire de la première. Rollin le crut aussi et, pour

ne pas laisser de lacune dans son œuvre, il entreprit de résumer

en quatre voluines les travaux accomplis à son époque dans les

différentes branches des connaissances humaines. Entreprise

certainement louable, mais le bon Recteur était-il en état de la

mener à bonne fin? Il avoue très humblement qu'il traite là

une matière dont plusieurs parties lui sont presque entièrement

inconnues. « Jai besoin, dit il, pour cette raison, dune nouvelle

indulgence, et je demande qu'il me soit permis, comme par le

passé, d'user librement de tous les secours que je trouverai à
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ma rencontre. On ne doit pas ici s'attendre à trouver une éru-

dition profonde, comme la matière semble le comporter; je ne

prétends pas instruire des savants, mais choisir dans les arts

ce qu'il y a le plus à la portée du commun des lecteurs '. »

Dans ces conditions, le tableau ({ii'il nous donne étant moins

son œuvre que celle des savants et des artistes de son temps,

devient par cela même très digne d'intérêt. Il le serait encore

plus, si Rollin n'y joignait parfois des fables par troj) naïves et

des appréciations peu justifiées.

Le tome X de VHistoire ancimne renferme beaucoup de sujets

déjà examinés dans le Traité des Kfudes. Mais Rollin y revient

en y ajoutant des détails et des réflexions qui attestent souvent

peu de goût et une faible conception du beau, de l'idéal dont

doit être pénétré quiconque aime et apprécie les arts.

Sa sensibilité ne s'exalte qu'aux beautés, très réelles tlu reste,

de l'Ecriture sainte et des livres austères de Duguet qui 1'''??/''-

vnienl, déclare t-il, et qu'il se réservait Ao lire, le dimanche,

comme récréation délicieuse, sdhbatmn drlicalum. (Juant aux

chefs-d'œuvre de la peinture, de la sculptuie, de l'architecture,

de la musi(]ue et de la poésie même, il en goûtait si peu les

charmes « (|u il serait à désirer, dit-il, par rapport au bien

public, qu'on lu? favorisât pas l'extrême délicatesse où notre

siècle a [)orté le goût des arts'- ».

Un jjareil jugement est d'autant plus regrottaltlc qu'il va à

['encontre de ce qui fait en grande partie l'honneur et la gloire

du XVII" et du XVIII'- siècle.

Dans le livi'e ((u'il consacre aux .iils la i)reniière place est

réservée à l'art de l'agiicidlure. (|u'il considère comme supé-

rieur à tous les autres. « N'est il |ias le plus ancien et le plus

utile de tous? C'est h lui que les prtMniers houimes et les pre-

miers i'uq»ires on! di'i leur |U'(>s|M'ril(''. .Néanmoins, s't'-crie til

a\cc (Idiileur, il es! (le\enu de ni>s jiun's l't'xercice le plus vil

el le |»Ius bas. au jugeiucnl di' 1 iT^in-il. rt |«eudaut qu'on

prolège (les aris iiiuliles i|ui m- ser\rut (|u'au lu.xe et à la

\(tliqt|('', ou laisse dans la misère lous ceux i|ui travaillent à

l'alioudauce el au houlieur îles autl'es''. ))

I. llist. An-., I. IX, !.. JTO.

1. ll>i,l., I. .\, p. 'n,;.

;!. //</</., p. ni.
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(( Un aiiLi-c avantage do ragricultiirc, ajoute liollin, c'est

d'être liée plus étroitement (|u'aucun autre art avec la religion,

comme elle l'est aussi avec les bonnes mœurs *. » On conçoit

combien cette considération est puissante auprès du pieux

Recteur.

A l'agriculture succède dans l'énumération des arts utiles le

commerce, fondement le plus solide de la société civile, et lien

le plus nécessaire pour unir entre eux tous les hommes de

quelque jjays et de ([uelque condition (fu'ils soient. (( l\ar son

moyen, dit Rollin, le monde entier ne semble ({u'une seule

ville et une seule famille -. ))

L'utopie est généreuse, elle concilierait tous les intérêts si les

hommes étaient assez sages pour ne s'estimer qu'à leur juste

valeur, pour admettre l'inégalité des forces physiques et intel-

lectuelles, pour se soumettre à l'autorité; mais là est la dif-

ficulté qui n'a jamais pu être résolue. On veut l'égalité à tout

prix, alors que tout est inégal dans la nature et dans l'huma-

nité. Cette différence entre les êtres est un bienfait de la Pro-

vidence au lieu d'être un mal, et le bon Rollin s'ingénie à le

prouver.

(( Si les hommes étaient tous à leur aise, dit-il, tous riches

et opulents, qui d'entre eux voudrait se donner la peine

de labourer la terre, de creuser des mines, de traverser les

mers? La nécessité de subvenir à leurs besoins obligent les

délaissés de la fortune à se charger de ces travaux pénibles mais

utiles. Par là, on voit que tous les hommes, riches ou pauvres,

puissants ou faibles, rois ou sujets, sont dans une mutuelle

dépendance les uns des autres, le pauvre ne pouvant vivre

sans le secours du riche, ni le riche sans le travail du pauvre,

et c'est le commerce qui à la faveur de ces différents intérêts

fournit le genre humain de toutes ces nécessités et même de

toutes ces commodités ^. »

Ce passage que nous croyons utile de reproduire est du socia-

lisme dans la meilleure acception du mot, et justifie les desseins

de la Providence, qui pour l'ordre et le bien de la société met à

profit toutes les forces grandes ou petites, toutes les intelli-

1. Hist. Ane, t. X, p. 475.

2. Ibid., p. 479.

3. Ibid., p. 480.
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genccs vives ou faibles, toutes les aptitudes, et cela grâce au

commerce. « Dans le vaste domaine de son activité le commerce
embrasse toutes les sciences pratiques, toutes les industries;

c'est lui cjui fait régner partout une abondance universelle, de

sorte que les richesses rluno nation sont celles de tous les

autres peuples '. ))

Mais toutes ces richesses, tout ce commerce d'or, d'argent,

de diamants, de pierres i)r('cieuscs, de riches étofTcs cuntri-

biie-t il, se demande Rollin. nu lioiiheur de la société et surtout

à sa moralité? Pour qui connaît la simplicité, l'austérité de

Rollin, la réponse est facile à prévoir. « Un tel commerce, dit-il.

entretient une infinité d'arts pernicieux qui ne vont qu'à

amollir, à corrompre les m(LMirs. Il serait à souhaiter qu'on pût

écarter d'un royaume chrétien toutes les choses qui ne servent

qu'à nourrir le luxe, la vanité, la mollesse et les folles

dépenses; mais ce n'est pas possible, et l'abus n'est pas une

raison pour abolir des usages r[ui ne sont pas mauvais jmr l'ux-

mèincs -. ))

L'architecture, la sculpture, la peinture et la musi(|ue ne

trouvent pas en Rollin un plus chaud partisan. Les merveilles de

Versailles, qu'il louaitcependanl dans ses panégyri(jues officiels

prononcés à la Sorbonne, n'excifaient pas plus son admiration

(pie les con([uêtes d'Alexandre le (îrand. Il expose néanmoins Ion-

guement. |>our remplir le programme iiu'il sCst tracé, l'origine

et les règles de ces arts lilx'-raux d'ajirès des documents fournis

[)ar ses c(»llègues de l'Académie et du Collège de France, mais il

ne les voue pas moins à l'aversion de tous les bons chrétiens.

((Quel ravage, dit-il en jtarlanl de la sculplure et de la peinture,

neeniisenl point dans l'iinaj^-inaf ion de la jeunesse ces nuditt'-s

indi'cenles (|ne les sculpii'ui's ef les peintres se permettent si

coniiMnn(''inent ! I-]||es peuvent bien l'aire honneur à l'art, mais

elles d(''slionorent pour toujours l'nrtiste, sans |»;irler Au chris-

tianisme i|ui ;ililiorre foules ces scul|»tures et ces peiiiliire-

licencieuses. Les sages du paganisme, tout aveugles tpi'iU

étaient, les condamnaient avec la même sév(''ritt' '. »

l']n r.'iil (le ninsi(|ne le bon ISecleur n'adinel ipic |,i niUNii|ue

1. Ilisl. .I«r.. I. \, p. n.'i.

2. Util!., p. ;i";i.

;t. iIikL, 1. xii. p. _'()2.
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d'église. (( Cet art, dit-il, n'a de véritable usage que pour la reli-

gion, à laquelle senlo il appartient de causer à l'âme des sen-

timents vifs qui la transportent et l'enlèvent; qui nourrissent

sa reconnaissance et son amour; qui répondent à son admira-

tion et à son ravissement comme David le fait dans tous ses

divins cantiques, qu'il emploie uniquement à adorer, à louer, à

chanter la grandeur de Dieu et à publier ses merveilles '. ))

(( Ces derniers mots nous donnent à entendre que la musique
chez les Anciens ne se bornait pas, comme chez nous, à la com-
position et à l'exécution vocale ou instrumentale de chants de

différents genres, mais qu'elle comprenait encore la Poétique,

l'art de la Saltation ou du geste qui enseigne les pas et l'atti-

tude soit de la danse proprement dite, soit de la marche et des

gestes à observer dans la déclamation pour régler par des notes

le son de la voix ainsi que la mesure et les mouvements du
geste-. ))

Cet art faisait chez les Grecs partie essentielle de l'éducation.

Les Romains s'y adonnèrent également et dépensèrent pour

leurs théâtres et pour leurs acteurs des sommes considérables.

Roscius le comédien défendu par Cicéron avait 75000 livres

de rente, à ce que rapporte Pline. Esopus, l'acteur tragique,

laissa à son fils une succession de 2 oOO 000 livres ^. »

Ces détails montrent en quel honneur était la musique dans

l'antiquité. Elle le fut également au xvn'^ et au xvni^ siècle qui

comptent de très grands musiciens, LuUi, Rameau, Piccini,

Gluck. Leurs œuvres les plus connues sont des opéras et des

ballets, ayant comme accompagnement nécessaire la danse.

Louis XIV y excellait; c'était, au dire de tous, le plus habile

et le plus gracieux danseur de son temps. La noblesse, à son

exemple, se passionna pour cet art que le Grand Roi favorisa en

fondant comme pour la musique une Académie royale de danse

(1661).

Toutes ces faveurs ne touchèrent guère Rollin, qui reconnais-

sait bien à la danse une certaine utilité comme exercice propre

à régler la démarche, à donner un air aisé et naturel, à se pré-

senter avec grâce; mais il la blâmait hautement dès l'instant

i. Hist. Ane, i. XI-I, p. 208.

2. IlÀd., p. 205.

3. Ibid., p. 275.
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fiu'oii on faisait un art où la décence, et par suite la morale,

étaient souvent blessées.

A la musique, à la danse se rattache naturellement le théâtre,

qui en tire pour l'opéra et les ballets un de ses plus grands

attraits. RoUin ne se contente pas d'en blâmer le goût, qui de

son temps dominait à la cour et avait pénétré dans les collèges,

surtout chez ceux des Jésuites; il s'emporte contre les tragé-

dies, comédies et jjallets, causes funestes, dit-il, de démorali-

sation pour tout bon chrétien et principalement pour la jeunesse.

Supprimer toute représentation théâtrale dans les collèges

était i)our lui une réforme iii(lis[)ensablc à faire dans l'éduca-

tion. 11 ne manqua pas de l'ordonner dès qu'il fut arrivéau Rec-

torat en 1695, et le mandement qu'il publia à ce sujet menace

des peines académiques toute infraction à cet ordre '.

En agissant ainsi, le jeune Recteur (il n'avait que trente-

quatre ans) avait la double satisfaction de remplir un devoir

dans l'intérêt de la jeunesse et d'affranchir les maîtres tle l'obli-

gation où ils étaient de composer, bon gré mal gré, une pièce

de théâtre pour la distribution des prix.

Mais en dépit du mandement de RoUin certains collèges con-

tinuèrent à représenter des tragédies et des comédies. En 17:27,

on lisait sur la porte du collège Mazarin : « Le lundi onzième

jour d'août, à une heure très précise après midi, sera repré-

sentée par les élèves, sur le théâtre du collège, la tragédie de

Jaddus, grand-prêtre des Juifs, ou Alexandre le Grand devant

Jérusalem -. »

Plus lard on ne s'en tint pas aux sujets pieux (|ui seuls

jusque-là avaient été admis, et X'oltaire obtint en I7."{.") île

M. Asselin, proviseur du collège d'IIarcourt, la permission de

faire jouer sin- son théâtre sa tragédie de la Morl de César '.

Quant aux Ji'suites, ils ne cessènMit de fairi> de leur thi-àtre

du collège Louis-le-Cirand un attrait pour leur clicntèlt» et un

moyen de se concilier la faveur de la noblesst>. ils y consa

craient beaucoui) df temps et lieauroup de peiiK's. \.v V. l'orée

1. Voii'i los l(;rint;s en qncslioii : Oita- si (/iii.\- i-iularr nudeal, litiiic jurnis

acndcmicis mulclari jubet pnvcluni iivtiuiu Faciillas. [Opuscules, t. Il,

p. 3 If..)

•2. lUhliollieqtie Mazarine, Nouveau fonds, 3'.M6.

3. Picrron, Vollaire et ses mailre:!, p. 5U.
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mettait trois mois à pn'parcr ses élèves à la représentation Je

la tragédie choisie pour la distriljution des prix.

Trois mois de préparation pour une pièce bien souvent de

mince valeur littéraire! que de temps perdu ÎRollin le déplorait

avec raison
; il obéissait du reste en cela à sa nature ennemie de

tout faste et h son éducation ]*ort-royaliste au collèg-e du Plessis,

oii tragédies et comédies étaient remplacées par des exercices

littéraires.

Toutefois, la coutume des représentations théâtrales était tel-

lement enracinée dans les collèges que tout en les proscrivant

en principe, au commencement de son mandement, il poussa

à la fin la condescendance Jusqu'à admettre celles qui, (( tirées

de la Bible, respireraient la sainteté et l'innocence des mœurs,
comme dans deux récentes et célèbres tragédies où la piété

s'allie à la perfection de l'art »,

Il fallait cette perfection pour que Rollin pardonnât à Racine

les erreurs de son ancienne vie mondaine et permît la repré-

sentation d'Esther et d'Athalie.

Ce qui condamnait le théâtre à ses yeux, c'est que l'amour

y joue toujours le principal rôle et que ce sentiment, très pur en

lui-même, y est presque constamment dénaturé et devient par

cela même dangereux pour la jeunesse.

Le roman, pas plus que le théâtre, ne trouva grâce auprès de

Rollin.

Il était naturel qu'avec sa piété, sa droiture, son caractère

ennemi de toute exagération, ce genre de littérature qui repose

sur la peinture de l'amour, et oîi sont souvent glorifiés les plus

mauvais sentiments, trouvât dans le simple et pieux Rollin un
adversaire déclaré. (( Ce ne sont, dit-il, que rêveries creuses

d'écrivains sans poids et sans autorité, qui préfèrent les fictions

et les fables à la vérité, qui seule doit être la nourriture de

l'esprit'. »

La vérité n'était pas seule offensée à l'époque de Rollin; la

morale, la religion, qu'on ne respectait qu'en apparence, étaient

remplacées par la licence et l'incrédulité, dont les mémoires et

les romans de ce temps nous révèlent les excès.

Le xvnr siècle préparait le nôtre, qu'on peut appeler le grand

l. HisL Afic. t. XII. p. 246.
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siècle du roman. Ce genre de littérature embrasse aujourd'hui

la pjhilosophie aussi bien que la politique, la relig-ion, l'art

militaire, le tout mêlé d'amour, et de quel amour! Il conduit

aussi à tout, fortune, honneurs, considération, hauts emplois.

Sous ce rapport, nous sommes en proférés sur nos devanciers :

triste avantage dont nous n'avons pas à nous prévaloir.

Voltaire, qui s'y connaissait et qui lui-même n'avait pas

dédaigné d'écrire quelques contes charmants, se prononce

ouvertement contre les romans. (( Presque tous ceux dont la

France est inondée, dit-il, sont, excepté la Princesse de Clèves,

la production d'esprits faibles qui écrivent avec facilité des

choses indignes d'être lues. ))

Pourcontrebalancerl influence des romans licencieux, Camus,

évêque de Belley, estimant que cette lecture était un obstacle

aux progrès de l'amour de Dieu, mais jugeant d'autre part

qu'il était impossible de détourner les jeunes gens dun amuse-

ment si conforme aux inclinations de leur âge, écrivit une

foule de romans où l'amour, même le moins moral, joue le prin

cipal r()le. 11 ne s'abstint ni de rapts, ni de scènes d'adultère

pour provo(|urr rémolioii du leclcur, mais tout chez lui linit

chrétiennement; les plus mauvaises natures sont amenées

insensiblement à élever leur àme à Dieu, à détester leur vie

scandaleuse, et le plus souvent à entrer dans un cloitre.

Ce traitement homéopathic[ue, ipie nous sommes loin d'ap-

prouver, eut cependant ses partisans. Saint Franrois de Sales,

ami de Camus, ne trouva pas mauvais qu'il combattît les pas-

sions dangereuses par le dévelopi)ement des mêmes passions,

et Camus, fort de cet assentiment, écrivit avec une facilité

déplorable plus de quatre-vingts romans dans ce sens.

Le système de Camus est encore celui de beaucoup de

romanciers de nos jours. Nous en estimons les ccinséquenccs

absolument contraires à la moralisation de la société. Le mal

préseut('' sous un jour s(''duisanl a beau avoir comme conclu-

sion le repentir et le rcloiir à la \citu. les attraits île ce mal

restent enracinés dans notre co'iir et les romans font rarement

(les conversions. Hollin voyait déjà de son temps la décadence

(1(> la saine lillcialnic comme consé(iuence de l'engouement

])our les romans constaté par N'oltaire. Il était dans le vrai;

cette décadenc(> s'accentue de plus en plus de nos joui's. et quels

Hl.l.l.lN. -.'i
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que soiciiL les lioiiiieiirs doiiL juuis.seul nos romanciers célèbres,

loin d'aider à la régénération morale dont nous avons grand

besoin, ils en sont, à notre avis, le plus sérieux obstacle.

L'épanouissement de la littératun." et des arts n'est pas le

seul à signaler au xvii" et au xviir siècle. Les progrès des sciences

exactes et naturelles ne sont pas moins remarquables, et

Newton, Leibniz, Descartes, Arnauld , Cassini, Mariolte,

Galilée, Pascal font un glorieux cortège à Racine, Molière,

Corneille, Hossuct, Lebrun, Pnget, et à tant d'autres célébrités

littéraires et artistiques.

Rollin passe toutes les sciences en revue, et son premier

soin est de consacrer un livre entier de 2oo pages à la science

militaire. Qui croirait jamais que le bon Recteur, ennemi des

guerres, des conquêtes et des conquérants, ces fléaux du t/enre

humain, s'intéressât autant à une science contraire à ses goûts,

et y fît preuve d'une réelle compétence? C'est que ce qu'il en dit

est non son œuvre, mais bien celle du maréchal d'Asfeld, frère

de l'abbé d'Asfeld, son intime ami.

Dans ces conditions, le vingt-troisième livre est un petit

traité technique de l'art militaire, très fourni de documents

sur les armes, les armées, les guerres, les fortifications dans

l'antiquité. Son intérêt est grand pour l'intelligence des auteurs

anciens.

Les mathématiques, au temps de Rollin, n'étaient pas com-

plètement ignorées dans l'Université. On enseignait en Philo-

sophie dans quelques collèges l'arithmétique et les éléments

de la géométrie, mais dès la seconde moitié du xvni'= siècle

l'algèbre, la physique, l'astronomie pénétrèrent aussi dans

l'enseignement.

Toutes ces sciences étaient pour Rollin matières inconnues.

Il en remplit néanmoins deux volumes, mais, comme pour les

arts et la science militaire, il eut recours à ses collègues du Col-

lège de France, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres,

et aux nombreux savants de cette époque qui la plupart étaient

ses amis *. Grâce à leur concours, on a une idée assez exacte de

l'état des sciences, et une histoire des découvertes au xviir siècle.

1. En mathématiques et en philosophie : Fermât, inventeur du calcul

dilTérentiel, lo9o-lGG5; — Descartes, lo9(J-l()32; — Arnauld. [iU-2-U\'J't; —
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C'est une sorte de Revue scientifique fort intéressante à con-

sulter, et qui gagnerait en valeur si le bon Recteur n'y joi-

gnait parfois des réflexions qui montrent son incompétence.

Parmi les savants modestes qui aidèrent aux progrès de

l'enseignement des sciences dans l'Université, il ne faut pas

oublier Hivard, professeur distingué du collège de Beauvais et

auteur de très bons ouvrages de mathématique, de grammaire

et de littérature; son intelligence s'étendait également aux

sciences et aux lettres. Rollin, sans s'y connaître, voyant les

bons effets de ses ouvrages d'algèbre et de géométrie, « assure

que tout y est exposé avec toute l'étendue nécessaire, l'exacti-

tude et la clarté possible. Il vient, ajoute-t-il, d'en paraître une

seconde édition avec des additions considérables chez Desaint,

rue Saint-Jean-de-Beauvais ' ».

Aucune réclame ne pouvait être plus profitable pour le succès

des (luvrages de Rivard. « Son algèbre, paraît-il, est d'une

intelligibilité merveilleuse pour les gens bien doués. » Mais

lîollin ne l'était gui-rc sous ce rapport. « Cotte science, dit-il,

est si épineuse, si compliquée de difficultés, et pour tout dire

si affreuse, que très peu de personnes ont un courage assez

b('ri>ïi|ii(' pour s'aller jrtcr dans ces ajjîmes profonds et téné-

breux Cependant, ajoute-t-il, la géométrie principalement

et la métaphysique tlonnent à l'esprit de l'étendue, et l'exercent

à se tenir plus ferme. L'ordre, l'exactitude, la précision. (|ui

régnent depuis un certain temps dans les bons livres, ont leur

première source dans l'esprit géomé(ri(|ue qui se répand plus

(|iie jamais ^. »

Le bon r^ecteur n'iMi parlait gui're pai-expi'rience persouuelle.

mais il n"b(''silai( pas à se riMidre à l'avis des i^cns aub)risés.

Diderot a|i|ii((iail siiilout la géométrie coniine moyeu de

d(''Velopper rinlilligeiici'. " C'e^l la meilleure, dit il, et la [dus

l'ascal, H'i2:M(;(c»; — Ni-wlnii. |C,12-17-J7; — Lcilini/. Ii'.li'.-l"; h".; — Fonl.--

uelle, lC.:;7-17;i7; — Clairaul, 17i:i-l7i;o.

Kn géographie : Sansoii, IOOO-Ii'.im ; — Cassiiii, Ir.(i;;-I71:2: — Dainill.-.

lG'.l7-17iiJ.

lin scipticos iialiirelles : TMiinxI'in-l, ir.;;t;-l7(IN; — Jii->it>ii, lt".8i;-l7riS; —
Rraiimiir. I(>s:î-17."i7.

Kii incdecine : Itiirclle, I(»r>,"i-17 »7.

I. Ilist. Ane. I. XIII, p. lie.

2. 11.1(1.. !>. \\1.
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simple de toutes les logiques, la plus propre à donner dt; l'in-

Uexibilité au jugement et à la raison.... Un peuple est-il igno-

rant, superstitieux, apprenez aux enfants la géométrie, et vous

verrez avec le temps l'effet de cette science '. » C'était un vrai

disciple de Pythagore.

La Physique, pour Rollin, se divise en deux branches. Phy-

sique des savants et Physique des enfants. Celle des savants

dépassant sa compétence, comme il l'avoue humblement, il

renvoie le lecteur à l'explication qu'en donne le P. Henault dans

son traité.

A la Physique des enfants qui l'intéresse beaucoup plus, et

qui n'est à proprement parler que ce que nous nommons
aujourd'hui leçons de choses et enseignement pur Vaspecl, il

consacre trente pages. « On peut la commencer, dit Rollin, dès

l'âge le plus tendre, en se proportionnant à la faiblesse des

enfants et en ne leur proposant rien qui ne soit à leur portée.

Il est incroyable combien ce petit exercice, continué régulière-

ment depuis l'âge de sept ans jusqu'à douze ou quinze ans,

remplirait l'esprit des jeunes gens de connaissances utiles et

agréables, et les préparerait à l'étude de la vraie Physique qui

est propre aux savants '-.

(( La Physique des enfants, dit-il ailleurs, loin d'être pénible

et ennuyeuse, n'offre que du plaisir et de l'agrément : elle peut

tenir lieu de récréation, et ne doit ordinairement se faire qu'en

jouant. Un jardin, une campagne, un palais, tout cela est un

livre ouvert pour les enfants M) ; il s'agit de trouver un maître

capable, curieux, studieux, qui sur chaque matière va chercher

des documents dans les bibliothèques publiques, et se met en

état de pouvoir apprendre par là mille choses curieuses à ses

disciples.

Toutes ces conditions sont de nos jours remplies et au delà

en ce qui concerne les leçons de choses qui sont introduites

dans nos écoles et nos collèges, et dont l'enseignement bien

ordonne produit les meilleurs résultats pour la jeunesse.

A l'aide des notes qui lui ont été fournies par les savants,

Rollin signale les découvertes et les progrès qui ont enrichi la

1. Diderot, Œuvres, 3" volume, p. 352 et 356.

2. Traité, t. IV, p. 4Ù6.

3. Ibid., p. 373,
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médecine, la chirurgie, ranatomie, la chimie, la mécanique, la

botanique, toutes sciences sur lesquelles il se croit obligé de

donner quelques détails, « mais ils ne m'engagent en rien, dit-il,

car, à ma confusion, toutes ces connaissances me sont étran-

gères. »

L'astronomie le retient un peu plus longtemps que les autres

sciences, non point ([u il y fasse preuve de plus de savoir, mais

l'espace infini qui est son théâtre excite son enthousiasme, et la

terre, minuscule planète, lui inspire dés réflexions analogues à

celles de Pascal. Il cite intégralement le fameux passage des

Pensri's sur l'infini : « Tout ce que nous voyons du monde
n'est ((u'un trait imperceptible dans l'ample sein de la nature.

Nulle idée n'approche de l'étendue, de ses espaces. Nous avons

beau entier nos conceptions, nous n'enfantons que des atomes

au prix de la réalité des choses. C'est une sphère infinie dont le

centre est partout, la circonférence nulle part. Enfin c'est un
des plus grands caractères sensibles de la toute-puissance de

Dieu (|ue notre imagination se perde dans cette pensée. Qu'est-ce

([u'un homme dans l'infini? qui le peut comprendre? Qu'est-il

dans 1,1 nature? un néant à l'égard de l'infini, un tout à l'égard

du néant, un milieu entre rien et tout '. »

I3ion faible donc est la valeur des sciences, des lettres et des

arts, dit HolHn ; jjien éphémère est leur puissance, car pour la

vie [ti'f'sciih' comme pour l'autre, (( toute la science consiste à

connaître le seul Dieu véritable et Jésus-Christ qu'il a envoyé :

flii'c est vitd ivlenut ut cognoscat le solum Deum verum et (jucm

misisti Jcsiim Christ tim. (.loann., 2.1 -'•\.)

1. Tniilé., I. IV. p. 30l-:]f.8.





CONCLUSION

LTiiiversiti' doit beaucoup à Rollin, car, sans lui, sans l'in-

llucnce qu'il a exercée i)ar ses ('crils et son enseignement, elle

n'aurait [)as dans le sirclc de Louis XIV la place honorable

([u'elle a droit d y occui)er.

Le mérite de; la ri'géiK'raliou <|ui s'est produite ne revient pas

entièrement à lloliin, mais à l'ort lioyal, à l'Oratoire, à l'abbé

Fhniry cl à Locke, dont il avait étudié et expérimenté les

niiHliodcs; s'il n'a pas ('li' le promoteur, l'initiateur de toutes les

réformes et des innovations (pii mil transforme l'ancienne

ruiversit('' et par suite la soeii'lt'. ii en a été le vulg'arisateur le

plus autorisé el celui donl on a suivi les princii)ales directions.

Le Trailé des Eludes, ipii renferme le cercle des connaissances

relatives à l'éducation et à l'instruction de la jeunesse, est le

monument pédaf^ogifiuc le plus important du wui' sièele.

(Jiioiipril soil, uiainlenaiil hieii ili'rnodi' aux yeux de eerlains

crirKpies. il n'a pa-~, à noire a\i--. |ierdu de -a \aleui'ei. nous

ajoutons de son inlliience. .\eei'--ilile à Ions par la >iniplieile

et l'exposition facile des m(''lli(ides, il ne s'adrt>ssc pas seidemcnl

à la noblesse ou aux gens de (pialilT', comme nous le voyons

dans les aiilres ou\ra,t;'('s d'(''dncalion di' -on epoipie. mais à

toutes les classes de la soci(''t(''. l'reMpie (oui ee ipie nous pra

li(pions aujourd'hui en fail d'euselunemenl se Irouv»^ en i^'crmc

et bien >oii\ciil iliAcloppi' dan-- ce \ ieii\ livre.

Vax ce (|ui coneei'iH' la vie malerielle el l'hyiiit-nc de la ji>u-

nesse, c(> (pi'il recommande, d'aprè- l"leiir\ el Loek(>. est Ion

joiu's applicalile.

Son iiillnence dan:- la direclioii de-> élude- e-l eneore plu-
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sensible. Presque toul ('-laiLù réformer dans rauciciinc Univer-

sité : on n'y parlait qu'un latin barbare; Koliin, cl ccst le plus

grand service qu'il ait rendu à renseignement, contribua puis-

samment à ce que le français finît par devenir la langue offi-

cielle et usuelle.

Ce qui distingue son œuvre pédagogique c'est (pie, ennemi de

tout appareil scientifique, il rejette les subtilités seolastiques

de la philosophie latine enseignée dans les collèges, les règles

multi[)lcs et arides delà technique oratoire, les rigueurs de l'an-

cienne discipline, et qu'il s'attache à rendre le travail attrayant,

sans toutefois supprimer les efforts nécessaires dans une juste

mesure pour vaincre des difficultés mises à la portée des jeunes

intelligences.

Une pareille méthode, essentiellement pratique et utilitaire, a

ouvert la voie à un enseignement plus complet et plus en rap-

port avec les besoins et les progrès du temps.

Nous y trouvons l'application des préceptes de Fleury dans

son livre Du choit- et de la méthode des études : c'est de là qu'est

né notre Enseigyiement î?;o(/er»e développé depuis, approprié aux

différentes classes de la société et complété, grâce à Rollin par

l'introduction de l'histoire dans les classes.

De toutes les innovations qui lui sont dues, celle de l'ensei-

gnement de l'histoire lui tenait le plus au cœur. C'est que, sous

le couvert des institutions et des personnages célèbres par leurs

vices ou leurs vertus, le bon Recteur pouvait critiquer les abus

de son temps et donner à la cour, à la noblesse, à l'armée et

même au clergé des leçons de morale et des conseils utiles. —
L'histoire était encore pour lui un excellent moyen d'exciter et

d'entretenir des sentiments de patriotisme et de dévouement à

la grandeur de la France. S'il ne composa pas une histoire

nationale, c'est qu'il en était empêché par l'autorité ombrageuse

de son temps ; mais il saisit, dans son Histoire ancienne et son

Histoire romaine, toutes les occasions de citer les hauts faits

de nos ancêtres et les institutions dont nous pouvons nous

glorifier-

Il est regrettable que sa piété, si vive, si conforme à sa nature,

l'ait entraîné à des démonstrations religieuses excessives; mais

on ne peut l'accuser d'avoir dans ses livres fait profession de

doctrines jansénistes : « Je ne dogmatise pas )), écrivit-il au
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cardinal de Fleury. Jamais il ne se prononça pour des pratiques

religieuses exagérées; bien plus, dans ses conseils à des mères

pieuses qui lui demandaient une direction pourléducation de

leurs filles, il les met en garde contre une piété trop ardente

que de jeunes esprits prennent souvent pour une vocation

religieuse.

En résumé, Rollin n'a pas été un génie, comme l'ont appelé

dans leur admiration beaucoup de ses contemporains; mais il a

été un éducateur, pourquoi ne dirions-nous pas : un pédagogue,

d'un mérite rare, d'un esprit sage, éclairé, appréciant et vulga-

risant ce qu'il jugeait utile à la jeunesse. Sa vie est un modèle

à imiter, ses écrits ont servi de base à notre enseignement.

Tous ne sont pas également à l'abri de la critique : la science

pédagogique de notre temps y a apporté les réformes néces-

saires, mais ils méritent d'être toujours étudiés avec profit.
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VISITE DES COLLÈGES DE PARIS EN 1C96

PAR ROLLIN, RECTEUR

Sur los trente-six collèges de Paris, quinze seulement furent visités

par Rollin dans la deuxième année de son Rectorat. (It-tte visite,

dont nous reproduisons les procès-verbaux traduits du texte latin,

qu'en donne M. Jourdain, dans son Histoire de n'niversitr ; pièces jus-

tificatives, p. 119-126), nous offre, pris sur le vif, le tableau le plus

curieux et le plus vrai de ce qu'étaient ces vieux collèges, dont l'ad-

ministration et les études laissaient souvent beaucoup à désirer.

Collège d'Autun, Petit Coltâr/e, rue Saint-An(lré-de»-Arc>, n° 30.

Déplorable indiscipline. — Ordre aux boursiers d'assister aux offices

et de ne pas manquer aux prières du malin et du soir. — Ordre aux
boursiers artiens. (lécri-tistesol théologiens, de ne pas dt-passcr le temps
accordé pour leur bourse. — Privation d'arfiçent pour tiuis ceux qui dépas-

sent ce temps et oblipalion de rembourser les sommes indùmenl rerues.

—Défense de laisser entrer les femmes dans les chambres. — Défense aux
boursiers de découcher et de s'aliscnler sans l'aulorisalion du Principal.

— Défense de vendre les bourses avant l'expiration du terme aecordé

I)ar les règlements.

Le 21 mars 1600, Hollin. Ibctrur d<> ITuiversité, accompagné des

censeurs des (juatre nations, du syndic et du greflier de la dite

l'niversité, a procédé à la visite des «-ollèges.

Le Recteur a commencé par le C(dlèg(ï d'.\utun et la visite a duré
plus<l(' ciiKi heures, (bit comparu M. Kourrel, Primipal. (iilberl Ogier,

Procureui', et tous les boursiers, à rexcejdion de i|ue|(|ues-uns qui,

disait-on, avaient la permission de s'absenter pour se préparer dans
les séminaires à recevoir les ordres sairés. D'après les (|uestions

miressées à tous les boursiers réunis et à chacun d'eux séparément,
d'après leurs réponses et les témoignages riM-ueillis au sujet de la

discipline dans le collège, il a été constaté (|u'un i:rand di'soidre y

rétinait.
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Pour y remédier autant que possible, il a été décidé que les cen-

seurs et ceux qui accompagnent le Recteur se rendraient chez lui

prochainement pour délibérer sur les mesures à prendre. En atten-

dant, il a été expressément enjoint à tous les boursiers de se réunir

tous les soirs à neuf heures, et tous les matins à six heures, pour

la prière avec le Principal; de plus, tous assisteront pieusement,

ainsi qu'il convient à des ciiiéticns, à la messe dite à des heures

préalablement fixées.

Le 24 du môme mois de mars, la réunion a eu lieu chez le Recteur

au collège de Laon, ainsi qu'il avait été décidé ^ Après avoir soi-

gneusement examiné les règlements du collège d'Autun, et entendu

à ce sujet le syndic de l'Université, il a été décidé que les règle-

ments anciens et nouveaux dudit collège seraient dorénavant rigou-

reusement observés. Quant cà ceux qui sont peu en rapport avec le

temps présent, on a jugé utile de les modifier, ou plutôt de les

interpréter plus clairement, et de soumettre ces modifications et

cette interprétation à la sanction du Parlement.

La visite du collège d'Autun ayant prouvé que la source du

désordre provenait de ce que les boursiers négligeaient d'acquérir,

dans le temps fixé suivant les règlements et conformément à l'in-

tention des fondateurs, les grades dans les Facultés où ils étudient,

il a été décidé que dans ledit collège d'Autun on ne dépasserait pas

le temps fixé pour l'obtention des grades.

Les bourses de ce collège étant attribuées, les unes auxartiens,

d'autres aux décrétistes, d'autres aux théologiens, on a arrêté pour

chacune de ces Facultés les mesures suivantes : Les artiens à qui il

est accordé des bourses de sept ans pourront commencer leurs

études à partir de la quatrième pour les terminer en temps voulu;

mais une fois deux ans passés en philosophie, ils seront obligés

d'obtenir leur grade de maître es arts dans l'espace de trois mois,

sans quoi leur bourse sera vacante. S'il leur reste du temps sur

leurs sept années de bourse, ils pourront l'utiliser en étudiant en

Théologie ou en Droit, en attendant la vacance d'une grande bourse

à laquelle en qualité de petits boursiers ils ont droit de préférence

à tous les autres, à la condition, cependant, que le temps passé à

attendre une grande bourse soit utilisé à étudier en Théologie ou

en Droit — ce temps ne comptant pas sur la durée de toute grande

bourse.

Les décrétistes, à qui les statuts accordent aussi sept années

d'études,, pourront les commencer à partir de la Seconde pour les

terminer en temps voulu. Après deux années de philosophie, ils

seroi;t obligés d'obtenir dans les trois mois suivants leur grade de

maître es arts, sans quoi leur bourse sera vacante. Après deux

années de Droit ils devront dans les six mois suivants obtenir leur

grade de Rachelier en Droit et dans six autres mois, le grade de

1 . Le Recteur choisissait le collège qu'il voulait pour y fixer sa résidence officielle.
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Licencié, sans quoi leur bourse sera vacante. — S'il leur reste du
temps après les sept années accordées pour leurs études, ils pour-

ront l'employer apr«.'S la Licence à obtenir le grade de Docteur. Les

bourses ayant été fondées pour être attribuées à des jeunes gens

studieux, fréquentant les écoles publiques, et non point à des pares-

seux ou à des jeunes gens étudiant en particulier, les décrétistes

ne pourront jouir de la somme attachée à leur bourse s'ils n'ont

pas achevé leurs études dans les sept années qui leur ont été fixées.

En (in les théologiens seront tenus de passer des examens de

Théologie; dans les six mois qui suivent les trois premières années

d'études tliéologiques et d'obtenir le grade de Bachelier en Théologie

dans les six juois suivants, sans quoi leur bourse sera vacante, ils

entreront ensuite en Licence, et après la Licence ils étudieront pen-

dant le temps fixé pour obtenir le grade de Docteur, le tout sous

peine de privation de bourse. S'il se trouve dans le collège quelques

boursiers en Théologie qui après les années accordées pour leurs

études n'ont encore obtenu aucun grade, on leur accordera une
année de rr[iil [MÉiir passer leur Baccalauréat, sinon b-ur bourse

sera vacante.

Défense est faite au Procureur de payer quoi que ce soit à ceux

qui n'ont plus droit aux bourses, soit parce qu'ils ont achevé le

temps lixé pour ces bourses, soit parce qu'ils n'ont pas obtenu de

gracies pendant le temps prescrit pour l'obtention de ces grades.

Tout contrevenant à cette défense sera contraint de rembourser à

ses frais les sommes indûment perçues.

Le 28 (lu même mois de mars, il a été décidé dans la n'uninii

tenue chez le Recteur que le passage qui communi(jue au collège

d'.Vutun et (]ui est traversé par les externes et même par des

femmes, sans res|te<tf'r la cliai>('lle, serait fermé par un inui-, etcjue

le collège n'aui'ait (ju'uni; seule entrée. De plus, il y aura au bas de

l'escali'i' cpii rouduit aux chambres dudit collège une porte en fer

ou en liiiis que le [lortier inivriiM en temps utile, et ([u'il refermera

aussilôl. Ordre a été donné de renvoyer le luutier actuel avec sa

femme el, de le remplacer pai un aulrt; serviteur dans de meilleures

condiliiuis; i ecduiui.inil.ilinii lui sera r;iit,e de veiller à ce qu'aueune

femme ni uli-e il.ins les ehauilu-es. .\ucun boursier, à (|uel(|Ut>

Faculté (|u'il ;i|ip,ii lieiine, ne pourra sortir, s'absenter el tlécouidier

sans l.i |iei nnssmii du IMin<i|tal. On ne pourra également prolonger

au (lil;'i (le liuis nniis une alisence sans une permission spécijile qui

sera inscrite sur un reL;islre. Si l'absence dé|)asse le |em|)s lixé, la

bourse sera vacante.

Tous les boursiers aui<Mil l'Iiabil de ch-rc. ainsi que le prescrivent

les statuts, et iiuis(iue la \ie inuiininie assure et l'orlilie la conciu-de

et la disci|iline, le Principal et le Procureui' veilleronl à ce que tous

prennent leuis repas dans le nuMue réfectoire, conformément aux

statuts.

Le Procureur n'ayant pas enc(Ue rendu ses comptes \lv Itt'.'i-



400 APPENDICE

et lOOiJ, ainsi qu'il doit le fairo tous les ans, il a été arrêté qu'il les

produirait d'ici à deux mois. Quant aux liuit sous attribués habi-

tuellement à chacun des membres de la commission contrôlant la

4;om]itabilité, on les emploiera désormais à acheter les objets néces-

saires pour le réfectoire commun.
Les trois plus anciens boursiers et un boursier de la fondation

•Oudard de Moulins auront soin — ce qui depuis longtemps aurait dû
être fait — de procéder, en présence du Principal et du Procureur,

à l'inventaire de tous les titres et de toutes les pièces concernant le

collège. Copie de cet inventaire, signée par ceux qui l'ont rédigé, sera

remise au Recteur pour être placée dans les archives de l'Université.

Pour empêcher que certains boursiers, se retirant avant l'expira-

tion du temps qui leur revient, ne vendent leur bourse ou ne pro-

mettent, moyennant un prix déterminé, à des candidats de leur

faciliter l'obtention de ces mêmes bourses, on n'arrêtera plus désor-

mais la liste des boursiers une année avant la vacance de ces bourses,

et on prolongera de deux mois la bourse en faveur des jeunes gens

nés à Annecy ou dans le diocèse de Vienne.

Toutes les fois qu'on aura manqué aux prières du matin ou du

soir, à la sainte messe, à moins d'empêchement légitime, on sera

«lis pour chaque contravention à l'amende d'un sou; cette amende
sera double les dimanches et les jours de fête. Le Principal ou son

remplaçant notera les absents, et l'argent provenant de ces amendes
sera employé dans l'intéi'êt du collège.

Quoique, d'après les statuts anciens et nouveaux, le Principal ne

puisse rien décider sans l'assentiment de trois grands boursiers,

l'expérience ayant prouvé que de graves inconvénients étaient la

conséquence de cette mesure, il a été arrêté avec l'assentiment du

Parlement que tout ce qui concerne la discipline ressortirait désor-

mais au seul Principal.

Comme la copie des statuts et des fondations du collège d'Autun

-n'est p-ris complète, il a été décidé qu'on compléterait ce qui manque,

^t qu'on ajouterait ce qui se rapporte aux deux bourses dernière-

ment fondées. Une copie de ce supplément, signée par le Principal,

le Procureur et trois des plus anciens boursiers, sera remise au

Recteur. Aussitôt que le compte des recettes et des dépenses aura

été réglé, on en remettra une copie au Recteur pour la déposer

dans les archives de l'Université. De plus, on lui remettra une autre

•copie des recettes et des dépenses depuis cinquante ans.

On emploiera dans l'intérêt du collège les petites sommes versées

comme don de joyeux avànement par les boursiers à leur entrée

.au collège.

Telles sont les règles à observer pour le moment jusqu'à ce qu'on

puisse réunir en un seul tout les multiples mesures éparses dans

les anciens et les nouveaux statuts. En attendant, le Syndic de l'Uni-

versité aura soin de faire exécuter ponctuellement tout ce qu vient

vd'être ordonné.
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Collège de Dormans-Beauvais, Grand Collège, rue Sainl-Jean-de-

Beauvais, n" 6.

Visite du collège sous lo principalal de Yiltement. — Administration

régulière. — Uecoinmanilation de tenir un registre des déjienses et des

recettes, d'inscrire les admissions des boursiers et de" mettre dans un
colTre à part toutes chartes et titres du collège.

Le 4 avril 1090, a eu lieu la visite du roUùge de Donnans-Heau-
vais. A comparu -M. Jean Viltement, professeur de philusopliie dans

ce collège, et désignr par arrêt du Parlement comme futur suixes-

seur de M. Nicolas Boutillier, Prinri[)al depuis de longues années

dudit collège, où il a rempli ces fonctions avec distinction et à la

louange de tous.

M. Viltement a prêté serment entre les mains du Recteur, qui a

félicité le collège d'un pareil choix et a exhorté les maîtres et les

boursiers à observer avec le plus grand soin les règles établies par

le Parlement. Il y aura désormais un registre où seront inscrits tTici

à huit joui's : les statuts du collège, les conclusions de toutes les

délibérations, les vacances de bourses, l'entrée des nouveaux bour-

siers, et tous autres actes se rapportant au collège. Un inventaire

des litres cl des chartes concernant le collège, ainsi que des orne-

ments d(; la cliapclle sera remis au Hecteur de IT'niveisité : on lui

renu^ttra également une copie des comptes, recettes et dépenses de

l'année dernière et une autre copie des iTcettes et des dépenses

depuis l'année IGiiO. Toutes ces pièces seront mises dans un coffre

à j)art. Défense est faite de laisser pénétrer des femmes ilans les

chambres du collège.

Quand il y aura des vacances de bourses, on le fera connaître à

iJoiniaiis et dans les auln.'S lieux où elles ont été fondées, aliu

qu'ancun de ceux que cela peut intéresser ne l'ignore. La publica-

tion de ces vacances ne se fera que deux mois avant qu'on y [lour-

voLe. On dressera également la liste de fondation des bourses et des

Chapelains. Les jeunes gens qui Iiabitent et habiteront comme loca-

taires des chambres dans le collège sont et seront soumis à la dis-

ciplin*! d(! rélablisscMuent, et s'ils y manquent en quelt|ii<' chose, le

i*i'incipal a el aui'a le droil de les puiiii'.

Collùgo de Presles, l'r/il Cnllfi/r. me ,\f-^ ('.armes, u" u.

blAine des Cliain'laiii^ ipii mil iidiiil ^aii-i aiilorisatiou le nnnilii-c des

boursiers. — (lollège obère. — obligation, avec l'assenlinu-iil du Parle-

ment, de (limiiHier le nombi'e des bour>^es. — .\ulorisatiiiu de louer îles

chambres dans le collège poiu' parer aux insuflisances ilu bndgcl. —
Obligation pour les boursiers (r<iblenir le graile de mailre es arls. d'étu-

dier ensuite en 'rhéologie et en Dmil dans les délais lixés par les règle-

ments. — Priicunnir obligé (le rembourser les sommes payées indi'imenl.

— I)i''fen<e aux femmes de pr-iu'tn'r dans le cidlège.

I.e uiéme jour, i avril, a éjé visib- le collège de Presles, où l'un

a bl.'imé l'oitenient deux Chapelaiiis (pii, sans l'aulorisation de ri'ni-
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versité et du Parlement, ont pris sur eux d'interrompre la nomina-
tion à quelques bourses etde diminuer ainsi le nombre des boursiers.

Comme on s'est aperçu, après avoir pris connaissance des di'pcmses

et des recettes, que le collège «Hait très obéré, on décida avec l'as-

sentiment du Parlement, pour prévenir la ruine du collège, de
réduire à six le nombre des bourses jusqu'à ce que les dettes fussent

éteintes, et d'obliger les boursiers à reprendre la vie et la table

communes, dont l'elTet est d'assurer le mieux possible la concorde
et la discipline.

Comme première mesure à prendre, il a été arrêté que l'on sup-

primerait les dépenses inutiles, telles que certaines gratifications

accordées jusqu'ici aux officiers de l'Université pour soins donnés
aux affaires du collège et pour la tenue des livres de comptabilité.

Ces suppressions sont d'autant plus légitimes qu'une rétribution

assez importante leur est allouée pour ces travaux.

Comme il n'est pas juste qu'on ne diminue pas le traitement des

maîtres alors que la moitié des boursiers a été supprimée, il a paru
raisonnable, dans une si triste situation, de n'accorder aux officiers

que les chambres qu'ils occupent maintenant, et de faire profiter le

collège et la communauté des locations qui seront faites.

De plus, puisque M. Louis Levasseur, questeur et administrateur

des revenus du collège, a reçu 400 livres en trop, ainsi qu'il appert

de l'examen des derniers comptes, il sera retenu chaque année
100 livres sur ses appointements, jusqu'à libération de sa dette; et

pour qu'à l'avenir aucun mécompte ne puisse survenir au détriment

du collège, le Principal et le Procureur ne présenteront désormais
comme Questeur personne, avant que celui qui est en fonction ait

rendu ses comptes au Recteur et au Syndic de l'Université.

On tiendra également, et cela d'ici à huit jours, un registre ren-

fermant, d'abord, les présentes décisions; ensuite, toutes les délibé-

rations avec leurs conclusions; les vacances de bourses; le jour de
l'installation des nouveaux boursiers, enfin tout ce qui intéresse le

collège.

On fera connaître par affiches les vacances de bourses dans les

lieux où elles ont été fondées par un bienfaiteur du pays, et ces

affiches seront apposées deux mois avant la nomination des nouveaux
boursiers.

Tous les boursiers seront tenus à la fin du cours de philosophie

d'obtenir dans les trois mois suivants le grade de Maîtres es arts,

sans quoi leur bourse sera supprimée. Une fois ce grade obtenu,

ils devront, dans les six mois, étudier en théologie — trois ans leur

sont accordés pour cette étude; — ou en droit, — il leur est accordé

deux ans pour étudier dans cette faculté, pour subir l'examen du
Baccalaui'éat et pour obtenir le grade de Bachelier. Tous les bour-

siers assisteront aux offices, aux prières du matin et du soir, et aux
instructions du samedi sur la doctrine chrétienne que le Principal

aura soin d'oi'caniser.
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Le Procureur ne paiera aux boursiers le montant de leur bourse

que tout autant qu'ils [iroduiiunt un certilicat sign»!' par leurs pro-

fesseurs, constatant qu'ils ont suivi les cours avec soin et persévé-

rance. Le Procureur reproduira ces certificats en rendant ses comptes
;

s'il néglige de le faire, il sera contraint de restituer les sommes
qu'il aura payées.

En dernier lieu, défense est faite dadmettre des femmes dans le

coUèL'e.

Collège de Saint-Michel, Petit Collcge, rue de Bièvre, n» 12.

Grand désordre dans ce collège. — Boursiers indociles. — Oliligation

pour eux d'assister aux offices. — Ordre au Principal d'organiser une
conférence jiar semaine sur la doctrine chrétienne et de se faire rendre
compte du travail des boursiers. — Ordre au Procureur de ne payer
les bourses que sur le vu d'un certificat d'élu<le. — Réglementation de
la durée des bourses, des éludes et des e.xamens à subir. — Obligation

pour lus itoursiers de manger à la table commune, de ne sortir et de

ne découctier qu'avec l'autorisation du Principal. — Défense d'introduire

dans le collège tout étranger pour y passer la nuit et tout jeune homme
portant l'épée. — Obligation de porter dans le collège et au dehors

l'habit de clerc.

Le 11 aviil 169G, le Recteur et les Censeurs des qualn- nations,

accompagnés du Syndic et du (Ireftier de l'Université, ont visib' le

collège Saint-.Miclud. Ont cnmjjaru : .M. Jérémie .Maisundieu, prin-

cipal, chapelain et procureur du C(dlège : Jean ('.baron. Clément
(iendrant et .lean Singareau, tous boursiers limousins; \v quatrième
boursier, iiuoique prévenu, ne s'est iirésenlé ({u'apiès le départ île

la commission.

H a été constaté d'après l'interrogatoire des boursiers réunis et de

cliacun iVi'xix pris en iiarliculit'r qtic Jean Charon, boursier depuis

six ans, ne s'él.ili n((M|ié (lue liés peu deses études, qu'ils'élait très

siiuveiil aiisciilé du collègL', et (|u'il n'avait par consétiuenl fait que
très peu (If progrès; — que Joseph .Vrdillier, d'après les notes

I l'cueillies sur son compte, était indocile, n'écoulant aucun avertisse-

ment, ne se souciant aiicuiifmt'nl du règlement, ib'conchanl et s'ab-

senlant très souvent du cidlèi:r. I.r jour delà fêle île r.Vnnoiicialion,

il est rentré à minuit |>rfS(iur ivre, une é|>é(> ati côté, en compagnie
d'un soldat, frappant aux [tories dti collège et des maisons voisines,

et proférant les injuHïs les plus grossièii'>.

Le r.i mai, dans une réiinion l>'iiue eiiez le Ueeleur, on assis-

taient les Censeurs des i|ualie nalltuis. le Syndic et le (ireflier de

I Tniversiti'', il a été- arrêt.' er qui suit : le Principal réunira tons les

boursiers, le suir, un peu avant neuf heures; le matin àcinq heures
et (b iiiif en été, et à six heures en hiver, pour faire la prière en
I onuuun : tous assisteront à la messe piensemenl, ainsi qu'il con-

vient à des cleics et à des ( lin't iiMis. On ne pourra s'absenter aux
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piMcres du malin et du soir ainsi qu'aux oflices sans la permission

du Principal; si l'absence n'est pas justifiée, on sera condamné
chaque fois à un sou d'amende; l'amende sera double les diman-
ches et les jours de fête. Le Principal ou son remplaçant pointera

les absents et l'ariient des amendes sera employé dans Tinli'i'rtdu

collège.

Tous les samedis à l'heure fixée, le Principal organisera pour les

boursiers une conférence sur la doctrine chrétienne et leur ensei-

gnera tout ce qui se rapporte à la religion. Il se fera également
rendre compte, tous les samedis, du travail des boursiers.

Tous les trois mois, les boursiers remettront au Principal un cer-

tificat signé par leurs professeurs attestant qu'ils ont assidûment
suivi les cours, et que leur travail est satisfaisant.

Le Procureur ne paiera les bourses que sur la production des cei*-

tiflcats; s'il néglige de le faire, il restituera à ses frais les sommes
indûment versées.

La durée des études a été réglée ainsi qu'il suit : Elles commen-
ceront à partir d'une classe quelconque de grammaire ou d'huma-
nités. Il n'y aura pas d'interruption dans le cours des études, sans

quoi la bourse sera vacante. Les boursiers devront, trois mois après

avoir été reçus maîtres es arts, commencer, sans perdre de temps,

leurs études en théologie, puis eu droit, sans quoi leur bourse sera

vacante.

A la fin des trois années d'études en théologie, les boursiers

devront, dans les six mois, subir un examen et, dans les six autres

mois, obtenir le grade de Bachelier en Théologie; ils entreront

ensuite dans les cours de Licence et après avoir obtenu le grade de

Licencié, ils aborderont le Doctorat en Théologie. Une fois le grade

de Docteur obtenu, ils n'auront plus droit à la prolongation de leur

bourse qui sera déclarée vacante.

Quant aux étudiants en Droit, ils devront prendre leur grade de

Bachelier dans les six mois qui suivent les deux années d'études,

et passer leur examen de Licence dans les six mois suivants, sans

quoi leur bourse sera déclarée vacante. Après la Licence, ils pour-

ront aborder le Doctorat et leur bourse prendra fin lorsqu'ils auront

obtenu le grade de Docteur. — Les boursiers qui commencent cà

jouir de leur bourse en étudiant en Droit pourront étudier en cette

Faculté sans produire le grade de Maître es arts; leur bourse

prendra fin après l'obtention du grade de Docteur.

Défense au Procureur de rien donner à ceux dont la bourse est

vacante, soit qu'ils aient achevé leurs années d'études, soit qu'ils

n'aient pas obtenu de grade en temps voulu; s'il contrevient à cette

défense il restituera à ses dépens les sommes indûment payées.

Comme la vie commune est d'un grand secours pour assurer la

concorde et la discipline, le Principal aura soin que tous les bour-

siers mangent avec lui à la table commune, ainsi qu'il est ordonné

par les statuts du collège.
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Aucun boursier étudiant en Humanités ou en Philosophie ne

pourra sortir du collège que i)Our suivre avec l'autorisation du
piincipal les cours qui se font au dehors; les autres boursiers qui

sortiraient trop souvent seront, après quelques avertissements,

punis dune amende (jue réglera le Princijial.

Aucun boursier ne pourra découcher, à moins d'y être autorisé

par le Principal. Si un boursier, après plusieurs avertissements du
principal et après plusieurs amendes, continue à découcher il perdra

sa bourse et le Procureur de la nation de France lui notiliera cette

destitution.

Aucun boursier ne peut s'absenter du collège sans la permi.ssion

du Principal, qui lui donnera un certificat inscrit sur le registre des

délibérations du collège. Cette absence ne pourra dépasser trois

mois, à moins d'en obtenir l'autorisation écrite du Procureur de la

nation de France, et cette autorisation sera également inscrite sur

le registre des délibérations.

Aucun boursier ne pourra, à moins d'y être autorisé, introduire

des étrangers dans le collège pour y passer la nuit. Défense de

laisser entrer dans le collège des jeunes gens portant Tépée.

Tous les boursiers porteront l'habit de clerc au collège et au

dehors; exceptiunest faite pour les étudiants en Droit, qui pourront

porter d'autres habits, mais à condition que leur tenue soit modeste.

{."inventaire di- tous les titres et des chartes du collège se fera

dans nn liief délai.

Collège de Sainte-Barbe, l'clU Collège, rue Chartière et rue de llcinis.

Coni|ilal)ililé irréguliùre du collège. — Menace de révocation du Prin-

cipal si, dans les trois mois, sa comptabilité n'est pas en règle.

Le i',» mai IGOG, a eu lieu la visite du collège de Sainte-Uarbe.

\.r Priiuipal, le Procureur, le Chapelain et les boursiers ont été

interrogés et leurs réponses ont permis de constater (jue par suite

de la négligen((! du Principal, chargé depuis plusieurs années de la

coinptahililé- dn collège, il n'avait pas été rendu comide, depuis

douze ans eiiviion, des recettes et des dépenses. I.e Syndic de l'L'ni-

vei^ih. a|)rès avoir exjjosé combien une pareille négligence entraî-

nail rapidement la ruine du collège, a proposé de iévoq\ier le Prin-

lipal si d'ici à trois mois, sa cuniplabililé n'i'tail pas en règle. Cetti'

|n(i|ii)silinii a été ap|irouvée.

Collège do Hiibant, l'rtil ('ullrijc. nu- «le l,i M.iiilaK"co,uiitc i.t-no-

\ irvc, n" Si.

'l'ini-; hdiirscs, insliluees par la fotidalion en favi-ur <le Nivernais, y
sniil occupées par des l'aiisicns. - l'élit noiuluc di- bourses cause par

lc> laihles revenus du collège. — Promesse d'adnictln' dos .Nivernais.

I.e iHi'iiie jour, l'.i mai ICi'.K). a en lien la visile du collège de
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Hubant. Ont comparu : M. Edmond Chalgrain, d'Autun, Principal du
collège; Simon Chapuis, d'Autun, Chapelain du même collège; plus

trois boursiers, tous les trois Parisiens.

Le Recteur, étonné de voir qu'il n'y avait que trois bourses, occu-

pées par des Parisiens, alors qu'eu vertu de la fondation il devrait

y avoir six boursiers, pris dans le village de Hubant, du diocèse de

Nevers, et dans les villages voisins, a demandé le motif de cette

mesure anormale. Le principal a répondu que le nombre des bour-

siers avait diminué à cause de la diminution des revenus du collège.

Quant aux bourses occupées par les Parisiens, elles leur avaient été

attribuées parce que Hubant n'envoyait aucun enfant à cause de la

modicité des bourses, mais prochainement, a-t-il ajouté, on admettra

des boursiers de Hubant ou des pays voisins.

Collège de Sèez, Petit Collèrje, nie de la Harpe.

Relâchement de la discipline. — Six boursiers présents au lieu de dix.

— Refus de Bertrand, l'un d'eux, de comparaître devant le Recteur et de

rendre compte de ses travaux. — Décision prise par les membres
de la réunion contre Bertrand. — Suppression de sa bourse.

Le 23 mai 1G96, a eu lieu la visite du collège de Séez. Ont
comparu : M. Christophe Repichet, Principal, Christophe Hochet,

Chapelain, et six boursiers; quant aux quatre qui manquaient à

l'appel — les bourses sont au nombre de dix — deux étaient au

séminaire pour se préparer aux ordres sacrés, un ti'oisième avait

reçu du Principal la permission de s'absenter pour ailaire urgente

et le quatrième, Michel Bertrand, a refusé de comparaître quoique

se trouvant au collège. Pareil refus de se présenter devant le Recteur

pour rendre compte de ses travaux avait eu lieu quelques jours

auparavant, quoiqu'il eût été officiellement averti.

D'après les questions adressées à tous les boursiers réunis et à

chacun d'eux en particulier, il a été constaté qu'il y a un grand

relâchement dans la discipline du collège. Pour y remédier autant

que possible, il a été arrêté que tous ceux qui ont assisté à la

visite du collège se réuniraient chez le Recteur pour délibérer sur

les moyens de rétablir la discipline.

Le 4 juin, conformément à ce qui avait été convenu le 28 mai, le

Principal, le Chapelain et tous les boursiers du collège de Séez ont

comparu au collège de Laon devant le Recteur, les Censeurs des

quatre nations, le Syndic et le Greffier de l'Université. A la ques-

tion posée pour savoir si la discipline s'était améliorée, il a été

répondu que le jour même où le collège avait été visité, Michel

Bertrand était rentré après la fermeture des portes, et qu'ayant

vainement frappé à la porte, il s'était servi d'une échelle, et qu'il

était entré par une fenêtre dans le collège. Deux jours après, alors

que le portier voulait fermer les portes, à neuf heures, après la
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prière du soir, un Ijoursier nommé Gaubert avait demand»; à sortir,

alléguant une raison quelconque; comme on refusait de lui ouvrir,

en raison de l'ordre récemment donné par le Recteur, il était sorti

néanmoins, aidé par Michel Hertrand et Séiiuret, (jui se tenaient

devant la porte et empèciiaient h- portier de la fermer. C'est à peine

s'ils le permirent après que Gaubert fut rentré, sur les avertisse-

ments et les prières du Principal. C'est ce qu'ont attesté plusieurs

témoins qui, de leur chambre, ont vu la scène et ont entendu le

tapage. A ce sujet, le Syndic entendu, ont été prises les mesures
suivantes : Suppression de la bourse de Michel Bertrand : les deux

autres boursiers, Séguret et Gaubert, seront cités au tribunal du
Recteur pour demander publiquement pardon et être avertis que

si, à l'avenir, leur conduite n'est pas meilleure, on sévira contre eux.

Collège des Trésoriers, Petit Collàf/e, rue des Maçons-Sorbonne.

r)isri|ilini' assez Imnne. — Dépenses dépassant les revenus. — Négli-

gences dans rassislaiicc aux offices. — Amende d'un suu infligée aux
absents. — Soutenance de thèse, obligatoire pour les étudiants en

Théologie et en Philosophie. — Amende de dix sous infligée à tout

élève absent à chaque soutenance, cl de vingt sous a. ceux qui négligent

de soutenir une lliése publiiiue. — Oliligalion de produire un certilicat

signé par le professeur attestant que les cours du collège ont été suivis.

— L'auLe de ce certificat, inlerdiclion pour le contrevenant d'être admis
à la table commune et de recevoir le montant de sa bourse. — Obliga-

tion pour le Principal de rédiger un emploi de temps pour que la

journée soit utilement occupée.

I.c 28 mai a eu lieu la visite du collège des Trésoriers. Ont com-
|)aru : M. Cl. (ialliot. Docteur cii Tli.'-ologie, Principal, (juatre grands

Idiursiers (le cinquième était absent) et cinq petits boursiers (le

sixième était au séminaire). Tous ces boursiers apparlicnncul au

l'as-(l(!-Calais.

Tous les boursiers ont été interrogés, et de cette eni|uète il est

résulté (|ue la discipline est assez bonne dans le collège. Cependant,

quchiues réponses et quebpies plaintes ont fait connaître (jue les

(h'-peiises dépjissaieiil lis icvnuis du cullrge, ce i|ui présageait une
|>i(i(iiaine ruine si l'on ne |iiciiail 1rs moyens de la prévenir. On
n'.i pli lien statuer à ce sujet, jusqu'à ce ([u'on se soit coniplèle-

iiieiil < ( l.iiié >Mr la situation du collège. |t ,i|irès l'cMKiuèle (|ui sera

l.iile siii les ICI elles et sur les dépenses, il a été arrêté (|u'on reniel-

li.iit le |)lus tôt possildi' au Recteur un i-tat de la comptabilité de

l'année présente, de l'année pri'ci-driiii- et des années antérieures

depuis cimiuante ans.

Oiiaiil ,i la liisiipliiie, pniir iiue la pratique de la piit<'' et pour

que les l'Iiides snieiil de plus ( n plus en progrès, Il a été arrêté ce

qui suit sur la deniamle ihi >\iiilh : Tiuis les boursiers, grands et

pitils, fercuil avec le l'imeipal la pnéi e du soir à neuf heures, et
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celle du matin à six heures ; ensuite, tous assisteront pieusement à la

messe ; les absents seront à l'amende d'un sou pour chaque absence,
et cette amende sera double le dimanche et les jours de fête. Le
Principal ou le Procureur pointera le nom des absents et le produit
des amendes sera appliqué à l'entretien de la chapelle. Tous les

samedis, à six heures, le Principal fera aux boursiers une instruc-
tion religieuse, et le même Jour, les boursiers lui rendront compte
de leurs travaux. De plus, conformément au décret du Parle-
ment (1679), tous les boursiers de théologie seront obligés de sou-
tenir une fois par an, et chacun à son tour, des thèses publiques de
Théologie, et les boursiers de Pliilosophie en soutiendront sur la

philosophie. Les maîtres lixeront à chaque étudiant le Jour de la

soutenance des thèses d'après la date du Jour où elles ont été remises.
Les thèses devront être communiquées au Principal dix Jours

avant leur soutenance, et chacun de ceux qui doivent disputer avec
l'auteur de la thèse recevra un exemplaire de cette thèse huit Jours
à l'avance.

Tous les boursiers théologiens seront obligés de prendre part à
la dispute quand il y aura des soutenances de thèses en Théologie

;

il en sera de même pour les thèses en Philosophie. — Le Principal

ouvrira et présidera toujours les disputes de théologie et de philo-

sophie.

Tout grand boursier qui sera absent à ces séances, sans raison

légitime, sera pour chaque absence condamné à dix sous d'amende
et celui qui négligera de soutenir, à son tour, une thèse publique,

sera à l'amende de vingt sous.

Tout petit boursier qui manquera aux sabbatines sera mis au
pain sec, (privabitur mcnsse portione) un jour, et il le sera pendant
deux jours s'il manque de soutenir une thèse en public.

Les boursiei's remettront tous les trois mois au Principal un cer-

tificat signé par les professeurs et attestant qu'ils ont suivi assidû-

ment les cours et que leur travail a été satisfaisant. Faute de ce cer-

tificat que le procureur est tenu de produire en rendant ses comptes,
les boursiers ne, seront pas admis à la table commune, et leurs

bourses ne seront pas payées. Le Procureur qui négligerait d'ob-

server ces mesures serait obligé de restituer à ses dépens les sommes
indûment versées.

Comme l'oisiveté est le fléau le plus funeste en favorisant les pas-

sions de la jeunesse, et comme le travail est au contraire le moyen
le plus puissant pour la détourner du mal, on dressera un emploi
du temps de manière qu'il ne reste pas un instant pour se livrer à

la paresse et pour qu'on ait toujours quelque chose à faire.

Telles ont été du reste les intentions des fondateurs du collège.
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Collège de Bayeux, Petit Collège, rue de la Harpe, n" 93.

|]tat obéré du collège. — Présence d'unseul boursier à la visite au lieu

dn dix. — Insuffisance des revenus, cause de la suppression de neuf
bourses. — Obligation pour le Principal de produire un état des dépenses
et des revenus depuis cinquante ans.

Le même Jour, 28 mai, a été visité le collège de Bayeux. Le Principal

a comparu seul accompagné d'un boursier, alors que dix autres appar-
tenant aux diocèses du Mans et d'Angers auraient dû se présenter.

I,<' l'rincipala attribué cette interruption de bourses aux difficultés

du temps et à la pauvreté du collège, alléguant en outre que des
constructions nouvelles et des réparations au vieux bâtiment avaient

fortement obéré le collège.

Rien n'a été fait, dit-il, sans avoir consulté les supérieurs de vive

voix, et il assure que dans un an on sera en mesure de rétablir les

dix bourses. Il n'a pas moins été blâmé d'avoir ainsi agi sans l'auto-

risation écrite de ses supérieurs, de l'Université et du Parlement;
d'avoir supprimé presque toutes les bourses, et comme on ne
peut rien statuer à ce sujet avant d'avoir sérieusement examiné
l'état du collège, il a été arrêté que le Principal remettrait sans
retard au Recteur l'état des comptes les plus récents, ainsi que
celui des recettes et des dépenses des cinquante dernières années.
Après les avoir examinés, on prendra les mesures nécessaires pour
rétablir le nombre primitif des bourses.

Collège de Narbonne, Petit Collège, rue de la Harpe.

Petit nombre des boursiers présents à la visite, inférieur à relui de la

fomiation. — Diminution des revenus du collège. — Oliligalion pour
le Principal de produire l'étal des recettes et des dépensi-s depuis cin-

<|uante ans.

Le même jour, 2H mai, a été visité le collège de Narbonne. Ont
roiiiparu : .M. Franeois Hailli, Piincijtal, et cin(| boursiers, dont trois

llii ologiens et les deux auties élndianls en Philosophie.

Interrogé sur la (luestion de savoir pourquoi il y avait si peu île

boursiers alors (juc leiir nombre devrait être plus grand, le Prin-

ei|ial ;i répondu (jue le nombre des boursiers avait diminué à cause

de la iliiiiinution des revenus du follèi;e.

Piiur >"éclairer sur la situation, oitlri- a étt'- donné au Principal de

ii'iiiellre sans retard au Reeteui' l'état des recettes et des dépenses
de laiiiiée coulante et celui des ciihiuante années antérieuies.
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Collège de Lisieux, Grand Collège, sur l'emplacement du Panthéon.

Nombre des boursiers présents à la visite inférieur à celui de la fon-

dation. — Diminution des revenus du collège invoquée comme cause
de ce petit nombre de boursiers. — Relâchement de la discipline. —
Négligence du Principal de se faire rendre compte du travail des élèves.
— Obligation de produire l'état de la comptabilité depuis cinquante ans.

Le 13 juin 1G9G, le collège de Lisieux a été visité. Ont comparu :

M. François Langlois, docteur en théologie et Principal du collège;

tous les pi'ofesseurs, quatre grands boursiers et trois petits bour-
siers seulement, alors qu'il y avait précédemment neuf grands
boursiers et autant de petits boursiers. Interrogé sur la diminution
de ces bourses, le Principal a répondu que les revenus du collège

avaient diminué et que des constructions récentes l'avaient chargé de
lourdes dettes.

Il a été de plus constaté que la discipline était trop relâchée,

qu'on ne veillait pas assez à ce qu'elle fût observée, que les bour-
siers ne s'appliquaient pas à l'étude, que le Principal ne se faisait

pas rendre compte de leur travail, qu'il n'y avait pas de soutenance
de thèses ainsi que le prescrivent les statuts, que les boursiers et

le Principal ne faisaient pas matin et soir la prière en commun,
que d'anciens comptes restaient en retard, par suite de la négli-

gence des deux derniers Procureurs vivant actuellement à la

campagne, loin de Paris. De plus, un professeur s'est plaint que
le Principal ne lui donnait pas un appartement assez commode et

confortable.

Collège de Montaigu, Grand Collège, rue des Sept-Voies.

Excellent état de la discipline dans le collège. — Cinquante bour-
siers présents à la visite; trois seulement, par leur mauvaise conduite,
font exception au bon ordre.

Le li juillet 1696, a eu lieu la visite du collège de Montaigu. Ont
comparu : M. Louis Roy, Principal, suivi de tous les professeurs,

de MM. Jean-Claude Coger, sous-principal; Eloi Vai\anque, procu-
reur ; Nicolas Debray et Antoine Laurent, chapelains, et d'environ

cinquante boursiers.

De l'enquête qui a été faite, il résulte qu'une discipline sévère et

même un peu dure y est rigoureusement observée; exception est

faite pour trois boursiers qui, parvenus à la fortune, ont subi la

corruption et la contagion des richesses et ont secoué toute espèce
de joug. Ils ont fait mépris des règlements du collège et se sont
livrés à l'oisiveté et à l'inertie, tant il est vrai que la pauvreté est le

puissant stimulant du travail, de la discipline et de toutes les vertus.
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Collège de Tours, Petit Collège, rue Serpente, n" 7.

Excellent collège, suivant ponctuellement les règlements.

Le 10 juillet 1696, a eu lieu la visite du collège de Tours. Ont com-
paru : M. Pierre Verrier, Principal du collège, et six boursiers, tous

de Tours. Les règlements sont fidèlement observés dans ce collège;

c'est pourquoi il n'a pas paru utile de statuer autre chose que de

bien limiter la durée dt's bourses suivant l'organisation actuelle des

études, afin qu'il n'y ait aucun espace de temps inoccupé.

A cet effet, les boursiers [)Ourront commencer leurs études par

une classe quelconque de grammaire. Après avoir achevé leurs deux
années de philosophie, ils devront, dans les trois mois, obtenir leur

grade de Maître es arts, sans quoi ils perdront leur bourse. S'ils

étudient en Théologie ils devront, après leurs trois années d'études,

acquérir, dans les six mois suivants, leur grade de Bachelier en Théo-

logie, sans quoi leur bourse sera vacante. Ils entreront ensuite en

Licence. Après une année d'études, ils passeront leur examen de

Docteur et ce sera la fin de leur bourse.

Il en sera de même pour ceux ({ui étudient en Médecine. Ils seront

tenus d'obtenir leurs grades sans interruption jusqu'au Doctorat,

sans quoi leur bourse sera vacante.

Collège du Plessis-Sorbonne. Grand Collège, conligii au collège

Louis-le-Grand.

Notice sur la fondation des bourses de ce collège. — Félicitation de

Rollin à Duric'ux, Principal, pour l'étal florissant des éludes. — Rollin

rappelle ses années d'étude au IMessis, que dirigeait alors Gobinel dont

il a gardé un pieux et reconnaissant souvenir.

Le 24 juillet 1696, a eu lieu la visite du collège du Plessis-Sorbonne.

Ont comparu : .M. Durieux, docteur et membre de la Société de Sor-

bonn(;, (,'xerç.ant en mémo lenips les fonctions de Procureur, tous

les professeurs, et neuf boursiers, la dixième bourse étant vacante

en ce moment. Il parait que le nombre des boursiers a été plus

grand autrefijis, mais il y a luntitemps ([u'il a été réduit à dix.

De ces <lix bourses, six reniuutent à la première fiMulation. et

quatre à la Iniidalidii de .Mr^jciu. Kelativement aux six jiremières

bourses, deux a[ipailiriiuent au dincèse de Saint-Mabi, et les can-

didats sont présentés par l'évéïiue de ce diocèse; deux autres sont

présentés |)ar l'évèque d'Kvreux; les deux autres boursiers viennent

d>' la Touraine et sont nommés par l'abbé de .Marmouliers, qui a

It! droit de collation de toutes les bourses du collège. Les ijualre

bourses restantes peuvent revenir à n'importe quelle province du
royaume.

Les lioursieis aiiuids du Plessis-Sorbonne apparlieMUeiil au pays

indiqni' |iar les Idiidaleurs, à rexc,e|ilit)U d'un seul, Jaci|ues l.etaii-
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neur, Parisien qui a pris contraircmenL aux rt'glemcnts et àTinten-

tion des fondateurs la place d'un Tourangin. C'est pourquoi, sur la

demande du Syndic, il a été décidé que le dit Jacques Letanneur
serait dépossédé d'ici à trois mois de la Jouissance de sa bourse et

qu'un Tourangin prendrait sa place. 11 a été arrêté en outre que
désormais on aurait soin de ne remplacer un boursier que par un
habitant du diocèse et de la province désignés par les statuts.

L'enquête a démontré que la piété et les études étaient égale-

ment llorissantes dans le collège; que la discipline y était rigoureu-

sement observée; que la paix, la concorde entre tous était parfaite.

C'est pourquoi le Recteur a félicité tout le personnel et chacun en
particulier de l'excellent état du collège, heureux de manifester

publiquement sa reconnaissance envers cette maison du Plessis où
il avait puisé dès son enfance les principes de la vertu, et reçu les

premières leçons des belles-lettres; oîi il avait été élevé par les soins

et la vigilance paternelle de rillustre M. Gobinet, alors Principal du
collège, mort depuis quelques années, et grâce auquel il avait été

appelé d'abord aux fonctions de professeur de Seconde et puis de

Rliétorique dans le collège.

Collège des Grassins, Grand Collège, rue des Amandiers. —
Excellent état du collège. — Invitation faite au Principal de produire

chaque année les comptes des dépenses et des recettes.— Ordre de faire

un inventaire des titres et chartes concernant le collège, des livres de la

bibliothèque, des documents de la chapelle. — Enquête à faire sur les

bourses concernant les nobles Irlandais attribuées aux Grassins sans

l'autorisation de l'Université.

Le même jour, 24 juillet 1696, a eu lieu la visite du collège des

Grassins. Ont comparu : M. François Framery, Principal, M. Lan-
gevin, chapelain et docteur en Théologie, tous les professeurs et

onze boursiers, la douzième bourse étant vacante.

L'enquête a prouvé que la discipline était fidèlement observée

dans ce collège et que la religion continuait à y être en honneur.
Répondant à l'observation que les comptes n'avaient pas été

rendus depuis un grand noiubre d'années, le Principal s'est dit

prêt à les jiroduire. Sur la demande du syndic il a été décidé que
M. Framery les produirait sans retard; qu'à l'avenir les comptes
seraient remis par lui chaque année à jour fixe, et qu'il serait, au

. profit du collège, à l'amende d'un écu s'il négligeait chaque semaine de

tenir sa comptabilité en règle; il a été arrêté également qu'il serait

fait un inventaire des titres et chartes concernant le collège, ainsi

que des livres de la bibliothèque, des ornements de la chapelle, et

que l'état de cet inventaire serait remis à l'illustre évêque de Sois-

sons, Supérieur du collège.

Sur l'observation que quelques bourses fondées anciennement
par l'illustre M. D. Coqueret, autrefois Principal du collège, n'exis-
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taii'iil plus, il a (Hé décidé que le Principal ferait une enquête à ce

sujet, ayant pour but de rétablir cette fondation.

Quant à une autre fondation plus récente concernant les nobles

Irlandais el créée par Tillustre roi d'Angleterre, lors de sa visite

aux (irassins, fondation attribuée à ce collège sans IMulorisation de

l'Université, il a été décidé que celte affaire serait déférée au tribu-

nal du Recteur et des délégués de l'Université.

Collège d'Harcourt. Grand Collè(/e, actuellement boulevard Saint-

Michel.

Ordre de se conformer aux règlements du collège. — Ordre d'exiger

des petits boursiers assistance aux offices, el aux élèves en philosophie

de disputer tous les samedis sur les sujets du cours. — Ol)ligalion pour

les boursiers humanistes et les rhétoricicns de pnxluire un compte rendu

de leurs travaux.

Le 18 août 169G, les Censeurs des quatres nations, le Syndic et le

Greffier de l'Université, réunis chez le Recteur au collège de Laon,

se sont occupés des affaires concernant le collège d'Harcourt,

visité le G juin dernier. A la suite de nombreuses conférences tenues

chez le Recteur avec le Proviseur et les boursiers théologiens, les

mesures suivantes ont été arrêtées sur la demande du Syndic, pour

rétablir l'ordre en toutes clioses ainsi que la discipline.

Les bourses fondées à différentes époques et par «liverses per-

sonnes étant nombr(mses, ordre a été donné d'en faire le recense-

ment |i()ur qu'on puisse voir clairement à quel pays elles appar-

tienn(Mit, et par (|ui elles ont été fondées. Quant à Tordre à observer,

il a l'Ii' anêlê ipic le ['riiMii- sera élu Iniis les ans à la fête de

saint Iau; couluiMiéuienL aux statuts.

Quatre jours après l'élection du Prieur, aura lieu celle du Pro<'u-

reur, et comme celui qui exerce en ce moment ces fondions n'a

pas été prorogé confornn;ment aux statuts, on le rem|daci'ra par

un autre Procureur, ou bien If ju-cmier sera prorogé dans ces

fonctions.

Le Prini ip.d des arlieus, outre la vii;ilance et les soins (|u"il por-

tera à rf qui' lis petits boursiers assistent dans une tenue conve-

nabl(! aux |irières et aux offices, à ce (julls travaillent, frê(|uenlent

les écoles, aura grand soin (|ue tous les samedis les philosophes

dis|»nlenl sur des sujets de idiilosopbie. Il présidera à ces disputes

ciuiforiuêiMeiit aux statuts. (»n argumentera et on répondra aller-

naliveiiKiil : Ir l'nmipal ixi^'iT,! drs autres boursiers étuilianl en

huui,initr>s cl en i liclnii(iue un couqde rendu de leurs travaux.

L(î même jour il b-ra aux petits bouisiers une instruction >-ur la

doctrine cliiidieune et sui' ce (|ui c(Uicerne la ndiiiiou.

Si^iuc : (Al. IImi.i.in, ibctcar.

(Arch. M., It.'^. \\\1\, bd. ii-C.Ll
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MANDEMENT DE ROLLIN

ORDONNANT A TOUS LES PROFESSEURS DE FAIRE RÉCITER

CHAQUE JOUR A LEURS ÉLÈVES QUELQUES VERSETS

DE L'ÉCRITURE SAINTE (1696) *.

Nos, Caroliis Rollin, Rector universi studii Parisie7isis, omnibus prse-

sentes litteras inspecturis, Salutem. Jampridem a nobis viri boni effla-

gitant ut, qiiam pluribus in Collegiis privatim aliqiiot professores piam
consuetudinem usurpant, quotidiana scripturœ sanctœ recitatione suorum
studia consecrandi, eam nos publica et communi lege sanciamus. Id

quidem ipsa academia, pietatis non minus quam doclrinss parens, tacite

quodammodo innuit, dum imprimis jubet, ut pueri a magistris et

litteras simul discant, et bonis artibus imbuantur. Hinc stali apud il-

lam et crebro indicti dies, quibus intermissa studia uni relinquunt pietati

locum : hinc antiquus ille mos singulis in scholis diebiis sabbaii pueros

doctrinw christianse prœceptis instituendi : hinc dcnique laudabilis con-

suetudo initium et finem prselectionum ducendi a christianis p)rccibus :

quibus si addatur quotidiana scripturœ sacrœ quantidacumque mentio,

hoc velut divino sale reliqua pueronim .studia condientur . Petamus sane

a profanis scriptoribus serinonis eleganliam, et abris verborum optimum
supellectilem mutuemur. Sunt illa quasi pretiosa vasa, quœ ab Mgyptiis

furari sine placulo licet. Sed absit ut in iis {quemadmodum olim Augiis-

tinus de suis magistris conquerebatur) incautis adolescentibus vinum
erroris ab ebi'iis doctoribus propinetur. Qui autem poterimus id vitare

periculi, nisi tôt profanis ethnicorum hominuni vocibus inseratur divina

vox, christianisque scholis, ut decet, quolidic intersit imo prœsiÂeat

unus hominum magister Christus. JSec timendum ne divinus ille prsecep-

tor rejiciat a se pueros, qui ipse, dum in terris degeret, parvulos ut ad se

venirent tam amanter invitabat. Scilicet setas illa simplex, docilis, inno-

cens, plena candoris et modestiœ, necdum imbuta pravis artibus, acci-

picndo Christi Evangelio maxime idonea est. Sed proh dolor! brevi illam

moruni castilatem inficiet humanarum opinionum labes, seculi contagio,

1. Opitsc, t. II, p. 318.
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consuetudinisque imperiosa lex : brevi omnia trahens ad se blandis

cupidUatum lenocinUa volupta^, tenerum puerilis innoccntix florem

penerlet, nisi contra didce illud venenum adolescentiurn mentes seieris

Christi prœceptis tanquam coelesti anlidoto muniantur.

Debent igitur madiatri puerorum animis, dum patientes cultitrx sun(,

qiiotidie divini verbl semina committere : qux si in iis hac prima œtate

radiées eqcrint, divina Christi aspirante qratia fructimi dabunt in tem-

porc suo. Nam plantarc, irrigare, magistrorum idmunus est : dare vero

incrementiim, luiiiis Christi. Nos ergo, ut optimorum virorum desiderio

et muneri nostro faciamus satis; ex consilio integerrimorum censorum

prseclarx Facultatis artium, quorum opéra in histrandis nuper collegiis

usi sumus, hanc Icgem indiciinus sin'/ulis collcgiorum professorihus, ut

in posterum sclectas e sacra scriplura, prsesertim ex Evangeliis, aliquot

sententias quotidie discipulis mcmoritcr ediscendas proponant, iisdem-

que divini illiiis lihri, qui verha vitsc œtcrnx continet, quam maximam
fieri polesl, rcrcrentiam inspirent.

Datum in xdibiis nostris LauduneJisibus V Kal. Oct. Ann. Domin.

M. ne. XCV!.



Il

ACTE

PAR LEQUEL LES BOURSIERS UU COLLÈGE DE BEAUVAIS, EN 4712,

RENDENT TÉMOIGNAGE DE LA CONDUITE PLEINE DE BONTÉ

QUE M. ROLLIN A TENUE A LEUR ÉGARD ^

Nous soussignés, boursiers du collège de Beauvais, atlestons que

M. RoUin, notre Principal, a toujours eu un soin particulier de

nous porter à la piété par de touchantes et fréquentes instructions;

qu'il a établi parmi nous une exacte discipline, et a fait en sorte

que nous employassions utilement le temps à l'étude; qu'il a fait

soutenir des thèses et procuré des répétitions à ses dépens à ceux

qui se sont trouvés parmi nous en état de paraître
;
que messieurs

les professeurs ont concouru aux bontés de M. Rollin à notre égard,

et ont pris autant de soin de nous que des autres
;
que M. Rollin a

fait en sorte que nous vécussions en bonne intelligence avec mes-
sieurs ses pensionnaires, qîii nous ont toujours traités avec beau-

coup d'honnêteté; que dans des actions d'éclat il nous a fait passer

devant eux, comme il arriva dans la visite de M. le Recteur, où il

dit tout haut qu'étant les enfants de la maison, il était juste que

nous eussions l'honneur de parler les premiers
;
quand quelques-

uns de nous ont eu des prix, il a fait faire une fanfare pour les

enfants de la maison ; mais il ne s'est pas contenté de ces marques
de bonté; il a secouru libéralement tous ceux qui se sont trouvés

dans le besoin; il n'a pas attendu qu'on lui ait rien demandé; il a

toujours été au devant, et a fourni à plusieurs du pain, des habits,

des souliers, etc. Dans les maladies, il n'a rien épargné pour les

médecins, les remèdes et les bonnes nourritures. Enfin, nous ne

pouvons oublier que dans la chère année, la plupart de nous n'au-

raient pu subsister sans le secours de sa charité, à laquelle il n'avait

pas mis de bornes. Après cela il faudrait que nous fussions les plus

ingrats de tous les hommes, si nous étions insensibles à tous les

1. Opusc, t. I, p. 70.
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l.ruits publics. >'ous u'iivons pas pu ne point être alarmés extraor-

<liiiaii'emenl d'appreiuhe le danger où nous sommes de perdre celui

(juc nous regardons comme notre père, et nous envisageons ce

malheur comme la plus grande marque de la colt'-re de Dieu sur

nous, et nous souhaiterions de tout notre cœur que nos prières le

pussent fléciiir, et obtenir de sa bonté qu'il ne nous prive pas d'un

aussi excellent maître que celui riu'on veut nous ôter.

M. AlHEHT , F. iilU CAUI) , S. Uemakt, C. Colrdoun,

F. ViTTEMENT, F. AlBERT, MûltE AU, ])E HM.EY, HRETON,

C. (jAi;th(»n, Puuoeois, R. Aitreau, Dalvergne,

H. t^AUTRON, F. i.K Drc, .1. Castklot.

LETTRE DES boursiers DU COLLEGE DE UEAUVAIS A M. RoLLIN,

LORSQU'IL FUT FORCÉ DE OUITTER LE COLLEGE, EN 1712'

Oucbiue sensibles (Hu- unus ayons été aux accusations injustes

«pTon a faites contre vous; quebiue pénétrés que nous ayons été

(le voir vos peines si mal récompensées, vos soins si mal reconnus,

nous avons cru cepeml.nit *\n<' le silence était notre partage. C'était

nous que l'orage menaciil, |Miis([ue c'était nmis «pii faisions la plus

grande perte; c'était nous cr|Miiilaiil i|ui riii.ns muets rt comiiir

insensibles, ne nous défendant (|iil; pai' iinli'c silcnci", et ne nous

consolant (|ue jiar nos pleurs. Nous avions appiis de vous, Monsieur,

([ue l'obéissance et la soumission étaient le partage des chrétiens;

el pliil à Dieu ([u'il se lui lioiivi' une autre occasion de vous témoi-

gner notre docilité à suivre voiic ,i\is: mais maintenant il ne nous

est plus permis (b; nous taiie; ce n'est point assez pour l'erlaines

personnes ([ue nous gaidions le silence, elles veulent encore nous

fairi' parler et d'une nianièi-e propre à persuader à tout le monde
(|ue lions avons lieu de nons ri'jonii- dn traitement que vous avez

i-ecn. L'on nous prête (le> paroles i|ne nmis démentons, et que

lions détestons de tout notre cceur; e| cunime si une seconde

injustice |iouvait elfacer la première, iU voinli iiniii nous persuader

qui' iKMis (''lions maliieiireii\ ,ivee V(ni>; (|ne vnn•^ ne iiuus regar-

diez pas comme vos eiilaiils; (|iie iiie>sieiiis le^ iHiiMoiiiiaires >euls

V(nis occupa ieiil ; e| q ne, non contents île vmis ,i\ oir ,iii acln'' à nous,

ils mnis iiisiill.iieiil il nniis leiianlaienl aver nu pris. .Nous ne pou-

vons leiiic ronlie ilr lillis cilnninies, et quaiiil notre tenilresse

panloniir/ ce tenue à noire ainilir- et à noire reconnaissance^

ipi,iiiil notre vi\e leroiinaissaiice ne nous y engagerai! pas, noire

rniisriince el la veiilé lions y obligent. Nous di''c!arons (biuc pubii-

i|iie!neiil que jamais nous n'avons eu lien de nous plaindre de

vmis; que Imii loin d'avoir linéique cliose ;"i nqirorber à messieurs

1. 0/,usv., I. I. p, 71.

u. 11,1. IN. »7
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les pensionnairos, nous n'avons qu'à nous lou(!r de leurs honnêtetés;

qu'Us ont toujours au,i avec nous d'égal à égal; qu'il régnait entre

eux et nous une paix qui nous faisait autant d'honneur que de

plaisir. Souvent ils nous ont rapporté les ordres exprès que vous

leur donniez de nous regarder comme leurs aînés, ordres qui ont

toujours été fidèlement exécutés. Toute la distinction que vous

avez toujours mise entre eux et nous a été de nous préférer à

eux lorsqu'il s'est agi de paraître en public, comme aux visites de

MM. les Recteurs et aux distributions des prix, en faisant redou-

bler les fanfares et en criant que c'était les enfants de la maison.

Enfin, Monsieur, que l'on publie partout que vous nous traitiez

durement, que nous ne vous tenions point au cœur, que messieurs

les pensionnaires étaient l'objet de vos attentiolis, la vérité nous dit

le contraire. Nous ne cesserons point de faire savoir a tout le monde
toutes les marques de bonté et de charité que vous nous avez don-

nées; que vous avez à vos propres dépens fait soutenir des thèses à

ceux qui ont été jugés capables de les faire; que, ces années passées,

sans vos libéralités, il n'en serait peut-être pas resté six à notre

communauté; que vous avez soutenu et nourri ceux que leurs

parents ne pouvaient pas entretenir. Enfin, Monsieur, nous ne pou-

vons mieux vous faire connnaître nos sentiments et rendre témoi-

gnage à la vérité qu'en vous comparant à cette sainte veuve dont

parle l'Ecriture : Hœc erat plcna operibits bonis, et eleemosynis qiias

faciebat; et nous à ces pauvres qu'elle nourrissait, qu'elle habillait,

en un mot à qui elle tenait lieu de mère. Nous ne pouvons que

pleurer notre malheur, et plût à Dieu qu'il se trouvât un saint

Pierre qui vous ressuscitât pour nous! Il est bien triste que dans la

douleur où nous sommes de vous avoir perdu, nous ayons encore

celle de nous justifier sur des articles qui ne nous sont pas moins

sensibles que votre perte même. Oui, Monsieur, nous le protestons,

que vous nous avez toujours témoigné une tendresse de père, et

que vous nous avez toujours regardés comme vos enfants; c'est

un titre dont nous sommes jaloux et quelque éloignés que nous

soyons de vous, nous n'oublierons jamais quel père nous avions, et

quelle perte nous avons faite ; c'est de quoi nous rendrons tous

témoignage, désirant de vous marquer en toute occasion le respect

et la reconnaissance avec laquelle nous sommes.

Monsieur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs.

N. AuBERT, H. Brlxaud, s. Remart, C. Courdoux,

F. VlTTEMENT, F. ALBERT, L.-C. MOREAII, J. DE BILLY,

N. Breton, C. Gautron, F. Pougeois, R. de Vigneux,

J. Dauvergne, R. Gautron, F. le Duc, J. Castelot.

« A Paris, ce lij juin 1712. »



APPENDICE 419

Pour témoigner encore leui' douleur et leur aiïection, les él»?ves,

le jour de la fête de leur maître regj'etté, lui adressèrent les vers
suivants :

AD VIGILANTISSIMUM GYMNASIARCHAM CAROLUM ROLLIN,
DIE NATALI '

Lusimus officio jam soles qxùnqne scolari

Immuncs, tanto tempore Musa silct.

En tua qux rcddit natalia. Carole, limen

lieu! lux invlsum dura suhirejubet.

Quo dccucre iitagis juvcnilrm i/audia turbam,

Hoc redierc, nefas, trislia pensa die,

A'ec tanlum hœc juvenes injuria, Carolc, (angit,

Nec solum hic langit pectora nostra dulur.

Nimirum juslo spoliaris tu qunque honore

Sic ubscura ahcant si tua ftsta sincs.

Débita rcddc diem quo nobis otia solvas,

Quo nos solvamus débita vota tibi.

1712

I. Ojiit.ic, t. II, p. '53'?.
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DROITS DE ROLLIX

COMME PROFESSEUR ÉMÉRITE, RECONNUS PAR LA FACULTÉ DES ARTS '

Anno millci^imo septingentesimo undccimo, die vero marlis prima
decembris, Imbita sunt comitia extraordinaria professorum in schotia

honorandœ Nationis. Quibufi in comiliis, vir clarissimus, wagister Carolun

Rollin, antiquus rector et cloqucntife 'profcssor, postulavit ut diuturni

sui laboris in academia aliqun ratio habcrctur; se p)er novem annos con-

tinuas professoris vntnits quanta maxima potuit diligentia obiisse in

Collegio Sorbonna-Flessseo ; ii trcdecim vero annis in Dormano-Bellovaco

pjublica stiidia moderari, succcnturiaturn clarissimo vivo magistro Bou-
tillier ; se qnidem non gaudcre prorsus titulo gymnasiarchse, scd defungi

muneribus omnibus ; siium uniusnomen inscribi publiais programmatis :

a se uno subsignari testimonia professorum; a se une dcsignari scho-

larum magistros seu régentes. Postulavit igitur ut quod sibi stricto jure

indebitum esse agnosceret, id benigninri indulgentia concederelur, atque

ut recenseretur intcr professores emeritos, ea tamen lege, ut imprœsen-

tiarum à proventibus nunciatuitm abstincret. Re missa in dcliberationem

et maturius perpcnsa, censucrunt omnes habendam esse rationem postu-

latio)iis viri clarissimi; eumque, si proptcr infirmam valetudinem, ant

quocumque alio casu, discedcret a docendi, instituendi et rcgendi muncre
ante completos emcritœ professionis annos, recensendum esse, honor/s

causa, inter nneritos professores, ila ut iunc eorum juribus et einolu-

mentis omnibus fraeretur. Et ila est ab ornatissimo Procuratorc con-

clvsum.

Signatum : BEVIÈRE, Procurator honorandse nationis; ANDRY,
Censor honorandœ nationis; DURAN.

Cette conclusion fut homologuée au Parlement le 7 janvier 1713.

]. Jourdain, Histoire de F Université de Paris, p. 208.



V

ÉLOGE FL'NKlîl'.K DE ROLLIN

PAR CKÉVIER

Douleur de Crévier à la mort de Hollin, son bienfaiteur. — Klogo de ses

vertus, de son désintéressement et de ses œuvres.

Autres éloge de Rollin; par Pial, son successeur au Colléire do France.

et par Villemain, [irofesseur à la Sorbonne.

L'n discours dovait être prononcf'' suivant l'usage à la rentn'M' des

classes du collèiio di> Boauvais; Ot'vior l'avait compost'" avant que

Hidliii lût niaiadi', il li' luoiionra li'l (lu'il {"avait |irri>art'' et il y

ajiiula ce <jui suit :

<< J'avais dr-jà romposi' ce distNUirs lorsi|Ui' j'ai vu louiber sur moi,

ou plulùt sur tous ceux c|ui aiment les lettres et la vei-lu, un coup

aussi rude qu'imprévu, d<>ii( la dnulciu' encore récente me perce

jusqu'au fond de l'ànu', et sous lequel j'aurais succombé, si la reli-

L'iiiu ne me soutenait. Nous avons perdu un bomme, l'Iionneur de

lliiiversité, le père de cette maison, la fleur et l'élite des gens de

billes, la gloire de riiumanilé. .M. Hollin, en un mot, vient île imus

èlir enlevé dans des (iri'imslant'es d'aulant plus douloureuses p<iur

nnus(iM'il n'y avait ipif pfti i\r nntis ipic nous l'avions déjà cumme
an.M lié aux bias de la iiiml. .Nnli'' l'spérani'e l'omb-c sur un

li'iiipéiaiiiriii idbusir ri siii iiii I l'ii, >u vclli'iuent lie vigueur dans le

corps et dans res[irit, iinlrr is|m'i;iiicc, liéjas! a été trompée; et

lorsipie le danger de le prnliv avait disparu, et nnus le rendait

plus précieux, li>rsipu' nous avions dinil de nous promellre la jouis-

sanec d'un bien si ilier à nos vuMix, il est nioil an milieu de nos

regri'ts et de nos larmes.

-< (Irand Dieu! quel exemple pridii poui- !< grmr linmain! In

bomme grami dans les b'ttres. plus grain! par ses vertus; cédèbre

par des éerils immortels, ([ui |iorlenl son nom ius(|naux extrémités

de la terre, mais plus reeoiiimamlaide eiieore par sa simplicité, sa

modestie, sa canib-ur (|ui b- ri-ndaieiit eli''r aux irrands et ;mix luim-

bles, à eeux qin le iiiim,ii<saii'iit , et à criix même qui ni" le cimnais-
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saient pas; ce grand homme n'existe |ilus. On trouvait, en lui tiiii'

liberté généreuse, mais sans aigreur, sans dureté, avec les grands et

envers les princes ; un commerce charmant avec ses amis les plus
respectables qui furent jamais, une douceur qui le rendait accessible
à tous. Économe pour lui-même, il était prodigue pour les pauvres;
il gagnait à être connu ; toutes ses actions étaient dignes de louanges,
mais sa conduite intérieure en méritait encore davantage; plus on
le pénétrait, plus on se sentait épris d'affection et de respect pour
une vertu si accomplie.

« Je puis ici vous citer comme témoin, vous, digne successeur
de ses travaux (Coffin), vous par qui seul il a désiré être remplacé,
et qui, admis dans sa familiarité la plus intime, lui avez toujours
témoigné la vénération, la fidélité et l'admiration la plus vive, en
échange de la parfaite estime dont il était rempli pour vous à si juste
titre.

« Pour moi, adressé à lui par la Providence, et reçu à l'âge de
douze ans dans son sein, accoutumé pendant trente-sept ans à le

respecter comme un père, h être traité par lui comme un fils, com-
bien de fois, admis à entrer dans le sanctuaire auguste de cette àme
si vertueuse, ai-je admiré une magnanimité sublime jointe à une
facilité charmante, une fermeté invincible contre toutes les terreurs
et toutes les disgrâces, et en même temps une douceur toujours
prête à excuser les faiblesses humaines, un cœur généreux, toujours
disjDOsé à pardonner à ceux qui l'avaient offensé, un soin empressé
pour maintenir ou rétablir la paix, un mépris complet des richesses
et des honneurs, une fidélité inviolable à garder les secrets qui lui

avaient été confiés, un zèle ardent pour courir au-devant de toutes
les occasions de faire le bien, et s'élancer comme l'aigle sur sa proie
dès qu'il s'agissait de répandre les connaissances et la pratique de
la vertu.

« Je n'ai pas encore touché à ce qui est à son plus grand honneur,
c'est-à-dire à l'amour de la religion, dont il était pénétré profondé-
ment. Cet amour l'emportait non seulement sur tous les autres,

mais il les rappelait encore tous à lui seul.

Il a été enflammé dès ses plus tendres années d'une passion
incroyable pour les lettres; et à l'âge de plus de quatre-vingts ans,

il s'en occupait encore avec toute l'ardeur d'un jeune homme,
lorsque la maladie est venue interrompre son travail. Mais ce qui
lui tenait le plus au cœur, c'était la religion : c'était à Dieu seul

qu'il réservait son amour; de sorte qu'en même temps qu'il prisait

les lettres bien au-dessus de tous les avantages humains, il les sou-

mettait comme d'humbles esclaves à la piété chrétienne.
« Comment ne pas déplorer la perte de tant de biens ! Pleurez, gens

de lettres, un homme né pour les faire progresser. Pleurez, âmes ver-

tueuses, un modèle de toutes les vertus. Pleurez, jeunes gens, un
père, un maître destiné par une Providence spéciale à vous instruire

et à remplir sa destination.
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" Mais, ù saint et respectalili; vifillard, vous nous défendez les

]ilcurs, vous nous invitez à ('lever nos yeux et nos âmes vers le

ciel. Kssuyons donc, s'il nous est possible, les larmes qui coulent de

nos yeux; et cél»!'brons avec une joie chrétienne le triomphe de

celui qui vient de recevoir la récompense de ses vertus.

« àme sainte et comblée des dons du ciel, qui après avoir tou-

jours senti une soif ardente du bien immuable, unique, éternel, le

puisez aujourd'hui dans sa source et le savourez à longs traits,

puissions-nous, en marchant sur vos traces, nous consacrer toujours

à l'étude des lettres par un amour de la religion encore plus grand!
" Puissé-je moi-même, à qui, après tant de témoignages d'une bien-

veillance paternelle, vous en avez encore donné un nouveau par vos

dernières dispositions, puissé-je devenir l'héritier de vos biens véri-

tables! Je déclare du moins, je promets, je proteste que tuujours

vos paroles, vos conseils, vos avertissements seront présents à mon
esprit; que vos exemples seront pour moi des lois; afin que lorsque

le terme marqtié par la volonté divine à cette vie malheureuse que
nous traînons ici-bas sera arrivé, je puisse avec vous et avec tous

ceux (jui m'écoutent être rassasié de ce bien, que seul vous avez

aimé, (jui seul est digne de notre amour '. »

ELOGK la'NKHRE DE ROI.I.IN PAR l'IAT

Piat, qui succéda à Uollin en I732 au Collège de France, ne crut

pas pouvoir se dispenser, dans la harangue (ju'il prononça le jour
de son installation, de rendre justice à son prédécesseur :

Subjecit vir clarissiinus de cloqueniia ac de omni rc tiltcrarin C'/rcr/ie

meritus, cui me suceessorem a rege deslgnavi ut mihi est honoris di;jna-

tionc maijnificum, ita comparationis pondère longe ijraviasimum ; in ijuo

ncsciaa quid magis admireris, (utiini virtules an ingenii, seribendi artcm
(in Vivendi modcstiam; quein cum f'acil hnic nostra' adati carissinuim,

tiim prxatat apud posteras imniortalem liher die vere uurcus in guo
narrai ut Livins aiil Xenoidion, docrt ni Plato; qui iilinam quemad-
modiua mihi argnmenliini, sic illam dure potuissel seribendi putcslatem

viimjtie illam persuaitemli (jiia, qHidipiid scribit, legentium nnimi deniut-

eenlur, delinenlur, cajn'untur'-.

ei,(|(;e ui: roi, i. in p\r vii.i.i:m\i\ •'

On'il me soi! |M'iinis, Messieurs, peul-êlre en eX|>ialion de mon
enscimicuHiil, de iri'anêler sur l'éldge, (•"esl-à-dire sur la vie, sur
les ('Tiils, sur l;i vocilimi iinii|Uf et loiiclianle de ce niaitre >i enr-

1. Crovicr, llixloirc tir l' {'nivvrsilr, t. Il, |>. l'.U.

y. (ioujct, //isloirr ilii Collri/,- ,1,' /•'riiiicf, \>. ICI.

3. Villi-main, l.itlrnitiirr ait XVlIt' mî'cif, l. 1, (i. •.'-.'1.
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dialement ami de la jiMinesso, si verliiciix par lionh' do nature et

par goût des lel.tres, vérilahhî saint de l"enst'ign(;inent qui mieux
que personne a consacré l'alliance des bonnes études et des bonnes
mœurs, des belles-lettres, comme on disait alors, et des beaux senti-

ments. Aujourd'hui nous sommes tous profanes, même dans notre
dévouement à Tinstruction de la jeunesse, notre esprit est préoc-
cupé, distrait par mille autres pensées : ambition, vanité littéraire,

succès de monde ou de parti. Mais pour Hollin, l'éducation de la

jeunesse et par elle le progrès des mœurs publiques étaient toute

sa pensée. Personne ne fut meilleur citoyen sans le dire, sans le

savoir. Le mélange naïf de l'antiquité et du christianisme, les vertus
républi(^aines de ces grands hommes de Plutarque, les vertus sou-

mises et douces de l'Évangile, l'enthousiasme pour le beau littéraire

dans l'Écriture sainte, dans Homère, dans Bossuet, la tendresse
paternelle et attentive pour l'enfance, l'affection grave et pleine

d'espérance pour la vive jeunesse, toutes ces émotions réunies dans
une àme saine et pure, au milieu de la vie la plus simple, de la plus

décente pauvreté, voilà comment s'est foi^mé Rollin, écrivain inimi-

table, sans être un écrivain de génie. Sa gloire même, sa gloire qui

nous est chère, est la dernière et la plus utile leçon qu'il nous ait

donnée. Elle montre jusqu'à quel point les dons de l'esprit s'accrois-

sent et fructifient par les vertus, et quelle puissance l'amour du bien
ajoute au talent.



VI

ROLLIN ET JEAN-BAPTISTE ROUSSEAU

(lirconstances ([iii metlenl en rapport Rollin avec J.-B. Rousseau. — De-
mande d'un précepteur pour le lils du duc d'Aremberg. — Rollin envoie

l'abbé Bardon et projette de convertir le poète et de le réhaliiliter. —
Détails intéressants sur les préceiUeurs chez les grands seigneurs. —
Correspondance adroite de Koilin avec J.-B. Rousseau où. tout en admi-
rant ses vers, il lui reproche ses di-fauts. — Voyage de J.-B. Rousseau
à Paris. — Son accueil par Rollin dont les elTorts n'ont pu obtenir la

réhabilitation du poète. — Détails sur sa mort.

Vers 1,1 lin de sa vie, Rollin entra en idations suivies, amicales

même, avec J.-B. Rousseau, exilé à Hru.xelles. On connaît l'existence

agitée de ce poète de quelque mérite certainement, mais condamné
par l'iipiiiion publique pour sa conduite indigne à l'égard de son
piio; un connaît ses épigrammes obscènes et ses couplets dilTama-

loircs à l'adresse de Saurin, Dancliel et Boindin, ses anciens amis
du (air (If la veuve l.amberl. Rollin lui rappelle dans une de ses

li'llrt-s (juils sont frères de lait, qu'ils ont été nourris, élevés à la

même école et (ju'ils ont reçu des leçons d'un mailre excellent (jui

liiir a inspiié'. (lil-il, [es mêmes goùls '. Ct>lte fraleinilé était de la

pail (le Holliii beaucoup plus un tr^moignage de liienveillame (|u'une

réalité, car il avait dix ans de plus que le poêle et il est peu probable

ipiils aient été- condisciples; mais ils vivaient à la même époque
liltéraire et ils avaient reçu la même éducation.

(",(• (|ui les rapprocha l'ut, »mi I72'.t, la publication des pn-miers
\olinnrs ,\f y Histoire micicinir que Rollin ailressait à Bruxelles <\

M. If i\\\r (r.\i-fmbf rg, grand seigneur belge que ib)lliii connaissait

pai' sa sii'ur, la princess(! d'.Vuvergne, « une Ar lufs nifilleuics

aniif s .', (lisail -il.

I.f duc ipii iloiuiail fil >!• Miouiful une i,'é-néreuse liospilalilé j\

J.-B. lioussfau fl (pii clifichail poni' sou lils un pi'é-ciqtleur digne
t\r conliancf, plia If pn.'if d'ii riic à Ibdliii pour lui procurer un

I. Opiisc. I. 1, p. •.>.);(.
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maître de son clioix. Rollin accepta cette mission délicate, et mit
tous ses soins à trouver un prt;cepteur modèle. Ses recherches
nécessitèrent une longue correspondance qui fort heureusement
nous a été conservée presque entièrement dans les Opuscules que
publia Crévier. Après de nombreuses enquêtes, le choix de Hollin

s'arrêta sur l'abbé Bardon, " personne fort instruite, dit-il à Rous-
seau, qui a un grand fond de probité, de religion, des manières
douces, honnêtes, insinuantes et qui, de plus, a le talent de se faire

aimer et respecter ».

La suite prouva que le choix de. Rollin était excellent, et le duc
d'Arembei'g lui en témoigna à plusieurs reprises sa reconnais-
sance.

Les nombreuses lettres échangées entre Rollin et J.-B, Rousseau
à cette occasion nous donnent, outre des détails inédits sur la vie

du poète dans ses dernières années, des renseignements intéressants
sur la condition des précepteurs dans les grandes familles.

Le traitement annuel de Tabbé Bardon était primitivement
de 1050 livres; il restait toujours le même après plusieurs années
de bons services qu'on se plaisait à reconnaître, mais qu'on ne
rémunérait pas davantage. Rollin s'interposa chaleureusement pour
que son protégé fût augmenté; il y tenait d'autant plus qu'il s'était

mis en frais d'éloges à l'égard du duc qu'il comparait à Scipion
Émilien pour exciter sa générosité. Le duc comprit l'allusion; il

consentit à l'augmentation, mais pour s'éviter tout surcroît de
dépenses, il promit de faire donner un bénéfice au précepteur de
son fils. « C'est de sa bourse, écrit alors Rollin à J.-B. Rousseau,
qu'il doit tirer ses libéralités' ». La bourse s'ouvrit enfin et le trai-

tement de l'abbé Bardon fut élevé à 1500 livres.

Cela ne l'empêcha pas d'être nommé plus tard à un bénéfice; mais
comme il se croyait obligé à la résidence, il est à croire, d'après la

lettre écrite le 8 féviier 1734 ^, qu'il n'accepta pas la faveur dont il

était l'objet.

Ces relations avec .J.-B. Rousseau n'étaient pas sans une arrière-

pensée d'intérêt religieux. Le poète, comme on le sait, n'avait pas

une réputation de vertu et d'honnêteté bien assise. Il était banni
de France à perpétuité. Il se montrait pieux, mais cette piété était-

elle réelle? On pouvait en douter; il y avait là, presque à coup sûr,

pour Rollin une conversion à faire, des aveux à obtenir, et le bon
Recteur, tout en donnant au fils du duc d'Aremberg un précepteur
modèle, songea à profiter de l'occasion pour remettre dans la bonne
voie un chrétien égaré. Il lui prodigua à cet effet dans sa correspon-

dance les plus chaleureuses protestations d'amitié, de dévouement,
accompagnées de conseils sur les moyens de calmer ses peines et

de se résigner à sa triste situation. « Je n'en connais pas de meilleur,

1. Opusc, t. I, p. 303.

2. Ibid., p. 319.
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lui ('-crit-il, qw la li'cturo du livi'e admirable lUt M. Du.i:uet sur la

|i ission de Jésus-Christ. Quant à moi, cette lecture me charme et

III lulève; ma douleur est de ne pouvoir y mettre autant de temps
i|!if je le voudrais; mon ouvrage ne me le permet pas; j'en lis tous
\''> jours, mais peu, excepté le dimanche où j'interiomps mon tra-

\ lil, et ce jour est véritablement pour moi ce que l'Écriture appelle

mlibatam delicatum : un sabbat, un repos délicieux '. »

Dans d'autres circonstances, il lui adresse très adroitement des

réilexions sur ce ([ui lui tient le plus au C(X'ur. « J'avais toujours

remarqué, dit-il, dans vos lettres un grand fonds de droiture, de
pr(d)ité et d'honneur, mais je souhaitais voir en vous quelque chose

de plus, et je l'espérais -. » (]e quelque chose est l'aveu des infamies

dont on le croit coupable, et la contrition parfaite des fautes de

sa jeunesse. J.-B. Rousseau, non moins adroit que Rollin, sans

répondre directement à ses souhaits, attribue tous ses malheurs à

ce qu'il n'a pas compris que les « traverses inouïes qui lui ont été

suscitées sont des secours envoyés p.ir ])i.ii pour lui faire sentir

que le seul bonheur ici-bas est d'être vcilucux devant lui et île ne
pas chercher à l'être devant les hommes -^ ».

Encouragé par les compliments continuels de llollin sur ses œu-
vres poétiques, J.-H. Rousseau lui envoie une pièce de vers sur la

paix et le [trie « de lui donner son avis sur le style et les pensées

de sa poésie »; l'avis, ou plutôt la critique d(.' Rollin, ne se lit pas

attendre et, tout eu i''laiil enveloppée d'éloges, elle fut amère.
Jugeons-en par ce i|u"il lui écrit de concert avec l'austère abbé
d'Asfeld, son intime ami, sous le couvert du(|uel il émet son opinion.
(I .Nous avons été fâchés, M. l'abbé d'.Vsl'eld et mtu, de voir dans votre

ode un mélangi; de divinités païennes qui, selon nous, ne signilient

rien, (ju (|ui sont d(! véritables démons. Sans leur secours votre ode

-n'auiait pas en moins di; grandeur et de suidimité. ?s'ous aurions

souiiaité (|irimc personne de votre luéiMle et di' voire réputation

eût montré que le cliiisli.inisMie, loin (rrieiinlie le l'eu poétique, en
esl la véi'ilalile souice '•.

\'uil;"i |Miiii' II' I'oikI: qu.iiit à la l'onue, il ne la blànie pas moins
fortement, et il enlie à ce [iriquis dans tics détails de nature à

riiiiss(!r la susceptibilili'' ilnii poète, f/c»»s" irritahilt' Vdturn. Toutefois,

il sait adoucir sa crili(|ne pai' de nouveaux l'doges sur la prière qui

leiinine la pircr. j'Mli' serai! adniiiable, lui écril-il, si au lieu île

Vous l'iiin- : t/rdiiils Dirur! ,re sont des di'-monsi, DU fjcnliiim tl;v-

iiiiniifi, vous viuis adressiez au vrai Dieu'' •. La leçon esl dure, mais
J.-l!. Rousseau s'en l'àclie si |ieu que, (|U(d(pn' lem|>s après, il dédie

à Uollin une épilre où en cent cimiuante vers il célèbre les veilus

1. O/iKsr., I. I, p. ;i:u.

j. Ilii'i., 1). ;u-J.

3. Jhiii., p. :)ir..

I IhiiL, p. Ml.
<. ihid., p. :mh.
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(it les services qu'il rend à ["iiumanib'' |i;ir ses immorteb oiivraf/es '.

Ces éloges auruient gagné à être exprim(''S i)lus délicatement et dans

un style plus poétique.

Rollin ne l'en remercia pas moins très chaleureusement, qnni-

([u'il dût faire violence à sa sincérité. « 11 n'est pas possible, lui

écrit-il, de donner à mon ouvrage de plus grandes louanges que
celles dont votre admirable épître est remplie; vous relevez et faites

valoir avec des expressions aussi élégantes qu'énergiques, le rare

iionheur qu'a eu mon Histoire ancienne d'être reçue avec un applau-

dissement presque général ^. "

Quelle flatterie à l'endroit d'une épître qu'il n'admirait bien cer-

tainement pas, mais dont il acceptait cependant les éloges dès qu'ils

s'adressaient à ses ouvrages!

Sous ce rapport, Rollin est coutumier du fait; nous le trouvons

souvent très sensible aux louanges, et quelle que soit sa modestie

naturelle, il les provoque parfois ouvertement, témoin ce passage

de sa lettre à Rousseau : « J'ai fait mettre au carrosse de Bruxelles,

écrit-il, un paquet à votre adresse ; vous y trouverez cinq exemplaires

de mon neuvième volume de VHistoire ancienne. Je vous prie de

leur donner une bonne escorte, c'est-à-dire une forte recommanda-
tion qui les fasse bien recevoir. Dites, en écrivant à M. le duc et à

Mme la duchesse, que vous trouvez le livre fort beau, mais dites-le

d'un ton qui leur impose, et qui ne leur laisse pas lieu d'en douter.

Ils sont accoutumés à vous croire, et jusqu'ici vous m'avez assez

bien servi. Souvenez-vous que vous êtes chargé de faire ma cour

aux deux personnes illustres dont il s'agit, et de la faire de bonne
sorte. Je ne vous en dis pas davantage.^ »

De son côté, Rollin l'appuyait fort auprès du duc : il y avait donc
réciprocité de bons procédés; l'intimité devenait de plus en plus

grande, et Rollin en proilta pour lui dire en toute liberté, à propos

de cette même admirable épître, des vérités dures à supporter, mais

propres à lui inspirer plus de résignation, de modestie et surtout

une plus juste appréciation de sa situation.

« Quelques endroits de votre épître, lui dit-il, m'ont fait de la

peine; permettez-moi de vous en parler; mais, avant tout, je vous

supplie, en me jetant à vos pieds (quelle modestie et quelle adresse!),

de me supporter et de supporter ma folie en faveur du motif qui

m'y fait tomber. Je trouve. Monsieur, en premier lieu, que vous

retombez trop souvent et trop fortement contre ceux qui vous ont

critiqué mal à propos. J'avais déjà fait cette réflexion sur plusieurs

de vos pièces. Quand on a repoussé ces sortes d'ennemis une ou
deux fois, ils ne méritent plus d'être réfutés que par le silence.

D'ailleurs, de telles disputes intéressent peu les lecteurs qui sont

1. Opusc, t. I, p. 35T.

'2. Ibid., p. 369.

3. IhicL, p. 340.
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fâchés de voir de si beaux vers employés à un si frivole usa^'e '. -

On ne peut plus malignemenl louer des vers détestables et criti-

quer de mauvais sentiments.

« Les disputes et les plaintes personnelles, continue iiollin.ne nous
apprennent rien sinon qu'il reste toujours beaucoup daigreur dans
l'esprit de celui qui se croit offensé. >- Ces derniers mots laissent beau-

coup à penser, et il ajoute, pour corroborer son opinion : " M. l'abbé

d'Asfeld, à qui j'ai lu avant-hier votre épître, la jugée comme moi,
surtout pour la manière dont vous parlez de vous-même. Les sen-

timents non seulement de probité mais de leligion et de piété qui

y éclatent, de temps en temps, m'ont touché presque jusiju'aux

larmes et j'v ai été sensible au delà de tout ce que je puis vous
dire K »

Quelles précautions oratoires pour aborder le grief (luil lui

impute! le voici : " Mais j'aurais désiré que vous vous fussiez

exprimé en des termes jdus timides, et qui marquassent nnuns il'as-

surance. Vous n'ignorez pas combien le public est prévenu contre

vous. Certaines pièces de vers qu'on dit être contraii'es à la religion

et à la pureté des mœurs, car je ne les ai point lues (Est-ce bien

vrai? il y a de pieux mensonges), vous ont absolument décrié

dans son esprit et ce sentiment est presque universel iQu<d coup
(le massue!). C'est devant ce public justement alarmé et indigné

«lu tort que font ces dangereux vers à la piété et aux mœurs, que
Vous paraissez aujourd'hui trop plein, ce me semble, de confiance

en vous-même et dans votre vertu, comme si elle était sans tache

ei sans reproche. Une innocence bien reconnue, une réputation

bien jilleriiiie est en droit de se défendre avec force et même avec

(Iiiei(iue iiauteur contre la calomnie. Mais quand on y a donné- (jutdque

lieu, un ton [dus doux et plus humble convient «juand on i)arait devant

ses juges, et le repentir du jiassé peut seul nous réconcilier avec eux.

Je vois avec joie tout ce publie se réunir à louer vos poésies et à en
adniiier la justesse, la force, l'éneigie; mais je voudrais, comme
Cicéron le souhaitait pour son frère, (ju'on ne mît pas d'exception à

vos louanges •'. »

.Vi'rivons niainteiiaiil .lu vi'rilalile lui! de la lettre. .\ii reste,

Miiiisiiiii , ( ontinue Hollin. ce nesl point le tribunal seul du public

i|iii 111(11 cuiie ù voti-e éLMrd. .l'en envisage un autre bien plus ter-

iililc (|iii iii'iii<|iiii''l>'. i|iii iiH' trouille, (|ni m'alarnie pour un ami
(|ue j'aime avec toute la tendresse possible, mais (|ue jainie pour
i'i'Iernilé (Voilà le gi;ind mol.). SI j'agis ici avec imprudence, si je

niaïKiue aux égards (|ue je vous dois, si je pojisse la liberté jusqu'à

rindiscrétion (elle est r(''(||enii'nt exlri-nie! , pardonnez, je vous
prie, toutes ces l'aiites à un /.('de peut-ètic tmp vif et trop inquiet,

1. (j/iiisc. I. 1, |i. :i7l.

.>. //,;./., p. Xr'.

:;. /h„i.. 1.. ;r, 1.



430 APPENDICE

mais qui part du tendre et sincère attachement avec lequel vous
savez que je suis, etc. '. "

Malicieuse adresse pour faire de dures observations tout en
demandant pardon de la liberté irrande. Il a dit tout ce qu'il voulait

et ce n'est pas à la louange de Rousseau. Ce dernier, piqué au vif,

cherche naturellement à se disculper. RoUin a l'air d'y croire. « Je

vous supplie, lui écrit-il, de jeter ma lettre au feu et d'oublier tout

ce qu'elle contient de téméraire et d'injuste -. » Réconforté par ces

bonnes paroles et plein de conliance dans les promesses d'une
seconde lettre (1736), où Rollin lui dit : « Tout le monde se flatte

ici qu'on travaille à votre retour, on le souhaite avec ardeur 3, »

le malheureux poète y crut, vint incognito à Paris pour obtenir sa

réhabilitation; presque tous les jours, rapporte de Boze *, il voyait

Rollin qui dut assurément s'employer en sa faveur, mais tous les

efforts furent inutiles, et Rousseau retourna à Bruxelles oii il finit

ses jours. L'honnêteté de sa vie dans ses dernières années répondit

aux vœux de Rollin, car les poésies qu'il composa à cette époque
sont toutes empreintes de sentiments pieux. « M. Racine, lui écrit

Rollin en 1738, nous lut, il y a plusieurs semaines, chez M. Cotiîn,

votre admirable épître sur la religion. J'en fus enlevé et j'en fus

enthousiasmé. On peut avec une pièce de poésie comme celle-là

paraître avec quelque confiance devant un tx'ibunal où le jugement
qu'on porte des ouvrages de l'esprit est bien différent de celui des

hommes'. » Dans une autre lettre, la dernière qui nous a été con-

servée de cette correspondance, il s'écrie en recevant une autre

épître : « le beau et l'admirable présent. Monsieur et cher ami!
ce morceau de poésie est complet *'. >

Les éloges et les consolations ne manquèrent pas à Rousseau :

il en avait besoin, l'exil lui était dur, plus dure encore l'opinion

publique à son égard et surtout celle de Rollin; il ne voulut pas le

quitter sans lui lire son testament. « Il y désavoue dans les termes

les plus forts, dit de Boze, ces monstrueux couplets qui furent l'ori-

gine de sa disgrâce, et il continue de les attribuer à celui qu'il avait

d'abord accusé de les avoir faits. M. Rollin l'arrêta en cet endroit et

lui fit retrancher cet article, lui représentant que le témoignage de

sa conscience suffisait pour le disculper, et que, ne pouvant avoir

aucune preuve pour en charger autrui, il se rendrait coupable d'un

jugement téméraire au moins et peut-être d'une calomnie affreuse '. »

L'arrêt définitif de la critique n'a pas encore été rendu au sujet

de cette affaire. Le caractère peu honorable de J.-B. Rousseau a

1. Opusc, t. I, p. S'ô.

'2. Ibid., p. 379.

3. Ibid., p. 384.

4. Ibid., p. 19.

5. Ibid., p. 388.

6. Ibid., p. 39-2.

7. Ibid.. p. 20.
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beaucoup contrihut' à le faiie regarder comme coupable do méfaits

dont il est peut-ètie innocent. Dans tous les cas, Rollin a cherché à

le réliahiliter autant qu'il était en lui. Ktait-il convaincu qu'il était

victime d'odieuses calomnies? On le dirait en lisant ce qu'il écrivait

à M. l)esfori,^es-Maillard le 21 Janvier 1741 au sujet de la mort du

poète.

« (> sera une grande perte pour la France, dit Rollin, car outre

qu'il était un poète excellent, il avait beaucoup de probité, et c'est

(le quoi le public n'est pas assez persuadé. Je sais, de personnes

liii-ii (lignes de foi et de respect qui l'ont connu de près à Bruxelles,

qu<; pendant le long séjour qu'il y a fait on n'a Jamais eu de

leproclies à lui faire. Pcnidant sa dernière maladie, près de rece-

voir le viatique et d'allt-r paraître devant le Juge à qui l'on ne peut

rien cacher, il professa publiquement qu'il n'était point l'auteur

des couplets ([ui l'ont fait condamner à sortir de sa patrie. Dans

une telle conjoncture, on ne cherche point à en imposer aux

hommes; il m'a répété plusieurs fois la même chose dans le voyage

qu'il a fait à Paris, et il ne reste aucun doute sur cet article. Mais

il y a d'autres vers ([u'on lui attribue et qui sont contraires à la

jiurelé dos mceurs ol de l.i religion. Je serais bien fâché (|u'il l'U

|nirl;it la tacln; (levant un liilmnal où le bel es[iiil est complé pour

non '. '

Ce souhait termine lieiireuseinenl et iruiie iacon hiiMi conforme

à son (•ai'act(''ic une eoi respondani c (|ni nous montre une fois de

plus Uollin sous un joui- inl'M'essant.

1. Opusc, t. I, |). iWS et 300.
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HISTOIRE ABRÉGÉE DU COLLÈGE DE BEAUVAIS

I

Fondation du collège de Beauvais par le cardinal de Dormans an clos

Brnncau. — Contiguïté des collèges de Presles et de Beauvais. — Réu-
nion des boursiers des deux collèges jiour l'exercice. — Constitution

définitive du collège sous le nom de Presles-Beauvais. — Faibles traite-

ments des fonctionnaires. — Règlement du collège. — Principaux qui
le dirigèrent de IGl.") à 1699. — Grangier, homme de valeur. — Tracas qui
lui sont suscités par suite de son. mariage, que sa qualité <le diacre lui

interdisait de contracter. — Sa querelle avec les Chapelains et les

boursiers.

Le collège de Beauvais, un des plus importants de l'ancienne

Université, a joué un grand rôle dans la vie de Rollin. Son histoire

nous offre en outre le tableau le plus complet et le plus curieux de

l'enseignement au moyen âge et dans les temps modernes; à ce

double titre, il nous a paru intéressant d'en donner un abrégé.
Sa fondation remonte à 1370. A cette époque, le cardinal Jean de

Dormans, évèque de Beauvais et chancelier de France, voulant, à

l'exemple de plusieurs hommes pieux et puissants, contribuer à la

gloire et au recrutement de l'Église, envoya à Paris quelques ^jrtNi^rc^

EschoUers poursuivre les cours de la rue du Fouarre, et il acheta
dans le clos Bruneau une maison nommée Maison aux images. Elle

était alors occupée par le collège de Laon ', et elle attenait au col-

lège de Presles.

Les deux maisons n'eurent pendant un certain temps qu'une
seule et même direction, mais des querelles s'étant élevées entre

les boursiers des deux collèges, on fut obligé de séparer par un mur
la cour jusqu'alors commune aux deux bâtiments : les boursiers de

Laon gardèrent la partie qui s'ouvrait sur la rue du Clos-Bruneau,

1. Le collège de Laon et le collège de Presles furent fondés en la même année l.'îlS :

Laon, par maître Guy de Laon, trésorier delà Sainte-Cliapellc, Prestes, par Raoul de
Presles, clerc et secrétaire du roi.
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plus tard nommée rue Saint-Jean de Beauvais, et les boursiers de

j'resles occupèrent la partie située rue des Carmes. Cet arrangement
ne fut pas définitif, car Gérard de Monlaigu, avocat général au Par-

lement, ayant légué au collège de Laon son vaste hôtel du Lion d'or,

rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, les f.aonnais s'empressèrent

(le s'y installer, et vendirent alors leuriVrt/.son aux images au cardinal

de Dormans, ainsi qu'il a déjà été dit '. Le cardinal ajouta à son

acquisition la maison dite le Gago, que lui cédèrent les boursiers

(lo Presles-, et ainsi fut constitué le collège de Beauvais.

Très modeste à son origine avec ses douze boursiers, Beauvais

n'était pas plus florissant que son voisin. Comme ils n'avaient, ni

l'un ni l'autre, un nombre suffisant d'élèves pour établir le plein

exercice, Ramus, ([ui était le Principal de Presles, s'entendit avec

son collègue de Beauvais pour ouvrir une porte de communication
permettant aux élèves des deux collèges, alors assez nombreux,
de suivre un cours complet d'études. Hamus enseignait dans les

bâlimentsdePi'esles ladialectique; les autres cours étaient enseignés

dans les bâtiments de Beauvais ^. En 1597, la muraille qui partageait

la cour fut démolie, et la réunion des deux collèges fut définitive.

Le collège ainsi constitué prit le nom de Presles-Beauvais. Néan-
moins, les deux maisons conservèrent chacune leur Principal, leur

adininisUalion financière, leurs bourses avec leur caractère propre,

leur (lolalion '* cl leurs règles spéciales ou statuts^.

f)ans la suite on leconnut les inconvéïiienls d'une double auto-

rité. La direction des deux collèges fut attribuée à un seul chef, et

les boursiers furent soumis pour la discijiline générale à une règle

commune. Néanmoins, on [larvint diflicilcment à fondre dans un
même esiu'itles deux cfimiuiiiiaulés et Uollin eut bcaucouji de diffi-

cultés à vaincre à ce sujet.

Au commencement du wiT siècle, le collège de Beauvais® était,

ainsi (|ue beaucoup d'autres, en décadence par suite des désordres

de la Ligue; il ne se releva que sous l'habile administiation île

plusieurs Principaux qui se succédèrent d(> UlLi à H'>W.

Le premier en date est Jiîan Grangier (|ui, avant d'cnlnr à lUau-

1. Lo colliNpfO do Laon fut, commo les autres, riîuni au collf'po Louis-lo-riraml apros

l'i'xpulsion (les .lôsuitcs en 1702. 11 devint sous la U(>i)uliliquo propriéti- iiationaio ot

fut vendu en doux lots lo 30 avril iHv'v'. I^e l" lot fut afjieto par un particulier et le

second lot l'ut aciiuis par la ville do Pans, qui lit construire sur son oniplaccnient lo

niarcliô dos Carmes.
'-'. pDiir siniplillcr lo rc^cit nous nous conicntcrons d'intlii|ucr le nom du funtlatour

ou do l;i ville sans ajouter : colli-pe.

:î. Jusipi':l la lin du xv" siècle les Itoursiers. ipii seuls composaient la ]>opulation sco-

laire des (roll(''t,'es, suivaient les cours île la ruo du l-'ouarre; ce ne fut qu'au xvi' siiVle

(juo des classes furent créées dans les coll('<;es.

1. Lo traitement du maiire éiait fixé à 7 suus parscmninc: celui du sous-iunttre

à G; celui du Procureur à et celui des petits lioiirsiers i\ I.

•>. D'apri's lo ri>plement du cardinal de Dormans, la icnui* des lioursiers était des

plus sôvires.

G. La siiperlicio du collt">f;o Uo Iteauvais était de SI ti>ise> do lonf; sur li> de l«rj;o.

(KxpillVi JJictioiinaire de Gvoyraphiv.)

Uou.iN. 28
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vais, avait déjà diriiji' le collège d'Haicoiirt et s'était distingué

comme professeui- d'éloquence latine au Collège de France. « La
considération dont il jouissait, dit Crévier, le lit choisir par le Par-

lement à qui revenait la nomination du Principal ^ et son adminis-

tration n'aui'ait laissé que les meilleurs souvenirs si l'on n'avait eu
à lui reprocher une infraction au célibat qu'il devait observer

comme diacre et comme Principal. »

Le malheureux Grangier avait eu beau obtenir une dispense du
pape Urbain VIII, il fut honni, persécuté par ses ennemis 2; il eut

à supporter mille tracassei'ies qu'il raconte avec beaucoup de verve

dans un factum célèbre dont nous extrayons un passage comme
exemple du style de cette époque : « Si .e succès de cette affaire (sa

querelle avec les chapelains) est tel que je l'espère, je l'estendray

tout au long avec le pinceau latin, Dieu aidant, priant un chacun
de me permettre pour l'instant de me servir du françois, afin de

rendre mon discours plus intelligible à mes parties. On me per-

mettra aussi d'y entremesler quelcpies tripes latines, puisque c'est

une pièce qui sort du collège, et que d'ailleurs, il n'appartient

qu'aux bonnes plumes de France de se faire un pur tissu de nostre

langue. Joinct que de tels entremets ont je ne sais quelle pointe

pour tenir leur homme en appétit, et portent quelquefois leur goût

jusqu'au cœur. » {Bibliothèque de V Université, HFAU, p. 4.)

II

Siiccesseursde Grangier : Moreau, Boutillier,Rollin, Coffin, sous qui s'établit

la gratuité de l'enseignement (1719). — Habile administration deColîin

Ses talents. Ses liienfaits envers le collège. Ses convictions jansénistes.

— Collège de Beauvais transféré au lieu et place de Louis-le-Grand (1762)

et remplacé lui-même par le collège de Lisieux, exproprié pour la con-

struction de l'église Sainte-Geneviève, aujourd'hui Panthéon. A la Révo-

lution, Lisieux devient lieu de réunion de la Section du Panthéon; sa

chapelle est atîecléc à la fabrication du salpêtre et de la poudre; puis

école d'enseignement mutuel, de musique populaire, puis caserne, puis

hôpital militaire, puis magasin d'habillement, puis de nouveau caserne

(1861); puis couvent des Dominicains jusqu'en 1886, époque de leur expul-

sion. — La chapelle aujourd'hui alfectée au culte roumain orthodoxe.

— Célébrités du collège de Beauvais. — Visite du collège; ses revenus.

— Thèses.

Grangier mourut en 1044, après vingt-neuf ans de Principalat;

il eut pour successeur Antoine Moreau, qui dirigea à son tour le

1. Par testament du cardinal de Dormans, fondateur du collège, le droit de présenta-

tion et de collation des bourses appartenait à sa famille et, en son absence, à l'abbé do

Saint-Jean-des-Vignes de Soissons; mais ce dernier, éloigné de Paris, s'entendit

avec le Parlement : il fut résolu que la présentation aux bourses lui serait conservée,

mais que la collation de ces bourses et l'administration du collège seraient dévolues

au Parlement, qui déléguerait deux de ses membres à cet effet. (Chapotin, le Collège de

Beauvais, p. 159.)

2. Chapotin, p. 210.
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collrue de Beauvais pondant quarante ans. II était plus qu'octogé-

naire et accablé dintirinités quand il obtint du Parlement, comme
coadjuteur, Nicolas Boutillier, [)rètre du diocèse de Noyon, précé-

demment sous-principal du collège du Plessis. Boutillier n'attacha

son nom à aucun acte important, et on ne le connaît guère que
pour avoir fait à, son tour accepter comme coadjuteur Jean Vitte-

ment, un des membres le plus justement estimés de l'ancienne

Université, et pour avoir conservé son titre de Principal alors que
Rdlliii ' et ('itllin administraient avec succès le collège en rjualité

(II' coadjnlciiis. Coffin était, comme IloUin, janséniste convaincu,
mais assez [trudent pour ne pas se compromettre. Son rare méritf
lui ouvrit le chemin des Innineurs.

En 1718, l'Université l'ayant élu Recteur, il eut occasinn d'illus-

Irer son rectorat par l'établissement de Vinstriiction (jratuHe. Jus-

((u'alors, comme nous l'avons indiqué en parlant de l'organi-

sation de rUniv(.'rsité, les écoliers payaient directement à leurs

maîtres une modique rétributinn ; mais outre la déconsidération
que ce salaire ainsi perçu jetait sur les maîtres, le peu qu'il produi-

sait rendait encore la situation des membres de l'Université beau-
coup trop précaire. L'établissement de la gratuité de l'instruction,

m assurant le traitement des fonctionnaires ii l'aide du revenu
(h'S Messageries, fut donc un 1,'rand Idonfait pour les lettres et pnur
Il niversit('.

Le mérite en reviiMit à Curiiii, et Holiin le lit ressortir dans h'

iiiagni(i(|ue discours ([u'il luniiniica à cette occasion. Toute l'assis-

laiice, disent les mémoires du temps, y applaudit. Itullin y indi(|Mait

les réformes à faire, et l'on sait que le Traité dus Etudes n'est que le

(lévcldppciiient des idées e.xpnsées dans ce discours.

La cliaiité de Col'lin é-tait égale à sa piété-; bienfaisant pour tons

ciiix i|iii s'adressaient à lui, il s'attacha principalement au collège

(je Meauvais (ju'il aimait, dit S(in biographe, d'une tendresse pater-

nelle. Il lui légua uiu; S(tmme très ((Oisidérable à cette épo(|ue, et

ses rei,'islres font foi que pentlaiit son Principalat il donna |)lus de
•joooo livres, soit pour les bûlimenls, soit pour la chapelle, soit

pMiir la iiniiiiihii'e des lioiiiNiiM's ; el alin de ne pas abandonner celle

iiiaisiin nnMiie après sa iiinil, il vouliil èlic inhumé dans la cha-
pell,.'.

' M. Cnriin, lisdiis-iKMis dans sa biiiiirapliie, a va il la taille iurdim rr,

l'air noble et imposanl, des yeux jdeins de l'eu; poète sans caprice,

savant sans Dstenlalion, sérieux par réilexion, mais gai par cai'ac-

tère, d'iiiic Iniineui' liMijdnrs égab-, il éjail i\'m\ comnieicr agréable '.

I. .Nous n'insistons pas sur l'adininistrulion >!<> Unliin au cnll('>p> <le Mciuvais:
nous m |iarlons lon^Miuincnt ilans la [lartic '1 Oi' .•iind- i-.iiiv;iit.'.> .i >. i \,.- \.,,,^ y

rcnvoyims le Inclrur.

•2. Col'lin, (/ùirrr.i, t. I, \>. -iH.

''. Voir il la tin ilo ccllo notir(> son <*|>ita|)lit> iiinijiDMf |iar l'ii'MiT.

1. (Dt'lin, (h'iairx, t. 1, p. 'iS.
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Persévérant dans ses convictions religieuses, il ne voulut, à ses

derniers moments, faire aucune concession, el ce fut avec beaucoup

de peine qu'on décida le curé de Saint-Étienne du Mont à recevoii'

son corps àTéglise '. Il était simple clerc tonsuré.

A Coffin succéda en 1749, comme Principal de Beauvais, Paul

Hamelin, professeur de philosophie au collège des Qualre-Nations.

Son administration, qui n'a rien laissé de remarquable, dura jusqu'à

l'expulsion des Jésuites en 1762. A cette époque, le collège dut céder

tous ses bâtiments de la rue Saint-Jean-de-Beauvais au collège de

Lisieux, qui occupait l'emplacement où l'on construisit l'église de

Sainte-Geneviève, affectée plus tard sous le nom de Panthéon à la

gloire des grands hommes. Tout le personnel de Lisieux se trans-

porta au collège Louis-le-Grand, resté inoccupé depuis 1762 2;

maîtres et élèves en étaient enchantés, mais leur joie ne dura guère;

ils se considérèrent bientôt comme disgraciés, isolés dans cet

immense bâtiment, et usant de l'influence de leurs supérieurs, ils

obtinrent que les Beauvaisiens prendraient leur place à Louis-le-

Grand, et qu'eux-mêmes s'installeraient dans le glorieux collège

qu'avaient illustré Hersan, RoUin et Coflin.

Louis-le-Grand devint le siège de l'Université, et les bourses ainsi

que les revenus des 26 petits collèges y furent réunis 3.

On changea la plaque fixée au-dessus de la porte du collège

de Beauvais et l'on y mit une nouvelle plaque portant cette inscrip-

tion :

COLLEGIUM LEXOVIENSE

D'autre part, faisant droit au vœu légitime des émigrés de Beau-

vais, on inscrivit sur la porte de Louis-le-Grand :

Collegiitm Ludovici magni
in quo academiœ Parisiensis œdes alumnique

et collegium Dormano-Bellovacum

ex munificentia Ludovici XV
régis dilectissimi, 1764''.

Le grand collège ainsi organisé subsista jusqu'à l'époque de la

Révolution française. On y suivit le règlement du collège de Beau-
vais et les études y furent dirigées suivant les préceptes du Traité

des Études.

1. Chapotin, p. 401.

2. Ibid.. p. 409.

3. Le premier administrateur du nouveau collège Louis-le-Grand fut Gardin-Du-
mesnil. professeur au collège d'Harcourt et auteur d'un dictionnaire de synonymes
latins dont la réputation s'est maintenue jusqu'à nos jours.

Ce même Gardin-Dumesnil se retira au village de Saint-Cyr, prés de Valognes, et y
fonda une école gratuite où fut élevé E. Burnouf, un des hommes de notre temps
qui ont le mieux mérité des lettres anciennes.

4. Cliapotin, p. 422.

1
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Quand la Rt-volutinn eut supprimé les rèelements et les piivili";ges

de rUniversilti, l'ancien coUèiie de Beauvais devint le lieu de réunion

des autorités constituées de la section du Panthéon français, et la

ruejusqu'alors nomm<'-e rue Saint-Jean-de-Beauvais, ne s'appela plus

que rue Jean-de-Beauvais.

La chapelle du coll-'-iie, dès l'an III de la République, fut affectée

à la fabrication de la poudre, et l'on y installa une chaudière à sal-

pêtre 1.

Cette chapelle chanijea encore de destination en 18ir». Le gouver-

nement la concéda, ainsi qu'une partie de la grande cour, à une

célèbre société philanthropique dirigée par MM. de Lasteyrie et le

duc de Doudeauville -, qui y établirent la première école d'enseigne-

ment mutuel du département de la Seine; ce fut encore dans cette

chapelle que furent fondés les cours de musique populaire d'où

sont nés nos orphéons. Wilhem, créateur de ces cours, enseignait

dans l'ancienne sacristie attenante à l'école'.

Sous le premier Empire, les bâtiments du collège passèrent entre

les mains du Ministre de la guerre qui y installa une caserne; ils

servirent ensuite d'hôpital mililaire, puis de magasin d'habillement,

et redevinrent jusqu'en lS(iI caserne de Lisieux.

Les nombreuses démolitions faites depuis n'ont épargné «lue la

chapelle, qui est encore telle qu'elle était au xvii*' siècle.

Le reste du terrain passa au Domaine, et fut acquis par les Domi-

nicains qui, sous la directinn du P. Lacordaire, y lircnt bâtir un
couvent et réparèrent la chapelle, qu'ils trouvèrent dans un état

déploraiile.

Les Dominicains ayant éit- expulsés en 188G, de nouvelles con-

structions se sont élevées à la place de l'ancien couvent, et la cha-

pelle seule a été conservée. Le gouvernement roumain en a fait

I 'ac(iuisilion, et elle est actuellement alTectée au culte de la reli-

gion orthodoxe.

L'histoire lilléraire du eoll'':;e de Beauvais n'est pas moins inté-

ressante (pie sa fortune à travers les siècles.

Paiini les maîtres i\u\ l'illustrèrent on conqite saint François-

Xavier, ([ui y enseigna la |diiIosophied'Aristole et fui avec saint lu'nace

de Loyohi un des fondateurs de la Société de Jésus '. Nous citerons

eiieoie Pierre Uauius et Oiuer Talon, amis inséparables, ils se parta-

geaient reuseii:iieiuent de la rlnHoriiiiu^ et c'est à eux que lemonle

l'usige adopté dans nos lycées île jiailager l'enseignement de la rhéto-

ritpie entre deux professeuis. Signalons encore .\rnaud d'Ossat, qui

eut la gloire de conclure la réconciliation d'Henri IV avec l'Eglise

et fut créé cardinal en i:;'.)S •. ('.ol'lln. .Me>enL:uv, lleu/.el. Crévier.

1. Arcli. (lo la l'i-ci'i'cniriMii- polii-c, l'arloii /•(inl/iri

'2. Cliajiotin,
i>.

515.

:t. M/'/., 11. r.l7.

i. //„./., p. m.
r.. Ibiit., p. 180.
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Ajoutons-y Rivard, qui y enseigna la philosopliie pondant quarante
ans', introduisit dans les classes l'étude des Mathématiques, et

composa plusieurs ouvrages de sciences qui eurent de nombreuses
éditions. Balthazar Gibert, le contemporain de Hollin et son critique

sévère, y enseigna la rhétorique quatre ans - et passa de là aux
Quatre-iN'ations, où il continua pendant cinquante ans le môme
enseignement. Nous l'avons signalé comme ardent janséniste; il

mourut dans les mêmes sentiments que RoUin en 1740. Nicolas
Sevin fut plus de cinquante ans professeur de troisième à Reau-
vais;il passait pour l'homme du monde qui jugeait le mieux l'esprit

des jeunes gens, et Boileau, son élève, en faisait le plus grand cas *.

Parmi les élèves célèbres qui étudièrent à Reauvais, figurent en
première ligne Antoine Arnauld, surnommé par les siens le grand
Arnauld *, et son neveu Isaac le Maistre de Sacy. Tous les deux tien-

nent une place considérable dans l'histoire des lettres et surtout dans
la querelle du jansénisme. Nommons encore Olivier Patru "% Boileau

Despréaux, Charles Perrault, l'auteur des contes de fées, et son frère

Claude, qui s'est immortalisé par la construction de la magnifique
colonnade du Louvre, enfin Louis Racine, fils du grand poète.

Cyrano de Bergerac fut également élève du collège de Beauvais
sous l'administration de Grangier". Dans sa comédie du Pédant jonc,

la scène se passe au collège de Beauvais et le pédant n'est autre que
Grangier lui-même, à peine dissimulé sous le nom de Granger.
Molière l'a imité dans les Fourberies de Scapin.

Procès-verbal de la visite du collège de Beauvais

le 17 juillet 1709, Rollin étant Principal '.

Aujourd'hui visite du collège de Dormans-Reauvais; ont comparu
devant le tribunal de l'Université maîtres Boutillier et Rollin, Princi-

paux, le Sous-maître, les Chapelains, excepté maître Vittement qui

est absent, et maître Chastelain qui, dit-on, souffre de la colique,

huit professeurs, dix-sept boursiers et des pensionnaires en si grand
nombre que le collège peut à peine les contenir tous : jeunesse

fiorissante qui, semblable aune cire molle entre les mains de maître

Rollin, reçoit avec docilité ses excellentes leçons et se forme, sous

sa direction, aux bonnes mœurs.
Tout d'abord boursiers et pensionnaires prononcèrent et offrirent

1. Cliapotin, p. 444.

2. Ibid., p. 446.

3. Ibid., p. 292.

4. Ibid., p. 303.

5. Olivier Patru, né à Paris en 1604, célèbre avocat, était esclave de la pureté du
langage. Il entra à l'Académie française en 1640 et le discours qu'il prononça fut

tellement goûté par la docte académie qu'elle imposa désormais aux récipiendaires

l'obligation d'en prononcer un le jour de leur réception. (Chapotin, p. 294).

6. Chapotin, p. 214.

7. Ibid., Histoire du collèye de Beauvais, p. 359.



APPENDICE 439

à [)leines mains à l'Université des compliments dignes de la réputa-

tion d'élégance et de délicatesse que s'.est acquise celle maison.

Puis on a procédé à l'interrogatoire habituel, et, des réponses

faites en particulier par chacun des habitants du collège nous
avons conclu que l'amour de la piété et de la science y fleurit en
même temps qu'y règne la discipline la plus exacte. Seulement
nous avons dû recueillir une plainte d'un genre tout nouveau, une
plainte inouïe jusqu'ici : le Principal, maître lioUin, reproche à ses

régents de travailler au delà de leurs forces et, d'un autre côté, les

régents supplient leur Principal de se ménager et craignent qu'il

ne s'épuise en des soins et des travaux qui remplissent toutes ses

journées et qu'il prolonge encore pendant la nuit. Pour faire droit

à ces graves dénonciations l'Amplissime liecteur et ses assistants

n'ont pu qu'exhorter le Principal et les professeurs à marcher tou-

jours dans cette voie d'une noble émulalion à servir la Jeunesse

studieuse '.

Exercices de fin d'année au collège de Beauvais.

Cuiii Dco.

Ad solcmnem prwmwrum distrUattionem

Nico laits Michel Huvet de St-Ulfacc Parisinus

In rhctorka aiulUor veteranus

Demoslh/jnin très Ohjnthiacas, quatuor Phllippicas,

Ciccronis orationes iit Verrem de SU/nis, de Suppliciis,

Pro Murena, pro Milonc et Philippicam sccundam,

Flecherii et Lossnetii laudationes funèbres Turennio

et principi Condcû dictas ita c.rponct ut in ils

prxcipuc artificiuin oratoriuni speclcl et pro

captu suo expliriire coiietur ;
— idem

Euripidis Iphiaeidani, et Haritiii Atlialiam

e.viyet, ideasfjuc (juas lloralius et Dolxus

in suis Artilius tradidcre.

Exercitationi pr:eludet Icctissiiuus condiseipulus

Barthotoimeus Stephanus Lecuulteu.e Parisinus

in eadem scola auditor.

Die inarlis 19 incnsis Auf/usti anno 1738

a tertin ad vesperam '-.

Des excrcirrs du iim'iih' iirnir av.iifiil lii'ii à la lin clc l'année non

seulement l'n Hlii'ldi iqnc, mais ciitdic dans Ifs aulri'S classes à

partir de la Sixième.

Ils montrent (nnds rlaiciil b's ailleurs l'I b-s matières étudiés

dans ces classes, le fiançais y .jolie un i:iaiid r<"de et les chefs

d'(cilV|-e du Wll" siècle y sont expliqui'S et comiiieiilés.

I. Arcli. lie l'L'iiiv<'rsiii\ ro^fistro 11, (' sô.

•.'. Itililioliu^iUP ilo rUiiivorsilc^ Il 1>' A U, "î
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Affichage d'une Thèse au collège de Beauvais en 1729.

Il nous a paru intéressant de reproduire raiiiche d'une tiièse au
collège de Beauvais. C'est le texte d'un exercice résumant les tra-

vaux d'une année entière. On en préparait le succès avec un ttrand

soin, et maîtres et élèves y attachaient le plus grand prix. La thèse

affichée à la porte du collège était soutenue en présence d'une

nombreuse assemblée et le vainqueur était chaudement félicité.

Cîim Deo.

loannes iVArboulbi

Parisinus,

In Rhetorica auditor,

Rhetorices pi'socepta ex Qiiintiiiani institutionibus

deprompta exponet, exempla vero repctct

ex Demosthcnis qitidem Olynthiacis cum selectis

ex ejusdém oratione de Corona locis :

ex Ciceronis autem orationibus pro Milone,

in Pisonem, in Verrem de suppliciis.

Exei'citationi prseludet lectissimus condiscipulus

loachimus Bruno de Chateauvillard

Gratianopolitanus

Die Vejieris duodecim mensis Augitsti anno D°' 1729

a tertia ad sesquiquintam

in coUeçiio

Dormano Bellovaco.

Ëpitaphe de Coffin composée par Crévier.

D. 0. M.
Hic resurrectïonem expectat

Carolus Coffin Clericus liemensis

Antiquus Academise Parisiensis Rector

Hujus Collerjii primarius.

Qui domum hanc quam per sex

et triginta rexit annos

gloria auctam
ingenti discipidontm multitudine

frcquentatam

studiis doctrinsc et pietatis insignitam

postremo etiam legato

non mediocri pcr testamentum adjutam

œternwn sui memorem merendo fecit.

Magni Rollini successor et semulus.

Cœteras ejus laudes; certatim prsedicant

bonœ (listes



APPENDICE 441

quas orator idem et poeta egregius

Lalio plaitdente coluit.

Academica jmcntus
cujiis studia novi prccmii accessione .

stiimilacit,

Academin primeps
qiiam jiistissima régis optiini Lud. XV

munificenlia

dolandam curavit,

denique ecclesia Parislensis

oui pios dulcesque hymnos chvistianus

vatcs cecinit.

Viro bonis omnibus dum vivcret

carissimo

bene posl mortem precentitr omnes boni.

Vixit annos Lxxii, menses viii, dies xvi,

obiil die viqesima secunda Junii

anni 1749.

Quo die annivcrsarium pro se sacrum

inpcrpetuum cekbrari prxccpit.

liequiescat in pace.

RÈGLEMENT DU COLLÈGE DE BEAUVAIS (1666»

Pour doiuiiT une coiuiaissauci! luinplL'le ilc la discipline, des

éludes et du gouvernement intérieur des anciens collèges de l'an-

cienne,' Université, qui servaient en même temps de séminaire pour
\r. recrutement du Clergé, nous reproduisons d'après le P. Cliapotin,

|). 2<);}-27I, le règlement relatif au collège de Heauvais, que Ion peut

regarder comme un modèle suivi dans les autres collèges.

« Nos Seigneurs les premier Président, et Conseillers, Directeurs

cl Uéfoiinateuis du collège de Dorinans dit de heauvais : ayant il

y a (iu('l(|ues années ordonné (|ue les vingt-cinq petits lUnirsiers y

l()n<l(''S deiiieureroient Ions ensemble, et vivroient en commun, et

qu'à cet elTet seroit construit un corps de logis sur le jardin séparé

des Pensionnaiies pr(qires pour ériger un séminaire : c'est ce qui

.1 été exéculé. i;i \r séminaire érigé, les Principal, Soubs-Maistre et

Procur(!ur ont de ïnw part fait ce i[ui leur a été possible pour y
l'aii'e reluire la piéti', l't tenir les dits lUnirsiers ilans une bonne dis-

cipline; mais dans lu crainte que cette premièit> ferveur ne vint à

s<î ralentir, et ([ue par succession d»^ lenqts la iliscipline ne vint

aussi à s'y relascbei-. b-s dits Princi|)al, Soubs-Maistre et Procureur

oui dressé par le commandement cx|»rès des ilits Seigneurs Direc-

teiHs les articles cpii suivent tirés en substance ties fondations, des

Uèglemens et bonnes nnniis dudit Collège poiir être gurilez tant

par b's ilils Primiiial, Soub>Maistre et IMocuieiir, ipii- par b-s dits

boursiers.
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Pour la piété.

« I. Le Soubs-Maistre tiendra la main à ce que tous les dits IJoui-

siers se lèvent chacun jour à cinq heures du matin, et qu'ils des-

cendent au quart, en la salle commune pour assister à la prière qui

se commence audit quart, laquelle finie, se retireront tous en leurs

Chambres ou Études particulières sans qu'ils puissent rester en

la dite salle, ny divaguer de part ny d'autre, et sera fait billet par

le Boursier Semainier, contenant le nom des absens qui sera baillé

audit Soubs-Maistre pour en connoistre et en faire correction, et se

trouvera ledit Soubs-Maistre à la dite prière le plus souvent qu'il

luy sera possible.

<' II. Les dits Boursiers assisteront tous chacun jour à la Messe

ordinaire : à la grande Messe, et aux Vespres des Festes et Diman-
ches : aux premières Vespres des dits jours : à l'office des Morts qui

se chante chacun Dimanclie à l'issue des Vespres, et au Salut du

soir chacun jour : et sera fait par le Semainier billet contenant le

nom des absens, qui sera baillé à celui des Principal, Soubs-Maistre

et Procureur qui sera présent.

« III. Les Théologiens seront tenus d'observer les absens à leur

tour et d'en faire le billet. De cette fonction seront seulement

exempts le Doyen, les Maistres es Arts, et ceux qui seront consti-

tués dans les ordres sacrés, comme aussi d'estre escrit par le Nomen-
clateur sur le dit billet des absens, estant laissé au soin particulier

desdits Principal, Soubs-Maistre et Procureur de veiller à leur con-

duite et déportemens, de leur demander raison de leurs absences et

de la mulcter de partie de leurs gages ou autrement pour leurs

absences, à moins qu'ils n'eussent excuse légitime ou demandé
congé au Soubs-Maistre. Et à l'esgard du chant de la chappelle, les

Maistres es Arts descendront à l'Aigle au temps que l'on y chantera

les Traits, Proses, Antiennes et Respons pour aider à soustenir le

chant, et au surplus psalmodieront comme les autres Boursiers.

<( IV. Tous les dits Boursiers seront tenus de se confesser tous les

jours des Festes annuelles et les premiers Dimanches des mois, et

d'en donner billet au Confesseur, sous peine arbitraire du Principal.

Et pour cet effet sera employé des Ecclésiastiques séculiers scavans

et zelez pour faire les Exhortations et entendre les Confessions, tirez

tant du dedans que du dehors du collège.

Conduite pour boire et manger.

<c V. Tous les dits Boursiers se trouveront a mesme heure au

dîner et au souper : sçavoir à onze heures du matin pour le dîner

et à six heures du soir pour le souper : et sera fait billet des absens

à la manière que dessus. Et la lecture qui se fait de la vie des Saints

pendant les dits repas sera continuée par le Boursier Semainier



APPENDICE 443

I/on pourra aussi quelquefois faire la dite leclun- du Manuel de

(irenade ou autres ÔKuvres spirituels, et aucun des dits Boursiers,

mesme Maistres es Arts, ou constituez aux Ordres sacrez, à Texcep-

tion du Doyen, ne sera dispensé de faire la dite lecture à son tour.

El alin den irarder le silence et le respect, le Soubs-Maistre y sera

présent : et dînera et soupera avec lesd. Boursiers autant qu il pourra

à moins d'indisposition, ou (\u"\[ lui survint affaires.

<( Yl. Et pour tirer aussi plus de fruit de la lecture, celui qui aura

lu pendant la semaine si il est Théologien, Philosophe, ou Hlieto-

ricien, fera un Discours le Dimanche suivant à Tissue des Vespres

dans la Salle de la Communauté en présence des autres Boursiers

contenant en substance les choses les plus remarquables tle <-haque

lecture faite pendant la semaine, lesdils Princi|ial, Soubs-Maistre

et Procureur présens ou l'un d'eux.

« Vil. Aucun des dits Boursiers ne pourra prendre ses repas dans

sa Chambre ou Estude particulière s'il n'y a nécessité de maladie

comme chose nommément dedendue par la fondation. Et ne pour-

ront coucher personne à leur Chambre avec eux pour quelque cause

que ce soit, ne donner entrée à leur dite Chambre à leurs Compa-
gnons, ni à personnes étrangères pendant le joui' ou la niiil si ce

n'est avec jiermission.

<' VIII. Pourvoiront à leurs nécessitez de pain, vin et autres choses

dont ils ont besoin pendant le repas, et pour lesquels ils envoyent

les serviteurs en Ville, de manière que toutes les dites nécessités

soient apportées et préparées à onze heures pour le dnier et à six

heures pour le souper, sans (|u'il S(jit loisible à aucun des dits bour-

siers d'f'Mvnyer les dits serviteurs en Ville pendant les dils rt'pas,

daut.iiil que ces soins pris à contre temps troublent la biiiire. et

iiili'iToHipent l'attention de ceux qui l'entendent.

'< IX. Ne pourront envoyer le matin les serviteurs en Ville pour

quérir vin, pâtisserie ou autres choses pour déjeuner, d'autant que
les matinées qui sont propres et particulièrement destinées à l'étude

se perdent souvent s<ius ces prétextes, sans aucun fruil.

Retraite.

'< X. Les Boursiers se retireront tous en leurs (^.hambres le matin

au sortir de la .Messe : ;'i midi, à l'issue des (ii;\ces : et le soir après

le souper; seavoii les Humanistes à sept lieiin's, Philosiqdies et

fiiéolotîiens à sept heures et un (|uart. Deseendionl à neuf heures

dans la Salle poui- faii'e la prière dans l;i([uelle le mesnie ordre sera

L'arilé i|u'eii la prière du malin. Et seront tous couchés à neuf

lieuirs e| demie, sans (|n'.iui un puisse courir par le ('.ollèi^e, ni

aller aux Clunubres cU-s Pensionnaires ou Camérisles sans conaé,

à peine de roirection, <'t sera ineessaminent avisé au moyen de

l'aile nio' p(M'te au bas de l'entrée de l'escalier commun fermante à

I lef, qui sera porté(! à l'issue des Prières, chacun soir, au Soubs-
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Maislre par le Semainier, et ouverte le matin à l'issue des Prières.

« XI. Les dits Boursiers, Grammairiens et Philosophes ne pour-
ront sortir hors le Collège sans le congé exprès du Souhs-Maislre,

et en son absence du Principal ou du Procureur, ainsi qu'il se pra-

tique par la bonne intelligence que gardent entre eux lesd. Principal,

Soubs-Maistre et Procureur.

« XII. Le Semainier Boursier qui va à la Boucherie et au Marché
avec le serviteur ne pourra sortir qu'avec le dit serviteur et aux
heures ordinaires pour acheter les nécessitez hors lequel cas ne
lui sera permis de sortir sans congé. Et sera tenu d'aller en classe et

d'assister au Service Divin comme les autres Boursiers, et les Théo-
logiens et Maistres es Arts seront Semainiers à leur ordre.

« XIII. Le Doyen des dits Boursiers sera exempt d'estre Semainier
à cause de la charge qu'il a de veiller aux déporlements des autres,

de prendre soin de les faire retirer aux heures, et d'avertir ledit

Soubs-Maistre des choses qui tombent sous sa connaissance, et afin

que le dit Doyen ne soit point méprisé en faisant les fondions
cy-dessus, les Principal, Sous-Maistre et Procureur ou l'un d'eux qui

en sera averti, en fera punition exemplaire, et en l'absence dudit

Doyen le plus ancien selon l'ordre de réception prendra sa place.

Pour l'extérieur.

<( XIV. Et à cause que le fondateur recommande sur toutes choses,

Quod unusquisqué de dido CoUegio vivat in bona simplicitate et humi-
litate mentis et corporis tain intux quam extra etc., etc., Et quod omnes

Bursarii induti Tunica et Capucio de Panno azurino bruno, et simpjlicis

coloris incedant cum tali habitu, soit au dedans, soit au dehors dudit

Collège, humiliter bini ac boni habcntes tonsuras rasas, ita quod notarié

iippareat quod ipsi sint Clerici tonsurati et in fratcrnilate ejusdcm

Collegii numcrati. Il est aisé à voir que cet illustre et pieux fonda-

teur destine les dits boursiers à l'Estat Ecclésiastique. Et partant il

ne sera aucunement souffert que les dits Boursiers portent des

habits de couleur apparente, ni des rubans rouges ou autres de

couleur sur leurs habits, ni sur leur chapeau. Ne sera non plus

souffert qu'ils aient des pourpoints ouverts et des manches de che-

mise bouffantes, ni de grands collets, ains porteront des habits

noirs, ou de couleur brune, et le pourpoint à manches fermées et

de longueur jusques au poignet. Auront les cheveux cours, et se

comporteront dans le reste de leurs actions avec une telle humilité

et modestie que l'on reconnaisse qu'ils sont de la fondation et

Séminaire dudit Collège. Et quand ils converseront ensemble aux
heures permises, sera avec civilité, et en se gardant un mutuel
respect les uns aux autres.
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Pour les estudes.

« XV'. Les boursiers Humanistes auront fait leur Iht-me, ou com-
positiun de Classe, les jours de Icrons à huit heures du soir, et les

jours de congé ou dt; iJiinanciies et Festes à pareille heure; auquel
temps le Soubs-.Maistre se trouvera en la Salle commune et les fera

ap[ieller par Classe pour voir et corriger lesdits thèmes et composi-
tions, et en cas d'absence, afiaires ou indisposition dudit Soubs-

Maistre, le Principal ou Procureur se trouvera en la dite salle aux
mêmes fins, attendu qu'il n'y a point de moyen plus puissant pour
déterminer ou contraindre les dits Humanistes à se retirer de bonne
heure après le repas que la nécessité de représenter et de corriger

les dites compositions à une heure réglée et certaine ni de voie plus

propre pour exciter en eux une louable émulation.

« XVI. Rendront pareillement rom|ite de leurs textes et les diront

]i.ir cœur audit Soubs-.Maistn; chacun jour du leçon le matin à sept

lii-ures et demie, et les après-diné à la demie avant l'entrée des

classes, et la punition de celuy qui aura esté négligent à faire son
devoir dépendra de la discrétion et prudence du dit Soubs-.Maistre.

A l'égard des Philosophes et Théologiens, ils rendront tous compte
de leurs écrits et études au dit Soubs-.Maistre, à telles heures et

autant de fois qu'ils en seront i)ar luy requis.

" XVII. Et afin de pouvoir certifier Nos Seigneurs les Directeurs

de la capacité et des mœurs des dits Boursiers, au désir des Arresls

et Heglemens, sera l'ail chacune année trois examens de la capacité

desdits Boursiers, l.iiil l'Iiilosophes que Grammairiens, par les Prin-

cipal, Soubs-.Maistre et l'rocureur dans la salle des dits Boursiers;

sçavoir le premier examen, la seconde et troisième feste de Noël;

le second, la seconde et troisième feste de Pasques; et le troisième,

les premiers samedi et Dimanche du mois d'Aousl, depuis trois

iieiires après midi iiis(|ues à six, et sera di'essé et signé un cahier

(Iniibb; par les dits l'iiiiinpal, Souhs-.MaisIre et Procureur, conle-

n.int les noms des dits iJoursiers, avec déclaration de leur capacité

el de leur conduite, qui sera porté ausdits Seigneurs Directeurs, ou
à l'un d'Eux, poui- jirendre leur ordonnance de faire pourvoir «les

eiilans capahles, (liliirens et de lionnes moMirs, en la place de ceux
qui ir.iiiiniil |iiuli|i'' (je leur Itniirse ou (pii auront esté reconnus
discoles e| (le mauvaises nio'uis.

« Lesailicles cy-dessus au unuihre de (lix-seiit oui l'Ii- pi-oposez

|i;ii- Monsieur de Uefuge, l'un de Nosseigneurs les lïirecleurs au.\

pelils Bniiisiers lous assemblez en la .Salle île leui' Communauté,
preseus les Pli Hi i|),i 1 , Soubs-.Maistre et Procureur; aui|Ut'l lieu le tlil

Seigueur s'est exprès transpiuté le samedy sixième mars mil six

cent soixante-six, avec injonclion ausdits Boursiers d'obéir, rt

ausdils Princi|)al, Souhs-Maistre et Procureui', de i:arder les dits

Alli.-les.
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(( Et le Vondredy douziùmo dudit mois de Mars audit an mil six

cent soixante-six, .les dits Princi[)al, Soubs-Maistre et Procureur
ont fait lecture ausdits Boursiers, congregez en la dite Salle de leur

(communauté de tous les dits Articles distinctement, afin qu'aucun
n'ignore de son devoir et ne contrevienne au contenu ausdits

Articles.

« Nous, (Juillaume de Lamoignon, Clievalier, premier Président,

Claude Menardeau, et Henry de Refuge, conseillers du Roy en sa

Cour du Pai^ement, Directeurs et Réformateurs du Collège de Dor-

mans, dit de Beauvais, après avoir veu et examiné les Articles cy-

dessus, Nous avons iceux approuvez et autorisez, approuvons et

autorisons, et en conséquence ordonné que lesdits Articles seront

exécutez de point en point selon leur forme et teneur : Enjoint aux
Boursiers d'y obéir et aux Principal, Soubs-Maistre et Procureur, de

tenir la main à l'exécution d'iceux, et de nous en certifier tous les

mois. Fait sous nos seings le huistiesme avril mil six cent soixante-

six. Ainsi signé : De Lamoignon. Menardeau. De Refuge.

« Registre en Parlement les dits jours et an que dessus '. »

1. Arch. Nationales, M. 88, n" 23.



VII

ANCIENS COLLÈGE? DE L'UNIVERSITE DE PARI;

Quoique notre étude ait spécialement pour objet Hullin, sa vie et

ses œuvres, il nous a paru utile et intéressant de remonter aux pre-

miers collèges fondés à Paris '. A l'aide des documents que nous
avons pour l'aris et pour la province, on aura une idée exacte des

progrès accomplis dans renseignement, surtout au MV" siècle, qui

est le grand siècle de l'Université.

A partir du xii^ siècle une ardeur incroyablf puur iélude se mani-
festa non seulement en France, mais encore dans les États voisins.

[,1'S croisades avaient puissamment contribué à ce grand mouve-
ment littéraire et nous voyons à cette époque de nombreux collèges se

fonder à Paris. On en compte cinquante-huit, du .\ii« au xviii" siècle.

1180. Le plus ancien est le Collège des Dix-Huiï sur remplace-
ment actuel du dôme de l'église de la Sorbonnc. plus tartl transféré

.lu lieu et placf du Collège tlii l'iessis. \ son origine, ce collège était

plutôt un asile qu'un véritable collège; mais au xii" siècle, ce mot,

conformément à son étymologie, sigiiitiait une réunion plus ou
moins nombreuse de pauvres étudiants de province quf des sei-

gneurs, des évoques, des magistrats envoyaient à Paris dans les mai-
sons qu'ils y avaient a(i|uist,'S, pour suivre, rue d'Arras, rue du
(.l()S-I5iuneau et surtout rue du Kouarre, des cours de tlié(dogie, de

srolaslique et b-s mettre en étal d'entrer dans le clergé ou ilans les

monastères si nomi)rfnx au moyen Age. Les quel(|ues sous t|ui leur

étaient donnés par semaine s'a[»pelaient Bourse, et ils devaient suflirt'

à leur entretien.

Le collège des Dioc-Ilitit était un de ces asiles; il nous intéresse

particulièrement en raison de son importance dans la vie de llollin,

(pii lut son plus illustre boursier. Il ne l'habita pas. les b;\timi'nls

de ce collège ayant été démolis (le|uiis longtemps pour faiic place

à l;i Surlpiiiiiie el à rr-glise actuelle, mais les bourses (jui y étaient

1. Nous (loiiiiiM'uiis, ;i la suite dos coll^^os ilo Pans, l'iMiiiinr>r.itioii ili- coux qui ont

été fondL^s cii province par les oriln-s rcli(^ioiix ol parles séoiiliors.
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fondées avaient été conservées et elles étaient desservies par le col-

lège du Plessis-Sorbonne, où RoUin entra et où il fit de brillantes

études '. « Elles étaient même, dit Crévier, les plus avantageuses
de Paris; la nomination à ces bourses appartenait au doyen du clia-

pitre de Notre-Dame -. »

Revenons à l'bistoire de ce premier collège que nous raconte
Dubreuil dans ses Fastes et antiquités de Paris, p. 71.

« Devant la porte de THôtel-Dieu, proche le parvis Notre-Dame, il

y a une grande maison où souloient être logés, nourris, entretenus
et instruits aux lettres dix huict escholliers qui pour cela est encore
appelée la maison des dix-huict et si a laissé le même nom à la

rue proche qui tend à la grande rue Neufve Saint-Christophe. Iceux
pauvres enfants quand ils sortoient de l'escholle avoient coutume
d'aller jetter de l'eau bénite et dire quelque briève prière sur les

corps des trépassés qui se présentoient à la porte de l'Hôtel-Dieu,

ce que une fois voyant Joce de Londres, chanoine de Paris, récen-

tement venu de Jérusalem, meu de compassion étant allé à THôtel-

Dieu, y vit une chambre qu'il acheta cinq livres du Procureur de

cet hôpital de l'avis et par permission de Barbedor, Doyen de Notre-

Dazne. Il la laissa à l'Hôtel-Dieu à la charge d'y fournir des lits à

ces pauvres escholliei's auxquels il assigna douze écus par mois.

« Depuis, les dits escholliers ont été translatés au-dessus de la rue

de Sorbonne, devant -le collège de Cluny d'un côté et de l'autre

devant le collège de Calvi, en bordure de la rue des Poirés, plus

tard nommée rue des Grès. »

1209. Collège des Bons-Enfants-Saint-Honoré, Petit Collège, situé

rue des Bons-Enfants, à laquelle il a donné Sun nom. Il a également
donné son nom à la rue voisine Saint-Honoré. Il fut fondé par

Etienne Belot. Saint Louis légua dix livres aux pauvres écoliers

Saint-Honoré. (Crévier, t. I, p- 489.)

1209. Collège des Mathurins, Petit Collège, rue des Mathurins,

fondé par Jean de Martha, docteur de Paris, et Félix de Valois,

ermite; il est resté le lieu des assemblées de l'Université. (Crévier,

t. I, p. 488.)

1230. Collège des Cordeliers, rue de l'École-de-Médecine. Il sub-

sistait encore au commencement du xvii® siècle. (Jourdain, Histoire

de l'Université, p. 387.)

1244. Collège des Bei'nardins, rue de Pontoise. Il subsistait

encore au commencement du XYii" siècle. Il fut fondé par Etienne
Lexington, Anglais, abbé de Citeaux, sur un terrain dépendant du
clos du Chardonet. L'église des Bernardins, construite en 1338

d'après les ordres de Benoît XIII, pape, tîls d'un boulanger de Tou-

louse, ancien religieux de Cîteaux qui, de la chaire du collège des

1. Jourdain, Histoire de l'Université, p. '273.

2. Crévier, Histoire de l'Université, p. 271.
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Bernardins, parvint au trôno pontillcal. était un chef-d'œuvre d'ar-

chitecture gothiiiiie: file sert maintenant de caserne de sapeurs-
pompiers.

1248. Collège des Bons-Enfants Saint-Victor, situé rue Saint-
Victor, à laipiellc il a donné son nom. Cédé en 1000 à la Coneréga-
tion de la .Mission. (Créviei-, t. I, p. 49.3.) Un des Principaux de ce
rollège fut Fabbé Vincent, plus tard honoré sous le nom de saint
Vincent de Paul.

12:;2. Collège des Prémontrès, nie Hautefeuille. 11 subsistait

encore au coinmencement du wii^ siècle. (Crévier, t. I, p. :iui.)

12:)3. Collège des Augustins, vuf des Vieux-.\ugustins, à laquelle

il a donné son nom. (Crévier, t. 1, p. oOl.)

12'j;j. Collège des Carmes, rue des Carmes, à la(|uelle il a donné
son nom. (Crévier, t. 1, p. .3(i:{.i

12ilij. Collège delà Sorbonne, Grand CoUcfje, situé sur ri-mpla-
< <;ment de la Sorbonne actuelle, fondé par Robert de Sorbon ; le plus

florissant collège de l'Université. (Voir, pour les détails, 0. Créard,
Adieux à la Sorbonne.)

1209. Collège de Cluny, rue des drès, n** 16, et place de la Sor-

bonne, w" 2."). Il subsistait encore au commencement du .wur^ siècle,

l'ondé [»ar Yves de Vergi, abbé de Cluny. Crévier, t. Il, |). l.'iT.i Kn
1832, l'église subsistait encore; elle .servit d'atelier au peintre David
pour son tableau des Thermopytoi. (Héraud et Dulfey, Dictionnaire

fdslorique de Paris, t. I, p. 174.)

1270. Collège du Trésorier. Petit Collnje, rue des .Macons-Sor-

lioiiiif, fondé [)ar Ciiillaume de Sa<'iiie, Irésoriei' de l'église de Ibuien,

|iour l(;s écoliers du pays de Caux. Le Principal était le plus ancien
boursier. (Crévier, I. Il, p. Hil.i

1271. Collège de Calvi, Petit Td/Z/v//', surnommé la Petite Snrhonnc,

à côté de la Sorbonne, fondé pai- Hoberl de Sorbon poui' préparer
déjeunes enfants à entrer au collège de Sorbonne; il fut acheté j)ar

Miclii'lieu, ([ui lit consiniii'e l'étrlise de la Sorbonne sur son enipla-

l'ellieilt.

127:1. Collège de Dace, Petit l'ulleiie. rue des Carmes, lundi' en 1.3H4.

I.es larines en acIieliTent les bàlinieiits.

12X0. Collège d'Harcoiirt. Cinnul Collè'je. rm- de la Harpe, n" 00.

ronde- par Ibdieii d'Ilaicourl, ivi~'(|ue dr Coulaines. Acluidlcmenl

lycée Saint-Louis.

I2'.I2. Collège de Tournai, l'clit Colléi/e, nie lînrdet, communi-
(piail par une poile avec le collège (b^ {{oncour, passé m la posses*

sion (les docji'iiis de la maison df Navarre. (Crévier, t. Il, |i. iOO.^

KOLI.IN. î'.»
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129y. Collège des Cholets, Petit CoUèrje, rue des Cholets, n'^ 22,

pr»''S du Pantliéou, fondé par Jean Cliolot, cardinal. Le chef du

collège était un Prieur qu'élisaient les boursiers théologiens. (Cré-

vier.l. II, p. IGH).

1302. Collège du Cardinal-Lemoine, Grand Collège, rue Saint-

Victor, n° 7G, fondi' par Jean Lomoine, cardinal-légat du Pape.

Collège consacré à l'étude des arts et de la théologie; un des plus

florissants de TUniversité. (Crévier, t. II, p. 214.)

1304. Collège de Navarre, Grand Collège, rue de la Montagne-

Sainte-Geneviève, n» 4o, fondé par Jeanne de Navarre, femme de

Philippe le Bel, rebâti par Louis XI et Charles VIII. Le roi avait le

titre de premier boursier de Navarre. Il eut pour élèves : Henri III,

Henri IV, Henri de Guise; Richelieu y commença ses études, qu'il

Unit au collège du Plessis; Bossuet y eut pour maître Nicolas Cornet,

dont il prononça l'oraison funèbre. (Crévier, t. II, p. 208; t. VI,

t. VI, p. 2:')G.)

1304. Collège de Montaigu, Grand Collège, rue des Sept-Voies,

n" 26, fondé par Gilles Aicelin, archevêque de Rouen, de l'ancienne

maison de Montaigu; collège renommé pour sa discipline sévère et

ses succès. Saint Ignace de Loyola y étudia. (Crévier, t. II, p. 230, et

p. 2.)

1308. Collège de Bayeux, Petit Collège, rue de la Harpe, n° 93,

fondé par Guillaume Bonet, évêque de Bayeux, recevait des élèves

pour les arts, la théologie et la médecine. (Crévier, t. II, p. 222.)

La porte de ce collège a été conservée et se trouve dans le jardin

du musée de Cluny.

1313. Collège de Laon, Petit Collège, rue de la Montagne-Sainte-

Geneviève, n° 22, près de la place Maubert, fondé par Gui de Laon,

chanoine de Laon et trésorier de la Sainte-Chapelle. (Crévier, t. II,

p. 238.)

1313. Collège de Presles, Pe</< Co/Zég-e, rue Saint-Jean-de-Beauvais

et rue des Carmes, n° 6, réuni en l."J97 au collège de Beauvais, fondé

par Raoul de Presles, clerc et secrétaire du roi. Pierre Ramus en fut

le Principal et périt à la Saint-Barthélémy. (Crévier, t. II, p. 238.)

1317. Collège du Plessis, Grand Collège, contigu au collège Louis-

le-Grand, fondé par du Plessis-Balisson, notaire apostolique et secré-

taire de Philippe V; il fut protégé par le cardinal Richelieu, qui y
avait terminé ses études. L'École normale supérieure s'y établit.

(Crévier, t. II, p. 273.)

1317. Collège de Cornouailles, Petit Collège, rue du Plàtre-Saint-

Jacques, actuellement rue Domat, n" 20, fondé par Galeron Nicola'ï,

clerc breton, et protégé par Jean de Guisy, maître es arts et en méde-
cine, du diocèse de Cornouailles. (Crévier, t. II, p. 278.)
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1317. Collège de Narbonne, Petit Collège, rue de la Harpe, n" 20,

fondé par Bernard de Furices, proche parent de Clément V, qui fut

évèque de Xarbonne avant d'arriver à la papauté. Le pape Clément VI

y fit ses études et fut le protecteur du collège. En 1832, cet ancien
collège est devenu un hôtel garni, rue de la Harpe, n" 89.

i32(). Collège des Ecossais, Petit Collège, rue des Fossés-Saint-

Victor, fondé par David, évéque de Murray en Ecosse, et reconstruit

en 10G2. Le bâtiment subsiste encore et sert d'institution jtrépara-

toire à différents examens. Le cœur de Jacques II, roi d'Angleterre,

repose près de la chapelle élégante que renferme cet ancien collège.

(Crévier, t. II, p. 281.)

132."j. Collège de Tréguier, Petit Collège, sur l'emplacement du
Collège do France, fondé par Guillaume de Castelnau, grand chantre

de la calliédrale de Tréguier, sul)sista jusqu'en 1010, éi)oque à

laquelle on le démolit pour construire sur son emplacement le

Collège de France. (Crévier, t. II, [). 279.)

1327. Collège de Hubant ou de l'Ave-Maria, Petit Collège, rue
de la Montagne-Sainte-Ceneviève, subsiste encore et est converti en
lavoir; fondé par Jean de Hubant, clerc et conseiller du roi, pour
six enfants pauvres de Iiuit à neuf ans du village de Hubant en
Nivernais; ils étaient mis sous la protection spéciale de la ."^ainte

Vierge, et c'est pour cela qu'on voulut que les deux premiers mots
de la Salutation angélicjue fussent gravés en lettres d'or sur le fron-

tispice du collège. iCrévier, t. II, p. 330.)

1329. Collège de Marmoutier, Petit Collège, contigu au collège

du Piessis (bjut il n'était séparé que par un mur, fondé par le même
du Plessis-IJalisson, qui acheta, près du collège du Plessis, quatre
maisons dont on fit un collège pour les religieux étudiants à Paris.

Il a subsisté Jusiiu'en 1()37, époque à huiuelle les Jésuites l'ont acheté
pour agrandir leur collège de Clermont. (Crévier, t. II, p. 277.)

1330. Collège de Karembert ou de Léon, Petit Collège, contigu

au collège de Tréguier, auquel il fut réuni. En lOiO on le démolit
ainsi que le collège de Tréguier pour la construction du Collège de
France.

13.!1. Collège de Bourgogne, Petit Collège, sur l'eniiiiac-. nient de

l'Ecole (le médecine, fondé pai- Jeanne, comtesse de {{nurgn^rne.

veuve de Pliilippo V le Long. (Crévier, t. II, p. 279.)

13.32. Collège d'Arras, Petit Collège, rue d'.Vrras, n" 4, vis-à-vis

le collège des Hons-Enfanls-Saint-Viclor, fondé |»ai- .Nicolas le Cau-
drelier, abbé de Sainl-Wast, pour île pauvres écoliers du diocèse

d'Arras. (Crévier, t. Il, p. 278.)

133'k Collège de Tours, Petit Collège, rue Serpente, n" 7, foiulé

par Etienne de Hourgueil, arclievé(iue île Tours; il existait encore
au xviii" siècle. (Crévier, t. II, p. 279.)
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1334. Collège des Lombards, puis des Ii-landais, Petit Collège,

rue des Carmes, n" 23, fondé par André (ihini, évêque d'Arras,

François de l'Hôpital, bourgeois de Modène, Renier Jean, bourgeois

de Pistoie, et Manuel de Rolland, de Plaisance, pour les étudiants

de leur pays. Tombé presque en ruines en IGHi, Louis XIV le donna
aux prêtres catholiques irlandais qui l'ont rétabli. (Crévier, t. II,

p. 281.)

1336. Collège de Lisieux, Grand Collège, situé sur l'emplacement

du Panthéon et transféré après sa dé^molition au collège de Beauvais

fondé par Guy d'Harcourt; évêque de Lisieux. (Crévier, t. II, p. 32.)

1341. Collège d'Autun, Petit Collège, rue Saint-André-des-Arcs,

n° 30, fondé par Pierre Bertrand, évêque d'Autun, pour les étudiants

des diocèses de Vienne, du Puy ou de Clermont. (Crévier, t. II, p. 329.)

1343. Collège de Mignon, puis de Grandmont, Petit Collège, rue

Mignon, n° 2, fondé par Jean Mignon, clerc du roi et maître des

comptes, en 1384. Henri III donna ce collège à l'abbé de Grand-

mont, en échange du prieuré que les religieux de Grandmont pos-

sédaient à Vincennes et qu'ils cédèrent aux Minimes. Ce collège,

rebâti en 1748, devint peu d'années après une maison particulière.

(Crévier, t. II, p. 406.)

1346. Collège de Cambray ou des Trois-Évéques, Petit Collège,

sur l'emplacement du Collège de France, fondé par trois évêques :

Hugues de Pomart, évêque de Langres, Hugues d'Arcis, évêque de

Laon, et Guillaume d'Aussone, évêque de Cambrai, qui lui donna

son nom. Il fut démoli pour construire à sa place le Collège de

France, mais ses bourses ont été conservées. (Crévier, t. II, p. 407.)

1348. Collège Saint-Michel (primitivement collège de Chanac),

Petit Collège, rue de Bièvre, no 12, fondé en l'honneur de saint

Michel, par Guillaume de Chanac, patriarche d'Alexandrie; destiné

aux étudiants du Limousin. Il s'appelait également collège de Pom-

padour. Le cardinal Dubois y fit ses études. (Crévier, t. II, p. 407.)

1353. Collège de Justice, Petit Collège, rue de la Harpe, n° 84,

fondé par Jean de Justice, chantre de Bayeux et chanoine de Paris;

assez florissant. (Crévier, t. II, p. 409.)

13S3. Collège de Boncour, Petit Collège, rue Bordet, derrière

l'église Saint-Étienne, fondé par Pierre de Boncour ou Bécoud, che-

valier. Très florissant au xvr siècle sous le principalat de Pierre

Galand, il déclina sous ses successeurs et fut réuni au collège de

Navarre en 1638. (Crévier, t. II, p. 408.)

Les bureaux de l'École Polytechnique occupent l'emplacement

de ce petit coflège. {Dictionnaire hist. de Paris, p. 102.)

1333. Collège de Tournay, Petit Collège, contigu au collège de

Boncour, fut réuni au collège de Navarre en même temps que le
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colltîge do Boncour; il avait été fondé par un évêque de Tournai.

(Créviei-, t. II, p. 409.)

[X)H. Collège de Boissy, Petit Collège, rue du Cimetière-Saint-

Andié-des-Arcs, n" 3, fondé par Etienne Vidé, de- Boissy, près de

Ctiailres, ciianoiiie de Laon. Le village avait donné le nom au col-

lège. (Crévier, t. II, p. 410.)

1370. Collège de Beauvais ou de Dormans-Beauvais, Grand

Colléije, rue Jean-de-Beauvais, fondé par Jean de Dornians, cardinal

et évêque de Beauvais, chancelier de France. Collège llorissant sous

la direc tion de Rollin, ColTin, etc. Voir à l'Appendice, Thistoire

abrégée de ce collège. (Crévier, t. II, p. 4G4.)

1370. Collège de Maître-Gervais ou de Notre-Dame-de-Bayeux,

Petit Colléue, rue du Foin-Sainl-.Iacques, n° 14, fondé par maître

(iorvais Chrétien, médecin du roi Charles V et chanoine de Bayeux

et de Paris. En décadence en 1090, mais soutenu par le cardinal

de Kolian (jui l'a rétabli dans son premier état, i Crévier, t. II, p. 481.)

1367. Collège de Vendôme, rue de TEperon, entre les rues du

Battoir et du Jardinet. Son origine est peu connue ; on sait seule-

ment qu'il existait en 1367. [Dictionnaire hist. de Paris, p. 043.)

1380. Collège de Daimville, Petit Collèfje, rue de le Harpe, vis-à-

vis de l'église Saint-Cùme, fondé par Michel de Daimville, conseiller

du roi.

J.V.iS. Collège de Fortet, Petit Collège, rue des Sept-Voies, acluel-

Imnciil rue Valette, n"^ 19--2i, fondé par Pierre Fortet, chanoine de

Paris. C'est dans ce c(jllège, en i:>8;), que fut conçue la Ligue, si

fatale à Henri 111 et Henri IV, dans une assemblée de quatre-vingts

personnes et que furent choisis les seize (juarteniers de Paris. Cré-

vier, t. m, p. 103.) Il est occupé acluellemcnl par un marcliand île

vins à l'enseigne de la Corne et par une peiisimi de famille.

I lO'.i. Collège de Reims, l'rlil Collège, rue des Sei)t-Voies, fondé

par (iui (le Uoye, archevêque <le Heims. Le roi Charles Vil réunit

an collèg»! de Heims celui de Hellnl, (jui avait l'-té fondé dans la rue

des Poirés. (Crévier, t. 111, p. 3ii.)

1(2.!. Collège de Lamarche, (nawl Collège, rue de la Montagne-

S,iinle-(ieMeviève, n" 37, foii.lé pai' (iuillauiue de Lamarche, cha-

noine de Toulouse. (Crévier, I. il, p. iin.)

II occupait, à côté du square actuel de l'Kcole Polyleehnique (Si|uare

Monge), une grandie [«artie du terrain où se Inuive la rue des Ecoles.

I i2S. Collège de Séez, Vêtit Collège, me de La Harpe, touchait

au collègt; de Narboniie; l'oinli- par Crégoire Lanulois. évèi|ui' «le

Séez. ((^.réviei', I. I\, \k il.)

I iO.!. Collège do Coquoret, l'rtil C()//c,</f, rue Chartière, dans la

hass(! cour du collège de Heims, fondé par Coquerel pour y tenir
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une pédagogie. (Quiclierat, Histoire de Sainte-Barbe, t. II, p. 17. i II

ne dura que peu de temps, et il n'en restait aucun vestige au
xvJi^ siècle. Ronsard, en lo42, s'y réfugia pour étudier, sous .lean
Daurat, qui en était Principal, et qui fit partie de la Pléiade. (Cré-
vier, t. III, p. .341.

1

1463. Collège de Sainte-Barbe, Petit Collège, rue Chartière et rue
de Reims, fondé par .lean Hubert, docteur en droit. (Quiclierat,
Histoire de Sainte-Barbe, t. I, p. .3.)

l:jl;j. Collège de la Merci, Petit Collège, rue des Sept-Voies, près
de l'église Saint-Hilaire. Il n'en restait plus trace au xvir siècle.

(Crévier, t. V, p. 94.)

1528. Collège du Mans, Petit Collège, rue de Reims, fondé par
le cardinal Philippe de Luxembourg, évêque du Mans; acheté par
les Jésuites et transféré près de la porte Saint-Michel, où il subsis-
tait encore au xyii^ siècle. (Crévier, t. V, p. 193.)

1563. Collège de Clermont, Grand Collège, fondé par Guillaume
Duprat, évêque de Clermont, dans l'hôtel nommé la Cour de Lan-
gres, pour les Jésuites qu'il introduisit à Paris. En 1681, Louis XIV
leur permit de donner son nom au collège qui devint collège Louis-
le-Grand. 11 fut agrandi en 1578-1582, reconstruit en 1628 et encore
agrandi en 1682 par sa jonction avec le collège du Mans. En 1792, il

prit le nom de collège de l'Égalité; en 1800, celui de Prytanée
français; en 1802, de lycée Impérial; en 1814, de lycée Louis-le-

Grand qu'il conserve encore. (Dictionnaire historique de Paris, p. 409.)

1565. Collège des Grassins, Grand Collège, rue des Araandiers-

Sainte-Geneviève, n'^ 14, fondé par Pierre Grassin, conseiller du roi,

continué par sa famille. La plus grande partie des bâtiments fut

détruite lors du percement de la rue de l'École-Polytechnique,

mais sa porte principale subsiste encore rue Laplace, n° 12, ancienne
rue des Amandiers-Sainte-Geneviève. (Crévier, t. \'I, p. 254.)

1633. Collège ou séminaire des Trente-Trois, fondé en 1633 par
l'abbé Bernard, dit le Pauvre Prêtre, puis enrichi en 1638 par Anne
d'Autriche. Il fut restauré par le régent duc d'Orléans. Il était

situé rue Sainte-Geneviève, près de la place Maubert. (Bouquet, His-

toire du lycée Saint-Loids, p. 360.!

1661. Collège Mazarin ou des Quatre-Nations, Grand Collège,

occupait les bâtiments de l'Institut; fondé par le cardinal Mazarin
en mémoire des pays de Pignerol, d'Alsace, d'Artois et de Roussillon,

annexés par les traités de Westphalie et des Pyrénées.— 15 bourses

étaient affectées pour Pignerol et l'état ecclésiastique; 15 pour
l'Alsace; 20 pour l'Artois, la Flandre, le Hainaut et le Luxem-
bourg; 10 pour le Roussillon et la Sardaigne. (Desmazes. VUniver-

sité de Paris, p. 143.}
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1782. Collège de Condorcet, construit en 1782 par Bronuniart

pour une communauté de Capucins qui fut supprimée en 1790; leur

couvent devint un des grands lycées de Paris, appelé successive-

ment collège Bonaparte, collège Bourbon, lycée Fontanes, lycée

Condorcet.

1802. Collège Charlemagne , ancienne maison professe des

Jésuites; actuellement lycée, en vertu de la loi de 1802; le premier
Proviseur fut M. Guéroult, traducteur de Pline, et le premier Cen-

seur M. Valmont de Bomare, célèbre naturaliste.

Lycées et collèges de Paris et de sa banlieue. Paris, qui ne
comptait que cinq lycées au commencement du siècle dernier,

compte maintenant douze lycées et trois collèges :

Lycée Louis-le-Grand, 123, rue Saint-Jacques;

— llcnri-IV, 23, rue Clovis;

— Charlemagne, 120, rue S;iint-.\ntoine;

— Condorcet, 65, rue Caumartin
;

— Saint-Louis, 44, boulevard Saint-Michel
;

— Janson-de-Sailly, 100, rue de la Pompe;

— Buffon, 10, houli'vaid Pasteur;

— Voltaire, 101, avenue de la UéiiuMiiiue;

— Montaigne, 17, rue Aui:iisto-<]timtf
;

— Carnol, 1 '»•">, boulevard .Malrslu'ibes;

— .Miehelet, à Vanves;

— LaUanal, à Sceaux;

Collège municipal Rollin, 12, avcuni- Trudaine;

Collège miiiiiripal Chaplal, i:., iioulrvai'd des Balignoiirs;

Collège privé Stanislas, 22, rue .Notre-Daine-des-Cliamps.

L'histdire des lycées de Paris depuis 1802 n'intéressant i)as direc-

tiMUfiil u(ttr(! élude sur Hnilin, nous nous abstiendrons de tous

détails, nous bornant à constater iiniinensc progrès de l'instruction

secondaire depuis l'époque du bon Hollin, progiès auipnd sou ensei-

gnement et ses travaux ont puissamment contribué.
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LISTE PAR DÉPARTEMENTS

DES ANCIENS COLLÈGES DE PROVINCE

. d'après PIGANIUL DE LA FORCE ET AUTRES
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DKPARTEMENTS
LOCALITES

SIÈGES DES COLLÈGES

MAITRES
OUI LES DIRIGEAIENT

OBSERVATION.-

Akikgk.

Aube.

Aude.

AVEYRON.

IÎOUCUES-DU-RlIÙ.\E

Calvados.

Cantal.

ClIAHENTK.

Ciiauente-Inkéh.

l'amiiTS.

Troyes.

Garcassonne.

Castelnaiidary.
Limoiix.

Narhonne.

.Millau.

Motlez.

Villefranche.

Aix.

Arles.

La Ciotal.

.Marseille.

Saint- Kémi - en
Provence.

Tarascon.

Caen.

l!o;iiniioiit-eii-Aii|,'e,

iluMllfiir.

LisicMx.

Ainillac.

Saiiil-Miiur.

Mauriac.

AnKoulènio.
l..aUociier(iiic'aiil(l.

[,a Itdclifllc.

Saintes.

Jésuite^.

Oratoriens.

Doctrinaires.

Doctrinaires.
Doctrinaires.

Doctrinaires.

Carmes.
Jésuites.

Doctrinaires.

Doctrinaires, puis
Jésuites.

Jésuites.

Mininies.puisOra
toriens.

Oratoriens jus-
qu'en \~r21, puis
Jé>uilcs.

Trinitaires.

Doctrinaires.

Ordres divers.

iti'nedictins.

Oratoriens.

Eudisles.

Cordoliers.

Jl'SMitfS.

Jésuites.

Jésuites.
Carmes.

Jésuites.

Jésuites.

La ThC-cAoïsie aux
l)oiiiiuicains.

Grand collège.

La Théologie aux
Jésuites.

La Philosophie et la
Théologie aux Do-
niinicaius.

La Philosophie et la

TlK'ologie aux Do-
niiiiicains.

1 coUèços: l»loool-
lùgo du Mont aux
Jésuites ; -J" le col-

lège du Cloutior
aux séculiers: S" le

collège du Mois aux
séculiers: l"h> col-

lège d(> la l'acuité

dos .\rts.

Collège de Notre-
Dame do (iràce.

.\vee séminaire.

La Philosopliie et

la Théologie aux
Jésuites.

A partir do \fM.

Philosophie et rhéo-
lo^'ie aux l)oiuini-

caitis.
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DÉPARTEMENTS
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DÉPARTEMENTS
LOCALITÉS MAITRES 1

SiÈGEiî DES COLI,ÊGEs|oLI I.KS DIIUGEAIKNT
j

OBSERVATIONS

Meluthe.
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DÉPARTEMENTS



X

LISTE DFS COLLEGES

DIRIGÉS PAR l)l> Of{DRES RELIGIEUX

Documents tirés de Li-lon^', liil/Hol/n'f/ne histori>/ue delà France, t. V, el

de Vallcl de ^'il•eville, Ilisloire de CViiiversilé.

Collèges des Augustins.

Meaiix (Seine-et-Manie).

Morlemart (Ilaule-VieniH'). Pdil ctdli";.M'.

Sarr('lf)uis (Prusse rln'nani', aiiiicvrc par Louis Xl\ .

Petit collèi:e.

Thionvillf Moselle». P. dit colli'i.'e.

Collèges des Barnabites.

Bazas (Gironde).

Dax (Landes).

Eslainiies ((iers). Priit ((dlrue.

(.ii'Tct Oeuse).
Lcscar (Basses-Pyrén<'es).

Loches (lndre-(_'t-Loire). Foiidi' r\\ lOii;;. Pilit collè^ie.

Moiilariris (Loirid .

Mont-di'-.Marsaii Landes).

Saiiil-Aiidrol lAi-drch.').

Collèges des Bénédictins de Salnt-Maur.

Kn 1027 uur liraiidir' drs Iti'iP'iliclins se fonua sous riiivocalitui

de saint Maur, iiiriincr disriplc A,- saint Mninit '.

(Uili-c les iiiaisiiii-> où ils ad Ilairiil des iiovioi-s, ils en avaient

l. Leur Km (tait (10 roniicr dos savants s.-iu1uts i-oiiiino ils on l'onuaifin >lans lo

Ils iivaiiMii lorni." ;\ SaiiiiKIciriMit une aca.li'niio o."i so rt^inissniiMit les yXws èruJits.

(>t ils avaient installé un Inircaii .im .cinininniiinait à Sainl-liormuui-ilos-Pri^s co qu'il

trouvait lie plus iiiti'ressanl.

Ui.iiiN. 30
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d'autres, qu'ils nommaient eux-mêmes collèges de plein exercice,

tels que ceux de :

Beaumont-en-Auge (Calvados).

Compiègne (Oise). Petit collège.

Pont-Levoy (Loir-et-Cher). Collège célèbre.

Rebais (Seine-et-Marne).

Saint-Germer-en-Beauvaisis (Oise).

Saint-Maixent (Deux-Sèvres).

Saint-Valery-sur-Somme (Somme).
Sorrèze (Tarn).

Thiron (Eure-et-Loir).

Thoissey (Ain).

Vendôme (Loir-et-Cher).

Vertou (Loire-Inférieure).

Collèges des Carmes.

Lille (Nord). Ils y dirigeaient un des trois petits collèges de la

ville.

Langon (Gironde).

Lauzerte (Tarn-et-Garonne).

Milhau (Aveyron),

Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais).

La Rochefoucauld (Charente).

Saint-Jean-de-Losne (Côte-d'Or).

Saint-Marcellin (Isère).

Saint-Pol-en-Artois (Pas-de-Calais).

Semur (Côte-d'Or).

Collèges de la congrégation du Saint-Sacrement.

Brioude (Haute-Loire).

Thiers (Puy-de-Dôme).

Valence (Drôme).

Collèges des Cordeliers.

Annonay (Ardèche).

Aurillac (Cantal).

Montauban (Tarn-et-Garonne).

Montélimar (Drôme).

Collèges des Doctrinaires.

Les Doctrinaires, ou Pères de la Doctrine chrétienne, étaient une
congrégation de clercs séculiers dont le général était toujours fran-

çais. Leur fondateur est César de Bus, né à Cavaillon en 1344. Son
but était de catéchiser le peuple et de lui enseigner la religion

chrétienne.

Aix (Bouches-du-Rhône).

Avallon (Yonne).



APPENDICE 467

Barcelonnette (Basses-Alpes).

Beaucaire ("(iavd).

Bellac (Haute- Vienne). Petit coUèire.

Brives (Gorrèze).

Cadillac (Gironde). Petit collège.

Carcassonne (Aude).

Castelnaudary (Aude).

Draguignan (Var).

(iiinont (Gers).

Lavaur (Tarn).

Lectoure (Gers).

Limoux (Aude).

Lodève (lléraultj. Petit collège.

Mende (Lozère).

Narbonne (Aude).

Nérac (l.ot-et-(iaronne). Ptdit collège.

Ni mes ((Jard).

Noyers (Yonne).

Orang(i (Vaucluse).

ïarascon (l{ouches-du-Rhône).

Tarbes (Ilautes-Pyrént'es).

Toulouse (Haute-Garonne). Ils y dirigeaient le collège de l'Es-

quille.

Trcignac (Gorrèze).

Villefranche-du-Rouergue (Aveyron).

Vilry-le-François (Marnei.

Collèges des Dominicains.

I,es Dominicains, ordrr Ininlt'' en i21(> par saint Dominitiue, éfa-

blirent un couvent à Paiis, rue Saint-Jacques, d'où leur vint aussi

le nom de Jacobins ou frères prêcheurs. Leur grand homme est

saint Thomas d'Acjain, « l'Ange de l'École », dnnt on suivit et di>nt

on suit encore la doctrine. La maison (ju'ils Iniidi'irnt rue Saiut-

Ilonort' siivitau club des Jacobins.

Ahlirvillc (Somme). Ils y proIVssaii'iil la IMiilnsophii' et la Théo-
logie.

Ageii (Mainf'-ct-I.oirc). Mènie eusrigiiriiiriil.

Aix (Bouc.hi's-du-Blinnc). Aux Doctriiiaii'cs. Les Dominicains y
prort'ssaieid la Philosophie et la Tht'ologit^.

Albi (Tarn). Les Dominicains y pr(dVssai(Mit la Thrulo:,'io.

Auch (Gci's). L<'S Dominicains y professaient la IMiilosophie et

la Théologie.

Barc(donnelt(î (Basses-Alpes). Aux Doctrinaires. La Philosophii'

el la Théologie ,iux Dominicains.

Bé/,iers(^llérault|. La IMiilosophie el la Tiiéoldgie aux Dominicains.
Bordeaux (Gironde). Les Dominicains [irofessaient la Théologie

à la Faculté il(> Théologie.
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Caslros (Tarn). Enseiii;nement de la Théologie.

Grasse (Alpes-Maritimes). Enseii^'ncment de la Philosophie et de

la Théologie.

Grenoble (Isère). Même enseignement.

Langres (Haute-Marne). Même enseignement.

Limoges (Haute-Vienne). Aux Jésuites. Même enseignement par
les Dominicains.

Limoux (Aude). Aux Doctrinaires. Même enseignement par les

Dominicains.

Lyon (Rhône). A l'Oratoire. Même enseignement.

Metz (Moselle). Même enseignement.

Montauban (Tarn-et-Garonne). Aux Cordeliers. Enseignement
de la Théologie.

Montpellier (Hérault). Même enseignement à la Faculté.

Mortain (Manche). Enseignement de la Philosophie et de la

Théologie.

Pamiers (Ariège). Enseignement de la Théologie.

Périgueux (Dordogne). Enseignement de la Philosophie et de la

Théologie.

Poitiers (Vienne). Aux Jésuites. Enseignement de la Théologie.

Poligny (Jura). A l'Oratoire. Même enseignement.

Rennes (Ille-et-Vilaine). Aux Jésuites. Enseignement de la Phi-

losophie et de la Théologie.

Saint-Gaudens (Haute-Garonne). Même enseignement.

Saint-Maximin (Var). Même enseignement.
Saint-Sever-sur-l'Adour (Landes). Même enseignement.

Saintes (Charente-Inférieure). Même enseignement.

Toulon (Var). A l'Oratoire. Même enseignement.

Toulouse (Haute-Garonne). Même enseignement.

Vienne (Isère). Ils y enseignaient la Théologie.

Collèges des Eudistes.

Les Eudistes formaient une congrégation de prêtres séculiers

fondée en 164'j par Eudes de Mézeray, frère de l'historien. Ils avaient

pour mission la prédication et l'enseignement. Cette congrégation

se répandit surtout dans la Normandie et la Bretagne.

Lisieux (Calvados). Collège et Séminaire.

Valognes (Manche). Collège et Séminaire.

(Piganiol, t. IX, p. 483.)

Collèges des Génovéfains,

Les Génovéfains étaient un ordre de chanoines réguliers sous

l'invocation de sainte Geneviève.

Nanterre (Seine). Petit collège.

Noyon (Oise). Petit collège.

Provins (Seine-et-Marne). Le collège était dirigé par l'Oratoire,

mais la Philosophie était enseignée par les Génovéfains.

Senlis (Oise).
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Collèges des Jésuites (au moment de leur expulsion. 1762).

Ils comptaient o provinces.

Province de France.

Aire (Pas-de-Calais).

Alençon (Orne).

Amiens (Somme).
Arras (Pas-de-Calais). Fondé en IGIO. Collège complet.

Rapaume (Pas-de-Calais).

Har-le-Duc (.Meuse).

Blois (Loir-et-Cher).

Jiouru'es (Chei). Fondé en IèJ75. Avec Théologie.

lire.st (Finistère). Avec un séminaire.

Caen (Calvados). Collège du Mont, enlevé aux séculiers. Fondé
en 1008.

Compiègne (Oise).

Dieppe (Seine-Inférieure).

I)unk«Tque (Nord). Fondé en 1012.

La Flèche (Sarthe). Collège Royal Henri IV. Fondé en 1003.

Fontenay-le-Comte (Vendée).

Hesdin (Pas-de-Calais).

Laon (Aisne). Passe aux Jésuites en 1729.

Maubeuge (Nord).

Moulins (Allier).

Nevers (Nièvre).

Saint-Omer (Pas-de-Calais). Deux collèges : un pour les Wal-

lons, liJOT; un pour les .\nglais, 15o:{. Ci; dernier avait un
niagnidiiue théâtre. Les catholiques anglais y faisaient élever

If'urs lils.

(»i léaiis (Loiret).

l'aiis (Seine). Collège Louis-le-Crand.

niiiiii|)('r (Finistèrt- .

Ht'Miics (llle-i-t-Vilaiiir . Fnndi- en 1003.

H'iui'ii (Scine-Ini'érii'urej. Fondé en 158'J.

Tniirs (indr(!-et-Loire).

\ aiiiit's (.Morbihan).

\i'i(luii (.Meuse).

rroiincc dWquIldiiK'.

Age M (Maine-et-Loire).

Aiigotilémc (Charcnlf .

l{i)i(li'aiix (iiinndi'L Cullèijt' complet.

La M.MJielle (Ciiaienle-Inlerieure).

Lilidiinie ((iirouile).

LiiiKPges ( ILuile-Vienne).

l'au (lîasses-Pviénées).
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Périgueux (Dordogne).

Poitiers (Vienne). Très beau collège.

Saintes (Charente-Inférieure). Collège complet.
Tulle (Corrèze).

Province de Lyon.

Aix (Bouches-du-Rhône).

Alais (Gard).

Arles (Bûuches-du-Rhône). Collège complet.
Avignon (Vaucluse).

Besançon (Doubs).

Carpentras (Vaucluse).

Châlons-sur-Marne (Marne).

Charabéry (Savoie).

Dole (Jura).

Embrun (Hautes-Alpes). Collège complet. Les Jésuites diri-

geaient le séminaire. Fondé en 1583.

Gray (Haute-Saône).

Grenoble (Isère). Collège complet. Fondé en 1562.

Lyon (Rhône). Deux collèges : collège de la Trinité, un des plus

beaux de France, et de Notre-Dame de Bon-Secours.
Mâcon (Saône-et-Loire). Enlevé à l'Oratoire.

Marseille (Bouches-du-Rhône). Fondé en 1727, concurrement
avec l'Oratoire.

Nimes (Gard).

Roanne (Loire).

Vesoul (Haute-Saône).

Vienne (Isère).

Province de Toidouse.

Albi (Tarn).

. Aubenas (Ardèche). Fondé en 1650. Collège complet.
Auch (Gers).

Aurillac (Cantal).

Béziers (Hérault). Fondé en 1599.

Billom (Puy-de-Dôme). Fondé en 1530.

Cahors (Lot). Très beau collège.

Carcassonne (Aude).

Castres (Tarn).

Clermont (Puy-de-Dôme). Magnifique collège, avec Théologie;

enlevé aux Séculiers.

Die (Drôme).

Saint-Flour (Cantal).

Le Puy (Haute-Loire).

Mauriac (Cantal).

Montauban (Tarn-et-Garonne).

Montpellier (Hérault).
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P.imiers (Ariège).

Perpignan (Pyrénées-Orienlalt.-s .

Rodez (Aveyron t.

Toulouse (Haute-Garonne). Collège complet. En concurrence
avec rEsc[uille, confié aux Doctrinaires.

Tournon (Ardèche). Collège complet. Un des plus beau.x de

France.

Province de Champagne.

Arnay-le-Duc (Côte-d'Or).

Autun (Saône-et-Loire).

Auxerre (Yonne). Fondé en 1018.

Bétliune (Pas-de-Calaisj.

Clialon-sur-Saùne (Saùne-et-Loire).

Cliarleville (.Xnlennes
,

Cliaunionl-en-Bassiguy (liaulc-.Maruc .

Dijon (Côte-d'Or). Fondé en iij8i.

Ensisheim ( Ilaut-Hliin ;.

Epinal (Vosges).

Langres (Haute-Marne). Fondé- en 1030.

Metz (Moselle).

Nancy (Meurllie).

Paray-le-Monial (Saône-et-Loire).

Pont-à-.Mousson (Meurthe). Université.

Reims (Marne|.

Sedan (Ardennesj. Fondé en l('iO:{.

Sens (Yonne). Fondé en i;J37.

Strasbourg (Ras-Iiliin .

Collèges des Joséphites.

Luulians (Saôiie-el-Ldirc .

Saint-Ranibert (Ain).

Collèges des Minimes.

Calais (Pas-do-Calais). Foiulé en 1720. Petit collège.

Crécy-en-Bric (Seinc-fl-Maiin'). pciil collège.

La Ciniat ! Bnip|i,.s-(lti-Hlh.iir . i'.til .nllèiie.

Collèges de l'Oratoiio en 1790.

L'Oratoire avait des maisons d'iMudcs ou lù-oles noinialcs .le pro-

fesseurs à Aix, Klliat, Marseille, Monlmorency, Vendé.nie.

Le plus imporlant (H)llège était celui de Nanti's (collège Saint-Clé-

ment, l'ondé en lf.2:i). Avant 1700, le nombre des élèves était de

1100; en 1720 il diminua ('MW), m I7:.:i il é|;iil de itS'.t.

Agen (Lot-et-(!aronne).

Angers (Maine-el-l,oii(0.
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Arras (Pas-de-Calais).

Autun (Saône-et-Loire).

Bavay (Nord).

Beaune (Côte-d'Or).

Béthune (Pas-de-Calais).

Boulogne (Pas-de-Calais).

Gondoni (Gers).

Dieppe (Seine-Inférieure).

Hyères (Var).

Juilly (Seine-et-Marne), le plus florissant avec celui de Nantes.
Joyeuse (Ardèche).

La Ciotat (Bouches-du-Rliône).
Le Mans (Sarthe), avec Théologie (700 élèves).

Lyon, avec Théologie.

Marseille (Bouches-du-Rhône). Philosophie et Théologie aux
Dominicains.

Montbrison (Loire). Deux cours de Philosophie.
Niort (Deux-Sèvres).

Notre-Dame-de Grâce, à Ilonfleur (Calvados).
Paris (Seine).

Pézenas (Hérault).

Poligny (Jura). Théologie aux Dominicains.
Provins (Seine-et-Marne). Théologie aux Génovéfains.
Riom (Puy-de-Dume). Théologie. Académie royale. Magnifique

collège fréquenté par la noblesse. Équitation, danse, escrime.
Rumilly (Haute-Savoie).

Salins (Jura).

Saumur (Maine-et-Loire). Collège royal. Deux cours de Philo-
sophie. Fondé en 1614.

Boissons (Aisne). Six classes d'humanités. Deux cours de Phi-
losophie.

Toulon (Var). Philosophie et Théologie aux Dominicains.
Tournon (Ardèche).
Tours (Indre-et-Loire). Fondé en 1763, après l'expulsion des

Jésuites. Le collège fut remis à l'Oratoire.

Troyes (Aube).

Vendôme (Loir-et-Cher). Maison d'études.

Collèges des Trinitaires.

Bourmont-en-Lorraine (Haute-Marne). Petit collège.
Lorgnes (Var). Petit collège.

Péronne (Somme). Petit collège.

Saint-Rémi-en-Provence (Bouches-du-Rhône). Petit collège.



XI

ACADÉMIES DE PARIS AYANT LA RÉVOLUTION

Académie Française; ses débuts en 1629; confirmée en 1C35.

Académie de Peinture et de Sculpture, fondée en 1G48.

Académie de Chirunjie, fondée en IGOO, se régularise en 1761.

Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, fondée en 1063; lettres

patentes en 1713.

Académie des Sciences, l'ondée en lOtiC).

Académie d'Architecture, fondée en 11.71; jriircs patentes en 1711.

Académie de Musique, fondée en 174'.».

Académie de Danse, fondée en 1741».

XII

ACADE.MIES i>l-: l'IloVlNCE

Arles : Académie Hoijale, fondi'c en ItliiS pai' Louis \1V, iiui vtiulul

[irelle fût coniposi'c de vingt genlilsliuinnies originaires et liahi-

anls d'Arles. Klle jnuit des mêmes |)rivilèges ipie IWcadémie
'iMiicaise, à laiiuelle le loi l'assiicia; puis il lui permit de douMer
> nomliie de ses III i' III lues |ii lUi- rcsseui Idcr à l'-Vcadém ie KrauiNiise.

•Mie se iiiainliiil Iniiglemps. IdN' atlmeitait des femmes ; Mme Desluiu-

iéi-es eii lit partie. (IMganiol, l. Il, p. 103.1

Amiens : .^4»;. des Sciences, lirllrs-Letlres et Arts, fondée t-n I7a0;

ilisli iliuait tous les ans une méilailli' d'or de 300 livres et publiait

Mil recueil.

Angers : Ac. roijalc des liellcs-LrlIrcs, l'ondée en 1737; comptait

l>armi ses membres ltii|uetli, mar(|uis de Mirabeau, i|ui appartenait

déjà aux académies de Marseille et de Monlaubaii; puiiliail un
recueil.

Auxerre : Société des Sciences et des Itcllrs-Lcltres, des Arts et du
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Commerce, fondée en 1749. Elle s'occupait surtout d'histoire ecclé-

siastique, d'histoire naturelle et d'a,i.'riculture. Elle possédait une
bibliothèque. Soufflot, l'abbé ïrubloL étaient membres de cette aca-
démie.
Besançon : Ac. des Sciences, des Bclles-Lellres et des Arts, fondée

en 17:')2; distribuait trois prix tous les ans. L'abbé d'Olivet, Lamoi-
gnnn (le .Malesherbes en faisaient partie.

Béziers : Ac. des Sciences et des Belles- Lettres, fondée en 1766,
jouissait des mêmes privilèges que l'Académie Française et l'Aca-

démie des Sciences. Lalande en faisait partie. Elle possédait une
bibliothèque.

Bordeaux : Ac. des Sciences, des Arts et des Belles-Lettres, fondée
en 1712, distribuait tous les ans un prix de physique de 300 francs.

Le cardinal de Richelieu en était protecteur.

Brest : Ac. de Marine, fondée en 1752. Elle était très importante.
Caen : Ac. Royale des Belles-Lettres, commencée en 1652, con-

firmée en 1702 ; distribuait tous les ans un prix d'Économie politique

de 300 francs.

Châlons-sur-Marne : Société littéraire, fondée en 1736; s'occupait

de recherches sur l'histoire naturelle, civile, ecclésiastique, politique

de la Champagne.
Clermont-Ferrand : Ac. des Sciences et des Arts, fondée en 1747.

Dijon : Ac. des Belles-Lettres, fondée en 1694. Académie impor-
tante ; distribuait des prix. Le Prince de Condé en était le protecteur.

Buffon, Lalande, Voltaire, Daubenton, Greuze en faisaient partie.

Lyon : Ac. des Sciences, des Belles-Lettres et des Arts, fondée en 1778
;

distribuait chaque année des médailles de 300 livres sur des sujets

de Mathématiques, de Physique, et sur des sujets d'Art alternative-

ment. Elle admettait des femmes.
Marseille : Ac. Royale des Sciences et des Belles-Lettres, fondée

en 1726; associée à l'Académie Française. Le duc de Yillars en était

le protecteur. Mirabeau, Voltaire en faisaient partie. Distribuait des

médailles de 300 livres pour pièces de vers ou des sujets en prose.

Metz : Société Royale des Sciences et des Arts, fondée en 1760, et

protégée par Fouquet. Elle s'appliquait à l'étude de l'histoire mili-

taire et civile, à la topographie, à la numismatique de la province;

elle distribuait des médailles de 400 livres.

Montauban : Ac. des Sciences et des Belles-Lettres, fondée en 1730.

Distribuait des prix d'éloquence de la valeur de 25 pistoles. Le
Franc de Pompignan, le marquis de Mirabeau, le maréchal de

Richelieu en faisaient partie.

Montpellier : Ac. des Sciences, fondée en 1706, associée à l'Aca-

démie des Sciences de Paris et considérée même comme une exten-

sion de cette académie, privilège dont seule elle jouissait. Elle

publiait des mémoires imprimés à la suite de ceux de l'Académie

des Sciences de Paris; elle distribuait des prix de 300 livres. Dé-

parcieux, Linné en faisaient partie.
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Nancy : Société Royale des Sciences et des Belles-Lettres, fondée

en ITIil.

Nimes : Ac. Royale, fondi'-e i-u 1(J82; jouissait des mêmes privi-

lèges que l'Académie Française.

Pau : Ac. des Sciences et des Beaux-Arts, fondée en 1720; distri-

buai! Ions les ans une médaille d"or.

La Rochelle : Ac. Royale des Belles-Lettres, fondée en 1702; avait

les mêmes statuts que rAcadémie d'Angers; elle publiait des

recueils.

Rouen : Ac. Royale des Sciences, des Belles-Lettres et des Arts,

fondée en 1744.

Soissons : Ac. Royale, fondée en 1644, associée à l'Académie

Française.

Toulouse : Ac. des Jeux Floraux de Clémence Isaiire, fondée vers

lîJOO; admettait des femmes. Elle donnait aux poètes couronnés le

titre de maîtres es jeux florau.x, distribuait tous les ans cinq prix :

une amaranthe d'or de 400 livi'es pour une ode, une églantine d'or de

4îi0 livres pour un discours, une violette d'argent de ^ijO livres pour

une épître, un souci d'argent de 200 livres pour une églogue, un

lis d'argent de 00 livres pour un sonnet ou une hymne. {France

littéraire, t. I, p. 137.)

Toulouse : .1';. des Belles-Lettres, des Inscriptions et des Sciences,

fonilér en 1692.

Toulouse : Ac. de Peinture, de Sculpture et d'Architectitre, fondée

en 172<).

Troyes : ^Ic. des Sciences, des hiscriptions et Belles-Lettres et des

Arts, l'ondée en 1744.

Villefranche-en-Beaujolais : Ac. des Sciences, Belles-Lettres et des

Arts, fondée en lO'.Lo.

Les ordres religieux conijdairnt ausssi quelques académies :

Juilly : Ac. Roy<de, instituée dans le collège de l'Oratoii'c.

Riom : Ae. Royale, instituée dans le idllèL'e de l'Oratoii'e.

Académies des Jésuites. Il y en avait pour les classes élevées avec

]irésidenls, cons(!illers, assesseurs. Les Jésuites adoraient Inut ce qui

avait un api)areil tliéAtral. Il est certain (|ue si ces sortes d'institu-

tions animaient les études, donnaient du ressort aux esprits dési-

reux de se produire, elles favori saie ni l'orgueil, l'ambilion, viees peu

en rapport avec, l'Iinmililé elirélieiiiie, mais e'étail un exeidient

moyen di' pr(qiagande.

Ac. janséniste de Palaiseau, roinii'-e en 1721i. Là se réunissaient les

éniinents jansénistes, après la desiruction des lù'oles. (Uuiciieral»

t. II. p. 274.)
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POÉSIES DIVERSES

EPITAPHE DE JEAN VITTEMENT PAR CÛFFIN

Vir omni virtutum ac doclrinse génère excellens,

Joannes Vittement, preshyter sucssionensis,

Dormanl obscuro loco natus

Genetis humilltalcm ingentl splcndore illuslravit.

Translatus statitn a piiero Parislos

In coUegio Dormano Bellovaco,

Ibi inter bursarios adscriptns,

Alteram quasi patriam nactus est.

Industria duce, magistra paupertate,

Sludiis quant acriter tam féliciter incubuit.

Mox ibidem philosophiam docuit

Magna cum celebritate.

Evectus ad supremum Universitatis regimen

Sub fine Rectoratus

A magnifico meritorum sestimatore

Ludovico Magno
Regiorum nepotum institutioni lector adjunctus est,

Quo toto temjjore

Quamvis in ipsa aula aulse lucem fugitaret,

Rcgi tamen, principibus^ omnibus aidicis

In amore et pretio fuit.

Secutus in Hispaniam alumnum regem,

Philipum quinlum,

Eodem postea quamquam invito concedente,

Privatos apud Lutetiam lares laetus repetiit.

Inde post aliquot annos revocatus in Palatium,

Instituenda Ludovici XV infantiœ

Admotiis est proprœceptor,

Perfunctus augusto munere,
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In desideratam diu soliludincin cvolavit.

Uni Dco vacare certus,

Obiata non semeL opima bénéficia

Constanter rccitsnvit,

Opum splendide contemptor

Xi.-ii quas in paupercs erofjaret.

Diiiturnos morhi et sencctiUis anrjores

Lugcndo, jirecando, medilando leniit.

Ictus desidcrio revisendx palrix%

Dormnni in graviorcin mnvhnm incidit,

Ibique partitus cgcnis ac prwsertim popularibus suis

Quas supcrarani opes

In amatac sinu jiaupcrtatis, quod optabat ipse,

Conquieiit die XXX Auijusti, an. 1721 , œlatis 77.

(Cliapoliii, Ilist'iirc du collège de Bcauia^. p. 348.)

SONNETS DES REGENTS MARIES

CONTRE LE CÉLIBAT

Premier sonnet : A M'''' le Chancelier.

Illustre chanceliff du jilus i;r;iiiil roi du luonde,

Oracle de nos lois, merveille il;' rius jours,

C'est ù votre l»ontr ([ue nous avons recours,

C"fst sur votre ('(juilr t\n<- notre espoir se fonde.

Kn vain l'air se noircit, en valu l'tjraire uronile,

En vain nos ennemis, ù vos cris toujours sourds,

Peuvent nous étonner par leur ample concours
Pourvu iju'à nos clameurs votre lionté réponde.

F.e droit et la l'aisoii snllirilml pour nous
Kt nous fontespérrr un rri^lfuicnt de vous

Qui vengera rallroiil <|u'ou lait au mariaue.

Mais iiu('li|ui' liruiciix \<n\w iiiiii> (|u"(ii sidl l'événement.

On aura priuc à croii-c ,i|irés un Id outraur

Qui' tout notri' |ii''clié nr suit (|u"uii sairemrul.

I,r second siuiurl .1 pour tiln' :

Au Roy sur les vexations que les professeurs célibataires

font souffrir aux professeurs mariés
dans la FacultO des arts.

(irand Hoi, donl |,i >,i;,'i'ssi' éL;;di' li' i-ouraue,

l.e plus Juilicirux l't le plus yraud di's rois,

('outre les cnniniis des lois du mariai^e

Nous venons iiiiplnin- ri''i|uili'' di' vos lois.
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Vengez un sacrement ù qui l'on fait outrage;

Tout l'état vous convie à défendre ses droits,

Même intérêt nous joint, même nœud nous engage.

Et qui blâme nos vœux condamne votre choix.

Vengez-vous, vengez-nous d'une telle entreprise.

Si Rome au célibat assujetit l'Église,

Vous savez démêler vos intérêts des siens.

Soyez donc favorable à votre propre cause.

Si vous nous condamnez au joug qu'on nous impose,

Il faut au célibat forcer tous les chrétiens.

De Votre Majesté les très humbles et très obéissants sujets, les

professeurs mariés de la Faculté des Arts.



XIV

SERMENT

DES ÉCOLIERS, OFFICIERS ET SUPPÔTS DE L'UMVERSITÉ.

/'^ Jurahiti^ r/uod toto tempore veatrx viUe, ad quemcumque atatitm

dcvcncrilh, sercabitis et procurabitis scrvari privilcgio, jura, lihertates,

f'ranchisias et st(Uula Univcvsitatis Paridcnsis.

2° Jurabitis quod si sciccritis secrcta Universitatis Parislensis niillibi

rcvclabitis nnquc dicelia in prxjudicium ejuulcm Univcri^itati.-i.

>P Jurabitis quo'l toto tempore vcsirx vitrx, ad quemcumque statum

dcvcneritis, exhibitis domino Rectori honorcm, rercrentiam, obcdiendo

in omnibus licilis et honcstis.

A" Jurabitis quod si scireritis aliquaia injuriam inferrl dicto domino
Rectori aut alicui maqistro signanter reqenti, procui'abilis amendam
condiqnam fieri dicto D. Rectori ac maqistro sic patienti pro toto passe,

ncque partcm injuriantium quociimque modo fovcbitis directe aut indi-

recte.

5° Jurabitis quod toto tempore vestrse vitœ servabitis pacem et concor-

diam intra suppositos Universitatis Parisiensis.

6" Jurabitis (piod nomen et cognomcn vestrum fldelitcr dicetis.

7° Jurabitis quod secundum Ecclcsiam ratholicam, upostoliram et

romanam vivctis, à qua si defeceretis, prirHeqia acadcmix priiabimini

eritisquc e.rpunrti '.

1. Uocuoil Tlioisy, 3* série, t. VI, ji. 5-2.
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ÉLOGE DES FRANÇAIS AU SIÈGE DE PHILIPPSBOURG

SOUS LES ORDRES DU MARÉCHAL D'ASFELD'.

Ceux qui connaissent mal le liénie et le caractère de la nation

française croyaient comme les Romains que les Français, pleins

d'ardeur au commencement d'une bataille, ne la soutiennent pas

quand on leur oppose de la résistance, et qu'étant hommes au com-
mencement d'une action, ils sont moins que femmes à la fin, ainsi

que le dit Tite-Live.

Ce qui vient de se passer en Italie et principalement sur le Rhin

a dû les détromper. Quelque prévenu que je sois en faveur des Grecs

et des Romains, je ne sais si l'on trouve rien parmi eux qui soit au-

dessus de la patience, de la fermeté, de la constance et du courage

que nos Français ont fait paraître devant Philisbourg. Je ne parle

pas seulement des généraux et des officiers; le courage leur est

ordinaire et comme né avec eux. Les simples soldats ont montré

une ardeur, une intrépidité et même une grandeur d'àme qui ont

étonné nos généraux. La présence de l'armée ennemie, formidabh?

par le nombre de ses troupes, et encore plus par l'habileté et la

réputation du Prince qui la commandait ', n'a servi qu'à les animer.

Pendant un siège si long et si pénible, où ils ont eu à essuyer et le

feu des assiégés, et les ardeurs du soleil, et les incommodités de la

pluie, et les inondations du Rhin, il ne leur est jamais échappé

aucune plainte ni aucun murmure. On les a vus passer de longues

inondations, où ils avaient de l'eau jusqu'aux épaules, portant au-

dessus de leurs têtes leurs habits et leurs armes; puis marcher à

découvert sur le revers des tranchées pleines d'eau, exposés à tout

le feu des ennemis; s'avancer d'un pas ferme à la tète de l'attaque;

demander à grands cris qu'on refusât à l'ennemi toute capitulation;

et ne rien craindre sinon qu'on ne leur ôtàt l'occasion de signaler

encore leur courage et leur zèle en prenant la ville d'assaut. Je ne

dis rien ici qui ne soit connu de tout le monde. Il faut que ces sen-

I. Le prince Eugène.
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timents d'honneur, de bravoure, d'inlrt-pidité soient gravés bien

profondément dans le cœur de nos Français pour s'être réveillés

ainsi tout d'un coup dans une première campagne, après avoir paru
comme endormis pendant vingt années de paix.

Le témoignage que Louis XV a cru devoir leur rendre est trop

glorieux à la nation, et j'ose le dire au roi même, pour que je

craigne qu'on me sache mauvais gré de l'avoir inséré ici tout entier.

Si cette digression est condamnable dans un historien comme tel,

il me semble qu'elle est excusable et même louable dans un bon
Français, pénétré de zèle pour son prince et pour sa patrie '.

Lcltrc du Roi à M. le Maréchal d'Asfcld.

Mon cousin,

Je reconnais toute l'importance du service que vous venez de me
rendre par la conquête de Philisbourg. Il ne fallait pas moins que
votre courage et votre fermeté pour surmonter les contretemps que

es débordements du Rhin ont apportés à cette entreprise. Vous
avez eu la satisfaction de voir que votre exem|)le a inspiré les mêmes
sentiments aux officiers et aux soldats. Je me suis fait rendre

compte jour par jour de tout ce qui s'est passé, et j'ai toujours

remarqué qu'à nn^surc que les difficultés augmentaient, soit par la

crue des eaux ou par la })résence des ennemis et par le feu de la

])lace, l'ardeur et la patience de mes troupes redoublaient tlans la

môme proportion. Il n'est point de succès sur let|uel on ne doive

compter avec une nation aussi bravr.

Je vous charge de témoigner aux ofliciers généraux et autres, et

même en général à l'armée, combien je suis content de tous. Vous
ne devez pas douter (|ue je ne sois dans les mêmes sentiments à

votre égard, la présente n'étant pas pour unt^ autre lin.

Sur ce, je prie Dieu (pi'i! vnus ail. mon cousin, en sa sainte et

digne garde.

Lotis.

A Veisailles. le :i:i juillet [i:\\-.

1. Kolliii, Histoir,- Ancieum-, t. VI 11, p. l'Ji'. -J'J'.'.

31
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DÉTAILS SUR LE CANAL DE SUEZ

Nous croyons intéressant de reproduire les détails fournis par

Diodore de Sicile ' et copiés par Rollin - sur l'ancien canal de l'Egypte.

« Sésostris et selon d'autres Psamméticus fut le premier qui forma

le dessein et qui commença l'ouvrage. Néchao, successeur de ce

dernier, y employa des sommes immenses et un grand nombre de

troupes. On dit que plus de six vingt mille Égyptiens périrent dans

cette entreprise. Il l'abandonna, effrayé par un oracle qui lui avait

répondu que c'était ouvrir aux étrangers un chemin dans l'Egypte.

L'entreprise fut recommencée par Darius premier de ce nom; mais

il la quitta aussi parce qu'on lui dit que la mer Rouge, étant plus

haute que l'Egypte, inonderait tout le pays. Entin elle fut achevée

sous les Ptolémées qui, par le moyen des écluses, tenaient le canal

ouvert ou fermé selon leurs besoins. Il commençait assez près du

Delta vers la ville de Bubaste; il avait de largeur cent coudées, c'est-

à-dire vingt-cinq toises, de sorte que deux bâtiments pouvaient y

passer à l'aise; de p'rofondeur autant qu'il en faut pour porter les

plus grands vaisseaux, et de longueur plus de mille stades, c'est-

à-dire plus de cinquante lieues. — Ce canal était d'une grande uti-

lité pour le commerce. Aujourd'hui (1729), il est presque entière-

ment comblé et à peine en reste-t-il quelques vestiges, dit Rollin.

Depuis plus de mille ans ce canal, creusé sous les Ptolémées, avait

été abandonné, et l'on sait avec quel succès il a été repris et terminé

par un Français, M. P'erdinand de Lesseps, qui l'a inauguré en 18(39.

1. Diodore do Sicile, t. I, p. 29.

2. Hist. Ane, t. I, p. 47.
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Iniport.iiiee de riiistnire sainte pour Itollin. — Toul y e>l vrai et ne
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'.

3;'.
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